
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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en]veau écaille & dorés ſur ranche,!

，

25 liv. A , aris , cheg Servière , .

*#| On trouve chez Lamy, Libr, # *

q# -

#
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1o ſ rel,3 liv. 16 ſ,

Eſſai ſur la petite guerre, &c. #
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, I.IVRES NATroNAvx. | | dre, par une lecture réfléchie de

X#'Ami des enfans; par M. Ber- trois heures, le moyen de meſu

# vol, de Mars 1783, N°. 3. rer exactement toutes les figures
- Il i4)uſcrit à Paris , au Bureau de terreiiis poſſibles, & d'en don

· du Journal, rue de l'Univerſité, mer les plans , ſans ſe ſervir d'au

· au coin de celte du Bacq , Nº. : s. i tres inſtrumens que de l'échelie

S'adreſſer à M. le Prince, Direét.# compas ; ſeconde éditien ,

La ſouſcription eſt de r3 liv.i ，orrigée & augmentée, br.in-4°.

· 4ſ pour Paris, & de i'6 liv. 4 fols de 13 pages.1 ſiv.4 ſols A Paris.
pour la Province. . cke; Belin, Libr. rue S. Jacques.

Architecture hydraulique; ca | Catalogue d'ttne bibliothèque

nal des deux mèrs; par M, de la curieuſe & choiſie , dent la vente

Roche, ancien Ingénieur des | ſe fera le Lundi 1o Mars 1783, &

Ponts& chauſſées : in-4°. rel. r2 | les jours ſuivans ; chez Gogué &

liv. A Paris, cheg Demonville,| Née de ta Rochelle, Libr. quai des

Libr.-Impr- rue Chriſtine ; à Ver-| Auguſtins : br, in-8° de 74 pages.

· · ſaillés , chez Blaizot , Libr. rue e combat ſpirituel, compoſé

' Satory ,# trouve en feuillcs , | en italien par le R. P. D. Laurent

chez l'Aut,, enclos des Cordelières,|Scupoli, Clerc Régulier Théa

rue de l'Ourſine,fauxb. S. Marcel. | tin , & traduit en françois par le

L'Art des Arpenteurs rendu §j. Brignon , de la Compagnie

: facile, ou Méthode pour appren-| de Jéſus ; dédié à Mgr. de Ma
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édit. rel. en,veau. 1 iiy. 4 ſols.

On a tiré quelques exemplaires

de ce te nouv « iit. ſur grand car-,

ré, qui ſe verdron ,
A Ami rts, chez # . da . le jeune,!

Libr. vis-à-vi, l'Egliſe S. Martin.

• Diſſertation anatomico acouſ

| tique, &c. par M. Perrolle, Doc

· teur en Médecine de l'Univerſité|

· de Montpeilier, & c. br. de 4s

· pages. r* ſois.A Paris, chez Me

quignon l aîns , rue des Cordeliers.

Etatde la nobleſſe, année 178 ;,|

peur ſervir de ſupplément à tons

les oavrages† chro

- mologiques, héraldiques &généa

| | logiques , & de ſuite à la collec

| | tion des Etrennes à la Nobleſſe ,

&c, br. 3 liv, rel. 3 liv. 12 ſols.A

Paris , chez Leboucher, Lilr. quai

de Gévres , & chez Onfroy & La

| my, Libr. quai des Auguſtins.

Idée du monde, ou idées géné

| rales des choſes dont un jeune

· hommedoit être inſtruit ; ouvra

| ge curieux & intéreſſant, orne

de 9 planches en taille - douce ;

M† T. Chavignard de la

§ , Ecuyer : nouv. édition,

2 vol. in-12. rel, 6 liv. A Paris ,

, chez Moutard, Impr.-Libr. rue des

· Mathurins. · · ,

- Lettres de M. l'Abbé de S. L**,

de Soiſſons , à M. le Baron de

H***, ſur différentes éditions

1ares du XV ſiècle, br, in-8°, de

4opages.A Paris, cheſ Hardouin,

Libr. rue des Prêtres S. Germain

l'Auxerrois, - ·

Mandement de Mgr. l'Archev.

de Paris, qui permet l'uſage des

œufs pendant le carême pro

chain , depuis le Mercredi des

Cendres inclufivement, juſqu'au

Vendredi de la ſemaine de la Paſ

Mgr. l'Archev, rue S. Jacques. .

en feuill. 2 #. Laſſus , Mémbre du Coil ge de

· ſio excluſivement : in.4°. Al Harpe, prévient le Public ºº!

Paris , chez Cl. Simon, Impr. de

Manuef ſuei & éconºmique ſipplément aux éditions#des plantes, &c. par M. Buc'hoz,| pendant ſa vie : s vol. in 3°, br.

|chez l'Auteur. rite de la Harpe. -

Nouvelle Methode de traiter

les fractures & les luxations ; o u

vrage traduit de l'anglois par M.

-

:

Chirurgie de Paris, &c. 1 vol. ·

in-1 2. de 178 pages , br. 2 livres -- à

A Paris, chez AAéquignon l'aîné,

Libr. rue des Cordeliers.

paralyſie des extrêmités inférieu

res , que l'on trouve ſouvent ac

là guérir ; ſuivie de pluſieurs ob- .

ſervations ſur la néceſſité & les #

avaiirages de l'amputation dans

certaines circonſtances ; par M.

Percival-Pott , de la Société

Royale de Londres, &c, ouvra- .

ge traduit de l'at glois , avec des ，

obſervations & des additions, par

à4 Bearenbrºek , Docteu#è,

Médecine, Aſſocié au Coiſ#

Royal des Médecins, & à la S3

1 liv. 4 ſols, Che; le même. ·

Méthode sûre pour apprendre

à nager en peu de jours ; P#

Ni§ Roger, Plongeur #

profeſſion : broc. de 36 pag #

24. 1 liv. 4 ſols.A Paris, chei Le

gras , Libr. quai de Conti. " !

Gauguery, Lib. rue S. Benoît, º

vis à-vis la porte de l'Abbaye

S. Germain-des-prés, vient de #

recevoir des exemplaires de la

nouvelle édition des Mémoires

pour ſervir à l'hiſtoire d'Anne .

d'Autriche , épouſe# ·

Roi de France ; par Madame de

Motteville : 6 vol. in-12. br. 13 l,

12 ſols. - -

Guillot, Libraire , rue de la
，|

g1
donnera les Œuvres poſtumes de

r. J. Rouſſeau, pour ſervir de ，

,

--

1 vol. in-12. de 345 pag A Pari ,| 12 liv. -

Remarque ſur cette eſpèce de

compagnée de la courbure de l'é

ine du dos, qui eſt ſuppoſée en :

être la cauſe, avec la méthode de

cieté Reyale de Médecine d'E- ;

dimbourg : br. in-3°. de 99 pages. #
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# ' zrVREs NATroNAvx. .

| Almanach muſical pourlesan

nées 173 1, 1782 & 1783 , quatre

parties in-12. par M. Luneau de

Boisjermain. é liv. A Paris, au

Bureau de l'abonnement littéraire,

rue S. André-des-Arcs, -

Bibliothèque orienrale; parM.

d'Herbelot, nouv. édit, réduite

-- .. & augmentée par M. D***. 6

|, vol. in-8°. A Paris , che( Mou

| rard, Impr.-Libr. rue des Mathur.

# Petits Élémens d'hiſtoire, pour

# ſervir à l'intelligence dii tableau

· hiſtorique & chronologique ;

- † M. Bruneteau d'Embreine ,

, broc. in-8°. avec le tableau ſécu

: laire. 3 liv. Iz ſols,Sans le tableau

1 liv. 4 ſols A Paris, chet Belin,
-- .

liÉr. rue S. Jacques.

· die en ttois actes & ervers, mêles

Les trois Inconnues , Comé- |

LA LIBR
| « .

-

-

-

repréſentée par ſcs

AIRIE.

d'ariettes ;

Comédiens Italiens'ordinaires du

Roi. 1 liv.4 ſols.A Paris, che#

Brunet, Libr. rue Mauconſeil.

GÈuvres paſtorales de M. Mer

thgehn , trad. de l'allemand, par

M. le Baron de Naubell, 2 vol.

in-16. avec fig. br. 6 liv. En pap.

d'Hollande. 5 liv. A Paris , chez

Belin , Libr. rue S. Jacques. "

Voyage littéraire dela Grèce ;

par M. Guis, troiſième édition.

4 vol. i -$º.br. 16 livres, rel. en .

écaiile & fiiets. 2 1 liv.

On a tiré quelques exemplai

resin-4°, grand papier , dent les

gravures ſont avant la lettre : 2 ,

vol. in-4°. br. 42 liv. rel. dorés

ſur tranche. 51 liv.A Paris, chez

la veuve Ducheſite, rue S. Jacques.

Nºuveaux Eſſais hiſtoriques

ſur Paris.; par M. le Chevalier



| #
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du coudray : tome Iv , br. .

liv. | -
| 2

Suite des Eſſais, contenant les |
anecdotes du Comte & de la

\Comteſſe du Nord : br. 1 liv.

" 1o ſols. . : |

| | Ceux qui prendront les deux

ouvrages enſemble , ne les paie

ront que 3 liv. chez l'Auteur, rue

de Sorbonne, & Belin, Libr. rue S

Jacques. -- '

• · . · A V I S. -

· On trouve à Paris, chez Belin,

laveuve Ducheſne , Morin, Lib.

rue S. Jacques; l'Eſclapart, Lib.

pont Notre-Dame; Lamy , Lib.

: quai des Auguſtins ; Cellot,

ibr. rue des grands At1guſtins ;

Jombert, Libr. rue Dauphine ;

Nyon aîné, Libraire rue du Jar

diner; & chez M. Bonnot , Véri

ficateur de Bâtimens, carrefour

de la Croix Rouge, fauxbourg

S. Germain , l'ouvrage ſuivant .

- Détail général des fers de bâ

timens , avec leurs prix ; vol.

»n-2°. br. 6 liv., T

Oa trouve à Paris, chez De

2auche, Géographe , rue des

· Neyers, les cartes ſhivantes :

· Caite particuliere & très-dé

taillée du royaume de Naples, en

deux feuilles.

Carte de l'iſle & royaume de

Sicile. - - - - - -

Carte générale de l'Italie & dela

S:cile; l'une & l'autre par Guill.

Deliſle & Phil. Buache : nouvel

lcment revues & augmentées par

Dezauche , Géographe : chaque

' feuille, 1 liv. « ſols. »

-, Suite des Ouvrages de Géo

| | graphie qui ſe trouvent chez

· †. ngénieur-Géograp
he ,

, rue S. Jacques. -

- Atlas élémentaire de Géogra

phie & d'hiſtoire ; par Buy de

Mornas : 4vol. de différentegran

deur & de prix, qui ſe vendent

· ſéparément. . · .. ,

· Atlas de la géographie ancien

- me, tantſaçrée que profanc, de

juſ u'à Jéſus

Chriſt : relié , 27# -

· Atlaspour ſervir d'intelligence

à l'hiſtoire des différens peuples . M
du monde & des cérémonies re- -

ligieuſes : relié, 14 liv. !

: Atlas, ou nouveau Plan dè

Paris, de ſix pieds, diyiſé en ſes

vingt quartiers, fauxbourgs &

environs : 36 cartes , in-4°. rel.

18 liv. - - º» -

La ſuite à l'ordinaire prochain.

· A R R É T S.

Arrêt du Conſeil d'État du

Roi, du 15 Février 1783 , con

'cernant la fabrication des étoffes

de draperie, ſergeterie, & autres

étoffes de laine indiſtinčtemen
t.

A Paris, de l'Imprimerie Royale.

Arrêt de la Courde Parlement, a

† ordonne que la diſtribution , :

oit en bled, ſoit en pain, ne ſe

fera plus dans la paroiſſe de Sar

celles, le Vendredi de la première

ſemaine de Carême; & que la

diſtribution ſera faite, dans tous

les temps de l'année , aux vieil

lards & infirmes , aux veuves .

&orphelins, & aux pauvres hors

d'état de gagner leur vie, ſui- .

vant le rôle qui aura été arrêté

par le Curé & les Marguilliers,

en préſence du Syndic , & de

deux principaux habitans de la

Paroiſſe; extrait des regiſtres du .

Parlement, du 26 Février 1783.

A Paris , chez P. G. Simon,

& N. H. Nyon, Libr.-Hmpr. rue

Mignon S. André-des-Arcs.

rrêt de la Cour de Parle

ment , qui homologue une Or

donnance rendue par le Licute- .

mant - Général de Police de la #ºr

ville de Paris , le 25 Février -

17s3 , relativement à ce qui doit

être obſervé par les bouchcrs,

rôtiſſeurs, cabaretiers, hôteliers,

aubergiſtes, traiteurs, & logeurs

en chambres garnies, pour la ven- ,

te & le débit de la viande pen

dant le carême : extrait des re iſ

tres du Parlement , du 27 Fé

puis ſa eréation

||
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i | JoURNAL DE LA LIBRAIRIE
| • , . - | " - > - , •

: 1 gtrrEs. NATIoNAvx., 14 paris.chez Moutard, imprc - L'Agriculture, Poéme dédié | Libr, rue des Mathurins. - -

4 a#oi, par M. de Roſſet, # De l'Application de l'électri
u Partie #in-4". de 128 pag. | cité à l'art de guérir, Diſſerta- .

:° # # # º # ººris , de l'Imºrim. |tion in#ugurale , par Jean Bap .

' ! #Royal#, & ſe trouve #et Mou-|Bonnefoy de Lyon, gradué .
t4 tar# lmP#lib.ſ des Maihurins. 8º. de 16, pages, 1 iiº. rº ſols,

， Cette ſeconde partie contient A Lyon, ch # méd ia Roche,

. . # trois nouveaux chants , ſavoir, & ſe trouve#paris, che# 2f !
:• • s plantes & le potager , les |gnon aîné, Lib. rue des Cordeliers.

:° #angs& lesviviers, les boſquets | Les Après ſoupers de la ſocié.
3 & lesjardins. . - | |té, petit Théâtre lyrique & mc

et La première partie, contenant |rale ſur les aventures du jð;
)it les ſix premiers chants ornés de jdix-neuvième cahi§, §V >

| ' | gravure#, ſe, trouve chez le contenant la Succeſſion, Comédi，

# | même Libr. Le prix eſt de 12 |en un acte & en proſe.A Paris,

º | liv. broch. & de i5 liv. rel. les | chez l'Auteur , ru§ § #o#
l- dº# parties reliées enſemble, fans, la porte cochère vis # vi .

1- 18 liv. · · · ; | cour des Fontaines, au Palais

# Les Amours de Daphnis & | Royal. " • . : .

t" Chloé, trad. nouv. ia-8°. de #endrier our l'année 1783,

*** Pº# avec vignettes,br. 3 liv, là l'uſage des
-

-
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tent l'Ecole roy,le gratuite det

- Deſſin , avec le plan & l'éiév. de

| jadite École.A Paris, cix Eco

, Jes de Deſſin , rue des Cordeliers,

| | Elévations du Chrétien malade

· & mourant, conforme à Jéſus

Chriſt, dans les différenies cir

| conſtances de ſa paſiion & de ſa

mort ; par M. Peronnet : troiſiè

Ine édit. aug. d'une notice hiſto

rique de la vie de l'Auteur : in-12.

ref. 2 l. 1 o ſ A Paris, chez Oafroy,

Libr. qesi des Auguſtins, º

# l'hiſtoire de la ſociété

civile; par M Adam Ferguſon ,

Profeſſeur de Philoſophie morale

à l'Univerſité d'Edimbourg : ou

vrage trad. de l'anglois , par M.

IBergier : 2 vol. in-12.br. 4 l. 1 2 f.

Jel. 6 liv. A Paris, che3 la veuve

IDefaint, Libr, rue du Foin Saint

Jcejues. . . .

Etrennes lyriques, anacréonti

ues, pour l'année 1783, ſeconde

† A Paris, chez l'Aat ur, rue

des Nonaind'ères, au coin de celle

· de la Mortellerie. , -

en a tiré une ciEquantaire

d'exemplaires en pºpiº de Holl.

, où les épreuves de l'eſtampe ſont
avant la lettre. •

#éc be, première Tragédie
d'Euripide, trad. en -

d§ remarques ; par M. Belin d，

· # br n- 8º de 7o p. 1 l.4ſ

# paris, chez Knapen & flº ,

ji ,.-Impr. au bes du Pont S.

Mickel. -

| Hiieire des Animaux d'Atiſ -

· · , avec la trad. franç: par M.

' Camus, Avocat au Parlement ,

· ce ſeur royal : in-4°. : volºbr.

# 6 liv. rel, en veau éc;

d'or. 42 liv, A Paris,

franç. avec

celles de Lyon & de Caën : 2 .

· vol. in-s°. rel. 9 liv. A Paris , de

· l'/mpr. de Ph.-D. Pierres , Impr. . '

Ordinaire du Roi, rue S. Jacques; .

& ſe trouve d l'Hôtel de la petite

eſt le dépôt de la propriétaire

du privilége ; chez la veuve Du

† Libr. rue S. Jacques ;

Onfroy, libr. quai des -

tins ; Jombert le Jeune , libraire,

rue Dauphine ; Betin, Libr rue

S. Jacques ; & Mequignoit atié,

Libr. r te des Cordelier . 4

GEuvres de Cicéron , trad.

nouv. 4 vol. in-12. br. 1o liv. r$.

12 liv. - - -

Ces quatre vol. contiennent

· la rhétorique & les quatre pre

miers vol. des oraiſons. La ſuite

ſous preſſe. . -

La collection complette for

mera quinze vol.in-12. & letout

ſera délivré dans le cours de l'an

· mée prochaine 1784
R.

§ ï§é cent exempla#

vingt-cinq ſiir papier graºd-jéſus,

pourles perſonnes quivoudroieºt

joindre cette traducti# à l'#r

ticn latine in-4°, de l' & b -

| livet : on délivre actuellemeºt le

premier volume de cette tºdºº .
| ticn tn-4°.

*.

à

| Poſte , rue des Déchargeurs, où -

in-4° ſur pap. grand-raiſin,.& #

;

Abbé d'O- .
!

，

Le prix du format

†• • • _ N. # jes, & celui grand-jéſus de 36 ! .

ail'e à filets ſes, # Moucard, 1 . ·

'irad. "

| S. Jacques.

· · GEuvres

· Chamouſſer, contenant ſes pro

· chez la ! A -

§euve peſaint, Libr. rue du Foin Libr. rue des Matharins,

complettes de M. de par Jacques.Amyºt ,

Paris , chez

Œuvres de Plutarque,

ar ſouſcription : en 2

jets d'humanité, de#º# fig. en taille-douce.

· & de patriotiſme ; précédées de

· ſºn éloge, dans lcqiiel pn trouve # °
· une analyſe ſuivie de ſes ouvra-" fin d'Aºgoulême, ſera de 132

º - - - |

Le prix de l'exemplaire avec -

22 vol. in 8°. ſur carré

| |

ropoſées

† ·

- ;

· · ° · · ,
, * ·- · · ,

# M. l'Abbé Cotton des ·

douſſayes, Decteur & ancien #

Bibliothécaire de la Maiſon &

Société de Sorbonne, Chanoine :

de l'Egliſe Métropolitaine dc ，

Rouen , Membre de l'Académie #

de la même ville, Aſſocié de " !

Auguſ- #'

-
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M E R C U R E

D E F R A N C E

| D É D I É A U R O I,

PAR UNE socIÉTÉ DE GENS DE LETTRES,

(º | c o N T E N A N r

-

" Le Journal Politique des principaux événemens de

toutes les Cours; les Pièces fugitives nouvelles en

vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

Ouvrages nouveaux ; les Inventions & Décou

vertes dans les Sciences & les Arts; les Spectacles,

les Cauſes célèbres, les Académies de Paris & des

Provinces; la Notice des Edits, Arrêts, les Avis

particuliers, &'c. &c. |

S A M E D I 1 M A R s 1783.

-

A P A R I S ,

Chez PAN c k e U c x E, Hôtel de Thou ;
rue des Poitevins.

E= -

Avec Approbation & Brevet du Roi.



T A B L E ... : -

Du mois de Février 1783.

Piiers FUGITIVES.

Au Miniſtre Pacificateur, 3

Réponſe aux Vers de M. de la

Grange Chancelle, 49

Lettre ſur Bayonne & ſur les

Baſques , 55

Vers ſur la Paix , 9

Stances à Mlle de Gaudin, 98

Vers pour le Portrait de M.

l'Abbé de Reyrac, 10I

Épître à Molière, I45

Sophronime, Nouvelle Grec

que » I 5o

Charades, Enigmes & Logo'

gryphes, s, 77 : 1°2,, 164
NoUvELL Es LITTÉR.

Diſcours pronancé à la Séance

Publique de l'Académie des

Sciences d'Amiens, 7

(Euvres Poſthumes de M.

" Peuteau, J7

- .

Almanach Littéraire , I9

Porte- Feuille d'un Trouba

dour, 79

Penſées Morales de Cicéron,

J o3

Etrennes Lyriques Anacréon

ttques, I4o

Almanach des Muſes, 16 ;
S P E c T A c L E s.

Concert Spirituel, 127

Académie R. de Muſiq.26,18 r

Comédie Françoiſe, 84. 12 s

Comédie Italienne, 41 , 122

V A R I É T É s,

Lettre au Rédacteur du Mer

cure , 9o, 188

Avis ſur l'Encyclopedie, 1s8

Anecdotes, 1 36

Annonces & Notices s 46 ,

»s, 13º , isº

si ALN7x1: 2ca

EX.G]A

# AXI} 5 .

L

–T

A Paris, de l'Imprimerie de M. LAMBERT & F. JX

BAuDouIN, rue de la Harpes Près S. Coſme

-

|

t,

-)

·

|

，•
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M E R C U R E

D E F R A N C E.

S A M E D 1 1 M A R s 1783

PIÈ C ES F U G IT IV E S. !

E N V E RS E T E N P R O S E.

VE Rs à M. D E MA Y E R. *

D, s rives de la Seine aux rives de la Loire

Vous courez, vous courez & par monts & par vaux,

Portant en croupe, avee les Muſes & la Gloire »,

Des Romans, des Amours & des Projets nouveaux.

Pour ſervir vos amis vous crevez vos chevaux ; *

Vous vous tuez pour vivre au Temple de mémoire...

Pour Dieu ménagez-vous, mon charmant Daunoiſell

Le miel eſt doux, mais l'abeille eſt cruelle :

Songez à ce pauvre Chapelle ; **

* M. de Mayer eſt un des Auteurs de la Bibliothèque
des Romans & de l'Hiſtoire des Hommes, & eſt occupé

d'autres Ouvrages ſavans.

** C'eſt un Perſonnage d'un Roman de M. de Mayer,

inſéré dans la Bibliothèque des Romans du 15 Janvier

3733- -

A ij
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4 M E R C U R E

Il en prit un peu trop, ainſi que tel & tel,

Qui ne battent plus que d'une aile.

Accordez mieux que lui la prudence & le zèle :

On ne donne qu'aux morts le brevet d'immortel...

Mais mon Chevalier rit à ce mot de prudence

(Pour la timidité nous la prenons en France.)

Un voyage, des bals, des hiſtoires, des vers,

Des courſes, des ſoupers, un roman, des concerts »

Voilà votre Agenda pour l'an qui recommence. - • ».

Vos Epîtres font foi de ces projets divers, -

Et votre activité les garantit d'avance ;

D'ailleurs, vous êtes sûr d'avoir en ſurvivance

La ſanté, les talens & le cœur de B. ...

- * ( Par M. Bérenger. )

| B o U Q U ET préſenté à M. M o N N E T,

parſa Fille, âgée de huit ans & demi , le

jour de ſa Fête.

O L E beau jour, Papa ! puiſſe-t'il être heureux !

Accepte mes bouquets, mon tendre cœur, mes vœux.

Reçois-moi dans tes bras, & que je te raconte

Le peu qu'on m'a dit ſur le compte

De Saint-Antoine, ton Patron.

Il éprouva plus d'un orage,

Du démon reſſentit la rage,

. Et pardonna tout au démon.

Fort bien : j'aime que l'on ſoit bon.

,

,



D E F R A N C E. f,

C'eſt en toi, cher Papa, ce qui plaît davantage.

Je veux auſſi de même être bonne, être ſage,

Être en tout docile à ta voix. -

De ton amour, que de biens je reçois !

Ah! que toujours ton amour me ſoutienne,

Ta fête tous les ans n'arrive qu'une fois ;

Mais moi, moi, cher Papa, c'eſt tous les jours la

mienne : - - , .

Du matin juſqu'au ſoir, je t'aime, je te vois.

C o U P L E rs compoſés par une Dame de

Compiégne, & chantés à ſon Mari la yeille

de ſa Fête , le 24 Août 17S2.

A 1 R : Il faut quand on aime une fois,

Cu•r, l'Amour & l'Amitié,

C'eſt célébrer ta fête.

Mais ſois certain quand ta moitié,

A te fêter s'apprête,

Que c'eſt l'Amour & l'Amitié • • • '

Qui couronnent ta tête.

| J'AI mon ami dans mon époux,

Et je ſuis ſon amie.

Toujours le toi, jamais le vous,

Le ſérieux ennuie.

Dans cet accord , charmant & doux,

Nous filons notre vie.

--^

A iij
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MoN cher Louis, ton ſeul bonheus

Peut me rendre contente.

Et ſur ce point toujours ton cœur

Me trouvera conſtante.

Oui, l'Hymen a cueilli la fleur

Que t'oſfre ton amante. - ，
:

S1 l'art des vers ma ſu charmer,

Je l'aimai pour toi-même; · .

Mon cœur ne ſe plaît à rimer

Que pour dire qu'il t'aime. -

Pour le cœur qui peut me blâmer, ·

L'Amour eſt un problême. " , -

(Par MM. de M. D. L. M...... ) .

LETTRE à M. DE LA CRETELLE , ſur

la queſtion de ſavoir ſi l'Éloquence eſt

utile ou dangereuſe dans l'adminiſtration

de la Juſtice ; par M. DE PAsToRET ,

Conſeiller de la Cour des Aides.

-

EN arrivant de la campagne, Monfieur, j'ai

lû avec empreſſement, dans un des Mercures du

mois d'Octobre, un morceau plein d'intérêt, où

vous examinez ſi l'Eloquence eſt utile ou dange

reuſe dans l'adminiſtration de la Juſtice. Vous vous

| décidez en ſa faveur, Cette opinion, je vous l'avoue,

ne ſauroit être la mienne. A Dieu ne plaiſe que je

veuille ici faire la ſatyre de l'Éloquence. J'eſpère

que vous ne me prêterez pas un ſentiment auſſi

abſurde. Si j'étois aſſez malhcureux pour l'avoir,

s
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vos Ouvrages y répondroient mieux encore que vos

raiſons. Je me borne au cas particulier que vou

examinez, & dans ce cas même ce ſont des doutes

§,# propoſe, & non un ſyſtême que je prétends
tabl1I, -

Une des Profeſſions les plus reſpectables de la

ſociété eſt aſſurément celle de ces Citoyens coura

eux qui, conſacrant leur vie à l'intérêt des autres,

ont toujours prêts à venger l'innocence & à faire

triompher la juſtice ; mais jctons un moment les

yeux ſur l'origine de ce Miniſtère ſacré. N'a-t-on

pas voulu placer un homme choifi entre la ſainteté

de la loi & la violence de nos paſſions ? Qu'on

laiſſe aux Parties le droit de défendre leurs cauſes,

nous allons voir la haine & la vengeance ſemer

leurs diſcours d'imputations étrangères, & diſtiller

à grands flots de toutes parts le poiſon de la calom

nie. C'eſt donc pour éviter cet abus qu'on a créé

une fonction honorable. L'Avocat doit être l'or

ne impaſſible de la vérité; elle ſeule doit obtenir

es hommages : & pourquoi la déshonoreroit-il par

un langage qui lui eſt ſi fouvent étranger ? Il ſuffi

roit peut-être que l'Éloquence eût fait quelquefois

triompher le menſonge pour qu'il dût la craindre

& la dédaigner. Interprête du Légiſlateur, qu'il

s'exprime avec ſa noble préciſſon. L'Art oratoire

fut-il jamais celui de Solon & de Lycurgue ? Ces

grands Philoſophes, ces Politiques profonds crurent

† aſſurer le repos de leurs concitoyens ſans

es charmer par des accords raviſſans. Juſtinien ,

que je ne cite pas ici pour le comparer aux hom

mes fameux que je viens de nommer, Juſtinien

donna le même exemple. Ce n'étoit point avec cha

leur que Zoroaſtre dictoit les loix qu'il impoſoit ; il

eût craint de les avilir par cette fauſſe énergie. Con

fucius mérita la reconnoiſſance des Chinois ſans

ſertir de cette ſimplicité auguſte qui fut toujours le

º A iv
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premier caractère de la vérité, & Locke n'eut pas

recours à l'Éloqueuce pour devenir le bienfaiteur

de la Caroline *. Pourquoi donc le Citoyen utile,

dont le devoir eſt de rappeler les principes de la

légiſlation, ſe laiſſeroit-il ſéduire par un talent ſi

dangereux ?

La vérité doit parvenir au Juge ſans obſtacle &

ſans apprêts. Qu'un Orateur ſacré, qu'un Philoſo

phe nous inſtruiſent à la fcience des mœurs, il faºt

nous perſuader, & pour cela peut-être il faut être

· éloquent. Il s'agit en effet d'inſpirer la vertu quand

la volupté entraîne. Oui , quelque certains que

ſoient les principes de la morale, ils ſont toujours

combattus par l'intérêt & les paſſions des hommss.

Il n'en eſt pas de même de ceux de la légiſlation; ils

n'ont pas beſoin d'être perſuadés pour faire la baſe

de nos jugemens; il ſuffit au contraire de les expo

ſer pour enchaîner l'obéiſſance du Magiſtrat & du

Plaideur.

A quoi ſert d'ailleurs cet étalage ſuperbe de

† harmonicuſes ? Il enchante l'oreille , il

atte l'eſprit, je le ſais ; mais cſt - ce donc pour ſe

livrer à ces plaiſirs que le Juge s'aſſied ſur ſon

tribunal auguſte ? Ne ſera-t il pas même forcé,

quand il donnera ſon opinion, d'écarter tout cet

appareil, & de réduire la cauſe au ſimple ſyllogiſme

que l'Avocat auroit dû lui préſenter ? Ce laconiſme

-

* Je ſais qu'on peut m'oppoſer l'exemple de Woden

& de Mahomet. Tous deux affectèrent quelquefois des

extaſes prophétiques; mais cet exemple même ſert d'ap

pui à mon opinion. Le Légiſlateur des Goths comme

celui des Turcs & des Arabes, donnoient des loix pieuſes

en même-temps que des loix civiles, appuyées l'une &

l'autre ſur les principes d'un faux culte ; ils vouloient

cependant faire croirc que c'étoit le ciel qui les inſpiroit.

Pour tromper ainſi les Peuples, ils devoicut avoir recours

· à l'Eloquence. - ·

»
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paroît effrayant; mais comment faiſons - nous nous

mêmes dans les procès dont nous ſommes Rappor

teurs ? Une expoſition ſimple des faits, une froidr

analyſe des moyens, le texte de la loi rappelé,

voilà où ſe borne tout notre miniſtère : pourquoi

un uſage auſſi ſimple ne ſeroit il pas adopté par les

Défenſeurs des Citoyens ? ,

Vous voulez m'échauffer & in'attendrir, Je pour

rois vous répondre que cet état de l'âme eſt celui de

tous où elle eſt le moins capable d'aſſeoir un juge

ment ſolide ; mais ſi à ce danger ſe joint cette

défiance perpétuelle & de vous & de moi que votre

Art doit m'inſpirer, je vous le demande alors, quel

eſt l'objet de ce ſupplice intérieur auquel vous me

condamnez ? Je vaincrai, ajoutez-vous, & ce ſera

pour moi un triomphe de plus ; mais d'abord pour

quoi me forcer à cette lutte éternelle entre l'Élo

quence & la vérité ? Pourquoi me déchirer ſans

ceſſe par des craintes injurieuſes à des hommes

eſtimables dont je dois révérer les talens & la

bonne-foi ? Et en ſecond lieu, ſi malgré ma vigi

lance & l'attention la plus ſévère je me laiſſe

ſéduire par vos lumières trompeuſes, ſi ma bou

che, qui ne reſpira jamais que pour l'innocence &

la juſtice , prononce l'avis coupable que vous m'a

vez ſuggéré, mon ignorance ou mon délire peuvent

mériter vos reproches; mais vous à qui j'ai dû mon

erreur, vous qui m'avez fait trahir le plus ſaint des

devoirs, répondez à votre tour, croyez-vous être

cxempt de crime ? -

Je ne me diſſimule pas qu'en plaidant contre l'É
loquence je plaide contre un de nos plaiſirs. Qui

n'a ſouvent lû, qui n'a entendu avec avidité les

beaux Diſcours des Écrivains fameux dont s'honore

aujourd'bui le Barreau ſrançois ? Moi - même je

me fais gloire d'être leur admirateur ; mais cette

admiration ne ferme pas mes yeux ſur les périls que
•. A v |
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•

cette Éloquence entraîne. Oſons-le dire d'ailleurs.

Les Avo-ats qui méritent cet éloge, ſont & doivent

is la pºrtie la plus rare. Il en eſt qui y ſuppléent

que quefois par une diffuſion fatigante ou par

des perſonnalités déplorables C'eſt l'abus de la

choſe, il eſt vrai ; mais cet abus eſt lié à ſon

exiſtence. Il eſt impoſſible de le détruire, & de

créer une âme, un eſprit nouveaux dans ces Dé

fenſeurs : or, je vous le demande, Monſieur,

l'avantage même qu'on pourroit retirer d'entendre

ou de lire dix bons Orateurs , doit-il être mis en

oppoſition avec les longueurs & les dégoûts inſépa

rables des Plaidoyers ou des Mémoires de ceux

qui ne le ſont pas ? Pourroit-il balancer ces

déclamations éternelles dont s'enveloppe ſouvent le

déſeſpoir de la cauſe ou l'ignorance des faits prin

cipaux, & que Cicéron a ſi† caractériſées par ces

mots pleins de ſens, loci inanes , nec eruditâ civi

tate tolerabiles.

Au petit nombre des bons Orateurs on peut join

dre le petit nombre des cauſes qui prêtent à l'Élo

quence dans nos conſtitutions modcrnes. Chez les

Grecs, chez les Romains, on parloit dans la Tri

bune en préſence d'un peuple nombreux, plus ſenſi

ble aux mouvemens du cœur qu'aux raiſonnemens

d'une logique conſommée, & on lui parloit de ſes

beſoins & de ſes devoirs ; mais en France il s'agit

preſque toujours d'avantages particuliers, d'intérêts

bornés & ſolitaires, & alors l'Éloquence peut deve

nir auſſi ridicule qu'elle eſt nuiſible ; car, comme

I'obſerve Quintilien, nec quiſquam illuſtrem ora

tionem facere poteſt, niſi qui cauſam parem invenit.

Vous connoiſſez l'hiſtoire de cet Avocat, qui en

sendant ſon Confrère parler avec emphaſe de

Troyes & du Scamandre, l'interrompit par ces

mots : La Cour obſervera que ma Partie ne s'ap

pelle pas Scamandre , mais Michaut, Cette obſer
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vation ſous un air frivole me paroît renfermer deux

grandes leçons. En voici une autre qui a auſſi ſon

utilité. Je cite l'anecdote avec d'autant plus de con

fiance qu'elle m'eſt perſonnelle.

Un jeune Avocat me parloit un jour d'une

cauſe dont il étoit chargé.Je ne pus m'empêcher de

lui dire qu'elle ne me ſembloit pas ſoutenable. Je

le penſe comme vous, me répondit-il, mais elle

prête à l'Eloquence, & je puis m'y diſtinguer.

Cette phraſe eſt le ſecret du cœur. D'autres euſſent

été moins ingénus peut être ; mais le fond de leur

âme eût renfermé le même ſentiment. Le premier

beſoin de l'Orateur eſt trop ſouvent de chercher à

concilier pour lui tous les ſuffrag s ; & s'il veut

l'emporter ſur l'adverſaire qu'il a à combattre, c'eſt

ſur-tout le ſuccès oratoire qu'il envie.Vous laiſſez

donc à l'amour-propre, toujours inſatiable, l'at

trait de briller quelquefois par le menſonge. -

Ce n'eſt pas pour l'Avocat ſeul que ces efforts

ſont dangereux.Tandis que,jaloux de tout embellir,

il met longuement ſous nos yeux les productions de

ſon goût & de ſon génie, le temps fuit avec rapi

dité, & dix audiences s'écoulent quand une auroit

pu ſuffire. N'eſt-il pas vrai§ que le Ma

giſtrat doit à ſa patrie le compte même de ces

momens qu'on lui fait perdre ? N'eſt-il pas vrai

qu'à l'inſtant qu'un Orateur célèbre le charme par la

ompeuſe harmonie d'une période cadencée, les

# tendus vers lui, une foule de malheureux attcn

dent à la porte du Sanctuaire de la Juſtice, & lui

demandent en gémiſſant de les arracher & aux an

goiſſes d'un jugement incertain, & aux dépenſes

qu'occaſionne un ſéjour forcé loin de leurs poſſeſſions

& de leurs familles ? En prévoyant cette objection,

vous avez ſenti vous-même qu'il étoit impoſſible

d'y répondre ; elle vous a arraché un ſuffrage que

ne peut déguiſer l'enthouſiaſme, ſi digne de vous ,

A vj
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d'être l'appui des malheureux ; & en effet, Monſieur,

daignez calculer tout le temps dont la perte eſt dûe

à l'Éloquence, & j'oſe croire que veus ſerez plus

frappé encore de la vérité de mon opinion *.

Je pouſſe la choſe plus loin, & je crois qu'il

ſeroit à deſirer que nos loix fuſſent aſſez claires,

aſſez préciſes, en aſſez petit nombre pour que le

§ n'eût pas beſoin qu'on lui en rappelât le

ſens & l'expreſſion. Ce deſir eſt inutile ſans doute ;

dans l'état des choſes il eſt abſurde peut-être ; mais

que de biens il produiroit s'il pouvoit un jour ſe

réaliſer ! Oſons l'eſpérer d'un Roi qui nous donne

à chaque inſtant de nouvelles preuves de ſa bien

faiſance & de ſes vertus. C'eſt au jeune Titus qui

rendu tout ſon éclat à la Magiſtraturer§ >

détruire le chaos informe de notre légiſlation, & :

* Qu'on me permette de joindre ici ce calcul qu'on

, a'avoit pas fait encore. Il pourra paroître ſingulier; mais

il n'eſt maiheureuſement que trop vrai, & je ne crois pas.

qu'un bon Citoyén puiſſe le lire ſans gémir en ſecret de

l'abus qui en eſt la ſource déplorable.

Il y a en France au moins ſix mille Juriſdictions Roya

les, en y comprenant tant les Juriſdictions ordinaires que

celles d'attribution, & les Cours Souveraines comme les.

Tribunaux inférieurs. Je ne dis rien des Juſtices ſeigneu

riales,† que je ne crois pas que l'Eloquence y faſſe

perdre beaucoup de temps au Magiſtrat. Ne fixens l'une

dans l'autre qu'à cent Audiences par an l'exercice de leurs

fonctions, quoiqu'il y en ait pluiieurs où il ſoit journa

3ier, & porté même quelquefois juſqu'à deux Séances par

jour. Ne fixons encore qu'à 2eux heures chacune de ces

· Audiences, on aura deux cents heures annuellement. Mul

1iplions ſix mille par deux cent, & , ſi je ne me trompe,

1,ous aurons douze cent mille heures. On ne peut nier

qu'un Orateur n'en fafſe perdre au moins les trois quarts

au Magiſtrat forcé de l'entendre. Ce ſont donc neuf cent

mille heures de perdues, & neuf cent mille heures for

ment à-peu-près cent trois ans : oui cent trois ans que

l'Eloquence arrache au Juge chaque année.Au bout d'un

ſiècle il aura donc, malgré lui, perdu à-peu près deux

fois autant de temps qu'il y en a que le monde exiſte. . "
'.

t
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nous donner enfin des loix dignes d'un Peuple qu'il

gouverne. Déjà ſon cœur généreux a arraché

l'homme à l'eſclavage, & l'accuſé à des tourmens

féroces qui le forçoient quelquefois à s'avouer cou

pable. Cet effet touchant d'un attendriſſement pa

ternel, eſt le préſage de tous les biens que nous

devons attendre d un Prince ami des mœurs & de

l'humanité. -

Adieu, Monſieur; je vous demande pardon de

vous avoir contredit, & je vais relire vos Ouvrages
pour me conſoler de mon opinion. J

RÉPoNsE de M. DE LA CRETELLE.

JE vous dois des remerciemens, Monſieur, pour

le ſoin que vous avez pris d'oppoſer votre avis au

mien ſur une queſtion intéreſſante, & pour la

politeſſe que vous avez miſe dans votre é§

Une réfutation de ce genre, en répandant des

lumières ſur l'objet diſcuté, honore ſon Auteur &

celui qu'elle attaque. Je ne voudrois retrancher de

la vôtre que les expreſfions infiniment trop flatteuſes

dont vous vous ſervez à mon égard.

Il n'eſt pas ordinaire de ſe plaindre de n'être pas

attaqué d'aſſez près ; c'eſt cependant l'eſpèce de

plainte que je forme contre vous.Je deſirerois que

vous euſſiez bien voulu examiner chacune de mes

raiſons. Il y auroit déjà plus de choſes éclaircies

entre nous, & celles qui ne le ſeroient pas le

deviendroient plus facilement ; je n'aurois qu'à voir

quels ſont les points ſur leſquels je puis me rappre

cher de votre avis, & quels ſont ceux ſur leſquels je

crois conſerver l'avantage. Vous avez ſuivi une

autre marche , vous vous êtes contenté de motiver

une opinion différente, & je ſuis forcé maintenant de

revenir ſur mes raiſons pour les comparer aux vôtres
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J'ai cherché, Monſieur, à conſidérer la queſ

tion dont il s'agit entre nous ſous tous les aſpects,

pour la réſoudre toute entière, & j'ai commencé par

la ſaiſir dès ſon principe. Tout le n onde entend

par l'Éloquence le don de ſubjugier l'eſprit par la

force du raiſonnement, ou d'émouvoir le cœur par

les paſſions. On conçoit que ce talent eſt libre de ſa

nature. On ne peut pas ordonner à un homme né

éloquent de ceſſer de l'être, ni même de le vou

loir, & cela lui ſeroit impoſſible Quel moyen

donc d'écarter l'Éloquence de l'adminiſtration de la

Juſtice ? Je n'en connois qu'un, c'eſt de la rendre

inutile à la défenſe des Citoyens par des loix

très-claires, très-ſimples, très - équitables, par des

Magiſtrats très-intègres & très-éclairés, & d'en

prévenir l'uſage par un ordre judiciaire qui ne per

mette aux Parties que la ſimple expofition de leur

cauſe. Vous conviendrez, Monſieur, qu'il n'y a que

de petits Peuples, des Peuples qui réuniſſent ce que

l'on voit le plus rarement enſemble, des progrès

avancés dans la civiliſation, avec la candeur &

l'innocence des mœurs primitives qui puiſſent

jouir à-la-fois de tous ces avantages. Chez toutes

les grandes Nations, les loix ſont immenſes & les

mœurs ſont mauvaiſes. On ne peut y prendre une

confiance entière ni dans les lumières des Juges, ni

dans leur droiture. Il faut permettre aux Plaideurs

de raiſonner ſur leurs droits ou leurs prétentions. Il

importe auſſi que l'homme opprimé ait le droit

d'appeler l'Éloquence à ſon ſecours pour réſiſter à

l'aſcendant des protections, à l'influence des ſéduc

tions que l'on emploie contre lui. L'Éloquence

devient alors, non pas un bien abſolu, mais un

remède utile dans de grands maux. Elle a cepen

dant des dangers, des inconvéniens : mais ils ſont

inévitables, & ils ſont moins conſidérables qu'on

»e le croit. Le plus grand de ſes dangers vient

t

,
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, de l'empire qu'elle peut prendre ſur l'âme du Juge.

Si l'on y fait bien attention , on verra que parmi

nous elle peut beaucoup plus pour ſoutenir la pro

bité du Magiſtrat que pour l'égarer. L'Éloquence,

dans nos conſtitutions & dans notre ordre judiciaire,

ne peut plus régner par les paſſions ; elle n'agit plus

ſur un Peuple aſſemblé, mais ſur des Magiſtrats qui

ſavent s'en défier & lui réſiſter; ſi elle vouloit les en

traîner à l'injuſtice ou à l'erreur, dès qu'ils s'en ap

percevroient, & ils l'appercevroient aiſément, elle

pourroit leur plaire encore , elle ne les perſua

deroit plus; mais lorſqu'elle parle dans la cauſe de

la vertu, & felon la juſtice & la raiſon, la juſ

tice, la raiſon, la vertu en deviennent plus aima

bles, & par-là plus puiſſantes. L'Éloquence inſpire

au Magiſtrat plus de zèle & de fermeté dans la

volonté du bien. Le plus grand de ſes inconvéniens

eſt d'employer plus de temps qu'il n'en faudroit à

une expédition rigoureuſe de la juſtice mais c'eſt

une queſtion de ſavoir ſi des loix embarraſſées peu

vent ſe paſſer d'une diſcuſſion un peu étendue ; &

dès qu'il faut de la diſcuſſion dans l'explication des

loix , il faut y admettre ou les formes de l'Elo

quence, ou le jargon de la chicane ; & qui pourroit

douter que le ſtyle de la chicane ne prenne beaucoup

plus de temps à la juſtice, & ne lui ſoit bien plus

dangereux que le langage de l'Éloquence ? Une

foule d'avantages moins eſſentiels contribue encore

à rendre l'Eloquence précieuſe dans nos Tribunaux.

Elle eſt pour les malheureux une douce & noble

conſolation, en ce qu'elle leur donne un moyen

aſſuré d'obtenir la bienveillance & l'intérêt du Pu- .

blic. Quand elle parle ſur les loix, elle accroît

leut majeſté devant le Peuple, elle leur obtient ſa

reconnoiſſance & ſa vénération. La véritable Elo

quence ne pcut ſe ſéparer de la bonne Philoſophie.

Des diſcuſſions ſur les loix agrandies par la Philoſo :
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phie, animées par l'Eloquence, ne ſeront-elſes

une heureuſe ſource d'inſtructions pour le Magiſtrat?

D'ailleurs, s'il faut de la ſolemnité dans l'adminiſ

tration de la juſtice, qui peut y en apporter davaa

tage que l'Eloquence ? Et s'il nous importe de conſa

crer les Beaux-Arts par un emploi noble & utile, où

pouvons-nous mieux les montrer que dans le Sanc

tuaire des loix ? Quelle plus digne décoration le

Sanctuaire des loix pourroit-il recevoir, que celle

que lui prête la voix, d'un homme éloquent ?

Voilà, Monſieur, le précis des vûes qui m'ont fait

conclure q'ie l'Eloquence étoit parmi nous ron

moins utile à la ſageſſe & à la pureté des décrets

de la juſtice qu'à leur pompe. D'après ce réſultat, je

crois que,loin de l'exclure de nos Tribunaux, il faut

chercher à en tirer le meilleur parti qu'il eſt poſſi

ble. Les talens ſont, comme les mœurs, ſoumis à la

direction que la main habile d'un Légiſlateur ſait

leur donner Il eſt de leur eſſence de ſe porter vers

ce qui eſt beau & ce qui eſt bon. Si vous les y appe

lez par des honneurs, par des récompenſes, vous ne

les verrez pas ſe proſtituer à des objets indignes

d'eux. Ayez donc des Orateurs, récompenſez-les

par des hommages publics, & l'Eloquence devien

dra la lumière des loix, la reſſource du foible, la

crainte de l'oppreſſeur, l'appui de la juſtice.

Vous n'en jugez pas ainſi, Monſieur; votre goût

vous fait aimer l'Eloquence, mais votre conſcience

vous la fait craindre; vous ne la trouvez utile que

lorſqu'elle s'occupe de perſuader les vertus ; vous la

repouſſez de toutes les occupations oü il ne faut que

prouver & convaincre. Ce n'eſt point par l'Ele

quence que vous eſtiinez l'inſtitution des Avocats,

c'eſt par la modération que leur miniſtère fait ré

gner dans les débats des Plaideurs ; vous ne leur

permettez pas de s'échauffer pour la vérité, pour la

vcrtu =L'homme quiréclame la loi, doitêtre impaſſi
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blecomme clle. — Les Légiſlateurs, en donnant leurs

loix aux Peuples,n'ont pas cru qu'il fût néceſſaire de

les appuyer de la force & de l'éclat des beaux diſ

cours.=Ce n'eſt pas pour recevoir un vain plaiſir que

le Magiſtrat vient s'aſſeoir ſur le Tribunal.—D'ail

leurs l'émotion que l'Orateur veut porter dans ſon

âme ſeroit dangereuſe à la juſteſſe, à l impartialité

de ſon jugement. Pourquoi le plaidoyer d'un Avocat

n'eſt-il pas uniquement un récit clair & méthodi

que, une§ calme & ſimple comme le tra

vail d'un Rapporteur ? -- Qu'arrive-t-il de l'uſage

contraire ? Les Avocats veulent être éloquens. Ce

talent eſt rare, & au Barreau les occaſions de le

placer ne le ſont pas moins : de-là des plaidoyers

chargés de mots & vuides de ſens ; de-la de longs

diſcours , où l'on ſonge bien moins à gagner ſa

cauſe qu'a tnontrer de l'eſprit ; & cependant le Juge

perd à écouter des phraſes un temps qu'il doit à la

prompte expédition de la juſtice, le plus grand ſer

vice de la juſtice même. Vous finiſſez, Monfieur,

par deſirer des loix aſſez claires, afſez courtes &

aſſez ſimples pour qu'on n'ait plus beſoin du tout

du miniſtère des Avocats. Il me ſemble, Monſieur,

qu'en motivant ainſi votre opinion, vous avez laiſſé

ſubſiſter toutes les raiſons par leſquelles j'en ai éta

bli une différente; je puis donc vous oppoſer, pour

première réponſe, la diſcuſſion même que vous avez

combattue. Permettez-moi, Monfieur, pour l'inté

rêt de la cauſe que je ſoutiens, d'oſer vous ménager

un peu moins, & de vous réfuter par l'examen des

idées que vous venez de développer.

Je crois qu'il réſulte de ma diſcuſſion deux cho

ſes; l'une, que dans le ſyſtême de nos loix, dans

l'état de nos mœurs, il eſt néceſſaire de permettre

aux Parties la diſcuſſion raiſonnée de leurs cauſes ;

qu'il eſt impoſſible d'écarter l'Eloquence de cette

diſcuſſion, & qu'il eſt utile de l'y admettre ; l'autre,
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que dans l'adminiſtration de la juſtice, telle qu'elle

exiſte parmi nous, les avantages ſurpaſſent de beau
coup les inconvéniens. • * -

Vous, Monſieur, vous vous êtes borné à préſenter

quelques-uns de ces inconvéniens, & à offrir le mo

dèle des diſcuſſions auxquelles vous voudriez ré

duire les Avocats ; mais les inconvéniens que vous

préſentez naiſſent-ils eſſentiellement du droit d'em

ployer l'Eloquence au Barreau, & le genre de plai

doirie que vous propoſez eſt il pratiquable en lui

même, & remédieroit-il à quelque choſe ? Voilà ce

que je veux examiner avec vous.

L'Eloquence, dites-vous, eſt inutile pour con

vaincre; elle ne convient pas à des hommes qui doi

vent reſter auſſi calmes que la loi qu'ils invoquent.

z Si vous y faites bien attention, Monſieur, vous

verrez que l'Eloquence convient autant à la convic

tion qu'à la perſuaſion, & que ces deux impreſſions

de l'Eloquence , quoique différentes, ſe ſéparent

difficilement. Le jugement & la ſenſibilité communi

quent ſans ceſſe dans l'homme, & réagiſſent conti

nuellement l'un ſur l'autre. Vous ne toucherez jamais

mon âme, ſi vous offenſez ma raiſon ; de même vous

ne ſubjuguerez jamais ma raiſon, fi vous n'intéreſſez

mon âme. Je ne puis aimer , ſi je ne ſuis porté à

approuver, ni approuver, ſans être porté à aimer.

Auſſi,quand les hommes qui attachent des idées juſtes

aux expreſſions dont ils ſe ſervent, emploient, en

les diſtinguantces, mots de conviction, de perſua

ſion , ils entendent uniquement que le raiſonnement

a plus d'effet dans l'une, & le ſentiment dans l'autre

Pourquoi y a-t-il une ſi grande différence entre

l'homme éloquent , ſoit qu'il ouvre ſon âme,

ſoit qu'il raiſonne, & l'homme qui manque d'E

loquence ? C'eſt que l'un dit ſes ſentimens, & que

l'autre les communique ; c'eſt que l'un établit

ſes raiſons, & que l'autre, en les paſſionne.Ainſi

\
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dene ſi vous permettez de convaincre dans les

diſcuſſions du Barreau, vous permettez auſſi d'y

toucher au moins juſqu'à un certain point ; &

quand même il ne s'agiroit que de convaincre,

il y auroit encore là de quoi être éloquent. Il m'a

toujours paru, Monſieur, que la queſtion ne pou

voit pas être ici s'il falloit admettre ou non l'Elo

quence au Barreau, mais s'il falloit ou non y inter

dire aux Parties la diſcuſſion de leurs moyens pour

les réduire à la ſeule expoſition des faits ; car dès

que vous permettez une défenſe raiſonnée , quel

qu'en ſoit l'objet & la forme, l'Eloquence peut y

CIntTef.

Mais vous demandez à l'homme éloquent de

s'interdire l'uſage de ce talent; vous en faites même

un devoir de ſa conſcience , & vous lui propoſez

l'exemple du ſtyle précis & ſimple des Légiſlateurs

dans la promulgation de leurs loix.

| Prenez-y garde, Monſieur, il ne peut y avoir

rien de commun entre le Légiſlateur & l'Avocat.

Tous deux, à la vérité, s'occupent des loix, mais l'un

les établit, l'autre les invoque, & cela eſt fort dif

férent. L'autre modèle que vous propoſez à I'Avo

cat ne lui conviendroit pas mieux.Un Rapporteur,

qui ne doit qu'expoſer les faits d'une† & les

moyens des Parties, & motiver enſuite ſon avis,

doit s'impoſer dans ce travail l'impartialité dc la

loi, & ne trouve pas les mêmes motifs de s'y échauf

fer; & cependant, Monſieur, êtes-vous sûr que ja

mais l'aſcendant de l'Eloquence ne s'eſt fait ſentir

dans ces travaux, non pas d'un Orateur, mais d'un

Juge ? L'Eloquence, Monſieur, conſiſte moins dans

certaines formes que dans une force & un charme

qu'un homme né éloquent imprime dans tous ſes

diſcours. L'Avocat, comme le Juge, doit un reſpeét

entier à la loi ; il ne doit jamais ni la diſſimuler, ni

la violer, ni la plier à ſes vûes par des interpréta
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tions de mauvaiſe foi; mais il doit auſſi du zèle à,

ſon client ; il doit tout ce qu'il a d'énergie & de,

chaleur à l'innocent opprimé, au malheureux à qui

l'on veut enlever ſes dernières reſſources, ſes der

nières conſolations. Suppoſez-le froid & impaſſible

par ſyſtême dans la défenſe de ces tou hans intérêts,

& c'eſt alors qu'il ſera coupable, puiſqu'il n'aura

pas fait pour le malheur & l'innocence tout ce qui,

étoit en lui. Penſez-vous que l'Eloquence ſoit de

trop pour réſiſter au crédit, à la faveur, à toutes les

ſéductions que les paſſions & l'intrigue ſavent em

ployer ? Et ſi l'injuſtice triomphe, l'Orateur qui ne

l'aura pas attaquée aſſez puiſſamment n'en deviendra

t-il pas complice ? Non, Monſieur, loin du protcc

teur des foibles & des opprimés cette timide modéra

tion L'homme de bien doit toute ſon éloquence à

la vérité qu'il croit dans ſon cœur. Obſervez d ail

leurs, Monſieur, une raiſon particulière de la diſ

cuſſion tranquille qui doit régner dans les expoſés

des Rapporteurs; c'eſt que ces ſortes de diſcours ne

ſe prononcent que dans l'intérieur du Tribunal, au

lieu que les Avocats parlent devant le Public comme

devant les Magiſtrats. Puiſqu'on adinet le Public dans

les Audiences, & il y a de bonnes raiſons pour cela,

il faut bien qu'il y ſoit compté pour quelque choſe ;

il faut plus d'appareil & d'intérêt dans des diſcours

où le Public aſſiſte Auſſi demande-t-on aux plai

doyers des Avocats-Généraux qui parlent entre les

Magiſtrats & le Public, plus d'élévation & de cha

leur. Mais chaque pofition pour l'Orateur a ſes rè

gles & ſes convenances. L'Avocat ne doit jamais,

dépouiller,pour l'amuſement de ſes Auditeurs,la no

ble gravité des paroles qu'il adreſſe aux Magiſtrats,

& l'homme public ne doit jamais ſe livrer aux paſ

ſions que l'on permet aux hommes privés ; il ne doit

connoître dans ſes diſcours comme dans ſes déci

ſions, que l'amour de la juſtice, la vengeance des

|
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loix & le zêle du bien public : ce ſont-là les ſeules

paſſions qui lui conviennent. -

' | Vous devez concevoir, Monſieur, d'après les rai

ſons que je viens de vous préſenter, que ce ſeroit

faire violence à l'ordre naturel que de réduire l'âme

inguiette, ſouffrante & agitée des Plaideurs à ce ton

calme qui doit être le ſtyle de leurs Juges. Cela

ſeroit non-ſeulement injuſte, mais encore impoſſi

ble.Jamais on n'obtiendroit de celui qui expoſe ſon

malheur ou ſon danger, de s'exprimer comme s'il

ne les ſentoit pas. Ses plaintes, en paſſant par l'or

gane d'un Avocat, pourront bien ſe modérer, mais

ne doivent pas s'y affoiblir. Qui voudroit d'un Avo

cat qui ſe piqueroit de n'adopter jamais la ſenſibi

lité de ſon client lorſqu'il le verroit injuſtement per

ſécuté ? Et quelle fauſſe & odieuſe perfection cet

Avocat chercheroit il là ?

Ce n'eſt pas tout. J'oſe dire que cette manière de

plaider, qui ne connoîtroit que le calme des ſenti

mens & la netteté préciſe de la loi, eſt trop difficile à

atteindre pcur devenir commune. Si l'Éloquence eſt

rare, l'excellente Logique ne l'eſt ras moins. De

même qu'en autoriſant l'Eloquence il faut s'attendre

à beaucoup de déclamations,en demandant une ma

nière de raiſonner toujours forte par la raiſon ſeule,

on s'expoſe à toutes les ſubtilités, toutes les obſcuri

tés naturelles aux mauvais eſprits. Vous aurez donc

dans les diſcuſſions judiciaires, comme je l'ai déjà

dit, l'ergotage de la ſcholaſtique au lieu du fratras

de la rhétorique, & l'eſprit de chicane remplacera le

génie de l'Eloquence. Penſez-vous qu'il y auroit

beaucoup à gagner dans cet échange ? Vous ſavez,

Monſieur, que la bonne & ſaine Eloquence eſt bien

rare au Barreau, qu'elle y laiſſe trop régner le ton

de la chicane ; ſi nous voulons le purger de tout ce

qu'il a d'abus, ce n'eſt pas l'Eloquence qu'il en faut
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chaſſer; elle y amène plus d'avantages que d'inconi

véniens.

Vous n'avez voulu voir que ces derniers. Le plus

important de tous eſt le temps conſidérable que les

§ oratoires enlèvent à la juſtice. Si l'Elo

quence eſt utile à l'adminiſtration de la juſtice à

pluſieurs égards, il faut bien lui pardonner de la

rendre un peu plus lente. C'eſt un médiocre incon

vénient dans un grand bien. D'ailleurs, Monſieur,

enſez vous qu'avec des loix auſſi embarraſſées que

# nôtres, il n'y ait pas un grand danger dans des

jugemens très-précipités ? C'eſt peut-être un bien

que l'Eloquence fait aux Juges de les†
long-temps ſur l'examen d'une affaire qu'ils ſaiſi

roient mal d'un premier coup - d'œil, & qui ſaura

mieux que le goût des Orateurs s'arrêter dans des

développemens néceſſaires, & rejeter des détails

inutiles ?

Vous ajoutez que la prétention de l'Eloquence

fait qu'on veut en montrer dans toutes les cauſes,

& qu'on ne ſonge qu'à cela. On veut être éloquent

en raiſonnant ſur le mur mitoyen , & telle cauſe

qu'on ne trouve pas juſte, on la plaide néanmoins,

parce qu'on la juge propre à faire de l'effet. Il eſt

vrai que l'envie de briller peut faire taire la con

ſcience dans les Avocats ; mais iaterdiſez-leur l'E

: loquence, ceux qui n'ont pas le cœur honnête &

, délicat ſe jetteront dans un autre vice bien plus

funeſte; ils ne ſongeront qu'à gagner de l'argent.

Ils font ſouvent de l'Eloquence unu ſage ridicule en

· la portant hors de ſa vraie place. D'où cela vient il ?

, de ce qu'ils ne connoiſſent pas aſſez l'Eloquence.

Plus on l'encouragera, plus on la pratiquera au Bar

reau, plus elle s'y épurera & s'annoblira ; elle y

détruira elle-même une partie des abus qu'on lui re

proche. On apprendra ſur-tout à y mieux diſtinguer

dans quelles cauſes elle peut entrer.
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Ma réponſe eſt devenue bien plus longue que

vetre Lettre, & c'eſt un déſavantage de plus que

j'aurai ſur vous pour plaire à mes Lecteurs ; mais

ai cru que puiſque j'avois ouvert la-queſtion, c'étoit

moi de la diſcuter avec une attention ſérieuſe.

On pourra croire, Monſieur, que nous avons

arlé ici chacun ſelon l'eſprit de notre état. Vous

tes Magiſtrat, & un Magiſtrat doit ſe tenir en garde

contre les ſéductions de l'Eloquence. Je ſuis Avocat,

j'en exerce quelquefois les fonctions, & l'Elo

quence fait un de nos titres à l'eſtime publique.

Voilà ce qui pourra nous rendre l'un & l'autre .

ſuſpects de quelque partialité. Il n'eſt que trop

commun de ne voir les objets qu'à travers notre

intérêt ou notre penchant, & tout Écrivain pour

qui la vérité eſt ſacrée, doit ſe prémunir contre cette

ſurpriſe ; je puis me rendre au moins le témoignage

que dans l'examen de cette queſtion j'étois tout

| prêt à adopter & à établir de toutes mes forces un

réſultat contraire, s'il m'avoit paru le mieux fondé

en raiſons.

J'ai l'honneur d'être, Monſieur, &c. "

LAcRETELLE.

Explication des Cherades, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent. .

LE mot des Charades eſt Maladroit ; celui

de l'Énigme eſt Panckoucke ; celui du Lo

gogryphe eſt voile , où ſe trouvent olive &

yiole. .
" .
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: *

C H A R A D E S.

I.

Mos premier, né dans Londre, eſt très-commun

en France ;

Mon ſecond, au piquet eſt de bonne eſpérance,

Et mon tout fait cortège à la fière opulence.

I I.

MoN premier très-ſouvent fut l'objet d'un larcin ;

Mon ſecond, dans les cieux eſt un être divin,

Et mon tout eſt un fruit du peuple Américain.

I I I.

DANs mon premier ſe voit un Prince vénérable ;

Mon ſecond, par les Juifs eſt banni de la table,

Et mon tout, des mortels eſt le plus mépriſable.
- , "

I V.

MoN premier quelquefois punit un criminel ;

Mais pour ce mon ſecond eſt très-eſſentiel,

Et mon tout le prépare à monter droit au ciel.

V.

MoN premiertrouve place en plusd'une ordonnance;

Mon ſecond pour le Moine eſt un temps d'abſtinence,

Et mon tout en hiver eſt fort de convenance. .

(Par Mde ***,AuteurdesAmuſemens du Jour.)

ÉNIGME,
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É N I G M E.

S I vous croyez que ſans argent

On ne ſauroit vivre content,

C'eſt bien le coinble du délire ;

Teut-on rien trouver de plus fou ?

Tour moi, quand je n'ai pas le ſou,

Alors je ne fais plus que rire. º

( Par un Capucin d'Andely. )

L O G O G R Y P H E.

JE ſuis le fléau des humains,

Chacun me fuit & me déteſte,

Et cependant, c'eſt par leurs mains

Souvent que je deviens funeſte.

Princes & Rois, petits & grands,

J'attaque tout dans ma colère ;

Tout tremble à mon aſpeét ſévère,

Et tombe ſous mes coups puiſſans.

En dérangeant mon exiſtence,

Vous trouverez, ſans nul effort,

Ce que l'on ſent quand je m'avance ;

Ce que l'on eſt à mon abord ;

Ce qu'on devient par ma préſence.

Mes ſept pieds vous offrent encor

N°. 9, 1 Mars 178;. B
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De Jupiter une maîtreſſe ;

Puis un jeu de force & d'adreſſe ;

Ce que chasun dit qu'il vous eſt;

Ce que toute fille veut être ;

Ce que nulle ne croit paroître ;

Un nombre ; une Déeſſe ; uu mets.

Enfiu, puiſqu'il faut tout vous dire,

Cherchez des outils le plus dur ;

La Capitale d'un Empire ;

Ce qui n'eſt plus dans le vin pur ;

L'ornement de votre denture ;

Un Pontife preſqu'adoré ;

Un objet qui, dans la Nature,

Ne peut être à rien comparé,

N'ayant ni forme ni figure.

Mais fi tes ſoins ſont ſuperflus,

A ta voix ſi je ſuis rébelle,

Crois-moi, Lecteur, ne cherche plus,

Je viens toujours ſans qu'on m'appelle.

:
-
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

REcUEIL de Mémoires ſur la Méchanique

& la Phyſiquc, par M. l'Abbé Rochon,

de l'Academie Royale des Sciences & de

celle de Marine. A Paris, chez Barrois

l'aîné, Libraire, 178;. -

Nous nous bornerons dans cet Extrait à

préſenter le tableau des principaux objets

qui ſont traités dans cet Ouvrage.

On y trouve, 1°. des recherches impor

tantes ſur pluſieurs points de la théorie de

la viſion.

M. l'Abbé Rochon y prouve par l'expé

rience, que nous voyons les objets dans la

direction du rayon qui produit le plus grand

effet, c'eſt à-dire, de celui qui eſt perpendi

culaire au fond de l'œil, obſervation im

portante déjà faite par M. d'Alembert, &

qui nous paroît néceſſaire pour établir la

théorie de l'aberration ſur des principes

inconteſtables. -

Il rend compte d'expériences nouvelles

ſur la manière dont les deux yeux concou

rent dans la viſion des objets, & dont les

jugemens de l'âme influent dans les ſenſa

tions de la vûe. Par exemple, ſi vous placez

l'une au deſſus de l'autre deux images égales

du même objet, l'image ſupérieure paroîtra

B 1j
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plus éloignée; ſi vous les placez à côté l'un

de l'autre, ces images paroîtront à des diſ

tan-es égaies, & on ne peut attribuer cette

difference dans la ſenſation, qu'à un juge

| ment ſecret de l'âme, qui, dans le premier

cas, fait regarder l'image ſupérieure comme

celle d'un objet plus éloigné; parce que de

deux objets réels placés de manière à pro

duire la même apparence, le plus élevé feroit

à une plus grande diftance.

2°. La deſcription de pluſieurs inſtrumens

deftinés à meſurer les angles, dans leſquels

'M. l'Abbé Rochon fait uſage de la pro

prété qu'ont certains milieux de donner

deux images des objets.

· Ces inſtrumens lui ont ſervi à meſurer

avec préciſion les diamètres des planètes. Ils

peuvent être employés avec ſuccès à une

foule de déterminations aſtronomiques &

d'opérations topographiques; à reconnoître,

par une ſimple obſervation, la diſtance d'un

corps dont on connoît le diamètre, ou le

diamètre de celui dont on connoît la diſ

tance, & même par deux ſtations très-peu

éloignées, la diſtance & le diamètre à la fois.

Ces inſtrumens , que l'Auteur appelle

lunettes à priſme, peuvent devenir d'une

très-grande utilité.

" Nous renvoyons à l'Ouvrage même pour

leur deſcription & le détail de leurs§
On a vouiu diſputer à M. l'Abbé Rochon

l'invention de ces inſtrumens; il prouve ici,

d'une manière convaincante, qu'elle ne peut
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lui être contcflée ; ainſi , les réclamations

qu'elle a excitées ne ſervent qu'à prouver

combien elle eſt ingénieuſe & utile. .

· 3 °. Des expériences ſur les loix,de la diſ

perſion. -

Ces expériences ſont faites avec un inſ

trument nouveau, qui les rend ſuſceptibles

d'une exactitude qu'on n'auroit pu eſpérer

des méthodes connues. -

: 4°. Des recherches ſur la décompoſition

de la lumière des étoiles fixes.

M. l'Abbé Rochon eſt parvenu, en pla

çant un priſme devant§ d'un téleſ

cope , à donner au ſpectre d'une étoile une

étendue ſuffiſante pour y diſtinguer des cou

leurs , & faire voir que leur lumière cſt de

la même nature que celle du ſoleil , vérité

inconnue juſqu'ici, & qui eſt un pas de plus

dans la connoiſſance de la nature.

5 °. Un inſtrument deſtiné à épargner aux

· Marins une partie des calculs qui ſervent à

déterminer la longitude en mer.

6°. Un Mémoire ſur la diſtillation dans

le vuide. La diſtillation ſe fait dans le vuide

avec bien moins de chaleur que dans des

vaiſſeaux remplis d'air. Cette méthode

offre des moyens d'épargner une grande

quantité de matières combuſtibles ſoit dansla

diſtillation de l'eau de mer, ſoit dans celle des

caux-de-vic, cc qui rendroit les machines diſ

rillatoires bien plus commodes pour l'uſage

des vaiſſeaux , & diminueroit conſidérable

ment les frais de la fabrication des caux

B iij
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de vie. D'ailleurs, les produits de ces diftil

lations ſont bien moins altérés que ceux des

diſtillations ordinaires les mieux ménagées.

Ainſi cetta méthode offre un moyen nou

veau pour l'analyſe des ſubſtances animales

& végétales. Cette idée de diſtiller dans le

vuide , l'une des plus utiles qui ayent été

propoſées dans ce ſiècle ſi fécond en décou

vertes, eſt dûe à M. Turgot, dont l activité,

comme le génie , s'étendoit ſur tous les

objets des connoiſſances humaines, & qui a

fait le bien de ſon pays, de toutes les ma

nières dont les talens & les vertus peuvent

être utiles aux hommes, par ſes aſtions, par

ſes inſtructions & par ſon exemple.

7°. Enfin , une machine à graver. Cetre

machine eſt deſtinée à graver des planches

pour l'impreſſion. Par des moyens également

ſimples & ingénieux, elle met tout ouvrier,

un peu exercé dans les travaux des Arts , cn

, état de graver à un prix modique, & très

pronºptement, des planches qui formeroient

, de très belles Éditions. La machine tient

peu de place, & ſeroit beaucoup plus coun

mode & moins coûteuſe que des imprimeries

portatives. Elle ſeroit très-utile dans les

camps, dans les vaiſſeaux. Elle a de plus

deux avantages précieux que n'a point l'im

primerie, les planches reſtent.Ainſi 1 °. l'on

peut ne tirer d'un Livre que les exemplaires

dont on a beſoin à chaque époque , ce qui

feroit une très grande économie de papier.

2°. L'on pcut corriger ces planches, ce qui



D E F R A N C E. # I

permet aux Auteurs de faire diſparoître les

| fautes typographiques, ou leurs propres fau

tes même, après la publication de l'Ouvrage.

En un mot, elle réunit à la fois preſque tous

les avantages particuliers de l'imprimerie en

caractères mobiles , & ceux de la gravure,

avec quelques autres, que ni l'une ni l'autre

de ces méthodes ne pouvoient procurer. "

- Nous n'avons parlé ici que d'une

partie des objets traités dans ce Recueil ;

mais nous ne pouvons nous empêcher de

dire, en terminant cet article, que nous

connoiſſons peu d'Ouvrages où l'eſprit d'in

vention ſe montre davantage, & qui, dans

un auſſi petit eſpace, contiennent autant de

choſes nouvelles.

L E Négociant Philoſophe , traduit de

l'Allemand , par M. Doray de Longrais,

Officier de Cavalerie. A Amſterdam , &

' ſe trouve à Paris, chez Savoye, Libraire,

rtie S. Jacques.

L'AUTEUR original de cet Ouvrage eſt M.

Hirgel, Conſeiller d'État, & premier Phyſi

cien de la ville de Zurick, connu par d'autres

Écrits eſtimés. Il a traduit en Allemand l'Avis

au Peuple, de M. Tiſſot ; & on lui doit le

Payſan Philoſophe, qu'on a traduit en Fran

çois, ſous le titre de Socrate Ruſiique. -

Le but du Négociant Philoſophe eſt de

faire eſtimer le Commerce, d'en développer

les principes, d'en faire connoître les de
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voirs; & l'Auteur, par le plan qu il a adopté,

a échappé à la ſéchereſſe des préceptes, ou

du moins il a mis de l'intérêt dans ſes diſ

cuſſions, par le cadre dans lequel il les a

placées.C'eſt le père d'une famille nombreuſe,

( Ariſte) qui a obſervé les divers caractères

de ſes fils, pour décider l'état qui convient

à chacun d'eux. L'intention de l'Auteur eſt de

ne parler que de celui de ſes fils qui eſt deſtiné

au commerce.Toutes les démarches du père,

les promenades qu'il fait faire à ſon fils,

les amuſemens qu'il lui procure , & les en

tretiens qu'il a avec lui, ne tendent qu'à

l'inſtruire des avantages, des dangers & des

obligations de cet état. On ſent que ce cadre

doit intéreſſer le Lecteur par le ſpectacle

d'un père tendre, qui ne reſpire que pour

le bonheur de ſon fils ; les conſeils qu'il lui

donne portent l'empreinte du ſentiment qui

l'anime, & prêtent un charme à l'inſtruc

tion. Le moment où ce bon père, qui n'a

jamais dit à ſon fils quel état il deſire de lui

voir embraſſer, de peur de faire violence à

ſes goûts, l'invite à déclarer ſon penchant,

réunit l'intérêt & la raiſon. « Volontiers ,

réplique Cléanthe , avec une rougeur qui

décèle cette modeſtie qui ſied ſi bien à la

jeuneſſe. L'état de Négociant m'a paru

agréable de préférence, & je vois qu'on

peut y trouver facilement ſon bonheur. Les

occupations toujours variées dans un comp

toir & dans un magaſin , me paroiſſent

charmantes ; on peut à chaque inftant ſe dé
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laſſer de l'Ouvrage précédent, en s'occupant

à un nouveau. Au contraire, je trouve l'ha

bitude des Savans d'être toujours aſſis trop

gênante pour l'eſprit ; les idées me manquent

dans une étude aſſidue, & l'ouvrage conti

nuel d'un Artiſan eſt trop fatigant pour le

corps. Je me crois trop foible pour l'un &

· pour l'autre. »

. Ariſte ſonde encore quelque temps les

diſpoſitions de ſon fils, pour ſavoir ſi le mo

tif qui le détermine au choix de cet état,

eſt propre à l'y faire réuſſir ; pour voir s'il

n'eſt pas plutôt tenté par le luxe ou quelque

autre agrément du commerce, qu'il n'eſt

diſpoſé à en remplir les devoirs ; & , ſatis

fait de ſes réponſes , il donne les mains à

ſon choix.

· L'Auteur de cet Ouvrage a ſouvent occa

ſion de parler des avantages & des incon

véniens des autres états ; & il a ſu par-là

rendre ſon Ouvrage utile, même à ceux à

qui il ne paroît pas deſtiné.

ſ-ºr-º-Et - T#XXIsr，FEERE0

S P E C T A C L E S.

C O M E D I E FR A N Ç O I S E.

L E Mercredi 1 2 Février, on a donné la

première repréſentation de la remiſe des

Deux Amis , Drame en cinq Actes & en

proſe, par M. de Beaumarchais.

· Aurelly , Négociant à Lyon, & M. de

- - l3 v
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Melac , Receveur Général des Fermes dans

la même ville, ſont unis de la plus tendre

amitié. Le preinier a une fille naturelle qui

· paſſe pour ſa nièce, & qui a inſpiré de

l'amour à M. de Saint-Alban, Fernnier-Gé-.

néral. La jeune perſonne aime Mélac fils,

dont elle eſt adorée. La mort d'un Correſ

pondant d'Aurelly eſt ſur le point d'arrêter

les payemens de ce Négociant, lorſque M,

de Mélac prend dans ſa caiſſe cinq cent mille

francs qu'il remet au Caiſſier d'Aurelly, au

moment même où M. de Saint-Alban vient,

ayec un ordre de ſa Compagnie, pour re

cueillir ſur le champ tous les fonds de la

Province. Mélac ne peut obéir à cet ordre ;

ſa probité devient ſuſpecte. Aurelly eſt d'a

bord ſon juge le plus ſévère : mais bientôt

il cède à la voix de ſon cœur , ſe propoſe

à Saint-Alban pour caution de Melac, &

lui donne un mandat ſur ſon Correſpondant,

dont il ignore le décès. Ce n'eſt que ſous la

condition d'épouſer la nièce d'Aurelly que

Saint Alban conſent à garder le ſilence au

près de ſa Compagnie, & à laiſſer Mélac

dans ſon emploi. Un mot du Caiſſier fait

connoître le déſaſtre d'Aurelly & le myſtère

de la conduite de Mélac. Au cinquième Acte,

le Négociant reçoit de Paris des lettres par leſ

quelles il apprend la fatale nouvelle qu'il

ignoroit. Il eſt accablé de remords & de

honte. Ce ſpectacle, tous les événemens du

jour éveillent la ſenſibilité de Saint-Alban.

Ce Financier devient la caution d'Aurelly ,
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l'ami & le protecteur des Mélac, & renonce

à la main de Pauline ; c'eſt le nom de la

fille du Négociant. On unit les deux jeunes

amans, qui jouent dans cette Pièce des rôles

très-intéreſſans , mais qu'il ſeroit trop long

de détailler. - -

- Ce Drame a été repréſenté pour la pre

mière fois le 13 Janvier 177o ; il eut onze

repréſentations, & un ſuccès fort équivoque.

On pût même remarquer alors qu'il y avoit

un peu de déchaînement contre cet Ouvrage.

Auſſi quand M. de Beaumarchais le fit im

primer, il prit pour épigraphe ces mots tirés

de la Scène feptième du quatrième Acte :

Qu'oppoſerez-vous aux jugemens, à l'injure,

aux clameurs ? RIEN. Cette épigraphe nous

ſemble un peu fière ; car ce n'eſt pas ſeule

ment comme production purement littéraire

que les gens du monde ont jugé ce Drame,

mais ils l'ont encore enviſagé par ſon objet

moral; &, à ce dernier titre, il nous paroît

ſuſceptible d'obſervations critiquestrès-bien

fondées. M. de Mélac doit à Aurelly ſa for

tune & ſon bonheur ; il eſt reconnoiſſant,'

il veut le prouver : rien de mieux. Mais

exiſte-t'il , exiſtera t'il jamais une poſition

dans laquelle un homme public puiſſe diſ -

poſer des fonds de ſes commettans pour

couvrir la faillite d'un ami ? Non , ſans

doute; & ſi le motif d'une pareille impru

dence peut l'excuſer aux yeux des gens ſen

ſibles ; dans l'ordre moral & dans l'ordre

civil, une pareille action eſt réellement blâ
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mable. C'eſt en vain, que pour déſarmer la

ſévérité des gens auſtères, on fait l'énumé

ration des biens d'Aurelly , & qu'on avance

que la mort d'unð eſt la ſeule

cauſe de la ſuſpenſion de ſes payemens. Ce

meyen en lui même eſt frivole. Ce Correſ

pondant peut, à ſa mort , laiſſer de mau

vaiſes affaires. Si cela eſt, la fortune d'Au

relly eſt ou détruite ou au moins très-altérée.

Que deviennent alors Mélac, ſa réputation,

ſes enfans ? Le plus grand effort , l'effort

le plus ſublime de l'amitié ſeroit peut-être

de braver la honte , la misère & l'infamie,

pour épargner à ſon ami tous les maux,

*ous les chagrins que peut entraîner une

banqueroute , mais il n'y a qu'un homme

iſolé qui puiſſe faire de pareils ſacrifices ;

& quand on eſt père de famille , on doit à

cette famille le compte de ſon honneur pu

blic, avant de rien devoir à ſon ami. On n'ai

me point à entendre cette phraſe dans la

bouche de M. de Mélac, d'un homme qui

dans le cours de l'Ouvrage eſt ſouvent honoré

du titre de Philoſophe : Avoir à choiſir entre

deux devoirs qui ſe contrarient & s'excluent.

L'un de ces devoirs , celui de venir au ſe

cours de ſon ami , eſt ſans doute indiſpen

ſable. Eh bien ! qu'il y ſatisfaſſe en ſe défai

ſant d'une partie de ſes biens ; qu'il inſtruiſe

ſon fils de ce qu'Aurelly a fait pour lui; qu'il

lui prouve que dans la poſition où ſe trouve

ce Négociant, il doit lui ſacrifier tout ce qui

lui appartient; que Mélac fils y conſente, ſe
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faſſe une jouiſſance de tout immoler au bien

faiteur de ſon père, à la bonne heure : mais

ce devoir n'en exclud pas un autre égale

ment reſpectable pour Mélac père ; celui

d'être fidèle à la confiance qu'on lui a accor

dée, & de né pas compromettre indiſcrè

tement ſon honneur. La ſeule choſe ſur la

quelle il ne puiſſe y avoir de compoſition ,

dit Aurelly, Scène cinquième du troiſième

Acte , c'eſt un dépôt....... il faut mourir

auprès. Nous penſons comme lai, & c'eſt

· ainſi que penſeront toutes les perſonnes qui

ſentiront de quelle importance il eſt que les

déniers publics ne ſoient jamais haſardés,

pour quelque raiſon que ce puiſſe être. Ces

réflexions, que nous pourrions appuyer par

d'autres, ſont peut-être la principale cauſe

des clameurs contre leſquelles M. de Beau

marchais ſemble réclamer par ſon épigra

phe ; car les Deux Amis méritent des éloges,

en les conſidérant comme Ouvrage pure

ment Littéraire. Ce Drame eſt fortement

intrigué, il y règne un intérêt très-preſſant.

La reconnoiſſance de Mélac, ce qu'elle lui

fait oſer , les dangers cruels auxquels elle

l'expoſe, forment une oppoſition très-heu

reuſe avec la ſécurité d'Aurelly , qui ignore

ſon malheur. La ſévérité avec laquelle il

juge un ami qui vient de lui immoler ce

qu'il a de plus cher, excite vivement la cu

rioſité ſur les ſuites qu'elle peut avoir. Le

caraétère de Saint-Alban eſt ce qu'il devoit

être pour produire de l'effet au Théâtre ;

foible un moment par amour & par jalou
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ſie, il devient généreux par ſenſibilité. En

oubliant ce qu'il deit à ſa Compagnie, peut

être à la rigueur mérite t'il des reproches, mais

nous ne le conſidérons que comme perſon

mage dramatique. On pourroit deſirer que

M. de Beaumarchais ſe donnât la peine de

revoir avec quelque ſoin le ſtyle de ſon Ou

vrage; qu'il en bannît certaines plaiſanteries

aſſez mauſſades & qui ne lui appartiennent

point, quelques inverſions forcées, quelques

locutions vicieuſes, & qu'il donnât quelque

fois plus de rapidité & d'aiſance au dialogue.

Ce Drame a été revu avec plaiſir ; les

Acteurs qui en repréſentent les rôles ont

cbtenu des applaudiſſemens très- vifs. On

a ſeulement été ſurpris d'en voir quelques

· uns ſe laiſſer emporter aux cris dans une

Pièce où un des principaux perſonnages dit :

• On ne crie pas la Comédie, ce n'eſt qu'en

» parlant qu'on la joue bien. »

CO M É D IE I TAL I E N N E.

LE Jeudi 13 Février, on a donné, pour la

première fois, les Trois Inconnues, Comé

die en trois Actes& en vers mêlés d'ariettes.

L'Amour a étendu ſon empire ſur tout le

genre-humain. Satisfait de ſes conquêtes, il

eſt ſur le peint de retourner à Cythère,

lorſqu'une inſcription placée aux pieds de

la ſtatue de Bacchus, lui apprend qu'il ne

peut y rentrer qu'après avoir retrouvé ſes

ſœurs. Il les cherche long temps en vain; il
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commence même à déſeſpérer de les trou

ver ; lorſque Cyane, femme du Payſan

Strabon, lui apprend que les trois jeunes

perſonnes qa'elle a élevees ne ſont point ſes

filles , qu'elles lui ont été remiſes par une

étrangère , & qu'elle les a ſubſtituées à trois

filles qu'elle a perdues. Mais les ſœurs de

l'Amour ne peuvent quitter la cabane de

Strabon, que dans le cas où le Payſan rede

viendroit amoureux de ſa femme. Redonner

de l'amour à un mari ! la choſe eſt difficile ;

ce Dieu y parvient ; & les trois Grâces pa

roiſſent au fond du Théâtre, portées ſur des

nuageS.

Un pareil fonds ne pouvoit ſuffire à trois

Actes ; à peine les développemens dont il eſt

ſuſceptible auroient ils pu jeter quelqu'intérêt

dans un ſeul. Il eſt pourtant préſumable que

ſi l'Auteur avoit pris le parti de traiter ce ſujet

en un Acte, s'il avoit profité de la vogue dont

le vaudeville jouit encore, il ſeroit parvenu,

avec quelques idées galantes , & à l'aide de

quelques couplets tournés avec grâce, à fixer

l'attention du Public; mais l'action, noyée

comme elle l'eſt dans une foule dedétails pa-,

raſites, n'a produit & ne devoit produire

que de l'ennui. Nous ne pouvons point aſ

ſurer qu'il ne ſe trouve pas des traits

heureux dans les Trois Inconnues; la repré-,

ſentation en a été fort tumultueuſe ; & c'eſt,

avec beaucoup de peine que nous ſommes

parvenus à démêler un peu le fil de l'in

trigue. La muſique n'a pas eu plus de ſuccès

-
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que le Drame. Autant qu'on a pu l'enten

dre, on a remarqué que tous les motifs

avoient entre-eux de la reſſemblance, que

le chant en étoit difficile, que les accom

pagnemens étoient beaucoup trop chargés ,

& que par-tout l'expreſſion en étoit vague

& inſignifiante. Ou nous nous trompons

fort, ou cette compoſition a été écrite trop

rapidement. Ce n'eſt pas, comme on ſait, le

moyen de bien faire. On l'a dit, nous le ré

pétons, & nous ne nous lafſerons pas de le

répéter. -

Le Mardi 18 , on avoit annoncé Sophie

de Francour , Comédie nouvelle en proſe

& en cinq Actes. L'aſſemblée étoit nom

breuſe ; les deux premiers Actes de la Pièce

étoient joués, lorſqu'après une attente aſſez

longue, M. Granger, au nom des Comé

diens, a prié le Public d'attendre quclques

inſtans, parce que Mlle Pirrot s'étoit eva

nouie.Au bout d'un quart-d'heure, le même

Comédien eſt venu dire que l'état de la ſanté

de l'Actrice ne lui permettant pas de conti

nuer ſon rôle , on prioit l'aſſemblée d'ac

cepter, au lieu de la Pièce nouvelle, l'Offi

cieux ou les Deux Jumeaux.A cette propoſi

tion,les Spectateurs ont demandé que quel

qu'un lût le rôle de l'Aétrice malade, & ont

refuſé tout autre Spectacle. On a baiſſé le ri

deau, qui s'eſt relevé après une demi-heure,

& M. Carlin s'eſt préſenté. Les cris ſe ſont éle



D E F R A N C E. 4-M

vés de nouveau,& on n'a rien voulu entendre

pendant quelque temps.Enfin cet Acteur aha

rangue les Spectateurs dans le langage & avec

les lazzis que permet le coſtume d'un Arle

quin. Le Public, diviſé en deux partis,

† d'un côté , applaudiſſoit de l'autre.

Peu-à-peu tout s'eſt calmé, les Deux Ju

meaux ont été écoutés aſſez tranquillement,

& même applaudis, malgré l'humeur dont

on appercevoit de temps en temps des

étincelles.

Pluſieurs perſonnes ont blâmél'opiniâtreté

du Public, & nous croyons qu'elles ont eu

tort. Parmi les gens qui fréquentent le Spec

tacle, il en eſt beaucoup qui n'y ſont con

duits que par air , par habitude, ou par

déſœuvrement : il eſt donc à peu près indif

férent à cet ordre de Spectateurs qu'une re

préſentation ait ou n'ait pas lieu au jour

indiqué. Mais il eſt un autre ordre de Spec

tateurs qui , par amour pour le Théâtre,

& par umc curioſité bien naturelle chez des

gens inſtruits, ou qui cherchent à s'inſtruire,

reculent ou preſſent leurs affaires , afin d'aſ

ſiſter à la première repréſentation d'un Ou

· vrage dramatique. Il n'eſt pas indifférent à

ceux ci de s'être dérangés inutilement , &

d'avoir porté leur contribution dans la caiſſe

des Comédiens, ſans avoir vu ſatisfaire leur

curioſité. Cette claſſe d'Amateurs n'eſt pas

la moins reſpectable; & comme c'eſt celle

qui fait journellement les fonds de la for

tune des Spectacles, c'eſt à elle qu'on doit le
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plus d'égards. Il ne ſeroit pas juſte néanmoins

que l'on ſacrifiât le ſuccès d'un Ouvrage à

· la néceſſité de contenter quelques Specta

teurs, & qu'en liſant à froid un rôle im

portant , qui demanderoit à être joué avec

chaleur, on ne donnât qu'une fauſſe idée de

ſon caractère, de ſon effet & des intentions

de l'Auteur. Mais il eſt un moyen bien ſim

ple d'obvier à tous ces inconvéniens. Chaque

Acteur en chef a ſon double; ce double de

vroit toujours apprendre ſon rôle avant les

dernières répétitions, & ſe tenir prêt en cas

d'accident. Cet uſage adopté, & ſuivi à

l'Opéra, nous paroît fortſage. Il eſt très

étonnant que les autres Spectacles, éclairés

comme ils l'ont été ou dû l'être par quel

ques événemens déſagréables, ne l'ayent pas

adopté à leur tour. Il ſatisfait§

l'Auteur , le Public & les Comédiens. Tout

devroit donc engager MM. les Supérieurs

des Théâtres François & Italien à y faire

· une loi de ce moyen. L'événement dont nous

venons de rendre compte ſuffit pour en dé

§ la néceſſité. -

7

· A N N O N C E S E T N O T I C E S.

L,rr . de M. le Baron de Marivetz à M. le

Comte de la Cépède, Colonel au Cercle de Weſtpha

lie , des Académies & Scciétés Royales de Dijon,

Touloiſe, Rome , Stockholm , Munich , & c. ſur

PElectricité.A Paris, chez Onfroy, Libraire, quai
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des Auguſtins, & chez les Marchands de Nouveau

tés. Prix, 1 livre 1o ſols. . -

Preſque toujours querelle de Savans a été une

dénomination injurieuſe, parce qu'on a plus ſou

vent diſputé d'injures que de raiſons. M. le Baron

de Marivetz & M. le Comte de la Cépède

donnent un exemple bien contraire à celui qu'ils

ont reçu. Diviſés par leurs opinions, ils ſe com

battent avec la douceur de deux perſonnes qui

ſont de même avis. Le ſentiment qui les unit

paroît n'en avoir ſouffert aucune altération , &

l'amitié embellit leur ſtyle de cette politeſſe qu'ils

auroient dûe l'un & l'autre à leur honnêteté natu

relle. Dans de pareils combats il reſte encore de la

gloire, même à celui qui a été vaincu. C'eſt un

genre de triomphe indépendant du ſuccès des

arines. L'amitié, dit M. le Baron de Marivetz, eſt

fondée « ſur des rapports dans la manière de ſen

» tir, & non ſur des rapports entre les opinions.

» On peut, ſans s'aimer moins, adopter différens

» principes dans les Sciences.... J'ai joui, ajoute

» t il, de l'idée que la vérité appartiendroit peut
» être à l'un de nous deux ». Cette idée annonce

au:ant de philoſophie que de ſenſibilité Nous ne

prononcerons point ſur le ſujet de la diſcuſſion ;

mais nous croyons devoir dire que les formes n'en

ſauroient être plus aimables ni plus intéreſſantes.

ÉrR ENNEs Italiennes , préſentées aux Dames

qui deſirent d'apprendre l'Italien par une méthode

, qui leur facilite & rende agréable l'étude de cette

Langue; Ouvrage dédié aux mânes du Dante & de

Bocace ; par M. l'Abbé Bencirechi, Toſcan, de

l'Académie des Apatiſtes de Florence, de celle des

Arcades de Rome, & Profeſſeur de Langue Ita

lienne, avec cette Epigraphe : Plus habet in

receſſu, quàm in fronte promittit. Ce Livre, au fond,
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· a plus de ſolidité que ſon titre ne ſemble le pro

mettre. Quint. Inſt. Orat. A Paris, chez Deſnos,

Ingénieur-Géographe & Libraire, rue S. Jacques, &

Molini, Librairc, rue du Jardinet S. André-des-Arcs.

- L'Auteur de cet Ouvrage profeſſe la Langue Ita

lienne depuis douze ans à Paris, avec le même ſuccès

qu'il avoit obtenu à la Cour de Vienne pendant

huit ans. C'cſt un préjugé en faveur de la Gram

maire qu'il vient de publier, & ce préjugé eſt con

firmé par la lecture de l'Ouvrage même. - Nous

ſommes flattés d'être en cela de l'avis de M. Guidi,

qui l'a cenſuré, & dont le ſuffrage doit être d'un

très grand poids. Voici comme il s'exprime lui

même : « Cette Grammaire ne doit point être

confondue dans la foule de celles qui l'ont précédée ;

clle joint à l'avantage d'être claire & méthodique,

celui de n'avoir pas la ſéchereſſe rebutante des

Livres Élémentaires. L'habile Grammairien a eu

l'art de faire entrer dans les thêmes & les verſions

dont les ſujets ſont inſtructifs & piquans, les princi

pales difficultés qui peuvent avoir lieu dans l'étude

d'une Langue nouvelle. Quoique cet Ouvrage s'an

nonce ſous un titre un peu frivole, comme l'Au

teur en convient lui-même dans ſa Préface, il n'en

doit pas moins être recherché par ceux qui veulent

bien connoître la Langue & la Littérature Ita

liennes. » -

- Abrégé des principaux Traités corclus depuis le

eommencement du quatorzième ſiècle juſqu'à préſent

entre les diff'rentes# de l'Europe, diſpoſés

par ordre chronologique, dédié à MoNsIEuR : par

M. L. V. D. L. M. 2 Vol. in-12. Prix, 6 liv. bro

chés.A Paris, chez Cellot & Jombert, Libraires,

& chez l'Auteur, cul-de-ſac S. Dominique, la pre

mière porte-cochère à droite, d'où on l'enverra

franc de port par la poſte dans tout le Royaume en
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y adreſſant, port franc, à M. Bachmann, la lettre

& le prix. L'Ouvrage a cette Épigraphe tirée de

Pope, Efſai ſur l'homme, Épître 3 : « Les paſſions

» furieuſes naquirent & attirèrent contre l'homme

» un animal plus féroce, l'homme même.... Ce

» que la guerre pourroit ravir, le commerce peut le

» donner; au lieu d'être ennemi, on devient ami. »

Ce Recueil utile, & dont la circonſtance aug

mente l'intérêt, finit au Traité de renouvellement

de l'alliance avec les Suiſſes, paſſé par M. le Mar

quis de Vergennes en 1778. On trouve dans le Diſ

cours préliminaire, page 14, un portrait de l'ha

bile Négociateur. Le Lecteur en fera aiſément l'ap

plication. -

Re L 1r1oN de deux Voyages dans les mers

Auſtrales & des Indes, faits en 177 1, 1772, 177 ;

& 1774, par M. de# Commandant les

Vaiſſeaux du Roi le erryer, la Fortune, le

Gros-Ventre, le Rolland, l'Oiſeau & la Dau

phine. A Paris, chez Knapen & fils, Impr.-Libr.

de la Cour des Aides, au bas du Pont S. Michel,

Volume in-8". Prix , 2 liv. 1o ſols.

Cet Ouvrage utile, mais écrit avec ſéchereſſe,

eſt l'Hiſtoire des voyages & des infortunes de ſon

Auteur , & peut ajouter à nos connoiſſances ſur la

Marine. Il réſulte des travaux de M. de Kerguelen ,

qu'il a découvert une Iſle qui a deux cent lieues de

CITCUl1t.

Toxs XI de la Bibliographie inſtructive, '

partie eſtimative du prix des Livres rares & pré

cieux, Volume in-8°. de 64o pages ſur papier vélin

de France. A Paris, chez Moutard , Imprimeur de

la Reine, hôtel de Cluny, rue des Mathurins. •

Ce Volume, qui ne peut être que fort utile aux

Bibliographes, & qu'on propoſe par ſouſcription,
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ſe délivrera en Décembre 178; , au plus tard, à

tous ceux qui auront envoyé d'ici au 3o Juin, fran

che de port, à M. Rétourné, rue de Poitou au ma

rais, au coin de la rue de Limoges, une ſouſcrip

tion conçue dans les termes ſuivans :

, Je m'engage à payer 1o livres à M. Rétourné

pour l'Exemplaire que je retiens du Tome XI de

Ala Bibliographie inſtructive, ſur papier vélin, ſem

blable au modèle du Proſpectus , & à retirer cct

Exemplaire ſur l'avis que ledit Sieur m'en fera

parvenir. -

Fait à C€ 178

(Qualités & demeure.)

Paſſé le premier Juillet prochain, on ne pourra

plus ſe prccurer d'Exemplaire; & c'eſt pour donner

le temps à toutes les Perſonnes qui ont la Bibliogra

† inſtructive de ſe faire inſcrire, qu'on a pris le

ong terme de ſix mois. ·

Ceux qui voudront des Exemplaires in-4°. papier

de Hollande, le ſpécifieront, & les payeront à l'or

dinaire 24 livres, parce que ce papier, caſſant &

mauvais à l'uſer, eſt en outre le plus ingrat de

tous pour l'impreſſion. Si l'on§ d'avoir ce

Volume de format in-4°. ſur papier vélin, incom

† ſupérieur à celui de Hollande par ſa

auté & ſa bonté, on ne le payera que 2 1 liv.

MéxoIREs pour ſervir à l'Hiſtoire Univerſelle

de l'Europe depuis 1 6oo juſqu'à 17 I 6 , avec des

Réflexions, des Remarques, des Notes, par le P.

d'Avrigny, 2 Vol. in-8°. Prix, 7 livres en feuilles,

7 liv. 1o ſols brochés, & 9 liv. reliés proprement.

A Niſmes, chez Beaume, Imprimeur - Libraire ; &

à Paris, chez Deſprez, Imprimeur-Libraire, rue

S. Jacqucs. - - -

Louvrage que l'oa annonce au Public eſt un

tableau très-intéreſſant de tous les mouvemens & de
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toutes les révolutions auxquelles les brouilleries

des Couronnes ont donné lieu en Europe dans ce

période de temps. On n'y trouve ni longues narra

tions, ni deſcriptions magnifiques, ni portraits des

grands Hommes, mais un grand nombre de faits

& d'acteurs qui ont un caractère plus ou moins re

marquable, une phyſionomie plus ou moins animée.

Le P. d'Avrigny ne s'eſt pas propoſé dans cet

Ouvrage de recueillir ſimplement des dates, des .

faits, mais de les unir entre-eux par la chaîne du

temps, de les diſcuter, & de faire tomber de tous

côtés tous les détails inutiles, toutes les circonſtances

fauſſes ou ſuppoſées dont l'ignorance, la prévention

ou la mauvaiſe foi ont de tout temps ſurchargé

l'Hiftoire de tous les Peuples.

JovRNAL de Harpe , troiſième année, n°. 2,

avec accompagnement de Violon ad libitum. Ce

Cahier conticnt une Romance par M. de Saint

George, un Air de l'Embarras des Richeſſes : Que

j'aime mon joli Jardin,† par M.

X ***, deux Gavottes d'Amadis arrangées par

M. J. Ph. Meyer, & un Air de la nouvelle Om

· phale : Je ris d'une Belle qui brave l'Amour,

accompagnement par M. Burchkoffer. Prix, 2 liv.

3 ſols. A Paris, chez Leduc, rue Traverſière

Saint - Honoré, au Magaſin de Muſique. L'abon

nement eſt toujours de 15 livres pour douze Nu .

méros pour Paris & la Province, port franc. On

trouvera à la même adreſſe la première & la deu

xième année complettes. Prix, 15 liv. chaque.

PRÉPARATroN Antimoniale de M. Jacquet.

Ce Remède avoit été ſoumis dès 1762 au jugement

de la Faculté de Médecine de Paris, qui l'approuva

d'après le rapport de huit Commiſſaires nommés

pour l'examiner. Les atteſtations nombreuſes dcs
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guériſons opérées par ce Remède, prouvent que

c'eſt un des meilleurs fondans qu'on puiſſe em

ployer en Médecine. Il combat ſans retour les

maladies occaſionnées par l'épaiſſiffement de la lym

phe, tout vice dartreux , ſcrcphuleux , vénégien ,

toutes les maladies de la peau , & même la gale la

plus opiniétre. -

En 178o, le jugement de la Faculté fut confir

mé par la Société Royale de Médecine , qui,

d'après le rapport de MM. Jcarroy & Cornette,

nommés Commiſſaires, autoriſa la diſtribution de

cette Prérarction Antimoniale.

C'eſt alors qu'il a été ordonné par le Miniſtre

de la Marine, que ce Remède ſeroit compris dans le

nouvel état des médicamens qui s'embarquent pour

les Equipages. En conſéquence il a été fourni de

† aux Ports de Breſt, Rochefort &

l'Orient, MM. les Directeurs de la Compagnie des

Indes en ont fait paſſer auſſi dans leurs Etabliſſe

II1CI}S.

T A B L E.

VeRs d M. de Mayer, 3 | gryphe , 24

Bouquet à M. Monnet, 4| Recueil de Mémoires ſur la

Couplets d'une Dame pour ſon | Méchanique & la Phyſique,

Mari, 5 : 1y

Lettre à M. de la Cretelle, 6| le Négociant Philoſophe, s1

Réponſe de M. de la Cretelle,| Comédie Françoiſe, 33

13 | Comédie Italienne, 33

Charades, Énigme & Logo-lAnnonces & Notices, 42

A P P R O B A T I O N.

JA 1 lu, par ordre de Mgr le Garde des sceaux, le'

Mercure de France, pour le Samedi 1 Mars. Je n'y ai,

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris ,

le 28 Février 17s 3. GUID I. i
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P i E C E S F U G IT IV ES .

E N V E R S E T E N P R O S E. :

A Mlle DE SAINT-LÉGER , à l'occaſion

de ſon Impromptu inſeré dans le Nº. 3. .

JE n'ai lû que d'hier vos vers mis au Mercure.

Au nom de Saint-Léger, d'honneur je ne ſavois

Quelle étoit cette Reine aimant tous ſes Sujets, sº

· D'en être aimée encor plus sûre, - -

Et leur donnant pour loi le plaiſir d'Épicure.

Mais au nom de Minette, ah !je vous reconnois.

Vous n'avez point changé de nom ni de figure. .

L'un & l'autre étoient faits pour inſpirer l'Amour.

Mais, dites-le moi ſans détour :

Ces jolis yeux ouverts par l'Amour même,

Et cette taille faite au tour, :

Ces longs cheveux flottans, dignes du diadême, -

Cette harpe, qui ſous vos doigts ,/

N°. 1o, 8 Mars 178;. C

*
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S'uniſſoit aux accens de la plus douce voix,

Les avez-vous toujours ? Êtes-vous bien la même ?

Minette, eſt-ce déjà pour l'eſprit qu'on vous aime ?

D'augmenter, s'il ſe peut, votre eſprit & vos charmes,

Un Dieu, ce n'eſt pas trop, aura pris tous les ſoins;

L'Amour vous a remis ſon carquois & ſes armes.

Je ne trouve qu'un changement ;

Cn vous faiſoit des vers; aujourd'hui vous en faites.

Et des Belles & des Poëtcs

Vous voulez réunir le double enchantement ;

Le Traducteur d'Ovide a fait aſſurément

Cette heureuſe métamorphoſe.

| C*****, avant lui vous parloit galament, .

Et de l'Épine & de la Roſe ; -

Après tous ces grands nomsmenommer, ah! je n'oſc.

Mais ſi vous vous vantez d'aimer tousvs ſujets,

Sous ce titre, Minette, aimez-moi pour jamais, .

Car ce n'eſt que par lui que je ſuis quelque choſe.

R É P o N s E.

JE n'oubliai jamais la Roſe * ni l'Épine, **

Ses jolis vers, ſon aimable enjoûment ;

Minette a pu changer de mine, -

Mais non de cœur aſſurément. »

Toujours folle , toujours la même,

* Fable compoſée dans la Société de Mlle de suaetºt

** Nom de l'Auteur de la Fables

• s=- 24- = --sx3

• .. Cf...º&*|

| # #A# /\. |

pºs4.ct ) * kg !
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Chériſſant ſes amis ſans trop voir leurs défauts,

Voyant leurs agrémens, ſenſible à tous leurs maux,

Voilà Minette encor. Il faudra bien qu'on l'aime,

Mais non pour ſon eſprit; Minette en rougiroit,

Et ſon bon cœur en ſouffriroit.

Si je m'applique à l'art d'écrire ,

Ce n'eſt point pour cueillir un laurier trop flatteur.

J'éclaire ma raiſon pour mieux guider mon cœur ;

Et je ris de l'enfant qui pourroit me ſéduire,

Qui trop ſouvent ne doit qu'à nos loiſirs

Et notre trouble & nos ſoupirs.

L'étude, la gaîté le rendent mon eſclave.

Je le chante tout haut, & tout bas je le brave.

Je ne ſuis plus coquette : à douze ans je le fus,

Plaire ſans le chercher eſt un charme de plus.

Mon cœur parle; on l'entend. La douceur de ma vie

Eſt dans la confiance & le titre d'amie.

Venez donc réclamer ce titre ſi flatteur ;

A mon premier ſujet appartient cet honneur.

Après dix ans d'abſence, & de ſoins & de peine,

Si je le revoyois content,

Je pourrois, comme on dit ſouvent,

Être heureuſe comme une Reine.

( Par Mlle de Saint-Léger )
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Explication des Charades, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la première Charade eſt Fracas;

celui de la 2°. eſt Orange ; celui de la 3°. eſt

Papelard; celui de la 4°. eſt Cordelier; celui

de la 5°. eſt Paravent ; celui de l'Énigme eſt

Sourire ; celui du Logogryphe eſt Maladie ,

où ſe trouvent mal, malade , laid, Léda ,

mail , ami , Dame , laide , mil , Délia ,

miel , lime , Lima , lie, émail, Lama, âme.

É N I G M E. .

L A baſſeſſe & la lâcheté

En ſe cachant m'ont donné l'être ;

Et ſi dans la Société -

Mon Auteur ſe faiſoit connoître,

Il en ſeroit ſi déteſté

• Qu'il n'y pourroit plus reparoître.

Le ſot orgueil & les noirceurs,

La ténébreuſe calomnie,

L'impuiſſance & la jalouſie,

Diftillant leurs poiſons vengeurs,

Et ſur les noms & ſur les mœurs,

En font un horrible mêlange 2

Plus vil, plus infect que la fange,

Et digne cn tout de ſes Auteurs.
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Rien de ma dague empoiſonnée,

Rien ne ſauroit mettre à l'abri ;

La vertu n'eſt point épargnée :

Par moi, le bon cœur eſt fiétri,

Le talent..... de mon père aigri

Rend la fureur plus acharnée.

Pourſuis. On me trouve au matin

Placé ſous ta porte-cochère ;

Crois-moi, donne ordre à ton Frontin

De me livrer au Dieu Vulcain,

, Ou réſerve moi pour en faire.......

Tes papillottes de dcmain.

L'énigme eſt-elle trop peu claire ? -

Abject & malheureux bâtard,

La poſte ſouvent me voiture,

Et quelquefois un Savoyard,

Un Décroteur eſt mon Mercurc.

( Par M. Couret de Villeneuve , Imprimeur

du Roi, Auteur du Journal Orléanois.J

L O G O G R } P H E.

JE ſuis le nom pluriel d'un acte d'importance,

Précurſeur d'un effet glorieux à la France.

Comme je ſuis fort long, ſi je prenois le ſoin

D'annoncer tous les mots qu'en mon ſein je renferme,

Ce détail, cher Le Steur, nous meneroit trop loin ;

Et je ne ſais, ma foi, quand nous ſerions au term°.

C iij
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C'eſt bien aſſez que mainte ſciſſion

Vous offre de mes pieds des ſuites continues,

Ou plus ſouvent interrompues,

Mais ſans la moindre inverſion.

Oh ! çà, voici cette nomenclature,

Que je ne prétends pas épuiſer cependant.

Je vous préſente un lieu qui ſert à la pâture ;

De Mahomet un deſcendant ;

Un Officier de Ville; un Membre

De la plus reſpectable Chambre ;

Ce que produit un quatre, & nullement un trois ;

L'un des quatre élémens, & l'un des douze mois ;

Trois des ſept notes de muſique ;

Une ville de l'Amérique ;

Autre en Gaſcogne, autre en Artois ;

Un ornement du ſtyle poétique ;

Le nom preſque oublié d'une Élégie antique, ,

Tournée en forme de chanſon ; -

Le double d'un ſoulier, d'un bas ou d'un chauſſon ;

Une paſſion dangereuſe ;

Une fleur que ſon nom rendroit ſeul précieuſe ;

Un outil de fer; un oiſeau ;

Un des Offices de l'Égliſe ;

Ce qui déplaît dans un tonneau ;

Un grain très-nourriſſant, que juſtement on priſe,

Sur-tout en certains temps de criſe ;

Une étoffe; un Dieu prétendu,

Que jadis on fêtoit par un culte aſſidu ;
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Un réſervoir dont l'eau n'eſt pas fort claire ;

Ce qui groſſit le mal ; un endroit ſouterrain,

Propice quelquefois, & quelquefois contraire

Au bien-être du genre humain ;

Un verbe qui déſigne un paſſe-temps utile

Pour qui cherche à ſe rendre habile.

Adieu, Lecteur, j'ajoute ſeulement

Qu'en orthographe un homme trop facile

En moi verroit encore un ancien inſtrument,

Qui n'eſt dans ce temps-ci connu que foiblement.

( Par M. N.... , d'Arras. )

( 55 3 EEA ，E，5#M5XLEEEEZEE ELE#EEEEEEA

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

N o v VE A U Voyage dans l'Amérique .

Septentrionale en l'année 1781 , & Cam

pagne de l'Armée de M. de Rochambeau ,

par M. l'Abbé Robin. A Paris, chez les

Libraires qui vendent les Nouveautés.

Tous les regards ſont fixés aujourd'hui ſur

l'Amérique Septentrionale; c'eſt là que s'a

gitent les plus grands intérêts de l'Univers :

c'eſt-là que vont ſe réunir preſque toutes les

craintes & toutes les eſpérances des deux

Mondes. L'Anglois y voit ſortir à jamais

de ſes mains une partie de ſa fortune &

de ſa puiſſançe ; la France y voit accroître

la gloire de ſes armes; l'Amérique y forme

C iv
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N

les premières Nations que ce nouveau Mons

de aura vues ſous l'empire des loix & de la

liberté; les Philoſophes de toute l'Europe

placent, dans les nouvelles Conſtitutions

qui s'y ſont élevées au milieu des ravages de

la guerre, la plus belle, & peut-être la der

nière eſpérance du genre humain. L'hiſtoire

ancienne, ſi féconde & ſi riche en grands

tableaux, en révolutions inſtructives, n'a

point eu d'événemens plus propres à attacher

l'imagination , & à donner aux hommes

d'utiles expériences. Il ne fut donc jamais

un moment plus favorable pour faire pa

roître un Voyage dans l'Amérique Septen

trionale. M. l'Abbé Robin doit être bien sûr

d'y entraîner tous les Lecteurs ſur ſes pas.

Son Ouvrage doit avoir ſur tout un intérêt

articulier pour tous les François. C'eſt en

† la marche de notre Armée, que M. .

l'Abbé Robin a parcouru & obſervé l'Amé

rique; & il mêle à chaque inſtant, dans ſon

récit , les triomphes de nos Troupes & les

curioſités intéreſſantes du nouveau Monde.

On peut ſe ſouvenir qu'il y a à peine deux

ans , que M. l'Abbé§ nous donna un

Cuvrage, dans lequel il cherchoit à pénétrer

le ſecret des myſères de l'antiquité ; nous

annonçâmes ſon Ouvrage dans ce Journal :

d-puis il a voyagé dans toute l'Amérique ,

Septentrionale ; & il y a déjà près d'un an

que ſon Voyage eſt imprimé. Nous rap

prochons ces circonſtances pour donner un

exemple de cette inquiétude & de cette cu
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rioſité qui agite aujourd'hui tous les eſprits

en Europe. On veut tout voir, tout ſen

tir, tout connoître ; & , ce qui eſt très

heureux au milieu de cette curioſité géné

rale, on ſait obſerver. Il y a eu plus de bons

Obſervateurs dans l'Armée que nous avons

dans l'Amérique Septentrionale que dans tout

le nouveau Monde, depuis ſa découverte juſ

qu'à nos jours, c'eſt-à-dire, dans l'eſpace de

deux cent ans. On ſait aujourd'hui ſe battre

pour la Patrie & penſer pour le monde.

Cette révolution , faite dans les eſprits,

pourroit être plus utile encore que celle qui

a briſé les fers de l'Amérique ; mais il eſt à

craindre qu'on n'en tire pas le même parti. .

M. l'Abbé Robin, que la mer a trop in

commodé pour pouvoir faire des obſerva

tions dans la traverſée, a été cependant très

frappé d'un phénomène. Il a vû pendant les

nuits, ſur-tout lorſqu'on dirigeoit la route

vers le Sud, les mers éclairées d'une mul

titude de bluettes qui jailliſſent des flots.

* Sur-tout lorſque le vent augmentoit la

» rapidité du ſillage , le vaiſſeau ſembloit

» alors plongé dans des torrens de phoſ

» phore enflammé , je cherchois à deviner

la cauſe de ce ſingulier & commun phé

nomène , dont je ne me rappelois pas cvoir

jamais oui parler Étoient-ce les ſels dont les

facettes réfléchiſſoient ainſi les rayons de

» lumière ? Eſt - ce le ſoufre de la mer qui

s'enflamme dans le choc des ondes : ou

plutôt ce fluide igné, ce feu#e,
V

3

5
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» qui entretient la fluidité des eaux , les

» éclaire-t'il auſſi de ſa lumière ? »

Pluſieurs Voyageurs ont été frappés de ce

phénomène, & en ont parlé; on en trouve

une deſcription charmante dans le Voyage

de M. Adanſon. Il me ſemble que M. de

Saint-Pierre, qui nous a donné un Voyage ſi

intéreſſant des Iſles de France & de Bourbon,

en recherche auſſi les cauſes, & qu'il en

rapporte pluſieurs qu'on ne pouvoit trouver

qu'avec beaucoup de ſagacité. Quelques-uns

ont penſé que la mer récèle dans ſon ſein

unemultitude infinie de petits poiſſons phoſ

phoriques, tels que nos vers luiſans, & que

endant la nuit , ils viennent porter leur

# ſur la furface des eaux.

C'eſt toujours une grande joie de décou

vrir la terre lorſqu'on a traverſé l'Océan ;

mais cette joie doit être bien plus vive en

core, lorſque la terre qu'on découvre eſt

Boſton. º De cette rade, ſemée d'Iſlots agréa

» bles, nous découvrons à travers des ar

» bres, ſur la côte orientale, une magni

» fique perſpective de maiſons en amphi

» théâtre , ſe prolongeant en demi-cercle

» dans l'eſpace de plus d'une demi-lieue ;

» c'étoit-là Boſton. Ses édifices élevés , ré

» guliers, entre - mêlés de hauts clochers,

» nous parurent moins une Colonie mo

» derne qu'une antique Cité, embellie &

» peuplée par le Commerce & les Arts. »

L'intérieur de la ville répond à ce pre

mier coup-d'œil, & M. l'Abbé Robin en

:>

-
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fait une deſcription agréable. On y compte

ſix mille maiſons, trente mille habitans,

dix neufTemples de toutes eſpèces de ſectes.

Toutes les maiſons ſont de bois, mais d'une

forme élégante, & d'une conſtruction ſi lé

gère qu'on peut les changer de place. J'en

ai vû , dit M. l'Abbé Robin, de deux étages

qui avoient été tranſportées à un demi-quart

de lieue au moins. On aime à voir l'élégance

des Arts avec une ſimplicité qui rappelle ces

Scythes vagabonds qui habitoient des chars

roulans. Les mœurs à Boſton rappellent en

core l'antique & auſtère ſimplicité des pre

miers âges.

º Le jour du Dimanche y eſt obſervé avec

la plus grande rigueur; toutes affaires, de

quelqu'importance qu'elles ſoient,ceſſent;

on ne s'y permet pas même les plaiſirs les

plus innocens. Boſton, cette ville ſi peu

plée, où il règne toujours un fi grand

mouvement , ſemble déſert ces jours là.

On parcourt les rues ſans appercevoir per

ſonne; & ſi on ſe rencontre par haſard,

» on n'oſe s'arrêter & ſe parler. Un Fran- .

» çois logé avec moi, s'aviſa de jouer de la

§ un Dimanche : le peuple s'ameuta,

» & alloit ſe porter à des excès , ſi l'Hôte

» ne nous eût inſtruit de ce qui ſe paſſoit.

» On n'entre dans aucune maiſon ſans y

» trouver tout le monde occupé à lire la

» Bible ; c'eſt un ſpectacle bien touchant

» qu'un père entouré de ſa famille, leur

3
»
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» expliquant les vérités ſublimes de ce Livre

» ſacré. » -

· On croit être à Jéruſalem ou à Samarie ;

& voilà les mœurs qu'un peuple Philoſophe

du dix ſeptième ſiècle a tranſporté dans le

nouveau Monde ! Mais il faut ſe rappeler

que l'Anglois, dont la philoſophie a ébranlé

toutes les Religions , eſt naturellement très

religieux lui-même , & que les Colonies de

l'Amérique ont été preſque toutes fondées

par des ſectes au moment qu'elles combat

toient pour leurs opiaions.

· Le croiroit-on ? Il y a dans cette ville ſi

religieuſe , des Théâtres & des Tragédies ;

mais ceux qui les jouent ſont des Élèves de

l'Univerſité; & les ſujets des Pièces ſont

tirés des événemens mênies de cette guerre :

c'eſt l'incendie de Charles-Town , la priſe

de Burgoine, la trahiſon d'Arnold. Ces Tra

gédies , qui ne valent pas ſans doute les chef

d'œuvres de Racine & de Voltaire, produi

fent un effet prodigieux ſur les Spectateurs.

On ſort de ces Spectacles avec plus d'amour

pour la liberté & plus de haine pour les

Tyrans. Ce ſeroit le noment le plus propre

à appeler tous les Citoyens ſous les dra

peaux. Tout à l heure je me croyois à Jéru

ſalem, actuellement je me crois à Athènes.

C'eſt, comme dit M. l'Abbé Robin, la Tra

gédie ramenée à ſon antique origine. La ma

nière dont les François & les Américains

· vivent enſemble , les rapports ou les diffé

rences du caractère de deux peuples qui ſont
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faits pour avoir tant de relation enſemble ,

ont dû être l'objet des obſervations de M.

l'Abbé Robin, & ces détails ſont très atta

chans dans ſon Voyage.Avant cette guerre,

les Américains ne connoiſſoient guère les

François que par le portrait que leur en

faiſoient les Anglois, & l'on juge que ce

portrait ne devoit pas être flatté. Ils nous

regardoient, dit M. l'Abbé Robin , comme

de petites machines légères qu'un deſpote

faiſoit mouvoir à ſon gré, incapables de

connoître les vertus, les talens & le bon

heur , ne s'occupant jamais qu'à peindre

leur viſage avec du rouge, à friſer & à pou

drer leur chevelure ; # faiſant un jeu de

violer les devoirs les plus ſacrés de la ſociété,

& ne ſe croyant jamais plus aimables que

lorſqu'ils ont ravi une fille à ſon père , ou

une femme à ſon mari. Les premiers Fran

çois qui paſsèrent en Amérique n'etoient pas

très-propres à détruire ces idées ; mais lorſ

que M. le Comte d'Eſtaing y parut, environné

d'une partie de notrejeuneſſe Militaire, leur

contenance fière & douce, où la grâce ſe

mêloit à l'air de l'héroïſme, la force & le cou

rage qu'ils déployoient dans les travaux &

dans les périls, la décence d'une conduite

dont le Chef leur donnoit l'exemple & leur

impoſoit le devoir , tout étonna les Améri

cains, mais ſans changer pourtant encore

leurs idées; ils crurent quelque temps qu'on

leur avoit envoyé l'élite de la Nation pour
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combattre leurs préventions. Depuis, toute

la conduite des François avec eux, leur a

bien fait perdre ces odieux préjugés. Ils ont

reconnu qu'on pouvoit à la fois être aimable

& avoir des vertus, & remplir exactement

ſes devoirs ſans négliger une parure qui an-.

nonce du goût, & non pas des vices. Les

Officiers mêmes, élevés au ſein des délices

& des grandeurs, marchoient ſouvent à pied

à la tête des troupes; & l'Auteur cite entre

autres M. le Vicomte de Noailles, qui a fait

toute la route à pied. « Ce qui vous étonne

» roit, ajoute M. l'Abbé Robin , c'eſt de

» retrouver toujours la gaîté Françoiſe au

» milieu de ces marches pénibles. Les Amé

» ricains, que la curioſité amène par milliers

» dans nos camps, y ſont reçus au ſon de la

» muſique comme dans un bal. On fait jouer

» pour eux nos inſtrumens militaires, qu'ils

» aiment avec paſſion. Alors Officiers, Sol

» dats, Américains, Américaines, tous ſe

mêlent & danſent enſemble : c'eſt la fête

» de l'égalité, ce ſont les prémices de l'al

» liance qui doit régner entre ces Nations....

» Ces peuples, encore dans le ſiècle heureux

» où les diſtinctions de la naiſſance & des

» rangs ſont ignorés, voient du même œil le

» Soldat & l'Officier , & demandent ſou

» vent à celui-ci quel eſt ſon métier dans ſa

» Patrie, ne concevant point que celui de

» Guerrier puiſſe en être un fixe & perma

» nent. Le titre de beau-frère du Marquis

» de la Fayette a le plus excité leur reſpect ;
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» & ça été pour les jeunes Américaines une

» diſtinction flatteuſe d'avoir danſé avec le

» Vicomte de Noailles. »

M. l'Abbé Robin, qui a joint l'Armée

Françoiſe à Providence, la ſuit dans ſa mar

che juſqu'à Yorck; & dans cette partie con

ſidérable du nouveau Monde, il voit par

tout des Provinces, des Villes & des Peuples

ſemés ſur ſa route; il voit le Connecticut,

le New-Jerſey, Philadelphie, Baltimore,

Williamsburgh , le Maryland. Par tout il

obſerve, autant que peut le lui permettre

une marche rapide, la nature du ſol, des

, productions & des eſpèces vivantes, la conſ

titution des Provinces , le caractère , les

mœurs & les Arts des peuples. Si l'Armée

dans ſa marche peſe quelques jours ſes ten

tes, M. l'Abbé Robin ſaiſit ce moment de

repos pour aller étudier la nature ſur une

montagne, ou la légiſlation d'une Province

dans ſon Sénat. En paſſant du Nord au Sud,

il croit paſſer encore d'un monde à l'autre ;

le ciel, la terre, les plantes, les animaux ,

l'homme & ſes loix, tout change & prend

de nouvelles couleurs & de nouvelles for

mes. Il nous eſt impoſſible de ſuivre M.

l'Abbé Robin dans tous ces détails. Nous

nous arrêterons ſur un petit nombre de ceux

qui nous ont paru avoir le plus d'intérêt ou

d'utilité.

Il y a dans les mœurs des Américains des

vertus qui doivent nous paroître bien ex

traordinaires. « Ils ſont grands hoſpitaliers,
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» dit M. l'Abbé Robin ; ils n'ont qu'un

» même lit ; l'épouſe chaſte, fût-elle ſeule ,

» le partage ſans remords & ſans crainte

» avec ſon Hôte. »

On raconte que les femmes de l'intérieur

de l'Irlande exercent l'hoſpitalité de la même

manière; & un homme de trente ans, tout

au plus, qui avoit des paſlions très violentes,

m'a conté qu'étant obligé en Irlande de paſſer

la nuit dans le lit & à côté d'une jeune fille de

ſeize ans, cette ſimplicité & cette bonne foi

lui avoient inſpiré tant de reſpect, que l idée

de la moindre tentative lui eût fait plus

d'horreur que le plus vil inceſte. M. l'Abbé

Robin ne nous dit point ſi c'eſt dans le Sud

ou dans le Nord de l'Amérique qu'il a trouvé

cet uſage. Il eſt probable que c'eſt dans le

Nord. -

Le nom de Penn, ſon fondateur, qui a

montré aux hommes des vertus qui leur

étoient inconnues, l'avantage d'être le lieu

où réſide le Congrès & la Légiſlation géné

rale , font de Philadelphie la ville la plus

remarquable de l'Amérique.

» Philadelphie, capitale de la Penſylvanie,

» eſt bâtie ſur une plaine élevée & ſpa

» cieuſe , dans l'endroit où la rivière Skui

» kill mêle ſes eaux à la Delhaware. Sa

» forme eſt celle d'un parallélogramme, ou

» carré long, s'étendant à deux milles, ayant

» dix huit rues parfaitement alignées, cou

» pées à angles droits par ſeize autres d'un

» mille de longueur, également larges &
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alignées ; on y a ménagé des intervalles

pour les édifices publics. Ses deux princi

pales rues , nommées High Street &

Broad Street, ont chacune cent pieds de

largeur. Des vaiſſeaux de cinq cent ton

neaux peuvent mouiller dans un aſſez beau

quai. On y compte au moins trois mille

maiſons, plus de la moitié bâties en bri

ques, & toutes très belles. La population

monte à environ vingt mille âmes.Il y a des

Temples de Presbytériens, de Luthériens,

d'Anabaptiſtes , de Calviniſtes , & des

Chapelles de Catholiques. La Secte la plus

nombreuſe eft celle des Quakers ; c'étoit

celle du fondateur de la Colonie. Comtne

cette Secte affecte plus de tolérance , plus

de rigidité, plus d'égalité, & qu'elle s'eſt

établie en Penſylvanie dans un temps où

la proximité de ſa naiſſance, les contra

dictions & le mépris des autres Religions

lui avoient conſervé toute ſon énergie &

toute l'auſtérité de ſes principes , la lé

giflation tendit davantage à rendre ces

Colons libres, égaux & ſimples. La dou

ceur du climat, la bonté du ſol, des occu

pations champêtres, une exiſtence iſolée,

favorisèrent ces vûes du Légiſlateur , &

la Penſylvanie devint la Colonie la plus

vertueuſe & la plus heureuſe que l'Hiſ

toire nous ait jamais fait connoître ; mais

en ſe multipliant, en attirant les étran

gers, en devenant commerç nte, les for

tunes ſe ſont agrandies, le luxe s'eſt in
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» troduit, les mœurs ſe ſont altérées, & ce.

» ne ſera bientôt qu'un éclatant météore

» qui ſe ſera montré un inſtant à l'Univers. »

Il eſt difficile de le croire. Et pourquoi M,

l'Abbé Robin, qui ſemble promettre un bon

heur plus durable à toute l'Amérique, en ex

cepte-t'il la ſeule Penſylvanie ? Y a t'il moins

de commerce, de luxe & d'étrangers dans les

autres principales villes ? Cette prédiétion

avoit beſoin peut-être qu'on l'appuyât ſur

des faits plus poſitifs.On nous a tracé de Phi

ladelphie des tableaux plus conſolans , &

qui offrent de plus longues eſpérances. On

ne croiroit pas qu'on pût jamais faire un

parallèle de Paris & de Philadelphie ; on en

a fait un cependant ; & ce rapprochement ,

qui paroît d'abord un jeu d'eſprit forcé, eſt

lein de fineſſe & de philoſophie. Que M.

† Robin nous permette de le mettre à

côté des citations de ſon Ouvrage ; nous

ignorons de qui il eſt; tout ce que nous ſa

vons, c'eſt qu'il a été donné par un Docteur,

& qu'en le liſant on eſt bien tenté de croire

qu'il eſt du Docteur Francklin. .

« Philadelphie, qui n'a pas encore atteint

» à la fin de ſon premier ſiècle, eft déjà à

» l'Amérique, proportion gardée , ce que

» Paris eſt à l'Europe, la Capitale d'un état

» qui donne le ton à tous les autres :

Sic parvis componere magna ſolebam.

» Paris eſt conſidéré depuis long - temps,

» comme le centre du bon goût dans tous
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les genres; à Philadelphie , le goût s'eſt

fixé d'abord ſur le bon dans tous les ſens

du terme. -

» A Paris, on raffine ſur tout, & les Beaux

Arts s'y perfectionnent chaque jour ; à

Philadelphie, on fimplifie tout , & les

Arts utiles y font des progrès rapides. -

» A Paris , les mœurs ſont fi douces, à

Philadelphie , elles ſont ſi pures , qu'on

peut regarder les François comme les plus

ſociables, & les Penſylvains comme les

plus honnêtes des humains.

» A Paris, il y a une police admirable, &

rien n'y ſent la gêne ; à Philadelphie , on

ſe paſſe à merveille de police ; tout y reſ

pire la liberté & le bon ordre.

» La France n'admet point d'eſclaves; la

Penſylvanie a affranchi les ſiens.

» Le François a un ſentiment d'honneur

ſi délicat, qu'il ne voudroit pas ſurvivre

à un démenti; le Penſylvain a des prin

cipes de vertus ſi auftères, qu'il ne vou

droit pas racheter ſa vie par un ſerment.

» A Paris, le pauvre & le riche ſe livrent

au plaiſir avec la même vivacité ; à Phi

ladelphie, il n'y a ni opulent ni indigent ;

tous jouiſſent d'une aiſance honnête avec

une ſérénité preſque inaltérable.

» Le François rit de tout, & tout rit au

Penſylvain.

» Paris ſemble aux étrangers un ſéjour de

délices, & Philadelphie leur paroît le

ſéjour de la félicité. » - -
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· Tout ce bonheur eſt l'ouvrage des loix;

mais la Nature ne permet pas aux Améri

cains d'en jouir très long temps. Chez eux

le vie commune eſt généralement beaucou

plus courte , & à vingt ans, dit M. l'Abbé

Robin , les femmes n'ont dejà plus la fraî

cheur de la jeuneſſe ; à trente cinq ou qua

rante, elles ſont ridées , décrépites. Les ob

ſervations de M. l'Abbé Robin, ſur la durée

de la vie en Amérique, ont été faites ſur les

tombeaux : on grave toujours ſur la pierre

l'âge qu'avoit celui qu'elle couvre. M. l'Abbé

Robin a viſité avec ſoin tous les cimetières

depuis Boſton juſqu'à Williamsburgh, eſ

pace de près de trois cent lieues , & par

tout il a tiré ce réſultat, que le grand nom

bre mouroit à 4o ans, un très-petit nombre

à éo, & que perſonne ne§ 7o ans. Il

s'enſuit que la vie commune y eſt de trente

ans plus courte qu'en Europe,& qu'on y paſſe

beaucoup plus rarement la durée ordinaire

que la Nature accorde à nos jours. Cettedou

ble différence ſeroit prodigieuſe. L'Auteur

ne nous dit point ſi les charmes des femmes,

qui commencent à ſe flétrir à vingt ans, ſe

développent de très - bonne heure ; il leur

faudroit au moins ce dédommagement. Dans

pluſieurs pays de l'Aſie , comme on ſait,

elles ſe marient ſouvent à huit ans, & ſont

mères à neuf, & le climat agir à cet égard

avec tant de force & de rapidité, qu'il pro

duit cet effet ſur les Européennes à la pre

mière génération. La ſœur du Savant Hom
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berg, née à Batavia, de parens originaires de

la Hollande , étoit mariée à huit ans , &

mère à neuf.

Avec des charmes ſi peu durables, les

Américaines ſont bien heureuſes de vivre

dans un pays de liberté & de bonnes mœurs.

Si l'Amérique perd jamais ſes vertus & ſa

liberté, le deſpotiſme y ſera affreux contre

elles ; on dit cependant qu'elles recherchent

avec avidité nos modes, notre luxe & nos

plaiſirs : elles ſont bien imprudentes ! Pour

être heureuſes avec des eſclaves corrompus,

il faut que les femmes ſoient bien jolies, &

long-temps jolies.

Un Philoſophe , qui connoît l'état & les

affaires de l'Univers, comme un particulier

inteliigent connoît ſes affaires & l'état de ſa

maiſon, a imprimé que dans ſes plus grands

progrès, la population de l'Amérique Sep

tentrionale ne s'élevera jamais à plus de dix

millions d'âmes. Quoi! la Nature ſera donc

ſi avare d'hommesdans le ſeul pays du monde

où les loix & la ſociété ont aſſez de ſageſſe

pour en faire le bonheur ! Elle ſe multiplie

ſouvent, avec une fécondité cruelle, ſous la

hache des deſpotes & des bourreaux. On

eût deſiré que M. l'Abbé Robin eût connu

& diſcuté l'opinion ſi affligeante de ce Phi

loſophe : il n'en parle point du tour, &,

comme tout le monde, il ſemble promettre

une population abondante à l'Amérique. Je

croirai avec peine à l'aſſertion de l'Hiſtorien

du Commerce; mais quand il affirme une
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choſe, il faut l'adopter ou la combattre

avec force. Dans ces matières l'évidence

ſeule peut avoir plus d'autorité que ſon

nom. Un Souverain de l'Europe, qui venoit

de s'entretenir deux ou trois heures aveclui,

écrivoit à unautre Philoſophe : • Cet homme

» connoît le paſſé, le préſent & l'avenir des

» deux Mondes; j'ai cru m'entretenir avec la

» Providence. »

Ces paroles ſont belles ; elles deviennent

ſublimes quand on ſait que le Souverain

pouvoit avoir à ſe plaindre du Philoſophe

dont il parle ainſi.

M. l'Abbé Robin termine ſon Ouvrage

· par des réflexions ſur la tolérance. Qui au

·roit imaginé que e'eſt dans l'Amérique Sep

tentrionale, où elle règne depuis plus d'un

ſiècle au milieu d'une multitude de ſectes

pacifiques & heureuſes , que M. l'Abbé

Robin aureit appris à la craindre ?

Il convient que, juſqu'à préſent, elle y a

· fait beaucoup de bien, qu'elle a donné à

- l'Amérique une puiſſance & une population

: rapides ; mais il craint qu'elle ne produiſe à

l'avenir des effets tout contraires. Pourquoi

, cette crainte, & d'où peut-elle venir ?

, , Juſqu'à préſent, dit il, les hommes y ont

- été iſolés, & leurs diverſes opinions n'ont

, pas pu ſe heurter & ſe combattre. Mais M.

, l'Abbé Robin n'y a pas bien réfléchi ; les di

· verſes ſectes de l'Amérique ont été, dès le

principe, rapprochées dans les villes ; à

: Boſton, à Philadelphie, les Temples ſe ſont
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élevés à côté des Temples, & tous ſont de

bout encore.

L'intolérance eſt le ſignal de la guerre, &

la tolérance eſt la déclaration de paix.

Comment des Sectes qui ontvécu en paix

à côté les unes des autres, au moment de

leur naiſſance , s'armeront - elles les unes

· contre les autres , lorſqu'elles n'auront

plus ce zèle inquiet qu'elles avoient à leur

crigine ?

La tolérance eſt difficile à établir, & facile

à maintenir. Cela tient à la nature de l'eſ

prit humain. -

M. l'Abbé Robin prétend encore qu'en

· s'enrichiſſant & en s'éclairant, les Américains

deviendront déſœuvrés & ſophiſticans , &

* que la diſpute fera de tant de Sectes autant

de ſources de guerre. Quelle crainte !

Ce ne ſont pas les peuples richcs & éclai

rés qui ſe battent pour leur religion, ce ſont

les peuples pauvres & ignorans. C'eſt dans

ſes premiers efforts que l'eſprit humain eſt

le plus audacieux & le plus téméraire ; il

ſemble dédaigner les choſes ſenſibles de la

Nature, & veut en pénétrer les myſtères : les

Philoſophes, les Poëtes, tous veulent deviner

· les cauſes ; mais à meſure qu'on s'éclaire &

qu'on s'enrichit, les Philoſophes étudient la

Nature,les Poëtes la peignent,& tout le mon

de en jouit. L'imagination n'a plus l'audace

d'interroger l'Être Suprême ſur des myftères

· qu'il ne doit nous révéler que dans l'éternité.

· · Plus les religions ſont éclairées, ajoute ce
«.
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pendant M. l'Abbé Robin, plus elles ſont

intolérantes. On ne peut être aſſez étonné

d'une pareille aſſertion, & l'on ſent bien que

nous ſommes obligés de ſupprimer les meil

leures réponſes qu'on pourroit y faire.

Une religion fauſſe ſe détruit en s'éclai

rant, & la vraie n'a point de progrès dans

ſes lumières. En ſortant du ſein de Dieu,

ſa lumière a plus d'éclat que les hommes ne

pourront jamais lui en donner. La nôtre, au

moment de ſa naiſſance, a été perſécutée par

les fauſſes, & elle les a tolérées. ,

M. l'Abbé Robin a été embarraſſé de

exemples de l'Angleterre & de la Hollande,

où toutes les Sectes vivcnt en paix. Il répond

à cela que les Hollandois ne ſont occupés

que de leur commerce, & que toutes les

Sectes en Angleterre ſe réuniſſent dans leur

commune haine pour l'Égliſe Catholique.

Ces réponſes ne ſont point ſenſées. L'Égliſe

ð eſt trop peu de choſe en Angle

terre; & la haine qu'elle inſpire ne peut être

aſſez forte pour réunir & concilier des Sectes

ennemies. Si l'intérêt du commerce rend les

Sectes pacifiques en Hollande, elles trouvent

auſſi le commerce en Amérique; elles y trou

veront de plus l'Agriculture & les Arts,

qui portent à la paix autant que le com

merce. M. l'Abbé Robin n'a pas joint à

ces deux exemples celui de la Suiſſe ; aſt-ce

qu'il lui a paru plus embarraſſant ? Il ne l'eſt

pas davantage, mais il l'eſt beaucoup. La

différence des religions, diſoit lecº#
2Il3
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dans un de ces beaux Diſcours qu'il adreſ

ſoit aux peuples de l'Amérique, ne peut être

un obſtacle à notre réunion. Elle exiſte dans les

Cantons Suiſſes, ils n'en ſont pas mcins unis.

Quand les Légiſlateurs parlent ainſi , les

Peuples penſent de même.

Nous ne pouvons trop blâmer M. l'Abbé

Robin d'avoir terminé par cette diſcuſſion

affligeante un tableau de vertus, de ſageſle &

de bonheur. .

Son Ouvrage d'ailleurs ſe lit avec intérêt.

Il ſait mettre ſous les yeux du Lecteur les

objets qu'il a vus lui même. Son ſtyle man

que ſouvent de correction , mais il eſt na

turel, animé, qualités beaucoup plus pré

cieuſes ; & quoique la marche de l'Armée

qu'il ſuivoit ne lui ait pas laiſſé le temps

d'obſerver les choſes avec une certaine pro

fondeur , il montre ſouvent de la ſagacité &

de la philoſophie. Ceux qui ont le plus

étudié les Voyageurs, connoîtront mieux l'A

mérique après l'avoir lû, & ce ſeul mérite

fait aſſez l'eloge d'un Voyage. |

( Cet Article eſt de M. Garat. ) . :

VU E s ſur l'Éducation de la première En

fance. A Amſterdam, & ſe trouve à Paris,

chez Leſclapart, Libraire de MoNsIE UR,

Frère du Roi, Pont Notre Dame. Brochure

• de 42 pages. . · , · · 2 ' 4 !

Il n'y a peut être aucun objet d'utilité qui

| N°. 1o, 8 Mars 173;. D
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n'exerce aujourd'hui la plume de nos Écri

vains. En eſt-il réſulté tout le bicn que l'hu

manité doit en attendre ? On ne peut guère

ſe décider pour la réponſe affirmative. Mais

il y a tout lieu de penſer que de ces diſcuſ

ſions il naît toujours quelques germes heu

reux, qui, fuſſent-ils jetés au haſard, ſe

ront quelque jour développés & fécondés

par la réflexion, le temps & l'expérience.

Il ne ſuffit pas de montrer le bieu aux

hommes, il§ leur inſpirer encore la vo

lonté de le faire ; & il y a ſouvent bien loin

d'une découverte philoſophique à un établiſ

ſement utile. Mais un temps arrive où l'on

ceſſe de regarder dans un Auteur la défaite

des préjugés dangereux, comme une beauté

oratoire qui ne mérite & qui ne prétendoit

que nos éloges , où l'on commence à croire

que la plus digne manière de louer un

Écrivain , c'eſt de tourner ſes idées, ſes

découvertes, au profit de la ſociété; où l'au

torité enfin, éclairée par la raiſon, exécute ce

qu'on ſe contentoit d'applaudir, & fait par

là de chaque vérité qu'on découvre un bien

fait pour l'humanité. -

Malgré le grand nombre d'Ouvrages qu'on

a publiés ſur l'Éducation, en voici encere

un qui s'offre au jugement du Public. Il eſt

vrai que l'aſpect ſous lequel l'Auteur a con

ſidéré ſou ſujet, le fait ſortir de la route or

dinaire. Il s'eſt attaché particulièrement à

l'éducation de la première enfance ; éducation

d'autant plus digne de nos ſoins, qu'elle influe
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ſur celle qui doit la ſuivre, & qu'elle peut

ſervir ou nuire à ſon ſuccès.

On convient depuis aſſez long-temps que

l'éducation de l'homme commence quand il

vient au monde ; & cette éducation eſt preſ

que totalement négligée, abandonnée. Tel

eſt l'abus que l'Auteur anonyme a eſſayé de

détruire.Il veut que pour accoutumer l'enfant

à faire des idées de ſes ſenſations, on lui mon

tre ce dont on veut lui parler, ce dont il doit

parler auſſi ; qu'on lui facilite l'étude des

mots par la vûe des choſes mêmes. Voilà

quant à ſon eſprit. -

· L'extrêmeſenſibilité d'un enfant lui donne

une aptitude à recevoir toutes les impreſ

ſions, & lui communique la faculté imi

tative, qui peut devenir un reſſort tout

puiſſant pour cette première inſtitution. Ce

deſir de tout imiter, fournit le moyen de

faire entrer dans cette âme toute neuve le

germe de toutes les vertus. « Son effet prin

» cipal, dit l'Auteur, eſt de donner à l'âme,

» ces tournures qui lui conſtituent un ca

» ractère bon ou méchant , aimable ou

» haïſſable. En vertu de cette diſpoſition

» imitative, répandue dans tout notre in

» dividu, les paſſions exprimées ſur le vi

» ſage, dans les diſcours , dans le ton de

» voix, dans les mouvemens de ceux avec

» qui l'on ſe trouve, ſe communiquent tou

» jours à nous. Une perſonne gaie & folâ

» tre inſpire la gaîté; il ne faut quelquefois

qu'un ſujet triſte pour ºp ，la triſteſſe

1j
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» dans toute une afſemblée. C'eſt ainſi que

» dans une ſédition, dans une fête, la fu

» reur ou la joie gagnent de proche en pro

» che juſqu'aux perſonnes les plus indiffé

» rentes ; c'eſt ainſi , comme,il eſt aſſez

» connu, que chacun ſe forme inſenſible

» ment ſur ceux qu'il fréquente d'ordinaire.

» A plus forte raiſon des enfans, bien plus

•, ſenſibles que nous, doivent ils prendre

» un caractère ſombre, farouche , colère,

» ou bien riant, doux, humain, ſuivant les

» modèles qui agifſent continuellement ſur

» eux. » -

Combien de vices & de vertus qu'on croit

innés dans l'homme, ne doivent leur naiſ

ſance qu'à une première impreflion habi

tuelle ! Des ſenſations voluptueuſes données

à un enfant, en feront peut-être un homme

efféminé, comme les cris & la dureté peu

vent lui donner un caractère lâche ou fé

roce, L'habitude de s'occuper d'un même

cbjet, nous donne ſouvent du goût pour les

choſes mêmes qui ſembleroient devoir nous

inſpirer de la répugnance. Combien de per

ſonnes continuent d'exercer un emploi, un

commerce difficile & pénible, lors même

que leur fortune leur permet de s'en paſſer,

& que l'âge leur ordonne de s'en affranchir ! -

On l'attribue toujours à la cupidité; & ſoi1

vent il ne faut en chercher la cauſe que dans

le plaiſir qu'on trouve à s'occuper d'un eb

jet dont on s'eſt toujours occupé. Qu'on juge

donc quels avantages & quels dangers accoma



D E F R A N C E. 7y

-pagnent cette diſpoſition ſi naturelle à l'hom

me, & quelle attention on doit y porter,

quand il s'agit de notre premier âge !

La diverſité des tempéramens , plus ou

moins foibles,ne peut être révoquée en doute:

mais elle ne rend pas l'éducation inutile, elle

fournit au contraire l'occaſion de conformer

à cette différence la première inſtitution

qu'on veut donner à un enfant, & de

coopérer ainſi avec la nature à diriger ſes

| vertus & à corriger ſes défauts. * N'en dou

» tons point , s'écrie l'Auteur de cet Ou

» vrage , l'éducation que l'homme reçoit

» alors, contribue à le rendre orgueilleux

» ou modeſte, dur ou humain , impudent

» ou ſage, groſſier ou poli, tout auſſi bien

» que François, Allemand, Anglois ou Hot

» tentot. Ah ! ſi l'on voit tourner mal tant

» de ſujets, même élevés par des inſtituteurs

» habiles, ne nous en prenons pas unique

» ment à la Nature; & ſi quelques - uns

» proſpèrent en mauvaiſes mains, ne lui en

» faiſons pas tout l'honneur. C'eſt que bien

» des Inſtituteurs ont précédé celui qui eſt

» en titre, & ont ſemé dans l'eſprit & dans

» le cœur des jeunes élèves, beaucoup de

» bons & de mauvais grains qui décident

" enſuite de la récolte. Combien de per

º ſonnes, ſi elles ſe remettoient devant les

» yeux une partie de leurs premières années,

» & ſi elles pouvoient ſe rappeler l'autre,

» ſe diroient à elles-mêmes : ce fut cette

» nourrice emportée & brutale, ou inatten

D iij
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» tive & dure, qui, par ſes fureurs& par ſon

» lait empoiſonné, ou en me laiſſant ſouf

» frir & crier ſans daigner y faire attention,

» me fit contracter cette humeur violente

dont je ſuis dominé. Ce fut l'air effronté,

» le ton impudent de cette femme perdue,

» qui me diſposèrent, dès le berceau, à deve

» nir la honte de mon ſexe.Je dois au ſpec

» tacle de l'admiration & de l'attendriſſe

» ment que cauſoit la préſence de cet hom

» me de bien au milieu de ceux dont il étoit

» le père & le modèle, le commencement

» de ce goût heureux qui m'a de tout tems

» porté à la vertu, & qui m'y rappelle avec

» force lorſque les paſſions m'en écar

»» t6ºI)t, »»

Après avoir prouvé le beſoin, la nécef

fité de ſoigner cette première éducation,

l'Auteur en trace le plan , & la conſidère

ſous deux aſpects, comme particulière &

eomme publique. Nous ne le ſuivrons

point dans tous les détails qu'il propofe

aux Inftituteurs de la première enfance, &

elu'il faut lire dans l'Ouvrage même. Nous

nous arrêterons ſeulement à une idée qui

s'éloigne un peu des epinions reçues, & qui

n'en eſt pas moins raiſonnable.On croit d'or

dinaire qu'il faut toujours conſulter un en

fant ſur l'état qu'il veut embraſſer. Mais, au

fonds, connoît-il aſſez, pour être en état de

choiſir ? Êtes-vous bien sûr que ce ſera la

raiſon plutôt que le caprice qui déterminera

ſon choix? Au lieu de conſulter l'inclination

33
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d'un enfant, l'Auteur croit qu'on ne riſque

rien à la ſuppoſer d'avance, & qu'il eſt fa

cile de la lui inſpirer. Il fonde cette opinion

ſur ces deux principes : ſur le goût qu'on

prend aux choſes dont on s'eſt occupé long

temps & de bonne heure, & ſur cet eſprit

d'imitation, qui eſt inſéparable du premier

âge ; il faut donc lui faire connoître & lui

offrir comme amuſement ce qui doit être

un jour ſon occupation. L'Auteur n'admet

pour exception à cette règle que les cas, aſſez

rares d'ailleurs , où la Nature a décidé irré

vocablement la deſtination d'un individu ,

& lui a donné ce penchant impérieux que

rien ne peut ſurmonter. Mais alors la mé

thode propoſée ne ſert qu'à mieux manifeſter

ce penchant, en lui oppoſant des obſtacles ;

on eſt moins expoſé à s'y méprendre, & il

n'y a par conſéquent aucun danger à courir.

| Cet Ouvrage , ſans préſenter des idées

neuves, offre des rapprochemens heureux

& des réſultats§ L'Auteur a de la

méthode, de la ſageſſe dans les idées , & de

la clarté dans ſon ſtyle, quoique négligé quel

quefois. Il paroît avoir obſervé avecintérêt les

mœurs de l'enfance, & n'avoir pris la plume

que pour coopérer à ſonbonheur. L'Ouvrage

eſt accompagné d'une note qui eſt l'explica

tion d'un projet conçu & propoſé par l'Au

teur. Comme il n'eſt pas poſſible , qu'il n'eſt

pêut être pas même à deſirer que les parens

ſe chargent tous de l'éducation de leurs en :

D iv
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fans en bas-âge, il voudroit qu'il y eût des

établiſſemens publics, où l'enfance pût rece

voir l'éducation la plus ſoignée. Il deſireroit

qu'on choisît pour cela une campagne riante

& bien cultivée, & même , s'il # peut , une

petite éminence, tout auprès de chaque ville.

Il entre enſuite dans quelques détails ſur le

plan qu'il faudroit ſuivre, & qui eſt con

forme aux principes développés dans le reſte

de l'Ouvrage.

CALENDRIERpour l'année 1783 , à l'uſage

des Elèves qui fréquentent l'Ecole gratuite

de Deſſin, avec le Plan & l'élévation de

ladite École. A Paris, aux Écoles gratuites

de Deſlin , rue des Cordeliers.

DE tous temps on a regardé la Capitale

comme le lieu le plus propre à électriſer le

génie, ſur tout à diriger ſon eſſor, & à lui

donner pour compagnon le goût, qui l'em

bellit en guidant # marche. Le choc des opi

nions , fi propre à dévoiler la vérité ; le

commerce des hommes célèbres dans tous

les genres , les Bibliothèques publiques; les

Cabinets particuliers, les Écoles, les Acadé

mies, les atteliers; tout lui préſente à la fois

des lumières & des ſecours , tout contribue

à nourrir l'émulation. Paris enfin a toujours

été tout enſemble & le foyer & le flambeau

des talens & des arts. Mais combien la

ſageſſe de l'Adminiſtration a-t'elle multiplié

)
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ces avantages depuis quelques années! com

bien d'établiſſemens utiles, non ſeulement

ar les lumières qu'ils répandent ſur les ta

† , mais par des ſecours gratuits, propres

à écarter les obſtacles que la fortune oppoſe

trop ſouvent au génie !

Parmi ces établiſſemens ſi utiles, on doit

. compter l'Ecole gratuite de Deſſin, qui a le

Roi pour ſon Protecteur, & pour Preſident,

ce ſage Magiſtrat de Police, moins recom

mandable par ſa dignité que par une vigi

lance auſſi infatigable qu'incorruptible ; qui

a lui - même fondé pluſieurs établiſſemens

utiles aux Arts & à l'Induſtrie ; & qui ſem

ble avoir beſoin d'être le zélé protecteur de

ceux qui ont précédé ſon Adminiſtration, pour

ſe conſoler de n'en être pas le fondateur.

On doit l'etabliſſement de l'École de

Deſſin à M. Bachelier, qui n'a pas ceſſé d'y

exercer avec diſtinction la place de Direc

teur. Le Calendrier qu'on vient de publier

a pour objet d'en faire connoître tous les

détails , & de donner des réglemens aux

élèves, c'eſt à dire, d'en expliquer l'Admi

m ſtration & l'Inſtruction. ."

Cette École fut ouverte en 1766, par une

ſimple permiſſion du Gouvernement ; & au

mois d'Octobre de l'année ſuivante , des

Lettres Patentes en ordonnèrent l'établiſſe

ment. Son premier local a été le Collége

d'Autun; mais en 1776, le Roi lui a fait do

nation de l'ancien amphithéâtre de S. Côme,

eù clle eſt établie irrévocablement.

D v
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Le but de ſon inſtitution eſt d'enſeigner

gratuitement, aux ouvriers ou aux enfansſans

fortune, les élémens de la Géométrie-pra

tique, de l'Architecture & des diverſes par

ties du Deſſin, relativement aux Arts méca

niques, pour leur faciliter le moyen d'exé

cuter, ſans le ſecours d'autrui, les différens

ouvrages qu'ils pourront imaginer. -

Ce Calendrier n'eſt point ſuſceptible

d'extrait. Il faut ſe contenter de dire que le

but de cet Ouvrage eſt de faire connoître,

n°. les avantages de l'établiſſement de l'École

gratuite élémentaire de Deſſin en faveur des

Arts mécaniques ; 2°. les détails de l'admi

niſtration relativement à l'inftruction des

élèves , à la manutention des claſſes & à la

diſcipline qui s'y obſerve. 3°. L'état des gra

vures deſtinées à l'inſtructien des élèves.

On y trouve auſſi un Calendrier à l'uſage

de l'École; les noms des Corps, Commu

nautés & Fondateurs qui ont contribué à ſa

dotation ; les noms & demeures des élèves

qui ont remporté des maîtriſes ; les noms de

ceux qui ont reçu les grands Prix pour être

admis aux concours des maîtriſes; & enfin

les noms de ceux qui ont fréquenté l'École

pendant l'année 1782. -

La lecture de tous les détails contenus dans

ce Calendrier, ſuffit pour prouver la ſageſſe

du plan adopté pour cette École, & pour en

démontrer l'utilité.
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S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

L E Vendredi 28 Février , on a donné la

première repréſentation de Renaud, Tra

gédie Lyrique en trois Aétes , paroles de

M. le Bœuf, muſique de M. Sacchini.

La Reine a honoré de ſa préſence cette re

préſentation, qui a été très-brillante & très

nombreuſe. -

L'Abbé Pellegrin donna , en 1722 , un

Opéra en cinq Acte avec le même titre, mis

en muſique par Deſmarets. C'étoit une ſuite

de l'Armide de Quinault : les ſuites ne réuſ

ſifſent guère au Théâtre. Le Renaud n'eut

aucun ſuccès, & n'en méritoit guère. Le

fond du ſujet eſt ſuſceptible d'intérêt; mais

le plan de Pellegrin étoit mal conçu ; les

rincipaux caractères ſans nobleſſe,§

† , le dialogue lâche, le ſtyle foible &

négligé ; mais au travers de tous ces défauts

on trouve des vers heureux , des morceaux

bien écrits , & deux Scènes intéreſſantes &

bien conduites.

Quoique M. le Bœuf ait ſuivi en général

le plan de Pellegrin, il y a fait des change

mens conſiderables, & pluſieurs de très

avantageux. Sa marche eſt plus rapide,

D vj
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& la coupe des Scènes eſt mieux appropriée

aux procédes de la muſique moderne.

Nous allons donner une idee du ſujet &

de la conduite de la Pièce.

Renaud , après s'être arraché des bras

d'Armide, a rejoint Godefroy , & a repris

Solyme. Les Rois alliés, que leur amour .

pour Armide avoient réunis contre les

Croiſes, ne la voyant plus reparoître, fe

laſſent d'une guerre qu'ils n'avoient entre

priſe que pour elle , c'eſt ici que commence

l'action. Ils témoignent le deſir qu'ils ont de

la paix ; Renaud vient la leur offrir de la part

de Godefroy; ils l'acceptent avec joie. En ce

moment arrive Armide, qui leur fait honte de

leur défection.Étonnée & indignée de trouver

Renaud au milieu d'eux, elle promet ſa main à

celui qui lui apportera la tête du perfide.Cette

promeſſe ranime le courage des Rois amans.

Renaud ſe retire en annonçant la guerrc, & les

Rois jurent ſa mort. Armide leur préſente

de nouveaux defenſeurs qu'elle amène avec

elle; ce ſont des Amazones & des Circaſſiens,

qui terminent le premier Acte par un Ballet.

Le ſecond Acte ſe paſſe dans la tente d'Ar

mide. On vient lui apprendre que les Rois,

au mépris des droits de la guerre, ont atta

qué Renaud avant qu'il fût ſorti du camp,

& qu'ils ſont près de l'accabler ſous le

nombre. Armide prend ſes armes, vole au

ſecours de Renaud, & le ramène dans ſa

tente. Renaud eſt étonné de reconnoître Ar

mide dans le Guerrier inconnu à qui il doit
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la vie. Elle lui reproche ſa perfidie ; il s'en

défend vaguement. Dans ce moment on vient

annoncer que les Soldats, indignés de ce

qu'on leur a enlevé Renaud, veulent le maſ

ſacrer dans la tente même d'Armide. Elle

lui dit de fuir, il fuit ; mais, toujours alar

mée ſur le danger qu'il court, elle eſt prête

à appeler les Demons au ſecours de ce cher

ingrat, lorſqu'elle apprend que Renaud, à

la tête de ſes Guerriers, répand par tout l'ef

froi ; alors elle invoque les Demons contre

Renaud. Hidraot, ſon père, joint ſa voix à

la ſienne ; mais cette invocation eſt vaine ;

les Demons, retenus par d'inviſibles fers ,

leur déclarent qu'ils ne peuvent ſervir ſa

vengeance. Hidraot ſe dérobe aux inſtances

de ſa fille, & va combattre Renaud.

Au troiſième Acte, le Théâtre repréſente

une forêt, au fond de laquelle on voit com

battre des pelottons de Croiſés & de Sar

razins.Sur le devant, Armide en déſordre, a

vû les Chrétiens victorieux , & ſes Troupes

fuyent par - tout ; on lui amène mourant

Adraſte, le principal des Rois ſes amans ;

elle craint le même ſort pour ſon père. Privée

de reſſources & d'eſpérance, elle ramaſſe un

fer pour s'en percer. Renaud arrive à temps

pour retenir ſon bras ; elle lui reproche tous

les maux qu'il lui a faits; Renaudlui dit enfin

qu'il n'a jamais ceſſé de l'adorer, que ſa

gloire eft ſatisfaite , & qu'il va reprendre

ſes premières chaînes.Un Divertiſſement des
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Génies d'Armide & des Guerriers de Renaud .

terminent l'Opéra par un Ballet général. .

Nous ne nous arrêterons pas ſur les vices

de ce Drame , les principaux appartiennent

à Pellegrin; on regrette que M. le Bœufn'ait

pas choiſi un meilleur modèle. Le change

ment le plus important qu'il y ait fait , eſt

dans l'expoſition, qui eſt rapide & théâtrale,

tandis qu'elle eſt découſue & délayée dans les

trois premiers Actes de Pellegrin.

Dans le Poëme original , Renaud laiſſe

· voir, dès le premier Acte, tout l'amour qu'il

conſerve pour Armide ; mais il le ſurmonte

pour obéir à la gloire. Il eſt vrai que cet

amour eſt foiblement développé, plus lan

guifſant que tendre, plus galant que paſ

ſionné ; mais le contraſte de ſes ſentimens

rend ſon caractère plus intéreſſant & ſon

rôle un peu plus dramatique que dans le

nouveau Poëme, où il ne répond jamais que

vaguement à Armide, & ne lui déclare qu'au

dénouement ce qu'il auroit dû au moins laiſ

ſer entrevoir beaucoup plus tôt.

Le Ballet d'Amazones & de Circaſſiens

que M. Lebœuf a imaginé pour amener de

la Danſe dans cet Acte, qui n'en avoit pas

beſoin, a jeté du froid ſur l'action , & a

déplu ſur tout par ſa longueur.

L'invocation des démons ne produiſant

aucun effet pour l'action , termineroit mal

le ſecond Acte ſi elle n'étoit pas ſoutenue

par les beautés de la Muſique. Pellegrin n'a



D E F R A N c E. 87

voit imaginé cette reſſource de magie que

pour amener un Ballet de Démons.

· Ces Ballets faiſoient toujours plaiſir du

† Pellegrin. M. le Bœuf a bien fait

de ſupprimer celui-ci.

Le tableau du combat par lequel ouvre

le troiſième Acte eſt d'un bel effet, qui pré

pare heureuſement la cataſtrophe; maison eſt

un peu bleſſé de voir que la guerrière Armide

reſte oiſive ſur le devant de la Scène à

déplorer ſes malheurs, ſans paroître prendre

aucune part à ce combat d'où dépend ſon

ſort, celui de ſon père & de ſon Amant. Le

déneuement a paru froid & languiſſant.

Nous croyons que l'Auteur pourroit en re

trancher pluſieurs détails inutiles, & qu'en

faiſant déclarer beaucoup plus tôt à Re

naud qu'il n'a jamais cefſé d'aimer Armide,

en développant & en graduant tous les ſen

timens qu'ils deivent éprouver à cet inſtant

où ils ſe réuniſſent pour ne plus ſe ſéparer,

il pourroit en réſulter une Scène pius tou

chante, plus animée & même plus muſicale

que celles qui terminent l'action.

Nous nous arrêterons peu ſur le ſtyle

de cet Ouvrage ; il manque trop ſouvent

d'élégance, de propriété & d'harmonie ; on

remarque auſſi une inégalité inévitable ;

HA§ a conſervé un afſez grand nombre .

des vers de Pellegrin, & l'on ne peut s'em

pêcher de regretter qu'il n'en ait pas con

ſervé davantage.

Quant à la Muſique, nous n'avons pas
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beſoin de dire qu'elle eſt pleine de beautés

du premier ordre. La grande réputation de

M. Sacchini eſt etablie dès long-temps dans

toute l'Europe. Comme nous écrivons cet

article après une ſeule repreſentation, nous

ne nous permettrons pas d'en parler en

détail , & nous attendrons que d'autres

repréſentations nous aient mis à portée

de recueillir l'opinion des gens de goût ,

& dy joindre les obſervations que nous

dicteront à nous - mêmes notre zèle pour

les progrès de l'Art , & l'intérêt que tout

homme juſte & ſenſible doit prendre

aux ſuccès d'un auſſi grand Maître que M.

Sacchini; mais nous nous empreſſons de

dire que l'Ouvrage a éte généralement ap

plaudi dans tous les Actes, ſouvent même

avec tranſport.

Nous renverrons auſſi au Mercure pro

chain nos obſervations ſur les differentes

parties de l'exécution de cet Ouvrage.

c o M E D I E F R A N Ç O I S F.

LE Vendredi 21 Février , on a remis la

Mort de Céſar, Tragédie de Voltaire, en

trois Actes & en vers.

Il eſt vraiſemblable que Voltaire connoiſ

ſoit le Jules Céſar de Shakeſpéare, lorſqu'il

compoſa la l ragédie dont nous allons par

ler. Les deux Ouvrages ont entre-eux quel

ques points de reſſemblance aſſez frappans
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pour le faire préſumer. Il n'eſt pas douteux

que les admirateurs enthouſiaſtes du Tragi

que Anglois ne lui donnent la préférence

ſur le Poëte François, & n'accuſent même

ce dernier d'avoir négligé les beautés mâles

de Shakeſpéare, de n'avoir pas ſenti le mé

rite de cette nature vierge qui inſpiroit le

Sophocle de la Grande Bretagne. Laiſſons

aux iliumines le bonheur dont ils jouiſſent

en admirant & les inégalités monſtrueuſes

de Shakeſpéare, & ſes détails populaires ,

& ſa nature vierge. Contentons nous de dire

que ſi la Tragedie exige de la grandeur , de

la nobleſſe, de la raiſon ; Voltaire a ſu at

teindre ſon véritable but bien plus sûrement

que l'Auteur de Jules Ceſar. Aioutons que

cette accumulation inconcevable d'événe

mens dont toutes les Tragédies de Shakeſ

péare ſont ſurchargées ; ces paſſages ſubits .

d'une ville , & ſouvent d'un royaume à un

autre; enfin l'étendue qu'il donne toujours à

la durée de la repréſentation, choquent la

vraiſemblance, fatiguent l'attention, nuiſent

à l'intérêt & à l'illuſion. Shakeſpéare eſt cer

tainement un homme d'un très grand génie.Sa

manière dramatique peut plaire à des Anglois;

mais elle ne ſauroit convenir à des Speétateurs

François : ceux-ciliront avec un vrai plaiſir, ils

rendront même la juſtice la plus authentique

à quelques Scènes ſublimes de cet homme

extraordinaire ; mais ils rejetteront tous ſes

Drames , parce qu'ils n'y verront ni plan,

ni ſageſſe, ni ordonnance. Telles ſont les
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réflexions que nous a inſpirées un examen ré

fléchi du Jules Céſar de Shakeſpéare : nous

les abandonnons à la critique de ſes admira

teurs, & nous les ſoumettons aux lumières

des Gens de Lettres ſans prévention.

Pour ne pas trop étendre cet article, nous

ne rapprocherons ici que deux ſituations des

deux Ouvrages. Citons d'abord Shakeſpéare.

Dans la première de ces deux ſituations,

un des Serviteurs de Brutus remet à ce Con

juré un billet qu'il a, dit-il, trouvé en cher

chant une pierre à feu ſur la fenêtre. Le Ro

main reſte ſeul, l'ouvre & lit : « Brutus ", tu

» dors : réveille-toi, vois qui tu es, Rome ſera

» t'elle.... Parle, frappe; fais juſtice. Brutus,

» tu dors , réveille-toi. J'ai trouvé ſouvent

» de pareilles exhortations ſemées ſur mon

32 .§ : Rome ſera t'elle.... Voici ce que

» je dois ſuppléer : Rome ſera-t'elle immo

» bile de crainte & de reſpect ſous le regard

» d'un homme ? Quoi ! Rome !...... Mes an

» cêtres chaſsèrent des rues de Rome le Tar

» quin qui portoit le nom de Roi. Parle ,

» frappe, fais juſtice. Eſt ce mei qu'on ex

» horte à parler & à frapper ? O Rome ! je

» t'en fais la promeſſe; s'il eſt poſſible de

» faire juſtice , tu obtiens ta pleine demande

» de la main de Brutus. » Que l'on com

pare cette Scène avec le beau monologue de

Brutus dans l'Ouvrage de Voltaire. Citons

en quelques vers.

* Traduction de M. le Tourneur.
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Que vois-je, grand Pompée, aux pieds de ta ſtatue !

Quel billet, ſous men nom, ſe préſente à ma vûe ! "

Liſons : Tu dors, Brutus ! & Rome eſt dans les fers.

Rome! mes yeux ſur toi ſeront toujours ouverts ;

Ne me reproche point des chaînes que j'abhorre.

Mais, quel autre billet à mes yeux s'offre encore !

Non , tu n'es pas Brutus. Ah! reproche cruel !

Céſar ! tremble, Tyran, voilà ton coup mortel.

Non, tu n'es pas Brutus ! je le ſuis, je veux l'être.

Je périrai, Romains, ou vous ſerez ſans maître.

Je vois que Rome encore a des cœurs vertueux ;

On demande un vengeur, on a ſur moi les yeux ;

On excite cette âme & cette main trop lente,

On demande du ſang; Rome ſera contente.

Nous croirions faire injure à nos Lecteurs

ſi nous faiſions ici la moindre réflexion ca

pable de déterminer auquel des deux Au

teurs on doit la préférence. "

La ſeconde ſituation eſt celle où Antoine

harangue le Peuple Romain devant le corps

de Céſar. Voici comme ce Triumvir s'ex

plique dans Shakeſpéare. « Ici , de l'aveu de

» Brutus & des autres * ; car Brutus eſt un

» homme d'honneur , & tous les autres ſont

» auſſi des hommes d'honneur, je viens pour

» parler aux funérailles de Céſar. Il étoit

» mon ami, il fut fidèle & juſte envers moi;

» mais Brutus dit qu'il étoit ambitieux; &,

» certes, Brutus eſt un homme d'honneur....

T， Traduction de M. le Tourneur.
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» Lorſque les pauvres gémiſſoient, Ceſar

» pleuroit. L'ambition ſeroit formée d'une

» trempe plus dûre. Cependant Brutus,&c.»

Et toujours ce membre de phraſe : Brutus

eſt un homme d'honneur , forme le refrein

des réflexions d'Antoine , depuis l'inſtant

qu'il commence juſqu'à celui où il ceſſe de

arler. Que ce retour perpétuel d'une phraſe

§ & artificieuſe§ une beauté dans

l'éloquence Angloiſe , à la bonne heure ;

, mais il eſt vraiſemblable que peu d'Orateurs

regretteront de n'en pas faire uſage , ſur

tout s'ils ont auprès d'eux d'autres mo

dèles. Voltaire ici peur en ſervir. Nous al

lons encore citer quelques vers du diſcours

qu'il prête à Antoine. Il aimoit trop Céſar,

dit un des Plébeïens.

A N T o I N E.

Oui, je l'aimois, Romains,

Oui, j'aureis de mes jours prolongé ſes deſtins, &é.

Il oſe enſuite faire l'éloge des vertus de l'hom

me qu'ila aimé.Saiſiſſant avec adreſſe tous les

moyens qui peuvent contribuer à lui gagner

les eſprits, il ménage en apparence les meur

triers de Ceſar, mais ce n'eſt point en répé

tant juſqu'à la ſatiété un aveu trop ironique

pour que l'intention n'en ſoit point apper

çue ; il s'explique avec toute l'habileté d'un

fin politique & d'un homme vraiment élo

quent.

Contre ſes aſſaſſins je n'ai rien à vous dire ;

C'eſt à ſervir l'État que l eur grand ceeur aſpire.

De votre Dictateur ils ont percé le flanc ;
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Cemblés de ſes bienfaits ils ſont teints de ſon ſang.

Pour forcer des Romains à ce coup déteſtable,

Il falloit bien pourtant que Céſar fût coupable :

Je le crois; mais enfin Céſar a t-il jamais

De ſon pouvoir ſur vous appeſanti le faix, &c.

· C'eſt ainſi que par degres, & toujours

avec des reſſources dignes de l'eloquence

tragique, il emeut les eſprits, arrendrit les

cœurs, & dans les Partiſans même des Bru

tus & des Caſlius , trouve des vengeurs à

Ceſar, & les ennemis les plus irréconcilia

bles des conjurés. Nous laiſſons encore à

nos Lecteurs le ſoin de prononcer ſur celui

des deux Auteurs qui, dans la même ſitua

tion, a ſu le mieux employer les mêmes

moyens , & celui de dire lequel de Voltaire

ou de Shakeſpéare doitêtre regardé commeun

modèle par ceux qui croient que les Arts

ont des principes & des limites, que le goût

n'eſt point un mot vuide de ſens, & que le

beau ideal n'eſt point une chin ère. Si quel

qu'un nous demandoit pourquoi cette ſor

tie contre Shakeſpéare, nous répondrions

que nous admirons ſincèrement cet homme

de génie, mais que nous croyons devoir

nous élever contre l'enthouſiaſme qu'on a

ſu faire naître depuis quelque temps, & que

l'on cherche tous les jours à propager , en

faveur d'un Écrivain qui, malgré ce qu'on

lui deit de conſidération , ne ſauroir entrer

en comparaiſon avec les grands Poëtes tra
giques de la Scène françoiſe. • *
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La mort de Céſar a produit beaucoup

d'effet à cette repriſe. Indépendamment du

mérite de l'Ouvrage, il faut avouer que cet

effet eſt dû en grande partie au talent que

, M. de la Rive a déployé dans le rôle de Bru

tus. Fier, profond , énergique & ſenſible, il

a paru ſupérieur à lui-même, & nous ne

pouvons que nous féliciter d'avoir encou

ragé ce Comédien, qui devient de jour en

jour plus intéreſſant, & qui juſtifie nos

éloges en obtenant de nouveaux ſuccès.

Au Mercure prochain, la ſuite des Articles

de la Comédie Françoiſe & ceux de la Co

médie Italienne.

A N N O N C E S E T N O T I C E S.

ARcHITEcrvRE Hydraulique - Canal des deux

Mers, par M. de la Roche, ancien Ingénieur des

Ponts & Chauſſées, in - 4°. Prix, 12 liv. relié. On

fera une remiſe de 3 liv. aux Artiſtes, aux Savans

& aux Gens de Lettres, pourvu qu'ils veuillent

bien écrire leur nom en prenant l'Ouvrage, s'ils ne

s'adreſſent pas directement à l'Auteur. A Paris,

chez Demonville, Imprimeur - Libraire de l'Acadé

mie Françoiſe, rue§. Fauxbourg S. Ger

main ; à Verſailles, chez Blaizot, Libraire, rue

Satory, & chez l'Auteur (en feuilles) enclos des

Cordelières, rue de l'Ourſine, Fauxbourg Saint

Marcel.

La marière dont cet Ouvrage a été levé & deſ

finé mérite de grands élogess & par le projet de le

mettre au jour l'Auteur a acquis des droits à la re

connoiſſance du Public. On n'avoit encore rien
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d'exact à ce ſujet, & ce que le Canal a de plus inté

reſſant n'avoit pas encore paru. Les Planches, très

bien exécutées dans le genre du Deſſin, ne permet

tent pas de tirer un grand nombre d'Exemplaires.

Érar de la Nobleffe, année 17s ;, contenant,

1°. l'état actuel de la Maiſon Royale de France &

des Maiſons Souveraines de l'Europe dans un nou

vel ordre qui exclut tout double emploi ; 2°. leurs

Généalogies lorſqu'elles n'auront pas été données

dans les Volumes précédens; 3 ° les Généalogies des

Maiſons illuſtres & Familles nobles du Royaume qui

ſeront dans le même cas, leurs Armes en grande

partie gravées & toutes énoncées, les faits qui

tiennent à leur hiſtoire, un précis des droits atta

chés à leurs terres lorſqu'ils pourront intéreſſer par

quelque circonſtance remarquable ; 4°. un Réper

toire des changemens ſurvenus pendant l'année

dans chacune d'elles, les corrections à faire, les

honneurs, charges, dignités conférés à la No

bleſſe de tous les États, &c.; enfin, une nouvelle

Table en trois parties, plus commode pour le Lec

teur, pour ſervir de Supplément à tous les Ou

vrages Hiſtoriques, Chronologiques, Héraldiques
& Généalogiques, & de ſuite à la Collection des

Étrennes à la Nobleſſe, &c. A Paris, chez Lebou

cher, Libraire, quai de Gêvres ; Onfroy & Lamy,

quai des Auguſtins. -

Le titre de cet Ouvrage, que nous avons tranſ

crit en entier, en fait connoître le plan, & en

prouve l'intérêt pour la claſſe à laquelle il eſt deſ

tiné. L'Éditeur, loin d'en exagérer le mérite dans

ſa Préface, ſe plaint de n'avoir pas reçu encore les

ſecours néceſſaires pour le perfectionner. Cette mo

deſtie n'ôte rien au mérite de ſon travail, & elle

doit engager les Perſonnes intéreſſées à lui fournir

les matériaux dont il a beſoin. Ceux qui voudrent
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faire inſérer des Armes, ſont priés d'en affranchit

l'envoi, & de faire paſſer les frais de gravure, dont

les différens prix ſont indiqués dans l'Ouvrage

même.

L e Dvc DE CRrz LoN, profil deſſiné d'après

nature, par M. Homboure, Secrétaire§

à Madrid, gravé dans la grandeur des profils de M.

Cochin, par Legrand, rue S. Jacques, n°. 41. A

Paris, chez l'Auteur. Prix, 1 liv. 16 ſols.

Ce Portrait, qui nous a paru reſſemblant, & qui

eſt bien gravé, eſt dans la manière rouge Angloiſe.

Fautes à corriger au dernier Mercure. Article

Abrégé des Traités, 6 liv. broché; liſez, 5 liv.

Page 6. Par M. M. de ; liſez , par Madame. -

Le Logogryphe eſt de M. Bremont de V. — La

demeure du ſieur Jacquet eſt rue des Saints Pères,

la troiſième porte-cochère par la rue de Grenelle. .

Le prix de la boëte eſt de 24 liv.

Voyez, pour les Annonces des Livres, de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture

T A B L E.

A Mlle de Saint-Léger, 49 | Calendrier pour l'année 1783 .

Réponſe, 5o| à l'uſage des Elèves quifré

Enigme & Logogryphe, * 2 qgentent l'Ecole gratuite de

Nouveau Voyage dans l'Amé| Deſſin, 8e

rique Septenirionale, 55|Acad. Royale de Muſiq. s3

Vues ſur l'Education de la pre- Comédie Françoiſe, 83

mière Enfance, 73lAnnonces& Notices, 24

- --- -- -

A P P R o B A T I o N.

JA1 lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi s Mars. Je n ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris,

le 7 Mars 178;. G U I D l. -



| V W , u .. , i « N '.

M E R C U R E

D E F R A N c E.

S A M E D 1 15 M A R s 1783.

PIÈCEs FUGITIvEs ,

· E N V E R s E T E N P R os E. ,

2 ) :: .. : . - ^ 1 • ' ' ' • . .. JT ſſ" . . / -

| -- L E C o L 1 N - M A 1 L L A R D. º
-

: -, º « , ' , " # " , , , * , !
*

J'AIME ce jeu bruyant , d'adreſſe & de haſard -

Qui du ſort des humains eſt l'image fidelle,

ou la beauté timide & fuyant avec art,

Tombe enfin dans les bras qu'on étend autour d'elle,

. Et par un foible cri, par un charmant ſoupir » ' .

Trahit ſa crainte & ſon plaifir. -

Combien, en la ſuivant, s'irrite le deſir !

Quand on la ſaiſit, quelle joie ! - -

Toutes les ruſes qu'elle emploie, -

ses pieds légers ſur le parquet gliſſans,

Ses yeux ſi beaux & ſi perçans,

V. •

Pour la ſauver ſont impuiſſans ;

D'un ſimple aveugle elle eſt la proie.

Un aveugle ſouvent exerce un grand pouvoir ;

N°. 11 , r5 Mars 1783.' E

-
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$on état malheureux touche le cœur des Dames ;

Et ſans doute pour émouvoir
-

Leurs naïves & tendres âmes,

- Mieux vaut bien ſentir que bien voir,

é)n dira, je le ſais, que la raiſon ſévère,

Dont les yeux ſont toujours ouverts,

• De ſa vive & pure lumière . ( · • ·

Doit éclairer tout l'Univers.

L'Univers pourtant ne l'eſt guère;

Et malgré les nobles regards

De la Déeſſe auſſiſage qu'altière,
-

Qui préfide aux vertus, à la gloire, aux beaux-arts,

La Fortune & TAmour ſont deux Colin-Maillards

ue le ciel a chargés de gouverner la terre. 3 . ' --

| ( Par M. Dupont, Auteur de l'Eſſai de Traduâion -

· en vers du Roland Furieux de l'Arioſte. * ) .
- - - 1 ' • ! : , { · ,

-
-

LE s V o YA GE U Rs, Fable très-vraie,

C. N Q ou ſix Voyageurs dans une Hôtellerie

Soupoient enſemble : on penſe bien

Que chacun d'eux parla de ſa patrie,

Fi que pour la vanter il ne négligea rien.

On débita maintes merveilles,

Qui quelquefois aux Auditeurs

| Firent ſecouer les oreilles

* Cet Eſſai ſe trqgve chez Al. Jombert jeune, Librain,

IRe Dauphine. .

5tBLUIHEXA

RY.GlA.

ºsi CENSIS
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Sans déranger les raconteurs.

Un François, dans un coin, écoutoit en ſilence ;

Ce qui fut remarqué, ſur-tout par un Anglois.

Ces Meſſieurs-là croyent que les François

Ont tous abondamment & parole & jactance.

Enfin on l'interpelle. Eh! pourquoi, lui dit-on,

Ne parlez-vous pas de la France ?

Sans prétendre donner le ton,

On peut bien, comme nous, dire avec confiance

Ce que dans ſon pays on remarque de bon.

Il répond.… Vous ſavez, comme l'Europe entière,

Ce qui dans ma patrie eſt le plus admiré.

Vingt milliers d'enfans n'ont tous qu'un même pères

Tel que ſéparément chacun l'eût deſiré.

Étant à peine à la fleur de ſon âge,

Un deſcendant de l'immortel Henri

Eft auſſi bon, & certes bien plus ſage,

A !

Il eſt du peuple auſſi chéri. #

Après une terrible guerre

Un Monarque de vingt-huit ans

, Rétablit la paix ſur la terre, ·

Lorſqu'il peut eſpérer des ſuccès éclatans.

Un vaſte Empire, & déjà formidable,

Lui doit ſon exiſtence & ſa félicité......

Oh ! tout ceci n'eſt qu'une fable,

· s'écrie un Allemand incrédule, irrité.

· Hélas! lui dit l'Anglois, cela n'eſt pas croyable,

Mais c'eſt pourtant la vérité.

( Par M. le C. D. , à Chaillot. )

- - E ij
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L E S o U V E R A I N B I E N.

A 1 R : Charmantes Fleurs , &'c. *

Z É PH 1 R s légers, qui,,ſur le ſein de Flore,

Volez ſans ceſſe & changez de lien,

Il eſt un Bien plus doux cent fois encore ;

Et voir Jeannette eſt le ſouverain Bien. bis.

CéPHALE aimé de la brillante Aurore,

| Au ſort des Dieux crut égaler le ſien :

Il eſt un Bien plus doux, Jeannette, encore ;

Et vous entendre eſt le ſouverain Bien. bis.

BELLE Jeannette, un cœur qui vous adore

Au ſort des Dieux peut préférer le ſien.

Il eſt un Bien cent fois plus doux encore :

Plaire à Jeannette eſt le ſouverain Bien. bis.

QUE manque-t'il à ce cœur qui l'adore ?

Je vois Jeannette, & même je la tien,

Dieux ! il eſt donc un bien plus doux encore?

Mais taiſons-nous ſur ce ſouverain Bien. bis.

LA voir, l'ouïr, la tenir même encore,

Triple bonheur, oui, vous fûtes le mien.

* Ces Couplets vont auſſi ſur l'Air : Daigne écouter, & c.

On trouve, pour l'un & l'autre Air, chez les divers Mar

chands de Muſique, un nouvel accompagnement de Guittare,

Par le Signor Alberti, -
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Mais Jeanne eſt ſage ; & l'Annant qui l'adore

Peut tout attendre, hors le ſouverain Bien. bis.

( Par M. Poinſinet de Sivry. )

E plication de l'Énigme & du Logogrypha

du Mercure précédent. :

LE mot de l'Énigme eſt la Lettre Anonyme ;

celui du Legogryphe eſt Préliminaires , où

ſe trouvent pré , Emir , Maire , Pair ,

pair (nombre ) , air , Mai , ré, la, mi ,

Eima , Aire (ville de Gaſcogne), Aire ( ville

d'Artois ), rime, lai , paire, ire, lys, lime ,

· pie , prime, lie , ris , ras , Lare , mare ,

pire , mine, lire & lyre , que certaines per
ſonnes écrivent lire. -

-/

CH A RA D E à Mlle P.... DE LA CH......

So N premier t'offre un inſtrument

Rempli d'éclat & d'harmonie,

Que tu vas ordinairement

Applaudir à la Comédie.

L'emploi que j'ai fait de mon cœur

Quand je te vis, belle Glycère,

De ſon ſecond eſt le myſtère,

Et ce ſecond fait mon bonheur.

Lorſque tu tire ta ſonnette,

Son tout badine dans tes doigts ;

E ij
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Mais à la fin je m'apperçois /

Que ma Muſe eſt trop indiſcrette.

( Par M. P. G. D, R... )

A v T R E.

Mo N premier avec bruit reule ſur mon ſecond :

A l'aide de mon tout un champ devient fécond.

( Par M. Lyon , Étudiant en Réthorique

au Collége de Liſieux. )

É N 1 G M E.

D,N s mes ſolides bras je reçois cn filence

Des êtres pareſſeux la paiſible indolence.

Souvent dans mon courroux, un regard menaçant

De mes bras arrondis écarte un inſolent.

Autrefois inconnue, à préſent à la mode ; --

Autrefois très-célèbre, aujourd'hui ſans crédit ;

Jadis à me chanter on mettoit ſon eſprit ;

Dans ce ſiècle on ſe borne à me trouver commode.

( Par M. de B..., Officier d'Artillerie. )

L O G O G R Y P H E.

J,sse mon pouvoir ſur tout ce qui reſpire;

Par un charme ſecret je maîtriſe les cœurs ;

Ma Préſence bannit les haines, les fureurs,

4 - -
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La paix & l'union ſignalent mon empire.

Seule, je rends un couple heureux J>

Etl'hymen n'eſt ſans moi qu'une chaîne peſante 3

Mais quand j'en ai formé les nœuds,

Des plaiſirs, du bonheur, c'eſt la ſource conſtante.

Dans mes neufpieds, Lectetir, en les arrangeant bien,

Tu trouveras un Pontife Chrétien ;

Ce qui pour tous paſſe trop vîte ;

Un tréſor très-rare en tout temps ;

De maint levreau le dernier gîte ;

· Ce qu'on foule aux pieds chez les Grands ;

Celle qui dans ſes mains tient toujours la balance ; .

Ce qui dans toi connoît & penſe ;

Deux tons de la muſique; une exclamation ; .

Ce qu'au loin ſur les mers on voit d'abord paroître ;

Un mois; une négation.

Mais c'eſt aſſez, crains de me trop connoître.

( Par M. l'Abbé Lancelin, de Caën. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Co UT U M Es Générales & Locales du

Bourbonnois , avec des notes , par M.

Ducher, Avocat au Parlement. A Paris,

chez les Libraires au Palais.

ON ſe plaint beaucoup, & ſans doute

avec raiſon, du grand nombre de Cou

E iv
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tumes qui partagent le Royaume ; de leur

barbarie, qui ſoumet un peuple éclairé à

des Loix faites dans des temps d'ignorance ;

de leur obſcurité, qui enveloppe dans des

mots qu'on n'entend plus, des déciſions qui

devroient être le guide & la lumière du Ci

toyen dans les circonſtances les plus impor

tantes de la vie. Mais cependant ces Cou

tumes exiſtent, elles établiſſent nos droits

& nos devoirs, diſpoſent de nos biens, elles

ſoumettent le Citoyen à leur puiſſance ,

& le Juge à leur autorité. On peut les

comparer à des Monarques dont il faut

reſpecter le règne, & qui auront le dreit

de commander tant qu'ils ſeront ſur le

trône. Si elles ſont§

tâcher de les éclaircir; puiſqu'elles forment

la plupart de nos droits & de nos devoirs,

il faut donc les connoître , & leurs defauts

mêmes ne font qu'augmenter la néceſſité d'en

faire une étude profonde. On ne le croiroit

pas. L'étude de ces Coutumes barbares, écri

tes dans une langue plus barbare encore que

leurs diſpoſirions, a quelquefois plus d'inté

rêt encore que d'utilité. Le Philoſophe pour

roit les lire par curioſité, quand le Juriſcon

ſulte ne feroit pas obligé de les connoître

par devoir. Elles préſentent une partie très

importante de l'hifloire de l'eſprit humain ;

ces Loix, qui ſont barbares pour des ſiècles

cures, il faut donc

• ^

éclairés, étoient ſouvent pleines de ſageſſe .

pour des ſiècles barbares. On aime à recher

cher comment, dans cette nuit profonde, ，
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l'homme a ſuivi à tâtons ſes beſoins loiſqu'il

ne pouvoit encore être guidé par ſes lumiè

res , & l'on voit quelouefois avec ſurpriſe

e la logique de l'inſtinct a eu autant de

§ que la prévoyance du génie. Les

Coutumes des Sauvages & des Barbares ſont

très-ſouvent à la Légiſlation des peuples civi

liſés , ce que la ruche des abeilles & les édi

fices des caſtors ſont aux monumens de l'ar

chitecture. Monteſquieu admiroit le code

des Lombards comme Vitruve & Perrault

l'architecture des caſtors; mais l'orgueil de

nos progrès dédaigne ces chef- d'œuvres de

l'inſtinct, & un homme de goût à Paris

croira toujours difficilement au génie d'un

barbare. Quel eſt aujourd'hui l'Homme de

Lettres dont la délicateſſe pourroit ſoutenir la

lecture de deux pages d'une Coutume ? Le

vrai talent s'énerve & ſe perd dans l'exceſ

ſive délicateſſe du goût, comme l'énergie de

l'âme & la vigueur du corps dans la mol

lcſſe du luxe. On peut oppoſer cependant

aux Sybarites de notre Littérature, des exem

ples qu'ils pourroient imiter , ſans craindre

de déroger à cette delicateſſe dont ils s'énor

gueilliſſent.On peut leur citer Monteſquieu,

qui peignoit les Grâces dans le Temple

de Gnide, & analyſoit les Loix des Wiſi

goths, les Codes Salique & Ripuaire : il eſt

difficile de ne pas croire que cela lui coûtoit

bien un peu , je fais comme Saturne, diſoit il

lui-même, je dévore des pierres; mais les

pierres les plus brutes ſe transformoient

- - E v

*
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ſous ſes mains en diamans & en porphyre. Il

y gravoit des traits de ſon génie , & ces ,

pierres barbares devenoient des autels pour

le goût. Le Préſident Hénault , qui n'etoit

pas le Préſident Monteſquieu , mais qui,

s'il n'avoit tout , avoit au moins l'art de

plaire, lui que

Les femmes ont pris ſi ſouvent

Pour un ignorant agréable,

Et le Dieu joufflu de la table

Pour un connoiſſeur ſi gourmand ;

ce Préſident, homme ſur-tout de plaiſir &

de goût, n'a laiſſe un nom dans la Littérature

que par un Ouvrage dont le grand mérite

conſiſte à avoir beaucoup éclairci l'origine,

la ſuite & la nature de nos coutumes, de nos

inſtitutions féodales; alors les gens en us le

- prenoient pour un Savant. M. l'Abbé de

Mably, après avoir long temps joui du beau

ſpectacle de la liberté Grecque & Romaine,

n'a t'il pas cherché auſſi les fondemens de

ſlOtI 62l§ dans la pouſfière de nos Char

tes ? Voltaire enfin, qui, ſuivant l'expreſſion

de M. le Chevalier de ......, que je ſuis

bien-aiſe de citer à propos de la Coutume

du Bourbonnois, avoit le don des infolio

& des langues , Voltaire n'a-t'il pas écrit

la Philoſophie de l'Hiſtoire, le pauvre Diable

& Candide?La Philoſophie de l'Hiſtoire n'eſt

† qu'une ſuite de recherches ſur

'origine des premiers peuples, & ſur la na

N
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ture& l'efprit de leurs Coutumes on me dira
que l'exemple de Voltaire ne prouve que ton

génie; mais on ſe trompe, cela prouve encore

que l'étude des Coutumes n'eſt incompa

tible ni avec le génie ni avec le goût.Je re

viens à la Coutume du Bourbonnois , ou

plutôt j'y viens ; ear je n'en ai point en

core parlé. - ·

Coquille diſoit : • Que l'intelligence & la

pratique d'une Coutume doit être traitee

ſimplement ſans grand apparât, ſans y ap

pliquer ces fanfares de diſtinctions, l iini

tation , fallacies , & autres diſcours qui

ont plus de fard que de ſubſtance. Afin

» de ne nous rendre ſerfs imitateurs ,

» ferons bien, diſoit-il encore , de n'in

fraſquer & embrouiller, de n'encombrer

» nos cerveaux ni nos écrits de plaidoieries

& de conſeils, mais nous contenter d'exa

» miner chacun à part ſoi la vraie & fon

cière raiſon des textes.

» L'eſprit d'une Coutume, ajoutoit Co

quille, eſt caché dans un ſtyle concis &

laconique, & ne ſe découvre que par la

, liaiſon des articles qui ſymboliſent en

ſemble, par le rapport & la conformité des

termes , employés par les Compilateurs

» pour exprimer leurs penſées. »

, Ce langage de Coquille peut un peu nous

ſurprendre; les fanfares de# ont de

quoi nous étonner; mais cela ne reſſemble

pas mal au# des antithèſes, c'eſt l'ex

preſſion d'un homme d'eſprit, fi§ n'eſt pas

vj

:

223333

:
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celle d'un homme de goût. Mais ce qu'il y a

de remarquable ſur - tout dans ce peu de

lignes, c'eſt le bon ſens & la raiſon de Co

quille. On voit bien qu'il a mérité le ſurnom

de judicieux, qui ſuit par-tout ſon nom, &

qui le diſtingue entre tous les Commenta

teurs. Il ne ſeroit pas impoſiible de croire

que cette demi page de Coquille a été écrite

par Locke. Elle rend parfaitement compte

de l'eſprit dans lequel M. Ducher a écrit le

nouveau Commentaire de la Coutume du

Bourbonnois, & cela ſeui ſuffit pour faire

l'eloge de ſon Ouvrage. Dans ce Commen

taire, on ſe ſert de l'érudition pour expli

quer le texte, mais on n'en abuſe jamais ;

M. Ducher ſait en faire uſage avec un eſprit

très-philoſophique & très- précis , d'une pré

iion même ſurprenante. Ce n'eſt pas

M. Félibien

Qui noie éloquemment un rien

Dans un fatras de beau langage.

-

Une note n'eſt ſouvent qu'une phraſe très

conciſe, mais cette phraſe eſt comme un

point lumineux qui éclaire tout ce qui l'en

V1rOn1]C. x

C'eſt quelquefois une étymologie ingé

nieuſe, mais inconteſtable, qui éclaire le

texte. . - -

D'autres fois un trait hiſtorique qu'on ſe

roit bien aiſe de connoître par curioſité ſeu

lement. -

Plus ſouvent encore la citation du texte
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des Ordonnances qui ont abrogé le texte de,.

la Coutume; & alors le commentaire, ſans

aucune réflexion même de la part du Com-,

mentateur , devient une hiſtoire intéreſ

ſante des changemens & des progrès de no

tre légiſlation.
• * - / • -

Quelquefois enfin il découvre un rapport

caché entre une diſpoſition de la Coutume

& les Loix Romaines, & alors on voit avec

plaiſir que le génie de Rome n'étoit pas en

core entièrement éteint dans la nuit de la

barbarie féodale; il s'en étoit conſervé quel

que choſe dans des traditions dont on avoit

perdu la ſource. - »

, On ne peut guère faire connoître le mé

rite d'un Ouvrage de ce gent e par des cita-,

tions. Il ne s'agit pas ici du mérite de tourner

une phraſe que l'on peut voir dans une ſeule

phraſe. Le mérite doit être également ré

pandu dans tout l'Ouvrage, & c'eſt pour

cela qu'il en eſt plus grand.

· Les eloges que nous venons d'en faire,

ſont le compte le plus exact & le plus fidèle

de l'opinion que nous en avons priſe.

: Mais il y a une opinion qui doit avoir

bien plus de poids que la nôtre, c'eſt celle

des Plaideurs, des Avocats & des Juges. Au

moment que nous rendons compte de l'Ou

vrage, ſon ſuccès eſt aſſuré dans tous les

Tribunaux dont cette Coutume forme la

Légiſlation ; & cependant aujourd'hui il eſt

bien difficile d'obtenir un ſuccès de ce genre.

On eſt bien las dans tous les Barreaux &
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dans tous les Tribunaux, des Commentateurs

& des Coinmentaires : Chaque Lecteur leur

devient un Coquille. - -

( Cet Article eſt de M. Garat. )

LE Danger d'aimer un Étranger , ou

Hiſtoire de Myladi Cheſter & d'un Duc

François, en quatre Part.in-, 2.A Londres,

chez Thomas Hookham, Libraire, N°.

147, New-Bande-Street ; & à Paris, chez

la Veuve Ducheſne, rue S. Jacques.

CE Roman ne doit pas être rangé dans la

claſſe de ces Ouvrages légers & immoraux,

faits par des Auteurs frivoles, & deſtinés à

des Lecteurs déſœuvrés. Nous allons voir ,

par une courte analyſe, ſi le but moral

que s'eſt propoſé l'Auteur eft entièrement

rempli.

Myladi Cléontine Cheſter, reſtée veuve de

trº§ heure, vit dans le ſein de ſa

famille. Comme ſes charmes & ſon ama

balité enlèvent des conquêtes à Miſſ Suki,

qu'on veut établir, leur oncle commun en

voie pour quelque temps Myladi Cléontine

dans une terre qu'elle a aux environs de*

Londres; & c'eſt par ſa correſpondance avec

ſon amie Miſſ Sévillane Sender, jeune per

ſonne très aimable, malgré ſon extrême vi

vacité, que ſe développe l'intrigue de ce Ro

man. Il y a beaucoup de longueur dans la

première Partie, qui eſt deſtinée à faire con
noître les charmes & les vertus de l'héroïne.

-
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L'intérêt ne commence qu'à la fin de cette

première Partie, au moment où Cléontine

fait connoiſſance avec un jeune Duc Fran

çois ; ce n'eſt même qu'alors que l on diſ

tingue qu'elle ſera l'héroïne de cette Hiſtoire.

Elle a temoigné deja ſa repugnance pour un

ſecond engagement , l'amour de Mylord

Comte de Worceſtre, homme puiſſant &

riche, qui lui offre l'hommage d'un amour

reſpectueux, obtient ſon eftime ſans tou

cher ſon cœur ; & elle ne peut ſe réſoudre

à céder aux inſtances de ſa famille, qui,

par des vûes d'intérêt, voudroit la marier au

Comte.

Le jeune Duc de Durcé, paſſé en Angle

terre pour avoir tué un jeune homme qui

avoit ſeduit & abandonné ſa ſœur, eſt porté

au château de Myladi après une chûte qui

fait craindre quelque temps pour ſa vie.

Myladi lui fait donner, & lui donne elle

même tous les ſoins néceſſaires; & l'amour

finit par ſe gliſſer dans ſon cœur ſous les

traits de la pitié. Ce ſont les progrès & les

ſuites funeſtes de cette paſſion, auſſi vive

ment ſentie que partagée, qui forment l'in

igue & le but moral de ce Roman. Cléon

tine ſe brouille tout- à fait avec ſa famille,

par le refus qu'elle fait de Mylord Comte.

Le Duc demande Cléontine à Tfes parens,

qui la lui accordent, n'étant pas en pouvoir

de la refuſer. Mais auparavant il ſe commet

une action atroce, qu'on ne doit pas paſſer

ſous ſilence. Les perſécutions qu'eſſuie
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Cléontine, revenue à Londres auprès de ſon

oncle malade, derangent totalement ſa ſanté.

Le Duc, qui ne peut reuſſir à la voir, ni

même à lui faire parvenir une lettre pendant

ſa maladie, gagne un des nouveaux domeſ

tiques, & par ſon moyen s'introduit pen

dant la nuit auprès du lit de Cleontine,

qui avoit fait coucher ſa femme-de chambre

dans un cabinet voiſin. Elle venoit de pren

dre alors un calmant, dont elle avoit doublé

la doſe par mépriſe, & qui l'avoit jetée dans

un ſommeil léthargique. Il la ſurprend ſeule

dans un déſordre qui irrite ſes deſirs, & il

ravit à ſa maîtreſſe ce qu'il ne mérite plus

d'obtenir. La malheureuſe Cléontine ne s'eſt

point éveillée; & elle porte déjà dans ſon

ſein le fruit d'un crime qu'elle n'a point

partagé.

Cependant le Duc, rappelé par ſon père,

qu'on croit mourant, revient à Paris. Le

vieux Duc, dont la ſanté ſe rétablit, lui

propoſe la main d'une perſonne jeune, jolie

& riche : il la refuſe d'abord ; mais il finit

par ſe refroidir ſur l'amour de Cléontine. La

famille de celle-ci, ſurpriſe de ſon ſilence,

écrit à Paris pour s'informer de ſa conduite

& de ſes projets. Tout s'éclaircit ; les perſé

cutions recommencent contre Myladi , &

avec d'autant plus de chaleur, qu'on recon

noît l'état où elle ſe trouve; malheur affreux

qu'elle ne ſoupçonne pas elle - même, &

qu'on ne peut guère regarder que comme un

crime. L'infortunée Cléontine, chaſſée inhu
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mainement par ſa famille , inſtruite de la

legèreté de ſon amant, éclairée même à la

fin ſur ſon forfait par des circonſtances qu'il

eſt inutile de rapporter.ici, s'abandonne à

tout ſon déſeſpoir. Elle s'er fuit avec ſa

Femme de chambre & un vieux Domefti

que; arrive à Paris, prend des habits d'hom

me, donne au Duc, ſous un nom ſuppoſé,

un rendez-vous pour ſe battre, ſe precipite

ſur la pointe de ſon épée,& tombe mourante

à ſes pieds. Son repentir & ſa mort ſont re

preſentés avec autant de vérité que d'in

térêt. Le ſentiment & la raiſon marquent

tous les diſcours qu'elle tient à ſon agonie.

• Dites à tous mes chers amis qu'il a pu

» m'en coûter de ne les pas revoir : (ici un

» ſoupir lui a coupé la reſpiration ) mais,

» a t'elle continué, en conſidérant que cette

» ſéparation eſt indiſpenſable, que ſi j'euſſe

» vécu, j'aurois éprouvé la douleur qu'ils

» vont ſentir, & qu'elle ſe ſeroit renouvelée

» à chaque perte, qu'inſenſiblement je ſerois

» reſtée ſans lieu, iſolée au milieu du mon

» de, étrangère au ſein de ma patrie, pas un

» cœur ne m'auroit aimée ni connue , &

» après avoir fermé les yeux à tout ce qui

» m'eſt cher , les miens ſe ſeroient fermés

» ſeuls & dans l'abandon. Je trouve donc

» que la Providence a diſpoſe toutes les

» choſes pour mon avantage ; & ſi c'eſt un

» bonheur pour moi, ce doit être un motif

» de conſolation pour eux & pour vous. »

Ces paroles ſont adreſſées à Mylord Comte,
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qui, après avoir ſacrifié ſon amour au repos

de Cléontine, finit par mourir de douleur

pour l'avoir perdue. -

Il y a des négligences de ſtyle dans cet

Ouvrage. » Je n'y tronvai pas abſolument

un ſiège aſſez commode pour y reſter; je

les fis tous les uns après les autres........

J'ens un mal de tête à fendre. .. J'ai remercié

les propoſitions qui m'ont été faites pour lui...

Vous m'accuſez du projet de vous abandon

ner, quand, par le plus cruel effort , je vis

en un ſeul moment tout le bonheur de ma

vie s'écrouler & s'enſevelir pour jamais dans

cet affreux ſacrifice.... Fouler aux pieds l'in

nocente & céleſte viétime de votre forfait,

ce ſeroit marcher ſur votre propre cœur, &

vous écraſer vous-même ſous le poids de ſon

opprobre. » Malgré ces négligences, il y a

des lettres entières, de très-longs morceaux

écrits d'un fort bon ſtyle.

Mais le Duc offre une remarque plus im

portante à faire ſur le fonds de l'Ouvrage.

Ce perſonnage nuit à l'intérêt, par la raiſon

qu'il eſt ſans caractère , & qu'on lui fait

faire des actions qui en ſuppoſent un décidé,

ou qui du moins ne vont pas à la phyſiono

mie qu'on lui a donnée. Par exemple, preſ- ,

qu'au commencement de ſon intrigue avec

Myladi , après avoir prouvé de l'amour &

montré de l'eſprit, il cède ſa maîtreſſe, &

ſe laiſſe tromper par des menſonges mal

adroits. Il revient à Myladi ; & c'eſt alors

qu'il commet, ſur la perſonne de ſa maî:

\
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treſſe, cet attentat ſi peu délicat & ſi peu

attendu ; c'eſt-à dire, que, ſans être ni lé

ger, ni ce qu'on appelle un roué, il ſe con

duit pluſieurs fois en homme frivole & en

roué. Il eſt impoſſible de lire ce Roman, &

de ne pas ſentir cette diſparate. D'ailleurs

cette dernière action, outre qu'elle eſt cho

quante, eſt encore invraiſemblable ; car

enfin le Duc, quand il ſurprend Myladi ,

ignore la priſe & l'effet du calmant; il doit

par conſéquent s'attendre à un prompt ré

veil. Lowelace, qui ſe trouve dans la même

fituation avec Clarice, a préparé lui-même

le breuvage ; il a prévu tout & pourvu à

tout ; il eſt plus coupable , mais plus

conſéquent ; & ce trait eſt conforme à

ſon caractère. Mais dans une pareille poſi

tion , le Duc n'a pas ce caractère qui peut

le rendre criminel & conſéquent tout-à-la

fois ; & il n'eſt pas naturellement d'une

étourderie à ſe montrer auſſi inconſéquent

avec vraiſemblance.

Il n'en eſt pas moins vrai que ce Roman

ſe lit avec plaiſir. Les caractères en ſont diſ

tincts & variés. Mylord Comte eſt intéreſ

ſant , Myladi Sender eſt pleinc d'amabilité;

& le caractère de l'Héreïne eſt en ſoi-même

rempli d'intérêt : elle ſent vivement l'amitié,

la nature & l'amour; & ſon cœur n'eſt ja

mais fermé ni aux conſeils de la raiſon, ni

à l'amour de la vertu. Son agonie eſt atten

driſſante , quoiqu'elle rappelle un peu celle

de Clarice. Au reſte, cette reſſemblance
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n'eſt pas la ſeule qui exiſte entre ce nouveau

Roman,&l'immortelOuvrage de Richardſon.

N É c R o L o G I E. |

L A France & l'Europe ont perdu un des

Savans de notre ſiècle, & peut être le Méca

nicien le plus parfait qui ait jamais exiſté.Tout

· le monde, à ce ſeul mot, doit reconnoître M.

de Vaucanſon; & tout le monde nous a pré

venus ſur les eloges que l'on doit aux diver

ſes créations de ſon génie. Ses automates

auroient ſuffi pour l'immortaliſer. Un F,û

teur, qui introduit réellement dans ſa flûte

un ſouffle que le mouvement de ſes doigts ，

modifie avec juſteſſe, & qui exécute huit ou

dix airs avec préciſion ; un Canard, dont

l'eſtomac digère les alimens qu'il a reçus,

étoient faits pour amuſer tous les curieux, ·,

& pour étonner les hommes inſtruits. Il faut -

avouer que ſi l'hiſtoire de pareils automates

nous eût été tranſmiſe par quelque Poëte

Grec , on l'eût rangée au nombre des

fictions mythologiques, & qu'on l'eût donnée

pour pendant à l'hiſtoire de Prométhée.

M. de Vaucanſon étoit né à Lyon. Le hn

ſard développa chez lui, comme chez Paſ- -

cal & chez tant d'autres hommes célèbres, è

le talent que la Nature lui avoit donné. Ayant

été enfermé,encore enfant,dans une chambre

pour y étudier une leçon de grammaire, une

pendule qui ſe trouva-là , ſurprit, captiva
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ſon attention.Son Livre lui tomba des mains ;

il examina la pendule avec beaucoup d'in

térêt , & parvint à en concevoir la mécani

que. Dès lors ſon goût pour cette Science

devint pour lui une paſſion entraînante, ir

réſiſtible. Après quelques heureux eſſais, il

vint à Paris avec le Flûteur & le Canard dont

nous avons parlé, & qui fondèrent ſa répu- .

tation. L'Académie des Sciences ſentit le

mérite de M. de Vaucanſon, & lui rendit

- juſtice, en l'adoptant parmi ſes Membres

l'an 1746. Il a enrichi de pluſieurs Articles,

juſtement eſtimés, les Mémoires de cette

célèbre Conmpagnie, qui lui payera ſans doute

un de ces tributs de louanges qu'elle eſt dans

l'uſage de diſtribuer, & qui ajoutent à la gloire

de ſon adoption. Nous nous contenterons

de dire qu'il ne ſe borna pas à ſes automates

qui, en ſervant à ſa gloire, auroient été inuti

les à l'humanité,& qu'il dirigea ſes talens vers

l'utilité publique. Tout le monde a entendu

parler de ces fameux moulins qu'il aveit

créés & établis dans pluſieurs endroits de la

Fiance, qui, en fimplifiant la main d'œuvre,

donnent aux organſins une préparation plus

parfaite, & beaucoup moins diſpendieuſe.

Ayant trouvé des imperfections eſſentielles

dans les tours à tirer la ſoie, il y remédia

par une nouvelle machine; il inventa auſſi

un métier ſur lequel un enfant pouvoit

faire les plus belles étoffes connues. Ce fut

à Lyon, ſoit parce que c'étoit ſa patrie,

ſoit parce que c'eſt la ville la plus con
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ſidérable de la France pour les Fabriques des

étoffes, qu'il voulut établir ſes inventions

économiques ; mais elles rendoient inutile

une foule de bras, & laiſſoient ſans travail,

& par conſéquent ſans reſſource, une claſſe

nombreuſe d'hommes qui ne vivoient que

de cette branche d'induſtrie. Les Ouvriers

s'ameutèrent ; & le célèbre Inventeur faillit

payer de ſes jours ſon génie & ſon zèle pa

triotique ; tant il eſt vrai qu'un trop grand

bien peut devenir quelquefois un mal réel

pour l'inſtant préſent, comme il arrive quel

quefois qu'un corps politique ou ſocial eſt

trop malade pour ſupporter les remèdes qui

pourroient le guérir.

M. de Vaucanſon eut encore à combattre

un obſtacle qu'il n'a jamais pu vaincre tout

à-fait ; c'eſt la routine, ce vieux tyran du

peuple & des ſots, qui ont autant de peine à

a quitter, qu'un aveugle à ſe deſſaiſir de ſon

bâton. Une nouvelle méthode déplaît à l'ar

tiſan, par cela ſeul qu'elle eſt nouvelle. Lapa

reſſe naturelle à l'homme ſe joint, ſans qu'on

y ſonge, à l'indocilité de l'ignorance ; & ſi

l§ tient à un vieil uſage, c'eſt peut être au

tant parce qu'on craint la fatigue d'en chan

ger, que parce qu'on tient aux préjugés de

ſon enfance. Cette routine aveugle & in

flexible empêcha l'uſage de ſon tour ,

ui auroit donné à la ſoie plus d'égalité,

† ſolidiré & d'eclat. Ce fut en vain que les

principales villes de nos Provinces Méridio

· nales s'empreſsèrent de lui en demander le
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modèle, & d'en démontrer le réſultat à leurs

Cuvriers ; l'évidence d'un plus grand avan

tage & d'une moindre peine ne put l'empor

ter ſur le pouvoir de l'habitude.

, Un juſte reſſentiment deveneit permis à

M. de Vaucanſon; il eût pu ſe venger en re

tirant ſes bienfaits; mais il ne pouvoit ſe

roire humilié par l'ignorance indocile, &

f§ du bien l'emporta ſur de vaines con

ſidérations d'amour-propre. On aſſure que

juſqu'à ſes derniers inſtans il a formé des

Ouvriers qu'il payoit lui-même ; & qu'il les

a inſtruits à faire uſage de ſes machines ;

ainſi par ces bras qui lui ſurvivrent, il a

trouvé le moyen d'être utile à ſa patrie,

même après ſa mort.

' Ce dernier trait donne l'idée d'une âme

ſenſible & généreuſe, & nous conduit natu

rellement aux qualités perſonnelles de M. de

Vaucanſon.Sa mort paroît avoir plongé dans

la douleur tout ce qui l'environnoit; & il

emporte les regrets de ſa famille & de ſes

amis. Nous ne pouvons en parler que ſur le

témoignage d'autrui ; mais ce témoignage eſt

unanime en ſa faveur, & il mêle au plaiſir

de lui rendre juſtice après ſa mort, le regret

de ne l'avoir pas connu vivant.

( Cet Article eſt de M. Imbert. )

| 4.
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LETTRE ſur la réimpreſſion du Plutarque,

adreſſee à M. Bérenger, de l'Académie

· de Marſeille, par M. l'Abbé de Rochas ,

- Curé dans le Diocèſe d'Orléans.

Pºrrrrz ºo . mon cher ami, de vous

adreſſer quelques réflexions ſur la nouvelle Édition

du Plutarque d'Amiot, annoncée dans tous les pa

piers publics. Les vrais Anmateurs, le Magiſtrat, le

Guerrier, le Philoſophe, & ſur-tout ceux qui

aiment, ſelon l'expreſſion de Montaigne, à voir

l'homme à fond tous les jours, doivent s'intéreſſer à

l'exécution d'un projet conçu ſans doute par des

ens éclairés & verſés dans la Littérature grecque.

C'eſt un hommage dû à la mémoire de ce ſavant

Évêque, le père, ſi je l'oſe dire, de la Langue fran

çoiſe, laquelle,avant lui, étoit plutôt un jargon qu'une

véritable Langue. Sa Traduction d'ailleurs eſt lue

r tout Homme de Lettres préférab'ement à celle

de Dacier, dont la plume eſt légère & ſans grâce,

contraſte d'une manière frappante avec le ſtyle

plein de naïveté, de§ & d'agrément du

Précepteur de Charles IX. , -

Mais quand on dit que cette Edition aura l'avan

tage d'étre plus exacte que celle de Vaſcoſan , il

eſt à préſumer qu'on n'entend pas ſimplement parler

de la ponctuation, de l'orthographe, de l'arrange

ment chronologique des vies ou des repos marqués

& diſtingués par des alinea; je penſe qu'il s'agit

de la clarté du ſtyle & de l'exactitude du ſens Il

eſt sûr que le bon Amiot eſt ſouvent d'une obſcu

rité fatigante, quelquefois même impénétrable. Si

ce défaut n'a ſa ſource que dans la manière peu

nette & peu facile avec laquelle il ºr ; iI

3Ut
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faut le reſpecter preſque autant que Montaigne &

Charron. Ce ſeroit en effet introduire la confu

fion & l'anarchie dans la Littérature, que de toucher

aux textes des Auteurs ſous prétexte de les rendre

plus clairs ou plus concis.... Si ce vice naît au con

traire de l'altération du texte original, ou de ce que

le Traducteur n'en a pas toujours bien ſaiſi la pen

ſée, il eſt permis, ce ſemble, de le réformer quand

il a d'ailleurs, comme Amiot, les excellentes qua

lités qui rendent précieuſe une traduction. Tout

mon reſpect pour ce laborieux Ecrivain ne me per

met pas de paſſer ſous ſilence qu'il tombe fréquem

ment dans des erreurs palpables qu'il auroit pu aiſé

ment éviter, ou du moins qu'il ſeroit facile de cor

riger. Rollin, dans ſon Traité des Etudes, cite deux

vers du neuvième Livre des Propos de table, qui

fourmillent de fautes. Les noms propres y ſont mis

peur des noms de Province, & des épithètes pour

des noms propres. C'eſt Dom Quichotte qui prend

des moulins pour des montagnes, ou le ſinge de La

Fontaine qui croit que le Pirée eſt un Magiſtrat

d'Athènes. Il eſt inutile de multiplier les citations ;

on n'a qu'à voir à ce ſujet les Commentaires de M.

de Mézeray ſur les Epîtres d'Ovide, Edition de la

Haye, 1716. - -

Je lis dans un Auteur du dernier ſiècle, que cet

Ecrivain avoit laiſſé en mourant de fort bonnes

Notes manuſcrites ſur les Vies de Romulus , de

Théſée, de Fabius-Maximus, de Jules-Céſar, &c.

En a-t-on fait part au Public ? c'eſt ce que j'ignore

Le judicieux Critique relevoit, dit-on, une foule

d'inadvertances de notre Traducteur, & rétablifſoit

en même-temps les corruptions du texte.(Or il n'y

en a guères de plus maltraité que celui de Plu

tarque.) J'ai dit inadvertance, car Amiot, quoi

qu'en diſent ſes détracteurs, étoit très-ſavant dans la

langue de ce grand Biographe. Il eſt vrai qu'en

Nº. 1 1, 15 Mars 1783. F
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comparant ſa traduction avec l'original, on apper

çoit dans beaucoup d'endroits peu de conformité

entre l'un & l'autre. Ceci ne vient pas néanmoins

d'ignorance, mais de ce qu'il corrige ſouvent le

texte grec ſans en avertir ſon Lectcur, tantôt ſur la

foi des manuſcrits, tantôt d'après l'autorité des

Commentateurs qui l'avoient précédé, ou de ſes

· contemporains,† même d'après ſes pro

pres conjectures, lorſqu'il croyoit la leçon eſtro

piée ou corrompue. - -

Mais comme l'Avocat n'eſt point juge dans la

cauſe qu'il défend, qu'il ne lui ſuffit pas d'avan

cer les faits, mais qu'il doit en adminiſtrer les

preuves, je vais indiquer les pièces du procès. On les

conſerve,ces pièces eſſentielles, dans la riche Biblio

thèque des PP. de l'Oratoire de Paris, rue S. Ho

noré, où il ſera facile de les conſulter. Ce ſont

deux Imprimés format in - folio, contenant les

Vies & les Morales. Ils ont jadis appartenu à ce

Prélat ( Amiot. ) Oa voit ſur les marges des Notes,

des Remarques critiques ſur le texte de Plutarque,

des variantes; le réſultat de la confrontation & com

paraiſon des manuſcrits par Amiot, & à leur défout

ſur quoi il fondoit ſes conjectures. Voici des ex

§ écrites de ſa main.... Locus ille valdè ſuſ

pectus eſt.... Lecus kic ita videtur legendus...

Alii malunt, &c... Hoc ex fde manuſcriptorum...

Reliqua ex conjettura, &c. &c. Il s'enſuit de cette

Lettre, & vous en conviendrez, Monſieur, qu'il

ſeroit à deſirer qu'on fît diſparoître d'une traduc

tion de cette importance toutes les fautes d'Amiot.

On pourroit imiter ſon ſtyle pour lui donner un

même ton de couleur, ou, ce qui, je crois, vaudroit

encore mieux, il faudreit donner au Publie un

dix - ſeptième Volume en ſupplément; on y renver

roit le Lecteur au moyen d'un aſtérique.

| Quant aux erreurs qui ne viennent que des mau
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vaiſes leçons des manuſcrits, ou d'un défaut de

critique, ou enfin de la hardieſſe des conjectures que

les divers Commentateurs ſe ſont permiſes, on en

purgeroit également ce bel Ouvrage. Il ne s'agiroit

our cela que de conférer enſemble les manuſcrits

pius§ de fouiller dans les Commen

taires les plus eſtimés, de conſulter les meilleures

Éditions, & ſur-tout celle d'Angleterre Dacier &

boa nombre de Traités choiſis des Morales, tra

duits il y a quelques années, ſoit par M. de la

Porte du Theil, ſoit par le Père Gaudin, de l'Ora

toire, Vicaire Général de Mariana , &c. &c. &c.

faciliteroient encore ce travail.

Je finis, mon cher compatriote, dans la crainte

de m'attirer de la part des Littérateurs éclairés qui

vont préſider à la renaiſſance de cette eſtimable

production le reproche fait à ce Rhéteur qui s'aviſa

de parler de l'Art de la Guerre devant Alexandre

(ou Annibal); j'emprunte ici, comme vous le

voyez, une comparaiſon qui termine heureuſement

votre charmante Diſſertation ſur nos Troubadours,

dont vous défendez ſi bien la cauſe en marchant ſur

leurs traces. Adieu encore une fois, mon cher ami,

je n'ajoute plus qu'un mot. Il paroît† les Lettres

qu'on m'écrit que votre morceau ſur l'Abbé de

Reyrac, inſéré dans le Journal de Paris, a fait non

ſeulement plaiſir, mais ſenſation. en le trouve (&

je n'en ſuis pas ſurpris, votre cœur vous l'inſpiroit )

trop digne d'être relu & conſervé.Une noble ſim

licité, une ſenſibilité douce, des détails bien déve

§ avec choix & ſans profuſion, l'expreſſion de

l'amitié & le langage de la vertu font chérir &

l'Ouvrage & l'Auteur, & la mémoire de ce reſpec

† que j'aimois de toute mon âme. Ses

Ouvrages ſeront lus tant qu'il y aura des âmes ſen

ſibles ; mais, hélas! ſa Société n'exiſtera plus ni

pour ſes vertueux amis, ni pour vous, ni pour

F ij
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moi.Voilà la perte vraiment irréparable. Je verſe

des pleurs ſur ſa tombe; c'eſt à vous à l'environner

des cyprès du Parnaſſe. . ! . - -

* Je ſuis avec un parfait attachement,

Votre, &c. -

DE RocHAs, Curé

- º de Santoy. .

S P E C T A C L E S.

| AcADÉMIE RoYALE DE Musique.

ON a continué les répréſentations de Re

naud avec une grande affluence de Specta

teurs. C'eſt après avoir ſuivi les trois pre

mières que nous allons rendre compte des

impreſſions que la muſique de cet Ouvrage

a faites ſur le Public, & de celles que nous

avons reçues nous-mêmes. -

* Il n'eſt pas queſtion de juger ici le talent

de M. Sacchini comme Compoſiteur : il y a

déjà long-temps que ſon rang eſt fixé parmi

les plus grands Maîtres que l'Italie ait pro

duits. Le ſuccès éclatant & ſoutenu de la

Colonie , une multitude de beaux airs & de

chœurs charmans qu'on a entendus dans

l'Olympiade ou dans les Concerts, ont juſti

fié en France la grande réputation dont il

jouit dans toute l'Europe. L'Aureur de cet

Article a eu de plus l'avantage de voir jouer

& applaudir ſur un grand Théâtre étranger

quelques uns de ſes plus beaux Opéras Ita:
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liens. C'eſt donc avec les préventions les

plus favorables que nous l'avons vu diſpoſé

à enrichir notre Théâtre Lyrique des pro

ductions de ſon génie ; & nous avons dû en

eſpérer de nouveaux modèles pour la per

fection de l'art & pour les plaiſirs du Public.

Mais il faut craindre que des préventions

ſi avantageuſes ne rendent injuſte & ne

nuiſent au ſuccès de l'Artiſte même qui en

eſt l'objet. M. Sacchini a fait un grand nom

bre de beaux Opéras; mais dans une langue

qui eſt la ſienne ; ſur des Poëmes dont la

coupe eſt totalement différente de celle des

nôtres; pour des Spectateurs accoutumés à

ne porter que des oreilles à ce genre de ſpec

tacle, à ne chercher dans un Opéra que de

la muſique, & à ne voir guère la muſique

que dans les airs ; à préférer la nouveauté

& la grâce des formes à la vérité & à la

force de l'expreſſion, & à 1upporter le long

ennui d'une Scène ſans action & d'un ré

citatif ſans intention, pourvu qu'ils en fuſ

ſent dédommagés par trois ou quatre beaux

morceaux de chant.

En venant en France , M. Sacchini a eu

à étudier notre langue & notre déclamation,

la forme de nos Poëmes, les moyens de nos

Acteurs, le goût de notre Public ; il a ſenti

la néceſſité de trouver un récitatif plus ac

centué & plus varié; de donner à ſes airs

plus de vérité, de ſimplicité, de rapidité;

de s'interdire une infinité d'ornemens d'un

effet toujours sûr dans les Opéras Italiens,

F iij
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mais déplacés dans les nôtres ; de chercher

enfin cet art, inconnu avant M. Gluck, de

lier & de fondre enſemble le récitatif, les

airs & les chœurs, de manière à ne faire,

pour ainſi dire, d'un Acte entier qu'un ſeul

tableau de muſique.Tout le génie du monde

ne ſuffit pas pour rompre ainſi d'anciennes

habitudes, & remplir du premiercoup toutes

les conditions d'un problême ſi compliqué.

Si M. Sacchini s'étoit égaré quelquefois dans

des routes inconnues où il entre pour la pre

mière fois, il ſeroit très injuſte de le juger

à cet égard avec ſévérité ; il ſuffit pour nos

eſpérances qu'il ait vû le but, & qu'il ait

montré les moyens d'y atteindre. C'eſt ce

dont ſon premier eſſai ne nous permet pas

de douter. -

Jetons maintenant un coup d'œil ſur les

principaux effets de la muſique de Re

nauà. Si nous ne conſidérons que les beautés

propres de l'art, nous y trouvons par tout la

main du grand Maître. C'eſt à chaque inſ

tant une melodie agréable, élégante, ſen

ſible; des airs parfaitement arrondis, où le

motif eſt bien ſuivi ſans effort, développé

ſans rempliſſage, adroitement ſoutenu &

embelli par l'accompagnement ; c'eſt une

harmonie brillante & pure, riche ſans cen

fuſion, claire ſans monotonie, avec la plus

belle diſtribution de parties & l'emploi le

plus heureux des divers inſtrumens. Mais ſi

nous conſidérons enſuite l'application de

cette belle muſique aux effets dramatiques à
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c'eſt-à-dire, dans ſes rapports avec la décla

mation de notre langue, avec le mouvement

de l'action, avecle caractère des perſonnages,

avec l'expreſſion des ſentimens, ſans doute

qu'on y trouvera quelque choſe à deſirer. .

Par exemple , l'ouverture eſt une ſym

phonie charmante & d'un effet très-bril

lant ; mais le ſecond morceau nous a paru

d'un chant plus paſtoral qu'héroïque , &

par là ne ſe lie pas heureuſement avec l'ac

tion qui commencela Pièce. Les deux airs que

chantent Hidraot & Adraſte ſont d'un chant

naturel & d'un beau caractère. Le chœur ,

Mars ànos yeuxn'aplus d'attraits,celui où les

Chefs Sarrazins jurent la paix dans les mains

de Renaud, & le ſerment que leur fait pro

noncer Armide après le départ de ſon

aumant, ſont d'un effet qui juſtifie la répu

tation que M. Sacchini a déjà obtenue

dans ce genre de compoſition. Nous obſer

verons ſeulement que dans ce vers du der

nier chœur, Duſuperbe Renaud nous jurons

#ous la mbrt , les Rois répètent le§

hémiſtiche en piano; cet effet nous paroît

plus propre à# l'oreille que l'eſprit,

Ces Guerriers, animés par la préſence d'Arz

mide, n'ont aucune raiſon pour baiſſer la

voix en lui jurant la mort de ſon ennemi,

Mais cette légère critique ne nous empêche

pas de trouver ce chœur admirable. -

Nous croyons que le récitatif de cet

Acte n'a pas toujours l'accent que notre

déclamation exigeroit, ni ſur-tout le mou :

F iv
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vement & l'intérêt que demanderoient la

Scène. On en peut juger par ce couplet

d'Armide : Vous voyez ce Guerrier dont

l'aſpect ſeul m'outrage , morceau impor

tant, dont la déclamation eſt trop vague, &

qui pourtant devoit être exprimé avec autant

de force que de vérité, parce qu'il annonce

& prépare toute l'action du Drame.

Nous pourrions obſerver auſſi des défauts

aſſez ſenſibles de ponétuation; par exemple,

dans ce vers d'Armide : Quand l'amour de

vos cœurs m'affure la conquête , le chant

coupe le vers par le milieu, & il y a même

une pauſe après vos cœurs, ce qui donne

un faux ſens à la phraſe. Cette obſervation

eſt minutieuſe ; mais elle peut ſervir à pré

venir d'autres négligences de ce genre, ſur

leſquelles un homme comme M. Sacchini

n'a beſoin que d'être averti.

Un défaut plus grave, parce qu'il tient à

l'effet d'un moment intéreſſant de l'aétion,

c'eſt la manière dont le Compoſiteur a ex

primé les mots de ſurpriſe des différens

Guerriers lorſqu'Armide paroît au milieu

d'eux. Ces mots , par la manière dont ils

ſont déclamés, ſont froids & ſans aucun

effet; il nous ſemble que ſi au lieu de leur

faire exprimer l'un après l'autre leur étonne

1me1lt, # ſe fuſſent écriés tous à-la-fois, cha

cun ſelon le ſentiment dont il eſt affecté,

cela eût été plus naturel & plus animé.

_ Nous prendrons encore la liberté d'ob

ſerver que l'air de Renaud, déjà la trom

\
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pette guerrière, quoique brillant & agréablè,

n'a pas toute la fierté & le caractère de Re

naud, que les paroles & la ſituation ſemblent

exiger; & que les traits des clarinettes & des

hautbois qui l'accompagnent, ont dans quel

ques momens un ton champêtre peu d'ac

cord avec les traits de fanfare par leſquels

la trompette annonce le ſujet. .

C'eſt dans le ſecond Ačte que M. Sac

chini a déployé toutes les richeſſes de la mé

lodie; il y a dans le rôle d'Armide trois airs

du chant le plus élégant & le plus ſenſible.

La cavatine, il retraçoit à ma mémoire, nous

paroît du meilleur goût , l'air qui ſuit, ah !

que dis - tu ? trop foible.Armide, eſt d'un

mouvement très-animé ; nous deſirerions

ſeulement que les deux derniers vers, & que

le poignard de la haine déchire ſon cœur

inhumain, ne fuſſent pas répétés auſſi ſou

vent; que le chant du premier fût plus ſim

ple & moins précipité, & que dans le mot

déchire l'accent ne portât pas avec tant d'af

fectation ſur la première ſyllabe, où une

longue note répétée pluſieurs fois nous

paroît faire un mauvais effet. L'air, cruel.

pourquoi m'as tu trahie , eſt d'une expreſ

ſion ſi belle, ſi vraie, ſi touchante, que neus

n'oſons pas y relever une petite faute de

déclamation qu'il eût été bien aiſé d'éviter.

L'air non moins touchant, barbare amour,

&c. mériteroit le même éloge, ſi la ſituation

& le caractère convenu d'Armide ne neus

paroifſoient pas demander fur # paroles

- v
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une expreſſion plus forte & plus paſſionnée,

Le duo entre Armide & Renaud eſt d'un

beau chant & d'une grande manière; le ſujet

en eſt bien développé; la modulation variée&

naturelle,l'expreſſion noble & ſenfible; mais

la marche en eſt un peu lente pour l'effet de la

Scène,& le morceau d'un mouvement vifqui ,

le termine, contraſte peut-être un peu trop

avec le caractère de ce qui précède. M. Sac

chini connoît ſi bien l'art de fondre & d'adou

cir ſes couleurs ; 1l évite avec tant de ſoin les

paſſages bruſques & heurtés, qu'on ne peut

attribuer la légère diſparate dont nous par

lons, qu'aux coupures qu'il a été obligé de

faire à ce duo pour accélérer le mouvement
de la Scène. t ' . - • •

" Nous ſommes obligés de dire que l'invo

cation des Démons, par Armide, eſt abſo

lument manquée, & la cauſe de ce peu

d'effet eſt aiſée à exp,iquer. Après aveir dit :

Des Dieux des Enfers implorons le ſecours ,

c'eſt ſur un récitatif ſimple, préparé par un

trait d'orcheſtre d'une ſeule meſure, & en

paſſant dans une modulation ſi voiſine de

celle qui précède, qu'à peine l'oreille en eſt

frappée, qu'Armide s'écrie : -

Accourez à ma voix, Déités implacables.

Sans prétendre établir aucune comparaiſon

déſobligeante, nous ne pouvons nous diſ

† de dire que ce n'eft pas ainſi que .

Armide de M. Gluck, dans une ſituation

ſemblable, évoque les Divinités infernales. .
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Nous croyons donc que cette invocation

devoit être préparée par une ritournelle

d'un caractère un peu magique, s'exprimer

en chant meſuré, & étonner l'oreille par une

modulation ſenſiblement contraſtéeaveccelle

qui précède. Nous nous en rapportons là

deſſus au goût de M. Sacchini lui même.

Le peu d'effet de ce morceau eſt bien ré

paré par celui du chœur des Divinités in

fernales. Le motif en eſt ſi heureux & ſi natu

rellement conduit dans les diverſes parties ;

l'harmonie, concentrée dans les tons graves

& moyens des voix & des inſtrumens en eſt

ſi tranſparente, ſi ſuave & ſi piquante à la

fois, qu'on ne peut l'entendre ſans éprou

ver une vive émotion de plaiſir. Pluſieurs

perſonnes lui ont reproché de n'avoir pas

un caraétère & des formes de chant aſſez

fières & même aſſez rudes pour un chant in

fernal; mais M. Sacchini, qui paroît craindre

en général tout ce qui peut heurter trop fort

l'oreille, a cru, en habile homme, pouvoir

profiter de l'éloignement où ſont ſuppoſés les

Démons chantans, & de la ſorte d'oppreſſion

où les tient une puiſſance ſupérieure, pour

adoucir un peu les teintes dures qui cqracté

riſent en général un chant de Démons.

Le récitatif de cet Acte nous paroît ſuſ

ceptible des mêmes critiques que nous avons

indiquées. . - -

Le combat de nuit qui ouvre le troiſième

Acte, offre un Spectacle impoſant dont la

muſique rend l'effet plus intéreſſant.Le mor

F vj
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ceau de récitatif & la cavatine que vient

chanter Adraſte mourant , nous paroiſſent

d'un caractère vrai & d'un ſentiment exquis

L'air d'Armide : Ciel injuſte! ciel implacable !

a de la chaleur & de la nobleſſe, & pour

roit ſe paſſer de l'accompagnement du ton

nerre, qui en trouble l'effet au lieu de le

fortifier. Ces imitations mécaniques ne doi

vent être employées que lorſqu'elles ſont

liées intimement à l'action; le bruit du ton

merre peut ajouter à l'effet d'un tableau ;

mais quand il faut exprimer les ſentimens

de l'âme , la muſique n'a beſoin que des

moyens qui lui ſont propres. L'air ſuivant :

Eh! comment veux-tu que je vive ? eſt d'une

tournure élégante & fimple, avec une ex

preſſion auſſi vraie que touchante. On re

grette que l'air de Renaud qui ſuccède pro

duiſe ſi peu d'effet, quoiqu'il nous ait paru

d'un chant agréable & ſenſible; peut-être

cela tient-t'il à la manière dont il eſt préparé

& placé.Nous ne dirons rien des dernières

Scènes, nous répétons ce que nous avons

déjà dit, que la coupe de ces Scènes ne per

mettoit guère d'y adapter une mufique d'un

grand intérêt.

On reconnoît dans les airs de Ballet la

main d'un habile Compoſiteur, quoique ce

ſoit l'eſſai de M. Sacchini dans ce genre. Les

Muſiciens étrangers y attachent trop peu

d'importance,& peut êtreyenattachons-nous

trop. L'air que danſe Mlle Gervais au pre

Jmier Acte, & ceux que danſent Mlle Dori,



D E F R A N C E. 133

-

val avec le ſieur Nivelon, & Mlle Guimard

avec le ſieur Veſtris, au troiſième Acte, ſont

ceux qui ont fait le plus de plaiſir.

Il réſulte des détails où nous ſommes en

trés ſur la muſique de cet Opéra , qu'une

partie des défauts que nous avons cru y re

marquer, tiennent au fond & à la coupe du

Poëme,& quelques uns au peu d'habitude que

M. Sacchini avoit de notre Langue & denotre

Théâtre en compoſant cet Ouvrage; mais que

les beautés nombreuſes & variées qu'on y

admire annoncent un grand Maître, qui réu

nit à un profond ſavoir, à une manière ori

ginale, un goût exquis & une grande ſenſibi

lité; qu'on doit attendre les plus grands ſuc

cès de cette réunion de qualités fi rares, éclai

rées encore par l'épreuve qu'il vient de

faire, lorſqu'il pourra déployer tous ſestalens

ſur un Poëme plus favorable encore à tous les

effets de la muſique dramatique. -

Nous aimons à croire que M. Sacchini ne

verra dans nos critiques comme dans nos

éloges qu'une preuve de l'intérêt que nous

prenons à ſa perſonne autant qu'à fa gloire,

&que le deſir de lui voir ajouter à ce premier

ſuccès, les ſuccès plus complets encore qu'il

a droit d'attendre.

Le defaut d'eſpace a forcé de renvoyer au

Mercure prochain la fin de cet Article, qui

contient les détails de l'exécution de l'Opéra

de Renaud.
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c O M E D IE FRA N Ç O I S E.

LE Lundi 24 Février, on a joué, pcur la

première fois, les Aveux difficiles, Comé

die en un Acte & en vers.

Mélite & Cléante ſe ſont aimés. L'amant,

forcé de voyager, a reçu en partant la foi de

ſon amante, & lui a juré de lui garder la

ſienne ; mais trois années d'abſence ont

abſolument changé leurs cœurs. Dans le

cours de ſes voyages, Cléante a été ſubju

gué par les charmes d'une jeune per

ſonne. De ſon côté Mélite a reçu les aſſi

•duités de Merval, ami de Cléante, & n'a pas

été inſenſible aux preuves réitérées qu'il lui

a données de la tendreſſe la plus vive & la

plus confiante. Le retour de Cléante jette

Mélite dans un embarras extrême ; il n'é

prouve pas moins d'inquiétude qu'elle. Cha

cun d'eux, qui ſuppoſe que le premier objet

de ſon amour a ſu garderſesſermens, tremble

de déclarer ſon infidélité, moitié par honte,

moitié dans la crainte d'affliger l'amant qu'il

croit encore fidèle. Après une tentativeinutile

de part & d'autre, ils prennent le parti de ſe

faire l'aveu fatal, l'un par le miniſtère de ſon

valet, l'autre par celui de ſa ſuivante. On ſe

doute bien que les deux amans, ſurpris d'a- '

bord de ſe trouver dans la même poſition,

finiſſent par rire de leur embarras, & ſe
• º | / | • | /

pardonnent de bon cœur leur infidélité.
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. Cette bagatelle a donné lieu à une que

relle littéraire qui a occupé nos oiſifs pen

dant quelques jours. M. le Baron d'Eſtat,

Auteur de la Somnambule , Comédie repre

ſentée ſur le Théâtre de la Cemédie Ita

lienne au commencement de l'année der

nière, a réclamé le fonds des Aveux diffi

ciles dans une lettre qu'il a adreſſee au Jour

nal de Paris. M. Vigée a ripoſté par une au,

tre, dans laquelle il déclare que ce ſujet lui

a été donné par M. Marignié, Auteur de

Zoraï. Réplique de M. d'Eſtat, qui aſſure

qu'il a lû ſa Pièce à M. Vigée à la fin de l'hi

ver de 1781 ; enfin, nouvelle lettre de ce

dernier, qui, tout en aſſurant que les deux

Ouvrages ne ſe reſſemblent point, aban

donne néanmoins le fonds du fujet à M. le

Baron d'Eſtat. Il faut avouer que l'amour

propre des Auteurs occaſionne quelquefois

entre-eux des débats bien extraordinaires.

Dufreſny & Regnard ſe ſont diſputé le fonds

du Joueur. La choſe en valoit la peine. Une

Comédie de caractère eſt un Ouvrage im

· portant. Mais que l'on ſe diſpute un Opuſ

cule; que deux amis donnent au Public le

ſpectacle de l'amitié ſacrifiée à toute la gloire

que peut donner la propriété d'une bagar

telle : en vérité cela eſt inconcevable. )

· Au reſte, il y a de la gaîté, de la grâce, de

l'eſprit & des étincelles d'un comique très

agréable dans les Aveux difficiles. Le ſtyle a

ſouvent de la facilité, quelquefois un peu

de recherche & d'affèterie. Le dialogue a de
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la contrainte; mais au total cet Eſſai de M.

Vigée annonce du talent & donne des eſpé

rances. Nous deſirons que la Comédie de

M. le Baron d'Eſtat, qui doit être, à ce qu'on

aſſure,† ſur le Théâtre de la Co

médie Italienne, ait un auſſi joli ſuccès que

celle de ſon Rival.

Nous avons gardé & nous continuerons

de garder le ſilence ſur trois débuts qui ont

eu lieu à ce Théâtre depuis ſix ſemaines. Il

ſeroit impoſſible d'en rien dire ſans donner

de l'humeur à bien des gens, & l'Art n'y

gagneroit rien. Que de motifs pour ſe taire !

COM É D IE ITAL I E N NE.

LE Mardi 25 , on a joué Sophie de Fran .

cour, Comédie en proſe & en cinq Actes.

Cette repréſentation eut un ſuccès fort équi

voque. La marche de l'action fut trouvée

lente, & l'on remarqua que l'intérêt étoit

toujours atténué par des Scènes ou inutiles

ou trop longuement filées. Du Mardi au

Vendredi ſuivant, l'Auteur a reſſerré l'action

de ſon Ouvrage en quatre Actes, & les re

préſentations qui en ont été données depuis

ont eu du ſuccès.

M.de Francour,obligé defuir relativement

à une affaire grave, & pour laquelle il avoit

à craindre les ſuites de l'intrigue & de la

calomnie, a laiſſé Sophie, ſa fille, entre les

mains de Mme Dormont ſa ſœur. Cette
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Mme Dormont, veuve, déjà ſur le retour,

a pris de l'amour pour le Marquis d'Or

ville. Elle ſe propoſe de l'épouſer, & de

marier ſa nièce au Comte de Fierval, oncle

du Marquis. Mais d'Orville, en ſortant d'un

bal, a rendu un ſervice eſſentiel à Sophie,

en eſt devenu amoureux, & a eu le bon

heur de ſe voir payé de retour. Par un ha

ſard qui n'eſt pas moins heureux, il a ſauvé

la vie du fils du Miniſtre, & ſe trouve en

conſéquence dans la plus haute faveur. M. de

Fierval en profite pour ſe faire donner le

Gouvernement d'une Place, vacant par l'ab

ſence de celui qui en étoit pourvu. Ce Gou

vernement eſt celui que M. de Francour

s'eſt vû forcé de quitter. L'honnête Gentil

homme revient à Paris ſous le nom de Ger

meuil, dans l'intention d'éclairer le Miniſ

tère, & de ſe juſtifier. C'eſt chez d'Orville,

qu'il a connu en Allemagne, que le vieillard

vient chercher un aſyle. Qu'on juge de la dou

leur du jeune homme quand il apprend que

c'eſt en dépouillant ſon ami perſécuté qu'il

a ſatisfait ſon oncle. Il vole chez le Miniſ

tre pour réparer ſa faute. Pendant ce temps

le Comte de Fierval, qui craint la préſence

du vieillard & les effets de l'amitié que

d'Orville lui a vouée, fait intriguer auprès

du Miniſtère, & obtient un ordre d'arrêter

M. de Francour : mais à l'inſtant même

où l'Exempt va conduire l'infortuné en pri

ſon, le Marquis reparoît avec des ordres

contraires, & dont le Comte doit être la
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victime, ainſi que Mme Dormont. La géné

roſité de M. de Francour peut ſeule annuller

l'effet des nouveaux ordres; il pardonne, &

cenſent à l'union de d'Orville avec Scphie.

Le fonds de cette Comédie eſt tiré d'un

Roman qui a paru il y a quinze ans. La

même perſonne eſt Auteur des deux Ou

vrages. On a dit ſouvent, avec raiſon, que

les données d'un Roman ne pouvoient être

que très-rarement admiſſibles dans un Ou

vrage de Théâtre. Sophie de Francour en eſt

une nouvelle preuve. La vraiſemblance un

peu forcée y nuit ſouvent à l'intérêt ; les in

cidens en ſont trop multipliés pour que l'at

tention ne ſe fatigue pas à ſuivre leur en

chaînement ; & le dénouement, qui ne s'o- .

père que par un coup d'autorité , n'a pas

paru très ſatisfaiſant. Ce qu'il y a d'odieux

dans les caraétères de Mme Dormont & de

M. de Fierval, leur reſſemblance trop mar

quée ont nui à l'effet des Perſonnages de

d'Orville, de Sophie & de M. de Francour,

qui ont auſſi entre - eux quelque reſſenm

blance. Il faut pourtant convenir qu'il y

a du mérite dans ce Drame , & que fi

l'ordonnance en eſt un peu fautive , les

caractères y ſont ſouvent mis en jeu

avec beaucoup d'adreſſe , principalement

ceux du Comte de Fierval & du Marquis

d'Orville. Ce dernier Perſonnage eſt repré

ſenté par M Granger avec une ſupériorité

de talent qui ne peut qu'ajouter à ſa répu
-

-tation. -
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Le Mercredi 26 on a donné la première

repréſentation de Henri d'Albret, Comédie

en un Acte & en proſe, à l'occafion de la

Paix.

Si l'on en excepte une partie du monolo

gue de Henri, cette Comédie, qui ne mé

rite aucune analyſe, eſt un tiſſu de phraſes

triviales , d'idées communes & rebattues.

Point de plan, point d'action, point d'inté

rêt , point de caractères. Le motif qui a

donné lieu à cet Ouvrage, pouvoit engager

les Comédiens, qui l'ont reçu, à beaucoup

d'indulgence; mais il eſt des bornes à tous.

_ Les Comédiens Italiens ſeroient très- répré

henſibles, aux yeux des Amateurs du Théâ

tre, s'ils continuoient d'être auſſi indulgens

qu'ils l'ont été depuis quelque temps. Pour

encourager les Auteurs, il ne faut pas dégoû

ter le Public. L'humeur de celui-ci eſt bien

plus dangereuſe que celle des Écrivains mé

diocres. -

A NN oN CE S E r N o T I C E S.

ON vient de mettre en vente à l'hôtel de

Thou, rue des Poitevins, Hiſtoire Naturelle des

Minéraux, par M. le Comte de Buffon, in - 4°.

Tome I. Prix, 1 5 liv. en feuilles, 1 5 liv. 1o ſols

broché, 17 liv. relié. -

Ce Volume ſert de ſuite tant à l'Édition in-4°.

avcc la partie anatomique, qu'à celle qui a paru ſans
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cette même partie anatomique ſous le titre d'Œuvres

complettes.

Les années 1776, 1777 & 1778 de l'Hiſtoire &

des Mémoires de l'Académie Royale des Sciences,

in - 12, 6 Volumes. Prix, 15 liv. en feuilles, 16 liv.

4 ſols brochés, 19 liv. 1o ſols reliés.

Ces 6 Volumes mettent cette Édition au pair de

l'in-4°.

L'AMI DEs ENFANs , par M. Berquin. Le

Volume de Mars 1783 vient de paroître. A Paris,

rue de l'Univerſité, au coin de celle du Bacq, n°. 28.

S'adreſſer à M. Leprince, Directeur. Prix, 13 liv.

4 ſols§ Paris, & 1 6 liv. 4 ſols pour la Pro

vince franc de port.

DÉLAssE MENs de l'Homme ſenſible. C'eſt

ſous ce titre que M. d'Arnaud ſe propoſe de préſen

ter au Public une Collection de nouvelles Anec

dotes indépendantes des Epreuves du Sentiment &

des Nouvelles Hiſtoriques. Cette Collection intitu

lée : Délaſſemens de l'Homme ſenſible , formera

douze Parties de la groſſeur de celles des Epreuves

du Sentiment, in-12 ; elles compoſeront de même ſix

Vol. L'Auteur, toujours fidèle à ſon objet, ſe propoſe

dans ce Recueil de mettre en quelque ſorte ſous les

yeux de la jeuneſſe un Cours de Morale en action ;

il a eu ſoin de raſſembler les Anecdotes les plus

propres à entretenir l'amour des vertus, des devoirs,

&c. Les ſix Volumes des Délaſſémens de l'Homme

ſenſible ſe diſtribueront par douzième Partie de

mois en mois, à commencer du premier Avril

prochain, chez l'Auteur, rue des Poſtes, près l'Eſ

trapade, maiſon de M. de Fouchy. Les douze Par

ties parviendront par la poſte, & port franc, pour

la ſomme de 18 liv. On aura la complaiſance d'af

franchir la remiſe du -montant des ſouſcriptions,
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ainſi que les lettres. Les Délaſſemens de l'Homme

ſenſible n'empêcheront point la continuation des

Epreuves du Sentiment & des Nouvelles Hiſtoriques.

Deux Quvrages dans ce dernier genre vont ſe publier

ſucceſſivement. ' - :

On ſait quels ſuccès M. d'Arnaud a obtčnus dans

les Ouvrages de Sentimens. Ces ſuccès ſont un pré

jugé favorable & une eſpèce de certitude pour la

Collection qu'il annonce au Public.

: º , F

JIDÉE du Monde, ou Idées générales des choſes

dont un jeune homme doie être inſtruit, Ouvrage

curieux & intéreſſant, orné de neuf Planches en,

taille-douce; par M. A. T. Chevignard de la Pal

lue, Écuyer, nouvelle Édition, confidérablement

augmentée, & enrichie des Obſervations & des

· Expériences les plus récentes. Prix, 6 livres les deux

Volumes reliés. A Paris, chez Moutard, Impri

meur-Libraire, rue des Mathurins, hôtel de

Cluny. -

2 Être ſavant n'eſt pas le devoir d'un homme du

monde ; mais être tout-à-fait ignorant eſt devenu un

ridicule qu'on ne pardonne plus. Cet Ouvrage ren

ferme tout ce qu'il eſt bon de ſavoir quand on n'aſ

pire pas à être un Savant de profeſſion. La pre

mière Édition de cet Ouvrage, qui remplit parfaite

ment ſon titre, ayant réuſſi, les corrections heu

reuſes & les augmentations conſidérables ſont un

garant que celle-ci n'aura pas moins de ſuccès.

. INsr1rºr1oN au Droit de Normandie, ou

Conférence des Principes des Inſtitutes de Juſtinien

avec le Droit François, & en particulier avec le

Droit de Normandie ; par M, J. H. de Rouſſel

de la Bérardière, Cenſeiller Honoraire au Bailliage

& Siège préſidial de Caën, Profeſſeur Royal du

Droit François en l'Univerſité de la même Villes
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&c. A Caën, de l'Imprimerie de Jean-Claude Pyron,

Imprimeur du Roi & de l'Univerſité, in-12 de .

46o pages. - 3.,

M. de la Bérardière, dans la place qu'il rem

plit avec honneur depuis dix-ſept ans, s'étant ſou

vent apperçu que les différences qui ſe trouvent en

tre les Principes du Droit Romain & ceux de Nor

mandie embarraſſoient les Élèves de Droit, & nui

ſoient à leurs progrès, a ſenti la néceſſité d'un Ou

vrage élémentaire qui pût rapprocher les uns &

les autres. L'Ouvrage qu'il vient de publier ſur cette

matière nous apara bien conçu, & remplit l'objet

d'utilité que s'étoit propoſé l'Auteur.

L e s Antiquités d'Herculanum, avec leurs ex

plications en François, troiſième Volume, Numé

ros 1, 2, 3 & 4. A Paris, chez David, Graveur,

rue des Noyers, n°. 17. -

' - Rien ne doit être plus intéreſſant pour les Ama

teurs & les Artiſtes que les Antiquités d'une grande

Ville, dont la fondation eſt§ à celle de

Troyes, placée ſous le beau ciel de l'Italie, & qui

eſt reſtée cachée dans le ſein de la terre pendant

plus de dix-ſept ſiècles. -

" L'original§ un grand in-folio, d'un prix

exceſſif M. David s'eſt propoſé de le réduire aux

formats in-4°. & in-s°. Il a fait entrer juſqu'à cinq

ſujets ſur la même Planche pour rendre cette Col

lection moins coûteuſe & moins volumineuſe.

Chaque Cahier eſt compoſé de douze Planches, &

chaqueVolume de l'in folio n'occupe que ſix Cahiers.

M. David a mis toute ſon attention à ne rien

faire perdre des beautés des ſujets réduits. On doit

les plus grands éloges à ſon burin, digne inter

prête des beautés antiques . & au Rédacteur du

Texte Italien (M. Mareſchal), qui dans ſa ver

ſion Françoiſe a conſervé tout ce qu'il y avoit de
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ſavant dans l'original, & qui l'a enrichi encore de

rapprochemens & de parallèles intéreſſans & inſtruc

tifs. L'on ſouſcrit pour cet Ouvrage en payant d'a

vance les deux derniers Numéros qui termineront le

ſixième Volume, & il paroît deux Cahiers tous

les deux mois. Chaque Cahier eſt compoſé de douze

Planches. Prix, 9 liv. l'in-4°., & 6 liv. l'in-8°. »

• - ! · · · · · |

ENTRETIENs de Phocion ſur le rapport de la

JMorale avec la Politique, traduits du Grec de Ni

coclès; par M. l'Abbé Mably. A Paris, chez Bailly,

Libraire, rue S. Honoré, & Lamy, Libraire, quai

des Auguſtins. De l'Imprimerie de Benoît Morin,

rue S. Jacques.

Cet Ouvrage eſt trop connu pour en porter un

jugement; mais on ne peut refuſer des éloges à

l'exécution typographique , qui doit faire honneur

"aux preſſes de M. Morin. Il ſe vend 9 livres broché

en 3 Volumes, imprimé ſur papier d'Annonay, &

avec les caractères de Garamont, même format que

les Moraliſtes. - - - ，

HisrorRE Phyſique, Morale, Civile & Polº

tique de la Ruſſie ancienne & moderne, par M.

Leclerc, D. M. Écuyer, Chevalier de l'Ordre du

Roi, & Membre de cinq Académies.

| Il paroît deux Volumes de cet important Ou

vrage, qui doit en avoir cinq , & qu'on propoſe

par ſouſcription. L'un de ces deux Volumes eſt le

premier de l'Hiſtoire ancienne, & l'autre le premier

de l'Hiſtoire moderne. Cet Ouvrage nous a paru

très-ſoigné pour la Gravure & pour la Typographie,

& l'Auteur eſt entré dans des détails qui ncus ſem

blent faits pour ſatisfaire la curioſité § cet Empire

intéreſſant. Nous nous hâtons d'annoncer ces

deux premiers Volumes en attendant que nous

puiſſions en rendre compte. Le prix de la ſouſctipº



144 · M E R C U R É

tion eſt dei12o liv. L'Ouvrage coûtera 1éo liv. à

ceux qui n'auront pas ſouſcrit. Les ſouſcriptions ſe

paient d'avance ou en quatre termes ; ſavoir ,

3o liv. en retirant les deux premiers Volumes,

3o liv. en recevant le troiſième, & 3o liv. en reti

rant les deux.derniers. On ſouſcrit à Verſailles,

chez Blaizot, Libraire; & à Paris, chez Froulé, Li

braire, Pont Notre-Dame.

· · · , · · · | .. s : •

- R E r o u R de Chaſſe, deſſiné & gravé par A. J.

Duclos, en Janvier 1783. Prix , 1 livre 4 ſols. A

Paris, chez Godefroy, rue des Francs-Bourgeois

Saint-Michel, vis-à-vis la rue de Vaugirard.

Cette jolie Eſtampe repréſente une de ces petites

anecdotes qui font aimer les Grands & les peignent

mieux que les actions d'éclat ; elle fait pendant à

l'Exemple d'Humanité, qui ſe -trouve à la même

adreſſe. :

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les
Couvertures. -

T A B L E. -

LE Colin Maillard, : 97 ger : - II©

Les Voyageurs, Fable, 98 |Nécrologie , I I 6

Le Souvcrain Bien , 1oo |Lettre ſur la réimpreſſion du

Charades, Enigme & Logo-| Plutarque, 12©

gryphe , Io2|Académie Roy. de Muſiq. 124

Coutumes Générales & Locales| Comédie Françoiſe, I 34

du Bourbonnois , 1o3 | Comédie Italienne, 1 36

Le Danger d'aimer un étran-|Annonces & Notices, I 39 '

. A P P R O B A T I o N.

#: lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

ercure de France , pour le Samedi 15 Mars. Je n'y al

rien trouvé qui puiſle en empêcher l'impreſſion.A Paris s

le 14 MaIs 1733. GUIDI, - -
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S A M E D I 22 M A R s 1783. :

|-

-

-:

P I É C ES F U GIT IV ES

E N V E R S E T E N P R O S E. ,

V E R s à Mde CL É RY , de la Muſique de

la Reine , ſurſon Portrait que j'avois fait

au Paſtel. -

Aux Grâces, aux Talens, jaloux de rendre hom- .

mage, ·

· J'oſai, plus zélé que prudent,

Crayonner votre douce image,

Je ne prévoyois pas quel ſeroit mon tourment ;

Mais lorſque je vous vis, fi naïve & ſi belle,

M'offrir à tout moment une grâce nouvelle,

Attendri par le ſentiment

Qai varioit les traits de mon modèle,

Je gémiſſois ſur mon talent, ".

Je maudiſſois ma mal-adreſſe. -

Ah ! de mon art pardonnez la foibleſſe ;

Il ne peut fixer qu'un inſtant,

Et vous en avez mille où vous êtes charmante. \

N°. 12, 22 Mars | 178;. .. G

-
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Pour les ſaiſir, mon âme impatiente

A fait des efforts ſuperflus.

Ce portrait n'eſt pas vous, je ne l'admire plus.

Il eſt plein de défauts qu'aiſément on dévoile.

Ce n'eſt pas vous, il n'eſt pas enchanteur;

Mais qu'il ſeroit divin, s'il étoit ſur la toile

Tracé comme il l'eſt dans mon cœur !

( Par M. François, Peintre. )

Explication des Charades, de l'Enigme &

du Logogryphe du Mercureprécédent.

, E mot de la première Charade eſt Cordon; '

celui de la ſeconde eſt Charrue ; celui de

l'Enigme eſt Bergère ; celui du Logogryphe

eſt Sympathie, où ſe trouvent pie, temps,

ami , pâté , tapis , Thémis, âme , ſi, mi , .

mât , Mai, pas.

C H A R A D E S.

I.

M o N premier t'offre une voiture,

Mon ſecond aux Nochers une retraite sûre,

· Mon tout te met l'eſprit à la torture.

I I.

SI toujours on deſire augmenter mon premier,

On voudroit dans ſon cours arrêter mon dernier a

Quant à mon tout, jamais ne le ſouhaite ;

Las! quand je crève, adieu panier

Vendanges ſont faites,
- 7-R-Eee-z-E-z

' tt.AL ſi§)

REG A. | |

Y --
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- I I I.

AD1EU mon tout, ſi mon dernier -

· t

( Par M. Bezançon de la Percerie. )

- Te porte à couper mon premier. -

É N I G M E.

JE ſuis ce qui plaît moins au préſent qu'au futur,

Quoi qu'autant quelquefois je plaiſe. -

' Or ſus, Lecteur, qui ſuis-je : Un Ange ?... je ſuis sûr :

Un diable, dit tout bas la femme de Nicaiſe.

· ( Par M. Portier , Curé de Bonnemain,

| en Bretagne. ). :

- - - • ' • • • • • . - -

L o G O G R Y P H E. #,

- LA célèbre Laïs eut moins d'amans que moi :

Alexandre & Céſar ont été mes eſclaves ; -

Et lorſqu'à l'Univers ils donnoient des entraves » .. ! "

Je ſavois à mon tour les tenir ſous ma lol. -

Si tu coupes mon chef, je traverſe la France ;

Et loin du lieu de ma naiſſance,

Je porte un tribut à la mer. -

Retranche encor ma queue, & je dors tout l'hiver.

Pour mieux me deviner, coupe, taille, tranſpoſe,

Et je t'offre à l'inſtant mainte métamorphoſe.

Ici, mon cher Lecteur , c'eſt un jeu de haſard ;

Ou, ſi tu l'aimes mieux, un oiſeau fort criard ;

G j

|
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Là, c'eſt une ordonnance, écrite ou non ;n'importe,

Le nom de celui qui la porte ; -

Un Saint Évêque de Noyon ;

L'inſtrument délicat que le galant Horace

Manioit avec tant de grâce ;

Ce que rendoit ſi bien la célèbre Clairon ;

La place qu'on payoit pour la voir & l'entendre ;

Un métal chéri d'Harpagon,

Et pour lequel il veut ſe pcndre ;

Certain canal que l'on fait à ſon gré 2

Pour arroſer ou deſſécher un pré ;

De la Rochelle une Iſle fort voiſine ;

Un uſtenſile de cuiſine ; -

Énfin ce qu'un Buveur n'aima jamais à voir,

J'en ai trop dit, Lecteur, bon ſoir.

( Par M. L. C. de B..., à la Source de la Dive.)

mmºmºmºarºr-me

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LE CoRAN , traduit de l'Arabe , accompa

gné de Notes , & précédé d'un Abrégé de

la Vie de Mahomet , tiré des Ecrivains

Orientaux les plus eſtimés, par M. Savary,

A Paris, chez Knapen & fils, au bas du

Pont Saint-Michel, & Onfroy , quai des

Auguſtins. 2 Vol. in-8°. 1783 .

M. SAvARY écrit le Coran, & non pas

l'Alcoran, parce que ce ſeroit répéter l'ar,

-
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* -

ticle al, ſignifiant le. Il eſt toujours temps,

dit il, de s'affranchir du joug d'un uſage mal

établi; non, il n'eſt pas toujours temps, &

il s'agit avant tout de ſavoir ce que l'Auteur

entend par mal établi. Si l'uſage n'eſt pas

conſtant, on peut s'en affranchir. S'il l'eſt,

il fait loi, & on eſt obligé de le ſuivre, fût

il déraiſonnable dans le principe. Il s'enſui

vroit de la propoſition de l'Auteur, qu'il

faudroit§ de dire l'Alcade, un Alcade,

( Officier de Juſtice en Eſpagne) l'Algèbre,

l'Alkaëſt, l'Alkali , les Alkalis, l'Alkool,

l'Almageſte de Ptolomée, un Almanach ; il
faudroit en un mot bouleverſer entièrement

l'uſage, relativement à tous ces termes d'o

rigine Arabe, où l'article eſt entré dans le

mot, originairement peut-être par l'effet de

l'ignorance, mais n'importe ; & s'il falloit

changer tous les mots mal formés, ſoit d'a

rès les langues étrangères, ſoit même dans

† langue maternelle , la réforme n'auroit

point de borne; tenons nous-en à la maxime

d'Horace : Si volet uſus.

Cette nouvelle Traduction de l'Alcoran ,

( car nous continuerons de dire ainſi) a été

faite en Égypte, ſous les yeux des Arabes,

· au milieu deſquels le Traducteur a vécu

j† pluſieurs années ; on ſent combien

'étude des mœurs de ces peuples& du génie

de leur langue, faite ſur les lieux, & for

tifiée du ſecours continuel de la converſa

tion , a dû donner de mérite & de prix à

cette Traduction; M. Savary prouve aiſé

G iij
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ment que celle de Duryer n'a pas dû l'em

pêcher de donner la ſienne , & la vie de

Mahomet, par le fameux Comte de Bou

lainvilliers, n'allant que juſqu'à l'Hégire ,

n'a pas dû non plus l'empêcher de donner

l'Abrégé de la Vie de Mahomet, qu'on trouve

à la tête de ſa Traduction. D'ailleurs , il y a

peut-être quelque choſe à rabattre de l'en

thouſiaſme que Mahonnet inſpiroit à M. le

Comte de Boulainvilliers. « Il avoit, dit M.

de Voltaire, du goût pour Mahomet. » A

la bonne heure, il ne faut pas diſputer des

goûts ; mais on peut en avoir de contrai

res ; quant à M. de Voltaire, il n'en avoit

aucun pour un Marchand de chameaux

» qui excite une ſéditio2 dans ſa Bourgade;

» qui, aſſocié à quelques malheureux Ca

» racites ou Coreïshites, leur perſuade qu'il

» s'entretient avec l'Ange Gabriel ; qui ſe

» vante d'avoir été ravi au Ciel, & d'y avoir

» reçu une partie de ce Livre inintelligible,

» qui fait frémir le ſens commun à chaque

» page; qui pour faire reſpecter ce Livre,

» pote dans ſa Patrie le fer & la flamme ;

» qui égorge les pères ; qui ravit les filles ;

» qui donne aux vaincus le choix de ſa reli

» gion ou de la mort. ,

» L'Alkoran , dit il ailleurs, eſt une rap

» ſodie ſans liaiſon, ſans ordre, ſans art.

» On dit pourtant que ce Livre ennuyeux

» eſt un fort beau Livre ; je m'en rapporte

» aux Arabes, qui prétendent qu'il eſt écrit

A

，
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» avec une élégance & une pureté dont per

· » ſonne n'a approché depuis. » · -

M. Savary le prétend auſſi d'après la con

, noiſſance qu'il a de l'Arabe, & il explique

comment & pourquoi ceux qui ne connoiſ

ſent l'Alcoran que par la Traduction infi

dèle & difforme de Duryer, doivent avoir

une idée très-fauſſe & une très- mauvaife

opinion de ce Livre. Mais M. de Voltaire

pouvoit le connoître par la Traduction An

. gloiſe de M. Sale, dont il parle, & qu'il dit

: excellente ; M. Savary, de ſon propre aveu,

ne ſait pas aſſez l'Anglois pour en juger,

mais il dit auſſi qu'elle doit être excellente ,

à en juger par les Obſervations hiſtoriques &

· critiques de cet Auteur ſur le Mahométiſine ,

qui ont été miſes à la tête de la dernière Édi

tion de Duryer. |

M. Savary parle encore d'une mauvaiſe

verſion Latine de l'Alcoran, par un Moine

nommé Maracci, qui ne le traduiſoit que

pour le réfuter , comme ſi ce Livre avoit be-v

ſoin de réfutation.

Les principes que M. Savary a ſuivis dans

ſa Traduction, & dont il rend compte dans

ſa Préface, nous paroifſent excellens, & ſa

Traduction juſtifie & rend ſenſible ce qu'il

s dit de l'original.
-

A travers toutes les folies myſtérieuſes de

l'enthouſiaſme prephétique, à travers l'em

phaſe des tournures orientales, on y trouve

des traits remarquables par l'élévation & la

préciſion, tels que celui ci : . - >

G iv
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* Ne donnez point d'égal à Dieu. Il ſait, .

» & vous ne ſavez pas. »

A travers tous les principes fanatiques &

perſécuteurs, on y trouve auſſi d'excellens

préceptes.

• Faites le bien. Le Seigneur aime les bien

faiſans. Faites l'aumône le jour, la nuit,

en ſecret, en public. L'humanité dans les

paroles & les actions, eſt préférable à l'au

mône que ſuit l'injuſtice. »

L'Abrégé dc la Vie de Mahomet, par M.

Savary, ne laiſſe pas que d'être un Ouvrage

de 248 pages in S°. C'eſt un Ouvrage ſa

vant, tiré des meilleurs Auteurs Arabes,

principalement d'Abulfeda & des traditions

raſſemblées dans le Livre qui a pour titre :

la Sonna; il y a tout lieu de penſer que cette

Vie abrégée eſt l'Ouvrage qui donne de Ma

homet l'idée la plus exacte. Ce Prophète

violent commit la plupart des crimes du fa

natiſme , du deſpotiſme & de l'ambition ,

mais il eut quelquefois auſſi la modération

& la clémence d'un grand homme ou d'un

homme habile ; il répandit la ſuperſtition &

l'erreur, mais il diſſipa d'autres ſuperſtitions

:

& d'autres erreurs , dont quelques - unes

étoient plus funeſtes. Les Arabes tuoient

leurs enfans pour les ſouſtraire à la pau

vreté, ils les immoloient aux autels de leurs

Dieux , comme ont fait tant d'autres peu

ples; Mahomet abolit ces uſages barbares;

- , ainſi l'humanité lui a des obligations; & M.

de Voltaire le reconnoît. | | ' -
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« Si ſon Livre, dit-il, eſt mauvais pour

» notre temps & pour nous , il étoit fort

» bon pour ſes contemporains, & ſa reli- .

» gion encore meilleure. Il faut avouer

» qu'il retira preſque toute l'Aſie de l'ido

» lâtrie. Il enſeigna l'unité de Dieu..... Chez

» lui l'uſure..... eſt defendue, l'aumône or

» donnée. La prière eſt d'une néceſſité ab

» ſolue , la réſignation aux décrets éternels

» eſt le grand mobile de tout. »

L'horrible attentat du quatrième Acte de

la Tragédie de Mahomet, & la cataſtrophe

funeſte du cinquième, n'appartiennent pas

à l'Hiftoire de Mahomet.

» Je n'ai pas prétendu, dit M. de Voltaire,

» mettre ſur la Scène une action vraie, mais

» des mœurs vraies..... j'ai voulu repreſenter

» ce que la fourberie peut inventer de plus

» atroce, & ce que le fanatiſme peut exé

» cuter de plus horrible. Mahomet n'eſt ici

» autre choſe que Tartuffe les armes à la

» main. »

Le reſte de la Pièce a du rapport avec

l'Hiſtoire ; Zopire eſt Abuſofian, l'ennemi

le plus conſtant de Mahomet. Omar eſt

peint avec la plus grande verite ; c'etoit un

fanatique, qui d'abord avoit voulu aſſaſſiner

Mahomet , par zèle pour l'idolâtrie, & qui

enſuite changé par la lecture de quelques

morceaux de l'Alcoran , auroit voulu ſou

mettre la terre entière à ſon nouveau Maître,

& lui ſacrifier tous ſes ennemis , c'eſt lui qui

dans la Pièce conſeille le meurtre de Zopire,

G y
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& qui indique les moyens de conſommer

ce crime , dans l'Hiſtoire, il demande à Ma

homet la tête d'Abuſofian; enfin on tetrouve

par tout , dans l'Hiftoire comme dans la

Tragédie de M. de Voltaire, · · •

Ce farouche Omar, 4 !

Que l'erreur aujourd'hui conduit après ſon char,

Qui combattit long-temps le Tyran qu'il adore.

Cet Omar à qui Zopire dit :

Eh bien, après fix ans tu revois ta Patrie,

Que ton bras défendit, que ton cœur a trahie ;

Ces murs ſont encor pleins de tes premiers exploits. .

Déſerteur de nos Dieux, déſerteur de nos Loix,

Pcrſécuteur nouveau de cette Cité ſainte , -

D'où vient que ton audace en profane l'enceinte ?...

Toi même alors, toi-même écoutant la raiſon,

Tu voulus dans ſa ſource arrêter le poiſon ;

Je te vis plus heureux, & plus juſte, & plus brave,

Attaquer le Tyran dont je te vois l'eſclave ;

S'il eſt un vrai Prophète, oſas-tu le punir ?

S'il eſt un impoſteur, oſes-tu le ſervir ?

:

-

Cet Omar enfin qui répond à Zopire:

Je voulus le punir, quand mon peu de lumière

Méconnut ce grand homme entré dans la carrière.

Mais enfin, quand j'ai vû que Mahomet eſt né

Pcur charger l'Univers à ſes pieds conſterné ;

Quand mes yeux éclairés du feu de ſon génie

Lc virent s'élever dans ſa courſe infinie,
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Éloquent, intrépide, admirable en tout lieu,

Agir, parler , punir ou pardonner en Dieu,

J'aſſociai ma vie à ſes travaux immenſes ;

Des trônes, des autels en ſont les récompenſes...

Tu me vois après lui le premier de la terre,

Le poſte qui te reſte eſt encore aſſez beau

Pour fléchir noblement ſous ce Maître nouveau.

Ce fut en effet le parti que prit Abuſo

fian, à ſon exemple tout ſe ſoumit. « Il étoit

» bien difficile, dit M. de Voltaire, qu'une

, religion ſi ſimple & ſi ſage ( en compa

» raiſon de l'idolâtrie ) enſeignée par un

» homme toujours victorieux, ne ſubjuguât

» pas une partie de la terre. »

3

3

GE U V R E s complettes de Meſſire Eſprie

Fléchier, Évêque de Niſines, & l'un des

Quarante de l'Academie Françoiſe, revues

ſur les manuſcrits de l'Auteur, augmentées

de pluſieurs Pièces qui n'ont jamais été

imprimées , & accompagnées de Préfaces ,

d'Obſervations & de Notes ſur tous les

endroits qui ont paru en avoir beſoin. Dix

Vol. in 8°. Piix , 3 o liv. en feuilles , &

4o liv. reliés. A Niſmes , chez Pierre

Beaume , Imprimeur - Libraire , & ſe

, trouvent à Paris, chez G. Deſprez, Im

primeur du Roi & du Clergé de France,

rue S. Jacques ; Eſprit , au Palais Royal.

CE T T E Édition eſt auſſi ample & auſſi

G vj
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exacte qu'il ſoit poſfible. M. du Creux, Cha

noine d'Auxerre, & Chapelain de MoNSIEUR,

ui la dirige , a tout revu ſur d'anciennes

Éditions & ſur les manuſcrits de l'illuſtre

Prélat , qui lui ont été communiqués par

M. Fléchier, Capitaine de Dragons, le ſeul

qui reſte d'un norn ſi cher aux Lettres & à

la Religion. Pluſieurs papiers y étoient joints.

On a fait uſage de beaucoup d'anecdotes

qu'il a fournies fur la perſonne de l'Auteur

& ſur ſes Écrits.

L'entière Collection forme 1o Vol. le

papier & le caractère en ſont très beaux, &

l'on doit de la recourioiffance à M. Beaume,

pour avoir formé une pareille entrepriſe,

& pour l'avoir exécutée avec autant de

ſuccès.

Le titre annonce tout ce que l'Éditeur a

jugé à propos d'y ajouter de ſon chef On

peut regarder ſon Diſcours ſur la Perſonne .

& les Écrits de M. Fléchier, comme un éloge.

On n'y relève pas moins ſes talens que ſes

vertus, en retraçant les principaux événe

mens de ſa vie.

Il vint à Paris après avoir prononcé, avec

applaudiſſement , devant les États de Lan

guedoc, l'Oraiſon Funèbre de l'Archevêque

de Narbonne. Ainfi , en arrivant dans la

Capitale, il avoit l'eſpoir des ſuccès & des

récompenſes qu'obtiennent tôt ou tard les

talens. , - -

Il fut ſucceſſivement Précepteur du fils de

M. de Caumartin, Prédicateur du Roi, Au :
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mônier de Madame la Dauphine, Acadé

micien, nommé à l'Évêché de Lâvaur, après

avoir catéchiſé les Proteftans en Bretagne en

1685, & transféré à celui de Nifmes dans

de triſtes circonſtances.

La diſpute pour la Régale avec la Cour de

Rome, étoit cauſe qu'on n'y expédioit point

de Bulles ; & la violence ayant réveillé le

fanatiſme, il avoit enfanté la révolte dans

le Languedoc. Le Diocèſe de Niſmes étoit

ſur-tout en proie à d'affreux ravages. L'Au- .

teur du Diſcours en trace un tableau fort

vif; & il paroît rendre juſtice aux ans & aux

autres. Quel temps d'épreuve, dit il, pour le

cœur ſenſible de ce bon Prélat , où le fana

tiſme armoit la moitié de ſes enfans pour

égorger l'autre ! Ce qui fait de plus en plus

ſentir la néceſſité de la tolérance civile ; ces

mêmes hommes, qui déchiroient le ſein de

leur Patrie avec fureur, auroient donné leur

ſang pour elle avee joie, ſi on leur eût laiſſé

leur tranquillité.

Pendant ces troubles , la patience de l'il

luſtre Prélat fut ſouvent miſe à l'épreuve. If

étoit tolérant comme Fénelon ; mais ſon

cœur le ſervoit mieux que ſes principes. En

ſe concertant avec l'Intendant de Baſville,

ſur les réſolutions à prendre pour remédier

aux déſordres de la Province, il penchoit

ordinairement vers la deuceur, & le Magiſ

trat vers la ſévérité. Sa charité étoit ſans bor

nes. La ville de Niſmes doit pluſieurs éta

bliſſemens à ſa bienfaiſance. Dans le ſein de
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la piété, il cultiva toujours la belle Littéra

ture; & tout manifefte la delicateſſe de ſes

goûts & ſes vertus. Ce grand Evêque ter

mina ſa carrière en 171o , il fut univerſel

lement regretté. . - -

· Ce Diſcours eſt digne de ſon ſujer. Il tient

comme le milieu entre l'eloge oratoire &

l'eloge hiſtorique. Il vaudroit peut être mieux

qu'il fût l'un ou l'autre.

La Preface ſur les Oraiſons Funèbres pour

roit paſſer pour un eſſai ſur ce genre de Lit

térature. Le ſtyle en eſt noble , ſoutenu , &

l'Auteur a cru , avec raiſon, qu'il étoit à

propos d'être éloquent en traitant de l'élo

quence.

Ainſi que l'Editeur de Boſſuet , M. du

Creux a ajouté aux Oraiſons Funèbres de

ſon Auteur, des notices qui mettent dans la

Inain du Lecteur le fil des événemens, & le

rendent comme contemporain & de l'Ora

teur & des perſonnages qu'il célèbre. Mais il

ne fait qu'y ajouter éloge ſur éloge. Une ſage

diſcuſſion , au lieu d'une louange redou

blée, eût ajouté de l'intérêt & du piquant

à ces notices. Le Lecteur eût goûté le plaiſir

de connoître au juſte ce que le Héros devoit

au Panégyriſte , & de voir ſans maſque le

perſonnage qui n'étoit plus ſur la Scène.

Quant aux Ouvrages de M. Fléchier , ils

ont connus & jugés. L'Éditeur les juge

† à ſon tour; & quoiqu'il accorde

a préference aux Oraiſons Funèbres , il re

garde les autres comme des modèles. L'Hiſ

s
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toire de Théodoſe , ſur - tout , lui paroît

digne de grands eloges. Il regrette que l'on

n'ait pas charge M. Flechier d'un plus grand

nombre d'Ouvrages de ce genre. Tous au

roient été des modèles, des monumens di

gnes du beau ſiècle de Louis XIV. Il croit

réfuter M. d'Aleumbert , qui , avec cette

fineſſe de tact & ce ton d'honnêtere qui lui

ſont propres , a fait entendre que le ſtyle de

M. Flechier en Hiſtoire s'eloignoit de la ſim

plicité du genre. Notre devoir etant de n'être

que juſtes, nous dirons ce que nous perſons.

Sans doute le ſiècle dernier a peu vû d Hiſ

toire dont le ſtyle ſoit auſſi pur & aufli clé

gant que le ſtyle de l'Hiſtoire de Theodoſe,

& même de cel e du Cardinal Ximenès ;

mais il eſt auſſi quelquefois diffus, ſur tout

dans cette dernière , il manque de rapidité

& d'énergie. - -

Pour s'aſſurer de la vérité, il ne faut

conſulter ni les anciens Hiſtoricns ni M. Flé

chier, mais les faits. En procédant ainſi , on

trouve que les événemens font quelquefois

un contraſte frappant avec ce qu'il dit. Par

exemple, il peint Théodoſe auſſi chéri qu'ad

miré , plus doux , plus clement que Valen

tinien n'avoit été ſevère. Cependant , outre

que ce même Valentinien avoit rendu l'Em

pire reſpectable, introduit la diſcipline dans

les armees, il avoit aimé la juſtice , reſpecté

les loix, diminué les impôts , mene une vie

irréprochable, éloigné de la Cour la cor

ruption , montré dans toute ſa conduite de
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l'eſprit, du courage, de la politeſſe & de la

grandeur. Orthodoxe, il n'opprima jamais

perſonne pour ſa Religion, & toutes les

ſectes, ſous ſon Empire, furent contenues

dans les bornes du devoir & de la paix.

Théodoſe, d'un caractère bien differend,

vit dans la pompe & dans les plaiſirs , étale

un faſte orgueilleux , il s'enteure de légions

à Conſtantinople , règne deſpotiquement ,

augmente les impôts, & paroît plus occupé

de matières théologiques que du ſalut de

l'Empire.A peine eſt-il monté ſur le trône,

qu'il ordonne, par un édit, que tout le

monde ſe faſſe Catholique; il s'empare avec

violence de toutes les égliſes des Ariens qui

dominent à Conſtantinople , comme dans

tout l'Orient. Mandoniens, Donatiſtes, Eu

nomiens, Manichéens, Juifs, Payens, ſont

également perſécutés, tourmentés par lui. Il

briſe les Temples, & pourſuit les troupeaux

comme les paſteurs. Qu'on juge à ces traits

dans quelle confuſion il plongeoit l'Em

† & s'il méritoit plus d'amour que Va

entinien. -

Ne doutons point que la haine générale

n'ait eu beaucoup de part à la révolte d'An

tioche, quoiqu'un nouvel impôt en fût l'oc

caſion, & il fit bien voir qu'il n'étoit pas

moins violent que Valentinien. Dès qu'il a

appris que ſes ſtarues ont été renverſees, il

veut que cette Métropole de l'Orient ſoit

détruite de fond en comble, qu'on brûle les

habitans avec leurs maiſons. il eſt vrai qu'il
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finit par pardonner, mais ce ne fut pas ſans

peine, & le maſſacre de Theſſalonique de

vint bientôt un monument effroyable des

excès de ſa colère.

Du reſte, il fut intrépide dans les com

bats; il combattit quelquefois pour l'Em

pire, plus ſouvent pour lui-même, & il

en reçut le prix. Il tira l'égliſe de l'oppreſ

· fion des Arriens. On doit le louer ſur tous

ces points, mais il fut cruel, on ne doit pas

bénir ſa mémoire. . -

, L'Hiſtoire du Cardinal de Commendon

n'eſt qu'une traduction du Latin de Grariani,

d'abord Secrétaire de cette Eminence , & ſa

· créature, puis Evêque d'Amélia, enfin Secré

· taire de Sixte V , & Nonce Apoſtolique à

Veniſe. -

Ce Cardinal fut un des plus fameux Né

gociateurs de la Cour de Rome. Il fut en

voyé dans preſque toutes les Cours de l'Eu

rope. La tenue d'un Concile à Trente ayant

été réſolue, on le choiſit pour aller inviter

l'Empereur & les autres Princes Allemands

à s'y trouver, ou à y envoyer des Ambaſſa

deurs. Il parut même dans l'Aſſemblée des

Princes Proteſtans, qui ſe tenoit alors à Nan

bourg. -

Il reparut enſuite à Vienne en différens

temps. Il oſa même y venir malgré les dé

fenſes de l'Empereur Maximilien II. Ce

Prince foible, ſubjugué d'ailleurs par les cir

· conſtances, loin de lui fermer ſa Cour, l'ac

cueillit avec politeſſe, reçut de lui la loi
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avec reſpect, & rétracta , ſelon l'objet de

la miſſion du Cardinal, la tolérance civile,

promiſe ſolemnellement aux Proteſtans de

ſes États. L'Éditeur, on doit l'avouer à ſa

gloire, parle là deſſus d'une manière fort

1aiſonnable, & ſupplée ainſi à ce qu'auroit

dû faire M. Fléchier, qui fait voir dans cette

occaſion, & dans pluſieurs autres, qu'il ſe

ſouvenoit un peu trop qu'il étoit né ſujet

| du Pape.

Cet Ouvrage contient des objets très

iinportans, tels que l'Élection du Duc d'An

jou pour le trône de Pologne. Cet article y

' eſt traité d'une manière intéreſſante ; mais ,

cette Hiſtoire en général eſt prolixe. Le ſtyle

en eſt quelquefois négligé, la doctrine toute

ultramontaine. On nous parle de la Saint

Barthelemi, & on eſt loin de la blâmer; ce

qui nous paroît étrange maintenant, & qui

ne l'étoit pas alors. - -

L'Hiſtoire du Cardinal de Ximenès, figure

à une époque bien remarquable, à celle où

l'Eſpagne enfin toute réunie ſous un même

ſceptre , parvint bientôt au comble de la

gloire. Cet Ouvrage a auſſi pour ſujet un

perſonnage bien ſingulier, né dans l'obſcu

rité, homme à ſandales,qui annonça toujours

une âme également fière & auſtère. Dans

l'ombre du cloître, il affecte le recueille

ment, & ſe macère. Devenu Provincial de

ſen Ordre, il veut le réformer. Confeſſeur

· de la Reine, il ne change point de mœurs.

Archevêque de Tolède, ſous les habits d'un
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Pontife il conſerve ceux d'un Cordelier.

Il réſiſta inflexiblement à ſes maîtres toutes

les fois que l'occaſion s'en preſenta, & fit

voir qu'il n'étoit pas moins opiniâtre que les

Anſelme & les Thomas Bequet , ni moins

ſuperbe que les Grégoire VII , & peut être

encore plus redoutable aux ennemis de

I'Égliſe Romaine que les Simon de Monfort.

Ce n'eſt pas ainſi que le caractériſe M. Flé

chier , mais il étoit tel. - -*

| Ximenès déploya le même eſprit dans ſon

expédition d'Afrique, Il parut au milieu de

l'armée devant Oran, en habits pontificaux,

à la tête d'une foule de Prêtres, qui chan

toient des hymnes en portant la croix, &

qui, à leurs ornémens facerdotaux, avoient

ajouté la cuiraſſe, l'épée & le mouſquer.

Cet accoutrement bizarre, que nos Prêtres

Ligueurs imitèrent ttop bien enſuite, inſ

pira un enthouſiaſme ſi véhément aux Sol

dats , que la ville d'Oran fut priſe d'aſſaut

auſſitôt qu'aſſiégée , & traitée avec la même

cruauté que les habitans du Nouveau

Monde, par ces Scldats pieux; attendu, dit

l'Auteur, que c'étoient les ennemis de la Re

ligion , & que l'on croyoit pouvoir perdre

envers eux toute humanité. -

Après cela on ne doit point s'étonner

qu'il fut le boulevard de l'Inquiſition , dont

il étoit le Chef. Ce Tribunal terrible, à

peine établi, avoit débuté par faire arrêter

quinze mille perſonnes , & par en faire

brûler deux mille. Quel ſpectacle ! .

º
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· Le genre oratoire eſt, ſans contredit,

celui que l'Auteur avoit le plus approfondi.

Ses Oraiſons Funèbres paſſeront à la poſté

rité la plus reculée. Jamais on ne porta plus

loin§ l'harmonie , la fineſſe dans

les tournures, ni jamais on ne mêla ſi bien

les richeſſes de l'imagination avec la beauté

de la penſée. Que d'à-propos ſaiſis avec pré

ciſion ! que de nuances délicates accompa

gnent les grands traits ! quel art de rendre

tout éloquent, de faire parler la Religion à

un Empire au milieu des affaires tumul

tueuſes du ſiècle, de forcer les puiſſaus à ren

trer en eux-mêmes à l'eſpect du néant de

leurs grandeurs. Cependant , cette facilité

ſi heureuſe & ſi féconde , laiſſe entrevoir

quelquefois de la ſtérilité ; la Nature quel

quefois ſemble manquer à l'Art. La force,

la véhémence, la ſublimité aſſignent conſ

tamment la première place à Boſſuet. D'au

tres Orateurs partagent la ſeconde avec Flé

chier ; mais c'en eſt aſſez pour être compté

armi ces hommes prévilégiés qui illuſtrèrent

e grand ſiècle.

Les autres Ouvrages de M. Fléchier ſont

des Panégyriques, des Sermons prêchés avec

un applaudiſſement univerſel, des Mande

mens, des Lettres Paſtorales, où ſe mani

feſte plus ou moins, ſelon les occaſions,

cette éloquence douce, perſuaſive, pleine

d'onction qui lui étoit comme naturelle, &

qui conſtitue le véritable Oratenr Évangé

lique; un Recueil de Conſidérations é de

".

"t
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Penſées ſur divers ſujets de morales , des

Mélanges, un Volume de Lettres, dont plu

ſieurs n'avoient pas encore paru.

Enfin, il n'eft pas juſqu'a des Poéſies Lati

nes & Françoiſes, qui ne ſoient intéreſſan

tes, parce qu'elles ſont comme les premices

& les gages de ces talens ſupérieurs, qui ont

conduit ce Prélat à l'immortalité,

LA Matinée du Comédien de Perſepolis ,

| | Proverbe en un Acte & en proſe.A Paris,

chez Cailleau, Imprimeur-Libraire, rue

S. Severin , & chez les Marchands de

Nouveautés, - -

Cette bagatelle dramatique , dédiée à

MM. les Auteurs du Journal de Paris , eſt

précédée d'un Avertiſſement analogue au

genre de la Pièce. -

º Ce n'eſt pas une Pièce de Théâtre que

» l'Auteur donne au Public , c'eſt à peu

» près la peinture de l'emploi que les Co

» médiens faiſoient autrefois de leur temps.

» Actuellement que tout eſt change, ces

» Meſſieurs ne peuvent voir de ſatyre dans

» cette petite Pièce. Au contraire, s'ils com

»s parent leur conduite préſente avec celle

» qu'on a tâche de décrire ici, ils s'apper

» cevront ſubitement que c'eſt un éloge in

» direct qu'un homme délicat a voulu leur

n ménager, »



I66 - M E R C U R E -

Belval, en robe de chambre ſuperbe, ſe

regardant dans ſa glace, récapitule les im

portantes occupations de ſa journée..... " A

» quatre heures & demie je m'évade , & .

» cours dans ma loge m'écrâſer la tête de

» mon rôle dans cette Pièce nouvelle. C'eſt

» le deplaiſant. Pourquoi ne s'en pas tenir à

» ce que nous avons ? Ce n'eſt pas ma faute,

» je fais tout ce que je puis pour faire re

» noncer aux nouveautes. Mais mes cama

» rades ſe laiſſent entraîner, & moi je ſuis

» la victime de ces complaiſances mal en

» tendues. Ce qu'il y a de cruel, c'eſt que ne

» pouvant mal jouer, je ſoutiens ſeul l'ou

» vrage , auquel je donne un mérite dont le

» pauvre Auteur ne s'étoit pas douté. » So

phie, Comédienne, arrive. Belval prodigue

» à la fois les galanteries & les airs de fa

» tuité.Sophie ſe moque de toutes ſes belles

proteſtations. Briſons là , dit elle, ou je

pars. Parlons de choſes ſerieuſes. Et en effet

il lui parle d'un congé pour trois mois, qui

lui eſt néceſſaire pour arranger ſes affaires ; .

de ſa petite§ de campagne, qui lui

coûte tant d'argent ; de ſes meubles, de ſa

voiture , de la fantaiſie d'aller voir ſiffler

leur doubles, de s'amuſer de la groſſe hu

meur du Public, & de mille autres folies.

Au milieu de cette converſation, la Fleur

annonce un étranger qui revient au moins

pour la ſixième fois, qui a toujours ére d'une

patience comme Monſieur l'exige, -& qui

s'eſt en allé bien ſouvent ſachant que Moa
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ſieur y étoit, ſans marquer la moindre hu

meur. « A la bonne heure, dit Belval , fais

»- le entrer. * — Ah ! c'eſt qu'il eſt ſi crotté !

— Là, bien crotté ? - Il eſt venu à pié par

le temps qu'il fait. — C'eſt à cauſe de cela

qu'il faut le" recevoir. L'étranger eſt le

» Comte de Meeurſeville. Differens billets

» que je vous ai laiſſes, ont pu, dit-il, vous

» rappeler que vous avez daigné me pro

» mettre vos ſoins pour une Pièce que je

» vous ai remiſe il y a près de trois ans.

B E L v A L.

» Une Pièce..... Ah ! pardonnez-moi.....

Vous l'appelez ?

L E C o M T E.

» L'oubli de ſoi-même.

B E L v A L.

» Daignez vous ſeoir ; je ne faiſois pas at

» tention....

- S o P H 1 E.

» C'eſt un caractère qui promet.

L E C o M T E.

» Oui, Madame, on ne manque pas d'ori

•» g1naux.

B E L v A l.

º» Oui, je crois que je l'ai lûe; je m'en

» ſouviens très-bien. Mais je vous l'avouerai

v franchement, elle ne nous convient pas.
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» Ce n'eſt pas qu'elle ne ſoit bien écrite; ez

2»
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33
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contraire. Elle montre auſſi que vous avau

infiniment d'eſprit ; mais le ſujet de

morale.... - -

L E C o M T E,

» Déplaît.

B E L v A L.

» Ne m'en voulez pas de ma franchiſe.

· L E C o M T E.

» Je l'ai toujours trop eſtimée pour qu'elle

me fit quelque peine.

B E L v A L.

» Cette réſignation annonce des talens peu

communs; exercez-les, Monſieur, ſur

un autre ſujet, & vous verrez avec com

bien de zèle je m'emploierai.

L E C o M T E.

» Ah ! combien de reconnoiſſances ! je

vous quitte, Monſieur, & ne veux point

abuſer de vos momens.

B E L v A L.

» Quoi ! par un temps auſſi mauvais !

L E C o M T E.

» Je le prends comme il vient, & ſais me

faire à tout. »

Belval ſonne. Ses chevaux ſont à ſa voi- .

[llTCa
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ture. Il prie l'étranger de les accepter. Il ſort.

Le Comédien avoue à Sophie qu'il n'a pas

lû la Pièce en queſtion. Sophie lui en témoi

gne de la ſurpriſe & de l'humeur. « Il falloit

» la lire, au moins , dit-elle.

B E L v A L.

» Ah ! j'apperçois ce que c'eſt : vous

» lui trouvez des qualités que je n'ai pas

apperçues. D'ailleurs, il eſt bien fait.Ah !

Sophie, ſous mes yeux un nouveau pen

chant ! convenez donc que c'eſt humiliant

pour moi. » - - :•

Au retour de la Fleur, ſon Maître lui de

mande s'ila conduit l'Auteur à ſon cinquième.

L A F L E U R.

:

» A ſon cinquième, Monſieur; c'eſt, je

» vous aſſure, quelqu'un de grande impor

» tance. D'ici à votre voiture il m'a ſuivi en

» ricannant. Je lui en ai ouvert la portière;

» il l'a regardée avec admiration.

- B E L v A L.

» Ah !

L A F L E U R.

» C'eſt à-dire, en hauſſant les épaules.

B E L v A L.

» Que dis-tu ?

L A F L E U R.

» Ah ! rien, Monſieur.Je touſſois.

N°. 12, 22 Mars 178;. H
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' B E L V A L.

» Oui......

L A F L E U R }

» Oui, Monſieur.
: • .

B E L v A L.

» Achève.

L A F L E U R.

» Enfin il eſt monté, & s'eſt fait conduire

à deux pas d'ici dans un hôtel ſuperbe ; &

la preuve qu'il en eſt le maître, c'eft que

le Suiſſe eſt venu avec ſon baudrier lui

remettre des lettres; enſuite il en a tiré

une de ſa poche, qu'il a ouverte, & à

laquelle il a ajouté quelque choſe, &

m'a recommandé de vous la donner ,

avec deux louis qu'il m'a prié d'accepter ;

vous ſentez, Monſieur, avec quel plaiſir

je m'acquitte de cette commiſſion.

B E L v A L,

» Que peut il dire ? Voyons. Il ſemble,

Monſieur, que vous devriez vous défaire

de l'habitude d'offrir des ſervices , que

ſècrettement vous vous promettez bien de ne

pas rendre; ce n'eſt que du verbiage que

cela. Ne me croyez pas votre dupe. Vous

n'avez pas lû ma Pièce. Ah ! j'aime bien

qu'il en doute. Carje ne vous en ai point

remiſe. Quoi! je ſerois.... J'ai voulu vérifier

» ſi les plaintes que j'ai entendu faire à un
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, * jeune homme de ma connoiſſance avoient

» quelques fondemens. Vous devez croire

» que je n'ai pas beſoin d'autres preuves que

» les conſeils que vous avez bien voulu me

» donner ce matin, ſur ce qui n'exiſte pas,

» pour être convaincu qu'il a raiſon. Comme

» ma lettre étoit écrite avant de me rendre

» chez vous , ſachant à point nommé votre

» réception , & mon deſſein étant de la laiſſer

» en ſortant , je n'ajouterai que deux mots.

» Je vous remercie de votre voiture , qui eſt

» fort douce, & plus élégante qu'aucune des

» miennes. Je vous dois cet aveu , pour vous

» prouver ma reconnoiſſance. » Le Comte de

Mœurſeville.

Tel eſt le dénouement de ce Proverbe,

où les Comédiens, après avoir tant de fois

joué les Auteurs, ſe trouvent un peu joués

» eux-mêmes. Quel mal y a t'il?

2

3

LE s NU M É R o s. Seconde Édition ,

augmentée d'une ſeconde Partie , qui ſe

vend ſéparément. Prix, 3 liv. 12 ſols.br. A

Amſterdam , & ſe trouve à Paris, rue &

hôtel Serpente.

· CET Ouvrage, par ſon titre, préſente une

idée de loterie , mais il y a moins à riſquer à

celle-ci qu'à beaucoup d'autres, & l'on eſt

toujours sûr d'y rencontrer quelques bons

numéros. Il y auroit bien auſſi quelques nom

bres à ſupprimer , mais par-tout les bons

numéros ſont rares. -

. H 1j
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Au reſte , c'eſt ici l'Ouvrage d'un Obſer- -

vateur moraliſte, qui exprime ſouvent avec

gaîté, ce qu'il obſerve avec fineſſe. S'il y a

des articles minutieux, & qui n'apprennent

rien , il y en a d'autres auſſi qui annoncent

une raiſon aimable & exercée. Le N°. 6 offre

ſur la campagne des réflexions très ſenſées ;

on y trouve une deſcription préciſe & pi

quante de ce qu'on appelle à Paris vivre à

la campagne.

Dans le Nº. 1o, l'Auteur fait une ſortie

contre l'uſage univerſel des voitures, la fu

reur qu'on a d'aller le plus grand train, &

parle des malheurs multipliés qui en réſultent,

malgré la vigilance de la Police. Il n'y a pas,

dit-il, juſqu'aux Médecins, qui ont tant de

moyens de détruire l'eſpèce humaine , qui

ne ſe permettent encore cette façon de ren

dre leur profeſſion plus meurtrière. Il re

rette º ces temps encore peu reculés, où

# Chancelier de France alloit ſur une mule,

& où le Premier Préſident , en donnant un

de ſes domaines à ferme, inſcrivoit dans le

bail la clauſe que le Fermier ſeroit tenu

· tous les Dimanches d'envoyer au château ſa

charrette avec de la paille fraîche, pour

mener Madame la Préſidente à la Meſſe. »

L'Auteur coupe quelquefois ſes réflexions

par des anecdotes plaiſantes. Telle eſt celle

d'un Provincial, dont le défaut étoit une ex

ceſſive timidité. « Quelqu'un préſenta, il y

a peu d'années , dans une bonne maiſon de

Paris, un Gentilhomme de Province qui

)
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avoit toutes les qualités requiſes pour pa

roître avec diſtinction dans le monde; mais

qui étoit malheureuſement d'une extrême

timidité. L'Introducteur entre le premier ;

le Provincial le ſuit; & au premier pas qu'il.

fait dans l'appartement , la timidité le trou

ble, l'aſpect d'une brillante aſſemblée le

déconcerte; il enfonce mal-adroitement ſon

pied entre le tapis & le parquet , il ſent un

obſtacle, il le force pour avancer; il em-.

porte le tapis avec lui, renverſe tous les

ſiéges qui l'arrêtent, & arrive à la maîtreſſe

de la maiſon avec le tapis au cou, en guiſe

de cravate; en ſaluant, il gliſſe & tombe ſur

elle; il ſe relève, fait ſes excuſes ; les Laquais

réparent au plutôt ce déſordre. On lui offre

· un ſiége; il ſe méprend , & s'aſſied dans un

autre, ſur la guittare de Madame, qu'il met

en pièces ; il ſe dreſſe, tout effrayé, ſe jette

dans un autre cabriolet, & écraſe la petite

chienne; il tombe en confuſion , perd con

tennnce, & ne voit d'autre parti que celui

de ſe ſauver ſans rien dire ; en fuyant avec

récipitation, il coudoye le Valet-de-cham

† , lui fait tomber des mains le cabaret de

chocolat qu'il alloit ſervir à la compagnie,

caſſer toutes les taſſes , & renverſer le cho

colat ſur les robes de toutes les Dames du

cercle. L'ami ſort après lui pour tâcher de le

ramener & de racommoder les choſes; mais

ſon honame a diſparu, & court encore. La

honte de cette aventure empêche l'Introduc

teur de rentrer lui-même, & le force de

- H iij
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renoncer à jamais à une maiſon dans laquelle

il a eu le malheur de préſenter cet ami deſ

tructeur, qui y a fait, en un clin d'œil, au

tant de ravage qu'en auroit pu faire une

troupe ennemie qui y ſeroit entrée à diſ

crétion. »

La troiſième Partie de cet Ouvrage n'eſt

pas inférieure aux deux précédentes. On y

diſtinguera le N°. 41, qui traite de la Fête

Dieu. Dans le 43 ſe trouve une obſervation

piquante par le fond, & rendue avec beau

coup de vérité. " Si la preſſe a multiplié les

livres utiles, il faut convenir auſſi que la

fabrique des livres, abſolument inconnue

aux anciens, a infiniment multiplié les livres

inutiles & ſuperflus , l'abondance des livres .

a embrouillé les études, & les a rendues

peut être auſſi fatigantes qu'elles l'étoient

autrefois par la raiſon contraire. Notre ſiècle

peut s'attribuer tout l'honneur de cette nou

velle méthode. Il eſt curieux d'examiner

combien de fois le Public achette la même

choſe pour ne rien avoir. D'abord un Ama

teur ſe procure les Gazettes, qui ne tardent

pas à reparoître dans le Mercure; peu après

elles forment des corps d'hiſtoires qui ſubiſ

ſent à leur tour d'autres métamorphoſes, ils

deviennent des Dictionnaires, des Hiſtoires

de ſiéges, de batailles, de traités, de négo

ciations , des portraits, des vies de grands -

Hommes. Ils ſe transforment même en re

cueil d'anecdotes Quand on a imprimé tout

cela juſqu'à la ſatiété, on met ces hiſtoires
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en eſtampes, au bas deſquelles ſont des no

tices au burin. On ct oiroit que tout eſt fini ;

oint du tout ; elles reparoiſſent encore ſous

† forme de voyages, d'eloges ; tantôt c'eſt

le Plutarque François, tantôt ce ſont des

Lettres, tantôt des Mémoires, & dans le

vrai les mêmes faits préſentés dans un cadre

différent. Même marche en Littérature, mê

mes opérations typographiques. Les poéſies

légères embelliſſent les feuilles périodiques;

elles forment enſuite des Almanachs des

Muſes, des Étrennes Lyriques, des Recueils

qui deviennent des Annales Poétiques, des

Bibliothèques. Après un certain temps ,

chaque Poëte reprend ſon bien , ramaſle

dans une édition ſes œuvres morcelées &

diſſéminées dans ces divers dépôts , & ſe

donne tout entier au Public. Parcourez tous

les genres, vous trouverez les mêmes géné

rations. Les Faétums deviennent des Cauſes

célèbres ; les Cauſes célèbres, des hiſtoires

de Tribunaux ; les Fabliaux ſe changent en

Contes, les Contes en Comédies, les Co

médies en Opéras, les Opéras en Parodies :

dans la métaphyſique & le morale, c'eſt bien

autre choſe; une vingtaine d'idées ſont dé

layées dans cinquante mille Volumes. »

Terminons cet article par une Anecdote

fort gaie, qui ſe trouve dans les premiers

Volumes. Telle eſt celle d'un Pariſien arrivé

en Hollande, ſans ſavoir un mot de la lan

gue du pays. * Un jeune Parifien allant à

Amſterdam , fut frappé de la† d'une

1V
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des maiſons de campagne qui bordent le

canal. Il s'adreſſa à un Hollandois qui ſe

trouvoit à côté de lui dans la barque, & lui

dit : Monſieur , oſerai-je vous demander à

qui appartient cette maiſon ? Le Hollandois

lui répondit dans ſa langue : Ik kan niet

yerſtaan, qui ſignifie, je ne vous comprends

pas. Le jeune François ne ſe doutant pas

même qu'il n'avoit pas été compris, prend

la réponſe en Hollandois pour le nom du

propriétaire. « Ah! ah! dit il, elle appartient

à M. Kaniferſtan : Eh bien , je vous aſſure

que ce Monſieur-là doit être très-agréable

ment lcgé , la maiſon eſt charmante, & le

jardin paroît délicieux..... Et il ajoute quel

ques autres propos dans le même genre, aux

quels le Hollandois n'entend & ne réplique

rien. Arrivé à Amſterdam, il voit ſur le quai

une jolie Dame, à laquelle un Cavalier don

ncit le bras; il demande à un pafſant quelle

eſt cette charmante perſonne. Celui ci ré

pond de même : Kan niet verſtaan. Com

ment , dit il , Monſieur, c'eſt là la femme

de M. Kaniferſtan , dont nous avons vu la

maiſon ſur le bord du canal ? Mais vraiment

le ſort de ce Monſieur-là eſt digne d'envie.

Comment peut-on poſſéder à la fois une ſi

belle maiſ : & une ſi belle compagnè ! A

quelques pas delà, les trompettes de la ville

ſonnoient une fanfare à la porte d'un hom

me qui avoit gagné le gros lot à la loterie de

Hollande. Notre jeune Voyageur veut s'in

former du nom de cet heureux mortel; on
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lui répond encore : ik kan niet verſtaan. Oh !

pour le coup, dit il, c'eſt trop de fortune ;

M. Kaniferſtan , propriétaire d'une ſi belle

maiſon , mari d'une ſi jolie femme, gagne

encore le gros lot à la loterie ! Il faut con

venir qu'il y a des hommes heureux dans ce

bas monde. Il rencontre enfin un enterrement,

& demande quel eſt le particulier qu'on

porte à la ſépulture : Ik kan niet verſlaan ,

lui répond celui à qui il a fait cette queſtion.

Ah ! mon Dieu , s'écrie t'il ! c'eſt là ce pau

vre Kaniferſtan, qui avoit une ſi belle mai

ſon , une ſi jolie femme, & qui venoit de

gagner le gros lot à la loterie ! Il doit être

mort avec bien du regret ! Mais je penſois

bien que ſa felicité étoit trop complette pour

être de longue durée. Et il continue d'aller

chercher ſon auberge en faiſant des réfle

xions morales ſur la fragilité des choſes hu

maines. » -

S P E C T A C L E S.

AcADEMIE RorALE DE MUsIQUE.

DAss les trois premières repréſentations

de Renaud , le rôle d'Armide a été rendu

par Mlle Levaſſeur, avec l'intelligence , la

nobleſſe & la vérité d'expreſſion qu'on de

· voit attendre de l'Actrice qui a joué pendant .

ſix ans avec tant de ſuccès & de ſupériorité

les rôles les plus forts & les # intéreſ- .

V -



178 M E R C U R E

ſans de ce Théâtre ; mais nous ne pouvons

pas diſſimuler que dans la partie du chant

elle a paru au - deſſous de ce qu'on avoit

droit d'eſpérer , ſoit que la muſique de ce

nouveau rôle ne ſoit pas analogue au genre

de ſa voix & à ſa manière de chanter, ſoit

que ſon organe, fatigué par un travail forcé

& continu, ait perdu de ſa flexibilité, on

a trouvé qu'elle ne mettoit pas dans ſon

chant , ſur tout dans les beaux Cantabilés

du ſecond Acte, la grâce , la rondeur & la

douce molleſſe qu'exige ce caractère de mu

ſique. Le Public, aufli ingrat pour elle que

Renaud l'a été pour Armide, oubliant tout

ce qu'il lui a dû de plaiſir pendant pluſieurs

années, tout celui qu'il devra aux Actrices à

qui elle a ſervi de modèle, l'a reçue avec

une froideur bien ſévère.Elle a quitté le rôle

d'Armide après la troiſième repréſentation.

Mlle Saint-Huberti, dont le zèle eſt infati

gable , l'a pris à la quatrième; elle a été ac

cueillie avec des applaudiſſemens univerſels

& répétés. Elle a joué en effet ce rôle avec

plus d'abandon, & en a chanté les airs avec

plus d'adreſſe, d'agrément & de ſenſibilité.

| Nous ne doutons pas que dans les repréſen

tations ſuivantes elle ne le rende avec plus

de perfection encore , & qu'elle ne mérite

tous les applaudiſſemens dont on l'a comblée

à celle-ci.

Le ſieur Legros n'a pas eu, dans le rôle de

Renaud, le ſuccès qu'il devoit ſe promettre,

il l'a quitté après la quatrième repréſenta



D E F R A N C E. 179

tion, & il ſera remplacé par le ſieur Lainez.

Le ſieur Laïs, dans le rôle d'Hidraot, &

le ſieur Chéron, dans celui d'Adraſte, ont

obtenu les applaudiſſemens du Public.

· Mlle Maillard a joué avec intelligence &

avec grâce le rôle d'Anthiope. Cette jeune

Actrice, qui joint à une figure agréable, à

· une taille avantageuſe, une voix facile, ſo

nore & ſenſible, annonce un talent naturel

† peut devenir précieux pour ce Théâtre

i on s'occupe à le cultiver & à le perfec

| tionner.

Mlle le Bœuf, fille de l'Auteur du Poëme,

a chanté dans le dernier Divertiſſement

deux airs de différent caractère, avec une

voix légère , flexible & très-exercée ; & elle

a été fort applaudie. -

Nous ne pouvons que répéter ici les élo

ges que nous avons déjà donnés en pluſieurs

occaſions à la préciſion, à l'enſemble, à la

grande intelligence que l'Orcheſtre a mis

dans ſon exécution, moyen qui contribue

plus qu'on ne penſe aux ſuccès & au grand

effet des Opéras. Ce tribut d'éloges pour

les Virtuoſes qui compoſent l'Orcheſ

tre & pour le Chef qui les dirige, eſt une

dette que nous acquittons au nom du Public,

qui ne peut pas leur rendre par des applau

diſſemens particuliers, comme aux Acteurs,

la juſtice que méritent leur zèle & leurs

talens.

La marche qui prépare le Divertiſſement

du premier Acte, & la diſpo# des qua

- - vj
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drilles des différens Peuples Aſiatiques qu'elle

introduit ſur la Scène, ont paru d'un très

bon effet. -

Mlle Gervais exécute dans ce Divertifſe

ment un pas qui ajoute encore à l'idée qu'on

avoit dejà de ſon talent : on ne peut pas ex

† avec plus de légèreté & de préciſion

ecaractère & le rhythme de l'air qu'elle danſe.

Mlle Guimard & le ſieur Veſtris danſent

au troiſième Acte une entrée Pantomime,

dont l'intention eſt agréable & l'exécution
parfaite. - j

Mlle Peſlin & le ſieur Lefevre ont fait le

plus grand plaifir dans l'entrée des Pâtres,

par la force, la vivacité & la gaîté qu'ils y

ont mis. . - * - ·

Mlle Dapré & le ſieur Gardel terminent

ce Ballet par une chacone qu'ils ont exécutée

avec cette ſupériorité de talent que l'on leur

connoît. »

Cet Opéra a été mis avec aſſez de ſoin,

quoiqu'il y ait beaucoup d'obſervations à

faire ſur le coſtume & ſur les décorations.

On eſt étonné de voir des guerriers Sarra

ſins vêtus à-peu-près comme des Cheva

liers Européens & tenant conſeil en plein

air, aſſis dans des fauteuils à bras. A la pre

mière repréſentation Armide ſe montroit au

premier Acte vêtue d'une eſpèce de dalma

tique par deſſus ſon armure, qu'on a trou

vée de mauvais effet. A la ſeconde & à la

troiſième repréſentation elle a été vêtue en

Guerrier armé de pied en cap, même en

l
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arrivant ſur ſon char. Mme Saint-Huberri
- - A . ^ \

arrive au premier Acte vêtue de l'habit

de femme avec la baguette de Magicienne.

Au ſecond elle prend une armure, mais

avec une eſpèce de jupe qui deſcend juſ

qu'au deſſous du genou, & qui ſemble ca

ractériſer une femme. Ce coſtume eſt de

meilleur goût, mais nous ſemble peu d'ac

cord avec la Scène du ſecond Acte , où Re

naud, à qui elle vient de ſauver la vie, la

prend pour un Guerrier. - -

Il ſeroit à deſirer que la décoration du

· fond qui repréſente le développement du

camp des Sarraſins fût peinte avec plus de

vérite, d'accord & d'entente de la perſpec

tive. On trouve csie les arbres & les tentes

du dernier plan ſur-tout n'ont pas les dé

gradations de formes & de couleurs qu'exi

geroient les diſtances & les grandeurs reſ

pectives des objets. -

La forêt du troiſième Acte, les côteaux

qui la terminent, le combat qui s'exécute

dans le fond pendant la nuit. au bruit du

tonnerre & au feu des éclairs, ont paru d'un

effet très bien entendu & très-pittoreſque.

On deſireroit ſeulement que le Palais ma

gique qui remplace cette Scène fût plus

éclairé; le contraſte en ſeroit plus brillant &

plus agréable. · .

N. B. Il s'eſt gliſſé dans le dernier

Mercure, article de l'Opéra, une faute

d'impreſſion qu'il importe de corriger.

Page 129, ligne 2, on lit : N'a pas toute la

N.
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fierté & le caračière de Renaud que les paro

les & la ſituation ſemblent exiger , liſez :

Toute la fierté que les paroles , le caractère

de Renaud & ſa ſituation ſemblent exiger.

COMÉDIE ITA L I E N N E.

LE Mardi 11 de ce mois, on a repré

ſenté, pour la première fois, Corali &

Blandford,Comédie en deux Actes & en vers.

Blandford , en partant pour un voyage

de long cours, a laiſſé entre les mains de

ſon ami Nelſon, une jeune Indienne nom

mée Corali , qu'il s'eſt propoſé d'épouſer à

fon retour. Pendant ſon abſence, Corali a

inſpiré à Nelſon une paſſion auſſi vive que

celle dont elle brûle pour lui. Le retour de

Blandford livre Corali, Nelſon & Lady

Albury ſa ſœur aux plus cruels chagrins.

Nelſon veut immoler l'amour à l'amitié.

Corali cherche à quitter un pays où l'on

n'eſt pas libre de ſuivre l'impulſion des ſen

timens honnêtes que la Nature inſpire ; elle

fuit ſans faire part à perſonne de ſon pro

jet. Blandford la rencontre & la ranmène.Un

mot de Nelſon ouvre les yeux de ſon ami.

D'abord en proie à toutes les fureurs de

l'amour, Blandford accuſe Nelſon de per

fidie & d'ingratitude : enſuite il cherche à

dompter ſa paſſion par le ſecours de la rai

ſon & de l'amitié. Certain d'ailleurs que

Corali aime Nelſon, il renonce à ſes deſ :

-
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ſeins ; & malgré la réſignation de Corali

qui conſent à l'épouſer , malgré la réſiſ

tance de Nelſon qui veut à ſon tour immo

ler ſa tendreſſe, il exige des amans qu'ils

s'uniſſent en ſa préſence. s

Nous ne donnons pas une analyſe plus

étendue de cette Comédie, parce que les

motifs ſur leſquels la baſe de ſon action

eſt fondée, ſont abſolument les mêmes qui

établiſſent & filent la marche d'un des

Contes Moraux de M. Marmontel, connu

ſous le titre de l'Amitié à l'épreuve.

En 1771 , M. Favart fit repréſenter à la

Comédie Italienne un Drame Lyrique en

deux Actes & en vers, dont le fonds eſt auſſi

tiré du Conte que nous venons de citer.

Cet Ouvrage eut alors tout le ſuccès qu'il

pouvoit avoir. Expliquons- nous plus clai

rement. On en trouva la marche raiſonna

ble quoiqu'un peu lente; on rendit juſtice

au ſtyle, en général élégant & facile, & la

muſique fit infiniment d'honneur à M. Gré

try. On ſut gré à M. Favart d'avoir fait uſage

de pluſieurs idées & de quelques ſituations

du Conte, parce qu'on préſuma, à juſte titre,

qu'il étoit impoſſible de les altérer ſans

nuire à la vérité des caractères, & ſans ôter

à l'intrigue donnée par M. Marmontel quel

que choſe de ſa vraiſemblance. Malgré tout

cela, l'Ouvrage produiſit peu d'effet, & ne

devoit pas en produire davantage. Il eſt

des ſujets que toutes les reſſources de l'eſ

prit ne peuvent rendre propres à être portés
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ſur la Scène, & celui-ci eſt du nombre. Que

l'on jette un coup-d'œil ſur le Conte de M.

Marmontel ; on verra que Nelſon eſt celui

des deux amis dont il met le cœur à l'é

preuve la plus rude. La marche de la Na

ture & les conventions de l'Art le vouloient

ainſi. Pour le prouver nous allons comparer

la poſition & le caractère des deux amis.

Blandford eſt un bon & franc Marin, ami

plein de chaleur, amoureux il eſt vrai; mais

entraîné par ſon état loin de l'objet qu'il

aime, il eſt forcé, par la nature de ce même

. état, à des diſtractions continuelles dont le

genre peut & doit même atténuer une par

tie de cette ſenſibilité profonde, de ces im

preſſions délicates qui allument, échauffent

& nourriſſent la paſſion de l'amour. Nelſon

admis au rang des Magiſtrats, ſage, élo

quent, doux & ſenſible, obligé par les fonc

tions de ſon miniſtère, à étudier le cœur hu

main, ſes paſſions, ſes replis, ſes foibleſſes,

& à s'attendrir ſouvent ſur les vices ou les

imperfections de notre malheureuſe huma

· nité. Il eſt certain qu'il eſt chargé du dépôt d'un

· ami; mais dans ce dépôt, il voit tous les jours

l'objet le plus aimable, le plus naïf, le plus

tendre, le plus fait pour être adoré. D'abord

c'eſt pour répondre aux vœux de ſon ami qu'il

donne des ſoins, qu'il veille à l'éducation

de Corali. Bientôt il ſent qu'il l'aime ; mais

il s'abuſe & croit que c'eſt Blandford qu'il

aime en elle. Enfin, le moment fatal arrive,

· le voile ſe déchire, Nelſon lit dans ſon
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cœur; il ſent qu'il eſt coupable, avant d'avoir

penſé qu'il pouvoit le devenir : de là le re

mords, les déchiremens de l'âme, les com

bats & les ſacrifices. Voilà de quelle ma

nière M. Marmontel a établi le caractère

des deux amis, & cette manière eſt auſſi bien

vûe qu'elle eſt parfaitement exécutée. Mais

tous ces moyens, qui ſont très-bien placés

dans un Conte, parce que l'intrigue de cette

eſpèce d'Ouvrage n'eſt pas néceſſairement reſ

ſerrée dans des bornes étroites, ne ſauroient

l'être que très difiicilement dans une Comé

die. Jamais dans la règle des vingt-quatre

heures on ne pourra développer avec quelque

apparence de vérité tous les mouvemens d'un

· cœur tel que celui de Nelſon. En mettre

une partie en récit, c'eſt en éteindre l'effet,

c'eſt ôter à l'épreuve imaginée par l'Auteur

du Conte tout l'intérêt qu'elle peut avoir.

Chez M. Marmontel le dénouement devient

naturel par l'oepcſitiGI des caractères, & ie

Lecteur voit avec ſatisfaction un ami géné

reux ſacrifier ſon amour à l'amitié. La raiſon

eſt ſatisfaite, parce que la paſſion de Nelſon

eſt plus profonde, plus attachante, plus in

ſurmontable que celle de Blandford : en un

mot, l'Art & la vérité y ſont toujours d'ac

cord. - ' !

Il s'en faut bien que nous ayons les mêmes

éloges à donner à l'Auteur de Cqrali & Bland.

ford. En cherchant à produire de l'effet, il a

manqué à la vraiſemblance. Chez lui les

deux amis brûlent d'une égale paſſion. C'eſt
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la flamme du plus ardent amour qui dévore

le cœur du Marin. Le ſacrifice en eſt plus

généreux, nous dira-t-on; à la bonne heure :

mais quelle généroſité inconcevable que

celle d'un ami qui n'a pas beſoin de plus de

deux heures de combat , pour immoler la

tendreſſe la plus vive & la plus paſſionnée !

S'il y a de la vérité dans un tel ſacrifice,

il faut renoncer à toutes les notions qu'on a

cru acquérir juſqu'ici des effets, des mouve

mens & de la force de l'amour. Ce moyen

eſt encore ſuſceptible de reproches , en ce

qu'il donne aux Perſonnages de Nelſon &

de Blandford une phyſionomie à peu-près

ſemblable , défaut eſſentiel au Théâtre, où

les oppoſitions ſont aufli néceſſaires que

dans l'Art de la Peinture. Quant à la marche

de la Pièce, elle eſt monotone & triſte.

Depuis l'expoſition juſqu'à l'arrivée de Bland

ford, les Perſonnages ſont toujours dans la

même attitude, & faction n'a pas fait ga

pas.Tous ces défauts annoncent l'Eſſai d'un

jeune homme qui n'eſt pas encore familier

avec les effets de la Scène : ils ne peuvent néan°

moins faire préſumer rien qui ſoit défavora

ble pour ſon talent s'il veut mettre à profit

ſes erreurs avant de reparoître dans la car

rière Dramatique. L'Ouvrage eſt aſſez géné

ralement bien écrit ; le ſtyle en eſt ferme,

noble, fleuri, quelquefois antithétique &

trop chargé d'ornemens poétiques. Il y a

loin des conventions du ſtyle tragique à celles

du ſtyle comique. Ne confondons jamais les

\.
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genres; c'eſt outrager à la fois le goût & la

raiſon.

Cette Comédie, ou, pour mieux dire,

ce Drame a été très tragiquement repréſenté

par tous les Acteurs, ce qui a ſingulièrement

ajouté à la pompe du ſtyle & à l'exagération

de quelques idées. Nous devons néanmoins

des éloges à M. Granger; ce que cet Acteur a

développé de ſenſibilité, de talent & d'adreſſe

dans le moment où Blandford, en immolant

ſon amour pour Corali, ſemble craindre de

l'aimer encore, lui a mérité tous les ſuffrages.

V A R I É T É S.

AvIs ſur la troiſième Livraiſon de l'En

· cyclopédie, & la Souſcription de cet Ou

vrage au prix de 75 1 liv.

L A Souſcription de cet Ouvrage, au prix de 75i .

ſera rigoureuſement fermée au 3o Avril prochain ,

ainſi que nous'en avons pris l'engagement par le Proſ

pectus; paſſé ce terme, chaqueVolume de diſcours ſera

du prix de douze livres au lieu de onze livres, &

' chaque Volume de Planches trente livres au lieu de

vingt-quatre livres pour les Perſonnes qui n'au

ront pas ſouſcrit.

La troiſième Livraiſon de l'Encyclopédie ſera en

vente Lundi 7 Avril. Cette troiſième Livraiſon eſt

compoſée du Tome premier des Planches ; du

Tome premier du Commerce, & du Tome premier,

ſeconde Partie des Arts & Métiers méchaniques.

Nous eſpérons que ce premier Volume de Plan

ches ſera favorablement accueilli de nos Souſcrip
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teurs. Il renferme plus de trois cent Planches an

ciennes de l'Édition in-folio, réduites. On a con

ſervé toutes les Vignettes qui repréſentent les Atte

liers des Arts & Métiers ; elles ſont au nombre de

plus de huit cent. Ce premier Volume en contient

plus de quatre-vingt dix. Toutes ces Planches, ſans

exception, ſont deſſinées, réduites avec ſoin, exac

titude, & gravées à neuf ſous la direction de M.

Benard , connu par ſon zèle & ſon intelligence dans

ce genre de Gravure. Chaque cuivre contient en

général deux anciennes Planches in-folio. Les cinq

cuivres de la Forge des Ancres en contient treize; les

vingt-un cuivres de la Charpenterie ſoixante-dix,

&c &c. Ces trois cent Planches in - 4°., que nos

Souſcripteurs ne paient que vingt-quatre livres,

ont coûté aux Souſcripteurs de l'in folio près de

quatre vingt livres. - -

Le Prix de cette Livraiſon eſt de quarante-deux

livres broché , & de quarante livres dix ſols en

feuilles. -

Savoir, le Tome premier du Commerce, broché,

imprimé chez M. Delaguette, . .. 1 1 liv. 1o ſ.

Tatºe premier , ſeconde Partie ; -

Arts Mécaniques, broché, imprimé

chez M. Didot jeune, . . . . . 6

Tome premier des Planches, . 24

Brochure de ce Volume, . . . 1o ſ.

- •--

42 liv. -

Nous ne faiſons payer la brochure du Volume de

Planches que dix ſols, quoiqu'elle nous coûte réel

lement vingt ſols ; mais nous avons cru que nos

Souſcripteurs nous ſauroient gré de ce ſacrifice ,

étant eux-mêmes obligés à quelques dépenſes de plus

de brochure, par la nécefſité où nous ſommes de

paroître par Volumes & demi-Volumes.

. Sans cet arrangement, nous ne pourrions faire



º

D E F R A N C E. , 18,

ſuivre les Livraiſons avec régularité & célérité. Ces

Volumes ſont fi chargés de matières, qu'il faut ſix

& huit mois pour les imprimer. Nos Souſcripteurs

doivent conſidérer que l'on travaille dans un grand

nombre d'imprimeries à-la-fois, & qu'on mène de

front vingt Ouvrages différens ; enfin, avec cette

facilité, nous ſommes sûrs, avant un an, de publier

an moins un demi-Volume de preſque toutes les

Parties ; & ſans elle nous ne pourrions pas donner

des Volumes entiers de ces mêmes Parties avant plus

de deux ans. Cette publication par demi-Volume hâte

les jouiſſances du Public, ſoutient l'entrepriſe, anime

le courage des Auteurs, & nous mettra à portée de

finir certainement ce grand Ouvrage en moins de

cinq ans.

Cette troiſième Livraiſon ne devroit être com•

poſée que d'un Volume de Diſcours & d'un de Plan

ches ; mais la ſeconde Livraiſon n'ayant été que d'un

| Volume & demi, nous avons joint à celle-ci le demi

Volume qui auroit dû en faire partie. -

Cette Encyclopédie, en ne la ſuppoſant que de 53

Vol., contiendra près du double de Diſcours de la

première Édition in-folio; & cependant elle ne coûte

pas moitié de cette Édition.

P. S. Autres Parties actuellement ſous preſſe. La

· Botanique, chez M. Gueffier ; l'Hiſtoire , chez

· M. Ballard; l'Art Militaire, chez MM. Simon &

Nyon; les Beaux-Arts, chez M. Prault; les-Finan

ces, chez M. Valade. On mettra ſous preſſe au mois

d'Avril, la Chimie, la Marine & les Mathématiques.

Il paroîtra cette année deux autres Volumes de

Planches, dont l'un en Juillet prochain.
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ANNoN C E S E T N OTI C E S.

H,,, o 1 R E de l'Égli e Gallicane , dédiée à

. Noſſeigneurs du Clergé, par le Père Jacques Lon

gueval, de la Compagnie de Jéſus, in-12 , dix-huit

Velumes, contenant les dix-huit Volumes in-4°. de

l'Édition de Paris

Les trois premiers Volumes paroiſſent actuelle

mept, & ſe délivrent à Paris, chez Baſtien, Li

braire, rue du Petit Lion, Fauxbourg S. Germain.

En les recevant on paiera 9 livres ; en retirant les

Tomes IV, V& VI on dennera 6 liv. 12 ſ., & ainſi de

trois en troisVol., exceptépour lesTomesXVI, XVII

& XVIII, pour leſquels on ne paiera que 4 livres

4 ſols. Cet Ouvrage doit être entièrement fini cette

année. Les Tomes IV, V & VI ſont imprimés, &

ſeront inceſſamment délivrés.

N. B. Tous les Volumes ſont brochés & éti

quetés.

LA ſeconde Livraiſon de l'Atlas nouveau, dédié à

M. le Comte de Vergennes, retardée long-temps par

la maladie d'un Artiſte, & depuis par les apparences

de la Paix, paroît en ce moment, & contient qua

toize Cartes au lieu de douze.

L'Auteur a eu ſoin de diſtinguer par les couleurs

des enluminures les différentes poſſeſſions euro

péennes dans les Antilles. Le bleu indique les Iſles

Françoiſes; le rouge les Iſles Angloiſes ; le jaune les

Eſpagnoles ; l'oranger les Hollandoiſes; le violet

les Danoiſes. La Carte de la preſqu'Iſle de l'Inde

cn-deçà du Gange depuis Chandernagor, & qui
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doit faire partie de la troiſième Livraiſon , ſera

délivrée ſous peu aux Souſcripteurs qui ſeront em

preſſés de ſe la procurer. On ſouſcrira juſqu'à la

quatrième Livraiſon, à Paris, chez l'Auteur, M.

Mentelle, Hiſtoriographe de Mgr. le Comte d'Ar

tois, hôtel de Mayence, près le Notaire, rue de

Seine, Fauxbourg S. Germain.

M a » v E z d'Éričiète en Grec, avec une Tra

duétion Françoiſe, précédée d'un Diſcours contre la

Morale de Zénon & contre lc Suicide ; par M.

Lefebvre de Villebrune. A Paris, de l'Imprimerie

de Ph. D. Pierres, Imprimeur ordinaire du Roi, rue

S. Jacques, & ſe trouve chez Lamy, Libraire, quai

des Auguſtins.

Il a paru deux Éditions d'Épictète en Grec qui ont

été accueillies comme elles devoient l'être, & l'on a

rendu juſtice au ſavant Éditeur M. Lefebvre de

Villebrune. En voici une troiſième, avec la traduc

tion à côté, qui n'aura pas moins de ſuccès, puiſ

qu'elle eſt utile à un plus grand nombre de Lecteurs.

L'exécution typographique mérite des éloges. Prix,

en papier ordinaire, 2 livres 8 ſols ; en papier d'An

nonay, 4 livres. On en a tiré quelques Exemplaires

ſur vélin d'Italie. -

LETTREs contenant le Journal d'un Voyage fait

à Rome en 1773 , 2 Vol. in-12. Prix, 4 liv. brochés,

5 ſiv. reliés. A Genève, & ſe trouve à Paris, rue

hôtel Serpente. -

Cet Ouvrage nous a paru intéreſſant. Nous en

rendrons compte auſſitôt que l'abondance des ma

tières nous le permettra.

• JouRNAz de Clavecin, par les meilleurs Maîtres,
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avec accompagnement de Violon ad libitum :

n°. 2. Ce Cahier contient un Air d'Atys arrangé

par M. Edelmann, un Andanté de M. Cambini

arrangé par M. Hubsh, un Air de chaſſe d'Ama

dis arrangé par M. J. Ph. Meyer, un Rondo par

M. le Baron de Rumling, un Air des Rallets de

Perſée arrangé par M. Hoppé, & un Air des Ballets

d'Électre arrangé par l'Auteur. Prix, 2 livres 8 ſols.

A Paris, chez Leduc, rue Traverſière-Saint-Ho

noré, au Magaſin de Muſique, où l'on s'abonne

en tout temps moyennant 15 livres pour Paris & la

Province, port franc. On trouvera à la même

adreſſe la première année. Prix, 15 liv. port franc.

Faute à corriger dans le Mercure précédent.

Page 14o, article Délaſſement de l'Homme ſen

ſible, après la ſomme de 18 livres, ajoutez, &

2 1 liv. pour la Province.

| Voyez, pour les Annonces des Livres, de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture.

- ! T A B L E.

VersaMd. Cléry , 145 | La Matinée du Comédien de

Charade, Enigme & Logo-| Perſepolis, 165

gryphe , 146Les Numéros , 17r

Le Coran , traduit de l'Arabe Acad. Royale de Muſiq. 177

148 Comédie Italienne, ,, 1，2

dEuvres complettes de Flé-Avis ſur#º , 187

chier , 155 Annonces & Notices, I 9o

A P P R O B A T I O N.

JAI lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi s Mars, Je n'y ai

# trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris,

7 Mars 1783. G UI D I.
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S A M E D I 29 M A R s 1783.

PI È C E S F U G IT IV E S.

E N V E R S E T E N PR os E.

IMITATIoN DE CLAUDIEN , dans ſon

Poeme contre RUFIN.

Sei, , vil ambitieux, la fureur qui t'égare ;

Dépouille, ſi tu peux, tous les pays divers ;

Gte à Créſus ſon ſceptre, à Cyrus ſa tiare ;

Dans tes poſſeſſions enferme l'Univers ;

Rien ne t'enrichira : ton cœur infatiable

Ayant tout englouti, ſera plus affamé ; -

De deſirs renaiſſans ſans ceſſe conſumé,

Rien n'en pourra remplir le gouffre épouvantable

Qui defire, a déjà trouvé la pauvreté.

Heureux Fabricius! la médiocrité - ſ

Filoit, doroit tes jours au ſein de l'innocence ;

Limité dans tes biens, dans tes vœux limité,

Tu puiſois en ton cœur la ſolide epulence.

N°. 13 , 29 Mars 1783. I



| 194 M E R C U R E

Il a fui l'âge heureux où d'illuſtres Guerriers,

Aux pieds de Jupiter, dépoſant ces lauriers,

Dont les moiſſons courboient leurs têtes glorieuſes,

Retournoient habiter de ruſtiques foyers ;

Le chaume alors cachoit des âmes généreuſes.

Ce fut la pauvreté qui forma les Héros.

Ton faſte te détrit, ma pauvreté m'honcre;

Dans mon réduit champêtre habite le repos ;

Sous tes lambris dorés la crainte te dévorc.

Que Tyr ſur tes habits étalant ſes couleurs,

Prête à ta vanité ſa brillante impoſture ;

L'art menteur eſt pour toi : pour moi j'ai la nature ;

C'eſt pour moi que ſa main a coloré ces fleurs,

Qu'eHe rend à ces bois leur verte chevelure,

Qu'elle émaille ces bords baignés d'une onde pure...

Ta table eſt d'alimens ſurchargée à grands frais,

Pour aiguiſer ton goût qu'émouſſe l'abondance ;

Une faim ſalutaire aſſaiſonne les mets

(Que la frugalité vient m'offrir ſans apprêts,

Et je brave l'orgueil de ta riche indigence. -

- - ( Par M. Gautier )

-

LETTRE écrite à M. Garat; par un Officier
récemment arrivé d'Amérique,

M ° s s : • v n, - - -

AccouTuMé , pendant-une longue abſence , à

p'avoir d'autre connoiſſance des nouvelles produc

fions de notre Littérature, que celles que je puiſºis

- º , ºa • - " # : , , , '

# # # # #..

# •s- . -

j

#
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dans les Ouvrages périodiques dont je pouvois §

procurer la leéture, j'ai toujours été avide du Jour

nal auquel vous travaillez, & ſur-tout de ces arti

cles intéreſſans, où l'on reconnoîtroit aiſément votre

cachet qiand vous n'y mettriez pas votre nom.

Celui que vous venez d'inſérer dans le Mercure du

premier Mars avoit encore un autre droit à mon

' attention. Il traite un ſujet qui m'intéreſſe perſon

· nellement par le long ſéjour que j'ai fait en Améri
*.

que, & par les ſentimens qui m'attachent à une Na

tion beaucoup plus célèbre en Europe qu'elle n'y

cſt encore connue & appréciée. Cette célébrité ſeule

exige qu'on l'étudie avec application, & qu'on en

parle avec circonſpection ; mais les liens ſclides &

, durables qui nous uniſſent avec elle en font un

devoir plus cher & plus ſacré. Les Militaires, tant de

terre que de mer ont été aſſez heureux pour dé

truire en Amérique cette opinion de notre légèreté

nationale, qui peut-être ſubſiſte encore en Europe ;

nos Écrivains ſeroient ils plus indiſciplinables que

nos Guerriers ? Le premier Ouvrage françois eti

l'on traite des mœurs, des loix, du climat, de l'a

griculture, des productions de l'Amérique, &c &c.

a été écrit par un homme† n'entendoit pas la lan

gue du pays, qui n'y a paſſé que quatre mois, & qui

" ne s'eſt jamais arrêté huit jours dans une Ville. Je

· ne prétends ni juger ni examiner l'Ouvrage de M.

l'Abbé Robin, que je ne connois encore que par

votre Extrait. On dit qu'il eſt écrit agréablement ;

c'eſt un mérite, s'il eſt exact ; c'eſt un inconvénient

- s'il ne l'eſt† Mais dans tous les cas il eſt du

devoir d'un homme plus inſtruit de relever les er

reurs qui peuvent s'y trouver. Je ne parlerai que de

celles dont l'analyſe que vous en avez faite m'a

donné connoiſſance; & comme je n'ai pas le loiſir

. de me livrer à la diſcuſſion, je vous demanderai la

| liberté de n'y oppoſer que des aſſertions contraires,

I ij
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bien ſûr de n'être démenti par aucun de ceux qui

connoiſſent l'Amérique, & j'oſe même dire de ceux

qui, en liſant cette Lettre, pourront en reconnoître
l'Auteur.

| 1*. M. l'Abbé Robin dit qu'à Boſton toutes les

maiſons ſont de bois , & d'une conſtruction ſi lé

gère qu'on peut les changer de place, &c.

Il s'en faut de beaucoup que toutes les maiſons

ſoient bâties de bois ; on en voit un très-grand

nombre de briques, très-belles & très-bien ornées,

tant en dehors qu'en dedans. Il eſt vrai qu'on

tranſporte quelquefois des maiſons de bois d'un en

droit dans un autre, mais ce ſont de petites habita

tions de Cultivateurs; & la facilité qu'on trouve à

les mouvoir vient de la manière de les conſtruire.

Ces maiſons ayant communément pour baſe un

uarré formé par quatre ſolives, qui eſt lui-même

§ aux quatre angles par des piliers de pierre

ou de brique, hauts de deux ou trois pieds, lorſque

- l'édifice eſt achevé, on en aſſure la ſolidité en for

mant un grand ſocle de pierre ou de brique qui

remplit tout l'intervalle entre le plancher & le ni

veau du terrein, La maiſon, lorſqu'elle n'eſt pas

· grande, peut donc être enlevée de deſſus ce ſocle

pour être tranſportée ailleurs. -

Vous voyez, Monfieur, que s'il ſuffit de cet

uſage, qui n'eſt pas même commun , pour établir

un rapport entre les Américains & les Scythes, les

premiers pourront un jour, en voyant nos parcs a

moutons & nos cabanes de Bergers, aſſurer que les

, François ſont un peuple nomade. Permettez-moi de

| vous dire que les mœurs de Boſton ne rappellent pas

l'antique & auſtère ſimplicité des premiers âges , mais

u'elles offrent le réſultat des principaux avantages

† la Société, dirigés & modérés par la raiſon, qui

peut ſeule les rendre chers & durables.

a°. M. l'Abbé Robin s'eſt manifeſtement trompé

»

4.

-

}



- D E F R A N C E. , 197

ſur la population, tant de Boſton que de Philadel

phie. Il donne vingt mille habitans à cette dernière

Ville & trente mille à la première. C'eſt tout le

contraire. On en compte à-peu-près trente - cinq

mille à Philadelphie, & ſeulement vingt mille à

Boſton. .

3°. S'il eſt vrai, comme dit le même Auteur, que

les Américains ſont grands hoſpitaliers , il n'eſt pas

vrai qu'ils n'aient qu'un lit chez eux, & que l'épouſe

chaſte & ſans remords le partage avec ſon hôte. On

peut aſſurer au contraire qu'on ne tronve pas de

propriétaire un peu aiſé (& il n'y en a guères d'au

tres en Amérique ) qui n'ait au moins une très

bonne chambre & un bon lit à donner ; c'eſt ce

qu'on appelle a ſpare room , a ſpare bed. Peut-être

que ſi l'on voyageoit au-delà des montagnes, dans

des pays qui commencent à peine à ſe peupler,

le principe d'hoſpitalité, ſi ſacré par tout, engage

roit le Colon qui n'auroit qu'un lit pour lui & pour

ſa femme à le partager avec ſon hôte, c'eſt-à-dire,

qu'ez étendroit des lits de plumes ſur le plancher, &

que tout le monde doiſTi#:cit enſemble : mais c'eſt

ce qui arriveroit en France comme ailleurs, ſi l'on

s'égaroit dans les montagnes des Cévennes ou du

Gévaudan. Peut-être M. l'Abbé R. a-t-il été induit

en erreur par un ancien ufage du pays dont il aura

entendu parler confuſément ; c'étoit autrefois, &

l'on aſſure même que c'eſt encore la coutume dans

quelques pays de la nouvelle Angleterre, de faire

boundler les Voyageurs lorſqu'on les recevoit chez

ſoi Ce genre de politeſſe pourra paroître bizarre en

Europe Il conſiſte à propoſer à ſon hôte de parta

ger le lit d'une des filles de la maiſon ; mais on ob

ſervera que ni l'un ni l'autre ne doivent ſe désha

biller complettement, & que cette familiarité ne

peut avoir lieu qu'entre deux perſonnes libres. La

purcté des mœurs, la proximité du père & de la

I iij '
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mère, qui ne ſont ordinairement ſéparés que parº

une mince cloiſon; enfin, le peu d'obſtacle qu'on

trouve au mariage, qui eſt le but &-le remède de

tous les deſirs, ent juſqu'ici poſé des fiinites à cette .

liberté, dont il eſt ſans exemple qu'il ait réſulté

quelque inconvénient.

, 4°. M. l'Abbé R. aſſure qu'en Amérique les

femmes à vingt ans n'ont déjà plus la fraîcheur de "

· la'jeuneſſe, & qu'à trente-ſix ou quarante elles ſont

déjà ridées & décrépites. Pour cette fois on ne l'ac

cuſera pas d'avoir jugé en jeune homme, & l'on ne

peut attribuer cette aſſertion ſingulière qu'à la ſain- .

teté de ſon état, qui ne lui a pas permis de fixer les

yeux ſur les Américaines. Avec un examen plus !

mondain, mais plus réfléchi, il n'auroit pas con

fondu la fleur de l'adoleſcence, qu'on peut perdre à

vingt ans, avec la fraîcheur de la jeuneſſe, qu'on$

conſerve juſqu'à trente, & la beauté des formes qui !

dure encore plus long-temps. S'il exiſte quelques :

différences ſur cet article entre l'Europe & certains .

pays de l'Amérique, on peut aſſurer qu'elles ſect .

légères & dûes en ºrandc partie à rextrême fécon

dité des femmes, ou à la négligence de cette utile

coquetterie qu'on doit regarder comme la ſurveil

lante de la Nature. Ceux qui ont vû Mme T…. à

Boſton, Mme Ch... à Newport, Meſdames M.-º

P... & A.... à Philadelphie, & Mme B.... à Rich-°

mont, rendront témoignage qu'entre l'âge de trente

à quarante ans les Américaines ſont bien loin de

reſſembler au portrait que M. l'Abbé R. s'eſt donné*

la peine d'en faire. La dernière que je viens de citer,
a-quarante trois ans; elle a été mère de dix enfans,

dont ſept ſont vivans, & elle a conſervé une figure

auſſi fraîche & auſſi agréable qu'aucune Euro

péenne du même âge. Il ne faut pas moins que le

motif qni m'anime pour m'engager à rappeler ici .

uae aventure tragique dont j'ai preſque été le :

|

,
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témoin. M. de V**., Officier diſtingué, s'eſt tué

de déſeſpoir après avoir inutilement demandé la

main d'une veuve Américaine. Ici l'honneur des

deux Nations ſollicite également mon témoignage ;,

car l'Américaine avoit plus de trente ans, & l'Amant

malheureux étoit François. -

Ouant à l'article de la longévité, il mériteroit

une diſcuſſion plus ſérieuſe. Je crois qu'elle eſt plus

rare en Amérique qu'en Europe, ſans croire que la

vie moyenne y ſoit plus courte : en effet, ces deux

objets n'ont pas entre-eux une liaiſon néceſſaire. A.

Paris, où la longévité eſt très - commune, la vie

moyenne de l homme n'eſt que de trente-deux ans ;

dans les Provinces elle§ que de vingt - ſix à

vingt-ſept ans, c'eſt-à-dire, que pour connoître le

nombre des habitans, il faut multiplier les naiſſances

dans les campagnes par vingt-ſix ou vingt ſept, dans

les Villes par trente ou trente-deux, différence qui

pourroit paroître étonnante, ſi on ne faiſoit pas atten

tion qu'il exiſte une émigration perpétuelle des

campagnes vers les Villes. Or il paroît que la longé

vité tient particulièrement à la ſalubrité du climat

& au régime, ce qui renferme les alimens , la

boiſſon, & en général la manière de vivre phyſique.

& morale ; tandis que la vie moyenne dépend plus

particulièrement de l'aiſance, & du plus ou moins

de facilité qu'on trouve à ſnbnſtei. Dºns un pºys
où les mères allaitent leurs enfans & ne manquent

d'aucun des moyens de les nourrir & de les élever,

ceux qui ſont nés d'une conſtitution foible échappent

plus aiſément aux dangers de la première enfance,

ſans être pour cela en état de fournir une longue

catrière. Il doit donc en réſulter moins d'enterie

mens depuis la naiſſance juſqu'à l'âge de ſept ans,

& plus depuis l'âge de ſept aus juſqu'à celui de

quarante.Ajoutez, Monſieur, à ces réflexions qu'en,

Amérique chaque famille a pour l'ordinaire ſon»

\
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propre cimetière; que c'eſt un uſage auſſi général

que reſpectable de placer ſur chaque foſſe une pierre

qui rappelle le ſouvenir du parent qu'on a perdu, &

que cet honneur eſt prodigué aux enfans, même à

ceux qui ſont morts dans le plus bas âge. Or, con

fultez les tables de§! dans les Ouvrages de

M. de Parcieux & de M. de Buffon; liſez ce qu'ont

écrit ſur cet objet MM. Dupré de Saint-Maur,

Moheau , de Meſſence, Corbin Morris , &c. &

vous jugerez aiſément qu'un homme qui ſe pro

mène dans un cimetière d'Amérique, doit lire trente

épitaphes de jeunes perſonnes avant de trouver celle

d'un vieillard. Preſque tous les Muſœum d'Italie, &

articulièrement celui du Capitole , contiennent

»eaucoup d'épitaphes anciennes ; je vous aſſure

qu'on en trouve à peine deux ou trois qui retracent

unc longue vie. Il ſaute encore aux yeux que dans

un pays oü le nombre des habitans double tous les

vingt ans, on doit voir moins de vieillards en propor

tion de la population actuelle, puiſque la population,

il y a #ºs ans,. étoit quatre fois moindre

qu'à préſent.

Je doute, Monſieur, que M. l'Abbé R. ait fait

· toutes ces réflexions. Quant à moi, j'avoue que les

miennes ne m'ont encore inſpiré que des doutes &

le deſir de faire des recherches ultérieures. En at

tendant, j'ebſerverai, 1°. que c'eſt une choſe ab

ſurde de parler de l'Amérique Septentrionale comme

d'une ſimple Province de la France , puiſque les

Treize États-Unis s'étendent depuis le trente-deuxième

juſqu'au quarante-cinquième degré de latitude , &

u'il s'en faut de beaucoup que la nature du ſol y

† uniforme. 2°. Que ſi dans les contrées de l'A

mérique où la température eſt douce, la force de

l'homme & la durée de ſa vie ſont un peu moin

dres que dans les climats correſpondans en Europe,

on n'en doit aſſigner d'autre cauſe que la récence des
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établiſſemens. Tout pays nouvellement cultivé, tout

pays dont la plus grande partie eſt encore inculte,

ſera moins ſain que celui où la population & l'agri

culture ſont dans une juſte proportion. Ce déſavan

tage, s'il exiſte maintenant pour les Américains,

doit donc toujours aller en décroiſſant ; car leurs

progrès ſont à la fois très-rapides & très-éloignés

de leur terme; & en vérité, Monſieur, on ne con

çoit pas ce qui a pu induire le Philoſophe reſpectable .

que vous citez à avancer que les États-Unis de

l'Amérique n'auroient jamais plus de douze millions

d'habitans. Tout ce qu'on peut dire , c'eſt qu'un

Voyage en Amérique pourroit épargner bien de

l'eſprit aux Européens, lorſqu'ils font de ce nouveau

Monde l'objet de leurs recherches. 3°. Je doute que

la prévoyance qui fait craindre à M. l'Abbé R. de

voir un jour nos Alliés en proie aux guerres de Re

ligion ait eu véritablement l'Amérique pour objet ;

votre ſagacité, Monſieur, vous a fait oppoſer d'ex

cellens raiſonnemens à ces étranges conjectures. Pour

moi je me contenterai d'aſſurer qu'elles n'ont aucun

fondement. Je dirai même que les Américains ſont

ſi tolérans, que ſi M. l'Abbé R. avoit dit chez eux

ce qu'il écrit ici, ils n'auroient fait qu'en rire. Je le

prie de conſidérer ſur la carte les limites de leur em

pire, les fleuves, les ports dont ces vaſtes contrées

abondent, & de me dire enſuite à quelle époque ils

ſeront déſœuvrés & ſophiſtiquans. Croyez - moi ,

Monſieur, ils continueront long-temps à trouver

Dieu & le monde bien grands, & l'eſprit humain

bien petit, ſur tout lorſqu'il devient ſectaire & con

tCI1t1CllX,

J'ai l'honneur d'être , &c.

| J'apprends dans l'inſtant que M. l'Abbé R. eſt

tombé dans une erreur beaucoup plus grave, puiſ

qu'elle peut compromettre un ancien & excellent

I v
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Militaire, à l'article du ſiège d'Yorck. Il parle d'une

ſortie que les ennemis firent dans la nuit du 15 au

1 6. Voici le paſſage tel qu'on me l'a rapporté.

« La nuit ſuivante, 4oo aſſiégés ſe diſant Amé

» ricains, ſurprirent une batterie, enclouèrent ſept

» pièces de canon , tuèrent & firent priſonniers

» quelques hommes, & en tuèrent une trentaine.

» Le Régiment de Soiſſonnois, poſté tout prés, ne

» fut inſtruit de l'action que ſur la fin , parce que

»s le Capitaine commandant la redoute avoit fait

• défenſe de tirer à l'approche de ces prétendus

» Américains. Ce Régiment y accoarut auſſi-tôt ;

» & ſi le Lieutenant-Colonel de Saintonge n'eût fait

» ſonner la charge, les Anglois auroient été enve

» loppés. »

· 1°. Le Régiment de Soiſſonnois, dont le pre

mier Bataillon étoit placé à la gauche de la ſeconde

parallèle, & l'autre en réſerve dans la première ,

marcha au bruit des premiers coups de fuſils , ſans

avoir beſoin d'être averti, & les ennemis avoient à .

peine mis le pied dans la tranchée, que la réſerve y
étoit arrivée & les en avoit chafſés.

2°. Le Capitaine qui commandoit dans la redoute

ne défendit pas de tirer ; mais l'extrême obſcurité de

la nuit permit aux ennemis d'arriver juſqu'à la re

doute ſans être découverts.

· 3 °. On ne fit ſonner ni battre la charge.

4°. Le Lieutenant - Colonel du Régiment de

Saintonge, que M l'Abbé R. dit en avoit donné

l'ordre, n'étoit pas de tranchée, & il n'y avoit pas

ce jour-là un ſeul Soldat du Régiment de Saintonge

qui fût de ſervice. -

«，
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L A R É P A R A T I o N , Conte.

Dors isos reçut un jour de ſon frère la

Lettre ſuivante : º Je vous ai demandé votre
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fils ; vous me l'avez confié dès ſa plus

tendre enfance.Avant de le nommer mon

héritier, j'ai voulu m'en faire un ami; doué

d'un cœur tout paternel , j'ai voulu me

donner ce que m'avoit refuſé la Nature ,

un fils que je puſſe aimer. J'ai deſiré

l'avoir tout jeune auprès de moi, voir ſes

organes ſe développer ſous mes yeux, &

l'accoutumer, par de longs bienfaits, à

voir en moi , non pas un oncle riche ,

mais un père tendre. Vous avez cédé à

mes inſtances ; vous vous êtes ſéparé de ce

que vous aviez de plus cher au monde; &

mettant cent lieues entre votre fils &

· vous, vous avez cru avoir fait au moins le

| bonheur d'un frère. Eh bien, mon frère,

mon ami, nos eſpérances ſont trompées

C'eſt un aveu que j'ai retardé pluſieurs.

années, parce que j'ai preſſenti le chagrin

qu'il vous cauſeroit. Mais je ne peux le

différer plus long-temps ; Merſeuil eſt

indigne de vous & de moi ; & ſa con

duite paſſée ne me laiſſe plus aucun eſpoir.

pour l'avenir.Je ne vous parle point des

torts de ſon enfance; les défauts, à cette

· époque, ſont plutôt attribués à lâge qu'au

caractère. Que dis je : ſon extrême vivaz

I vj
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» cité me ſembloit le gage & les prémices,

» de ſon eſprit ; je ne voyois dans ſon indo

» cilité qu'un noble orgueil : en adoptant le

» titre de père , j'en avois contracté les

» foibleſſes. Et il faut l'avouer auſſi, les dé

» fauts de Merſeuil avoient un éclat fait

» pour ſeduiie.J'étois aveugle; quene m'eſt

» il permis de l'être encore! Il ne me quitte

» plus ſans me laiſſer dans les plus vives

» alarmes. En proie à toutes les paſſions de

» ſon âge, il y porte une efferveſcence que

» la raiſon ni l'autorité ne peuvent calmer ;

» enfin , il ne ſe paſſe pas un ſeul jour qui

» ne mette en peril & ſa fortune & ſa ſanté. .

» Ni mes chagrins ni les ſiens propres n'in--

» fluent ſur ſa conduite; & il eſt à chaque

» inſtant puni, ſans être corrigé.Je ſens que

» je déchire votre cœur ; mais le mien a

» long-temps ſaigné avant que j'aie pu me

» réſoudre à rompre le ſilence. Il me reſte

» encore un eſpoir, c'eſt vous. Écrivez lui ;

» faites parler le cœur & l'autorité d'un

» père. Si ce dernier effort (& je le crains)

» ne nous réuſſit point, je renonce à toutes

» mes eſpérances , je vous rends un préſent

» qui ſera funeſte à tous deux ; car on ne

» change point de cœur en ſe déplaçant ; &

» j'aurai ce malheur encore , de ne pouvoir

» me défaire d'un neveu ingrat ,§ être

» preſque sûr de vous eharger d'un fils dé

» naturé. » -

Cette Lettre plongea Dorménon dans le

plus violent chagrin. Il poſſédoit à Lyon une

i
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fortune bornée qu'il avoit miſe dans le com

merce. Il n'avoit que ce fils, qu'il aimoit

tendrement ; & pour lui aſſurer un riche

héritage , il l'avoit envoyé à Paris auprès de

ſon frère. Ce ſacrifice rendoit plus amer le

ſentiment de ſes maux. Peut être même un

reſte d'illuſion , qui ne quitte guère un cœur

paternel , lui perſuadoit que ſi ſon fils étoit

demeuré ſous ſes yeux, il eût été plus fidèle à

ſon devoir. Il lui en coûtoit moins pour ac

cuſer le ſort, que pour condamner ſon fils.

Cependant il avoit beſoin d'un cœur

pour y épancher tant de chagrins. Il va trou

ver Florimel, qui étoit moins ſon aſſocié

que ſon ami ; ils habitoient enſemble ; &

ils étoient plus unis par leurs ſentimens que

par leur commerce. Après s'être affligés d'un

malheur qui leur devenoit commun par

l'amitié, Dorménon écrivit à Merſeuil. Mer

ſeuil reçut la Lettre, pleura peut être en la

liſant, & ne changea rien à ſa conduite.

C'étoit un des agréables du jour , il en avoit

toutes les grâces & tous les ridicules. Il fit

de groſſes pertes au jeu, joua des tours ſan

glans aux femmes; ſes pertes l'engarèrent

dans des actions que l'honneur condam

noit; ſes tours ſanglans lui firent des affaires ;

& il expoſa pluſieurs fois le repos de ſes

parens & ſa propre vie, pour des objets

qu'il mépriſoit. Les prières, les menaces de

ſon oncle ne portoient qu'un vain bruit à

ſes oreilles; & les Lettres de ſon père ne lui

parurent bientôt plus que de ridicules dé
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clamations. Eh ! comment corriger un fat ?

Il fire vanité des égaremens qu'on lui repro

che. L'entree de toutes les maiſons honnêtes

lui fut fermée. Les uns étoient indignés, les

autres le plaignoient, perſonne n'oſoit le

recevoir. Enfin il alla ſi loin , que l'autorité,

des loix crut devoir s'armer contre ſon in- .

conduite; l'une de ſes actions fut dénoncée,

empoiſonnée peut être par des ennemis; &

bientôt cet exil, dont il avoit été ſi ſouvent :

menacé par ſon oncle, devint ſa reſſource

unique & ſon ſeul moyen d'impunité. Forcé

de s'enfuir, abandonné par ſon oncle, n'o--

ſant reparoître devant ſon père , quel aſyle

ira t'il chercher ? Quel ſecours in1plorera--

t'il ? Il ne voyoit d'autre perſpective que la :

misère & l'humiliation. Ce tableau éteit -

d'autant plus effrayant pour lui , que la for-:

tune & la conſidération dont ſon oncle jouif

ſoit, ne lui avoient laiſſé connoître encore,

que l'aiſance de la richeſſe & les jouiſſances

d'amour-propre. En raſſemblant d'un coup

d'œil ſon état preſent, ſa fortune paſſée, &

ce qu'il devoit attendre de l'avenir , il reſta

un moment comme accablé ſous le poids de

ſes douleurs ; mais bientôt recueillant toutes

les forces de ſon âme, il conçut un projet

qui étonnera peut-être.

Quand, par les égaremens de ſa jeuneſſe,

l'homme a perdu ſon bien être, &, ce qui

eſt plus effrayant encore, l'eſtime publique,

alors le ſort de ſa vie entière dépend de la

première réſolution qu'il embraſſe; & cette,
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première réſolution eſt déterminée par ſon

caractère particulier. Alors celui qui eſt né

foible, même avec l'amour des choſes hon

nêtes, ne trouve aucune reſſource en lui

même ; il ne ſait oppoſer à ſes malheurs

que des larmes & de vains regrets. Le 1e

mords qui le pourſuit eſt toujours ſuivi du

découragement , il ſent le repentir de ſes

fautes, ſans avoir la force de les réparer.

Dès qu'il s'apperçoit qu'il a perdu l'eſtime

dcs hommes, il eſt effrayé des efforts qu'il

lui faudroit faire pour la recouvrer; & le

deſeſpoir d'eviter la honte fait qu'il s'y dé

voue volontairement. Celui que le ciel, au

contraire, a doué d'une âme énergique, n'a

pas plutôt vû l'abîme où ſes paſſions l'ont

^ précipité, qu'il s'indigne des obſtacles qui l'y

enchaînent , le remords ne lui apprend pas,

ſeulement à pleurer ſes fautes, il le pouſſe

à les effacer; il ne cherche point cette phi

leſophie qui ſait ſupporter les malheurs,.

mais le courage qui ſait les vaincre. C'eſt,

| par-là que des hommes célèbres dans l'hiſ

toire, après avoir traîné leur jeunefſe dans

le ſentier même du vice , ſont parvenus

enfin à la gloire qui accompagne la vertu.

: Cette fermeté active, qui eſt preſque tou

jours couronnée par le ſuccès, étoit dans,

l'âme de Merſeuil. Ses yeux n'étoient plus

couverts du bandeau de l'illufion ; il vit ſon

inconduite avec les yeux de la raiſon & de

l'équité; il s'avona juſtement puni ; il ſentit

qu'il avoit mérité l'abandon de ſes parens &
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le mépris des hommes vertueux; mais il crut

que ne faire aucun effort pour s'y ſouſtraire, .

c'étoit les mériter deux fois. Puni par le .

malheur, corrigé par le repentir, il com- .

mença par vouloir recouvrer ſa propre eſ-.

time. Le mouvement le plus naturel, peut

être, à ſa ſituation, étoit d'aller ſe jeter aux

pieds de ſon père; mais il ne vouloit pas de

mander ſa grâce, il vouloit la mériter. Les

talens divers qu'on ne lui avoit procurés que

† ſon amuſement, il les fit ſervir à ſes

eſoins. Il parcourut pluſieurs villes de la

Province ſous un nom étranger ; il ajoutoit

par l'étude aux connoiſſances qu'il avoit

déjà , mais il entroit ſur tout dans ſes vûes

de s'inſtraire dans l'art du Commerçant. .

· Déjà quelques années s'étoient écoulées

depuis qu'il avoit quitté la maiſon de ſon

oncle. Son père, averti de ſes déportemens

& de ſa fuite, avoit preſque renoncé à l'eſ

pérance de le revoir , mais il n'étoit pas en

core conſolé de ſa perte. Il avoit condamné

ſon fils, & il le pleuroit encore. Il n'avoit

- d'autre conſolation que lamitié de Florimel,

qui avoit ceſſé de lui parler de ſon fils, &

qui cherchoit à le lui faire oublier. Ce Flo

rimel étoit un bonhomme, qui avoit peu

d'eſprit, mais un bon cœur. Son intelli

gence ſe bornoit à la ſcience de ſon com

rnerce, qu'il ſavoit faire proſpérer ſans man

quer à la probité la plus rigoureuſe. Il étoit

reſté veuf de bonne heure avec une fille de

ſeize ans, qui, à la franchiſe qu'elle avoit

,
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héritée de ſon père, joignoit la pudeur qui

appartient à ſon ſexe, & la timidité qui eſt

naturelle à ſon âge.Aux charmes de ſa figure

ſe réuniſſoit la grâce qui embellit la plus

jolie femme, & cette fleur d'eſprit qui dou

ble le pouvoir de la beauté. Marianne (c'eſt

ainſi qu'on l'appeloit) partageoit ſes ſoins

entre ſon père & Dorménon qui l'aimoit

tendrement, & qui tâchoit de retrouver en

elle le fils qu'il avoit perdu. -

| Les choſes en étoient là, quand Merſeuil,

bien différent de ce qu'il étoit chez ſon on

cle , bien appauvri, mais bien changé de

mœurs & de principes, revint dans la ville

que ſon père habitoit. Il fit plus; toujours

fidèle au vœu qu'il avoit formé , d'expier &

de réparer ſon inconduite, il s'étoit promis

de pénétrer juſques dans la maiſon pater

nelle. Mais il ne vouloit pas s'y préſenter

comme un fils coupable, amené par le re

entir. Peut-être pouvoit-il ſe flatter d'ob

tenir grâce aux ycux d'un père qui n'avoit

pas été témoin de ſes égaremens; mais moins

jaloux d'être pardonné que de mériter ſon

pardon, il vouloit prouver par des faits que

ſon cœur étoit changé, & acquérir des droits

effectifs à la clémence paternelle.

Il ne faut pas oublier ici que Merſeuil

ayant été éloigné de ſon père dès ſa pre

mière enfance , ne devoit pas en être re

connu. Cette circonſtance favoriſoit ſon

projet ; & il ne négligea rien pour le faire

réuſſir. Je n'entrerai point dans le détail de
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tous les reſſorts qu'il employa. Il ſuffira de

rappeler ici qu'il avoit ſérieuſement travarllé

à s'inſtruire de l'art du négoce ; & d'ajouter

que ſous le nom qu'il avoit adopté, il s'y,

étoit fait une réputation, & que , recom

- mandé de ville en ville , il eut le bonheur

d'arriver juſqu'auprès de Florimel, qui avoit

alors beſoin d'un Commis. Merſeuil fut

charmé de cet heureux haſard , mais j'ai dit

que Florimel & Dorménon vivoient enſem

ble, & ce ne fut pas ſans frémir que Mer

ſeuil mit le pied dans leur maiſon. Il

fut un peu§ par l'accueil qu'on lui fit.

Sa phyfionomie prévint d'abord. Il étoit na

turellement beau & bien fait ; & quoiqu'il

fût un peu changé par ſes chagrins, & même

par ſes plaiſirs, il étoit encore aſſez bien

pour plaire par les ſeuls agrémens de ſa

figure. Il ne tarda pas à faire connoître ſon

intelligence ; & l'on vit bien que ſon habi

leté ſe trouveroit toujours au niveau des 2f

faires les plus délicates , mais pour lui ac

corder une entière confiance, il falleit des

- titres plus eſſentiels; & il ne tarda pas à les

acquérir. On mit, ſans l'en avertir , ſa pro

bité à l'épreuve; elle n'eut pas de peine à

demeurer intacte ; ſa ſenſibilité ſe manifeſta

dans pluſieurs occaſions; & la délicateſſe de

ſes ſentimens éclatoit encore plus dans ſes .

actions que dans ſes diſcours. Quant à ſes .

mœurs, elles ne furent pas ſoupçonnées un,

ſeul moment. Ces qualités lui acquirent l'ef

time des deux pères;& à ce ſentiment ſe joie.
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gnit bientôt l'amitié. Des coniplaiſances ſans

baſſeſſe , des égards ſans affectation , cette

politeſſe qui eſt un beſoin du cœur, & non

une coqüetterie de l'eſprit; tout concourut

à le faire aimer de Dorménon & de Flori- .

· mel. Il entroit toujours dans la confidence

de leurs affaires & il partageoit tous leurs

plaiſirs. O comme le premier mot affectueux

que lui adreſſa Dorménon ſans le connoître,

toucha ſon cœur. Comme il étoit conſolé !

comme il ſentoit ſes remords s'appaiſer ! il

lui ſembloit au moins que chaque louange

que ſon père lui donnoit, effaçoit une desfautes de ſa jeuneſſe. · · • .

: Cependant la conduite de Merſeuil , en

obtenant l'eſtime de Dorménon, renouve

loit ſes chagrins paternels. Il comparoit le

jeune Sérigny ( c'eſt le nom qu'av oit pris .

Merſeuil ) à ce fils qu'il croyoit perdu, & il

géminer. C : jcºr que cette idée, trop pré

· ſente à ſon imagination, peignoit ſa doiileus

ſur ſon viſage, le ſenſible Merſeuil eſa lui

demander s'il aveit queleue chagrin. Oui,

mon ami , lui répondit Dorménon, & ce .

chagrin ne finira qu'avec ma vie. J'eus un

fils autrefois , mais tous les pères ne ſont pas

heureux. Vous pleurez, m'avez - vous dit, .

un père tendre. O cruelle bizarrerie du ſort !

il n'eſt plus celui qui pourroit être heureux

par le ſpectacle des vertus de ſon fils; &

moi, moi , je vis encore ! A ces mots ſes

larmes coulèrent ſur la main de Merſeuil,

qu'il avoit priſe, & qu'il ſerroit affectueu
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ſement. Merſeuil ſentit alors ſa poitrine ſe

gonfler , & ſes larmes coulèrent malgré lui

Dorménon , charmé d'un attendriſſement

dont il ne ſoupçonne point la cauſe , l'em

braſſe avec tranſport, & leurs larmes ſe con

fondent. On ſe figure ſans doute la douce

joie de Merſeuil, quand il ſe ſentit dans les

bras de ſon père. Il eut de la peine à garder

ſon ſecret ; mais il craignit de perdre tout

ſon mérite en ſe nommant ; il ne croyoit

pas encore avoir mérité ſon pardon.

Cependant les affaires des deux amis

étoient de beaucoup améliorées depuis que

Merſeuil étoit entré dans leur maiſon. Ils ne

ſe diſſimuloient pas que c'étoit à ſes ſoins

qu'ils en étoient redevables. Ils crurent de

voir l'en récompenſer, & ils l'intéreſsèrent

dans leur commerce. Cette faveur le flatta

infiniment, non comme un moyen de for

tune, mais comme le témoignage & le ga

rânt d'unë äïïiitié qui lui étoit chère & pré

cieuſe.

· Une maladie qui ſurvint quelques jours après

à Dorménon, alarma la tendreſſe de Mer

ſeuil , & fit connoître encore mieux ſa

ſenſibilité. Toutes les heures qu'il n'étoit

pas obligé de donner à ſon devoir, il les

paſſoit auprès du lit de ſon père. Sous pré

texte qu'il ſavoit un peu de Médecine, il

préparoit lui même tous les remèdes qu'on

ordonnoir, & ne vouloit pas ſouffrir qu'un

autre les lui préſentât. Il le ſoignoit le jour,

le veilloit la nuir , & ſi cette maladie eût
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duré plus long - temps, il fût devenu ma

lade lui-même , & de fatigue & de chagrin.

Tout cela ne faiſoit qu'augmenter de jour en

jour la tendreſſe que Dorménon avoit pour

Merſeuil. Il auroit voulu ne pas le quitter

un moment; & il ſe plaiſoit à lui ouvrir ſon

cœur, à lui parler de ſes chagrins. Pourquoi,

lui diſoit-il quelquefois en le regardant ten

drement, le ciel ne m'a t'il pas permis d'être

votre père ? Je ſerois ſi heureux! Alors il lui

racontoit les égaremens de ſon fils. Ce récit

puniſſoit, affligeoit Merſeuil ; mais les ca

reſſes qui l'accompagnoient, le conſoloient

auſſi tôt. Combien de fois fut-il ſur le point

de ſe découvrir ! mais la crainte venoit tou

jours l'arrêter. Non , ſe diſoit-il , reftons

tel que je ſuis , puiſqu'ainſi je ſuis heureux.

- Eh ! pourquoi rappeler ce que j'ai été, quand

je voudrois l'oublier moi-même ? J'ai l'eſti

me & l'amitié de mon père, pourquoi ha- .

ſarder l'une : & l'autre ? Sérigny eſt aimé,

eſtimé; Merſeuil ſeroit haï peut-être. Après

cela il redoubloit d'attentions auprès de

Dorménon, & il ſe conſoloit du déplaiſir de

ne pouvoir l'appeler mon père, en lui ren

dant tous les devoirs d'un fils. Telle eſt la vie

que menoit Merſeuil ; elle ne s'écouloit

point dans le bruit & dans les plaiſirs, &

| ſon cœur la préféroit à ces iours de tumulte :

. & d'éclat qui l'avoient rendu coupable. .

Mais ce cœur, pour être changé, n'étoit

| pas devenu inſenſible ; l'amitié , l'amour

même y avoit conſervé ſes droits. Il voyoit,

-
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il entendoit trop ſouvent la jeune Marianne,

· peur n'être pas touché de ſa beauté & des

· eharmes de ſon eſprit. Il avoit eſſayé d'ar

rêter les progrès de cette paſſion dans ſa naiſ

ſance ; mais comment pouvoit - il éteindre

ſon amour, quand il étoit obligé de voir à

· chaque inſtant celle qui pouvoit le rallumer

d'un coup-d'œil ? D'ailleurs, outre que la

conſcience de ce qu'il étoit né, ſervoit à l'en

'hardir , Florimel lui avoit laiſſé entrevoir

plus d'une fois qu'il ne ſeroit pas fâché de

| le voir plaire à ſa fille. Il n'en falloit pas tant

pour encourager un cœur ardent & amou

| reux.Il oſa donc ſe livrer aux douces impreſ

· ſions de l'amour , mais ce Merſeuil, cet au

dacieux conquérant, pour qui une déclaration

amoureuſe n'étoit autrefois qu'un jeu , il oſe

à peine aujourd'hui laiſſer parler ſes regards.

Ils furent pourtant aſſez expreſſifs pour ſe

| faire entendre, & aſſez timides pour intéreſ

·ſer. Merſeuil étoit auſſi aimable que ſa con

duire étoit honnête. Sa morale étoit pure

| ſans être ſauvage, & il avoit de la vertu ſans

· pédanterie. Il poſſédoit pluſieurs talens ; la

† , la muſique, pluſieurs inſtrumens &

le deffin ; tout cela formoit une ſéduction

d'autant plus puiſſante, qu'il avoit l'air d'en

faire uſage pour amuſer, ſans y chercher un

moyen de plaire. Enfin, ſoit que Marianne

regardât les talens de Merſeuil, & la diſtinc

| tion qu'on lui avoit accordée , comme un

équivalent à la fortune qui lui manquoit,

• ſoit qu'elle eût deviné là-deſſus les diſpoſi
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tions de ſon père, ſoit enfin qu'elle eût plutôt

écouté ſon cœur que ſa raiſon , Merſeuil

obtint l'aveu d'un amour qu'il avoit peut

être inſpiré avant d'avoir oſé déclarer le

ſien.

ès que leurs deux cœurs ſe furent ex

·pliqués, quel charme ſe répandit ſur tous

leurs entretiens ! l'amour de Marianne ſem

bloit augmenté par l'aveu qu'elle en avoit

fait; & la naïveté de ſon caractère y ajoutoit

un intérêt nouveau. Son eſprit & ſon cœur

avoient des grâces que Merſeuil n'avoit

point connues, qui ne ſe trouvoient point

ailleurs. Enfin , elle mettoit dans l'expreſſion

de ſes ſentimens une franchiſe ingénue, qui

ſavoit tout-à-la-fois enflammer le deſir &

inſpirer le reſpect.

J'aurois pu dire déjà que de tout temps

1es deux pères avoient projeté de reſſerrer

les nœuds de leur amitié par l'hymen de Mer

ſeuil & de Marianne. On les en avoit infor

més l'un & l'autre; & avant d'être inſtruit

de la conduite de Merſeuil, Dorménon avoit

cru devoir lui en parler pluſieurs fois dans

ſes Lettres. Comme Merſeuil étoit déjà jeté

dans le tourbillon des jeunes gens de ſon âge,

il en avoit pris le langage ordinaire; il lui

avoit répondu qu'il étoit bien jeune pour

ſonger au mariage, & que d'ailleurs il ſentoit

beaucoup de goût pour le célibat. Dorménon

avoit inſiſté; Merſeuil, dans l'ivreſſe de ſa diſ

ſipation, s'étoit même permis ſur le compte

de Marianne des traits de légèreté, de fa
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tuité même ; & en plaiſantant ſur ſa beauté,

qu'il ne connoiſſoit pas, il avoit, comme le

Dorante du Méchant , parle de ſes beaux

yeux de Province. Cette inſulte avoit été ré

parée depuis par ſon amour reſpectueux, &

expiée par ſon repentir; mais Marianne, dans

le temps, ayant ſurpris une de ces Lettres,

ſon amour-propre en avoit été juſtement of

fenté, & elle gardoit la Lettre, peut-êtrepour

s'en faire un titre de refus, ſi l'on vouloit un

jour l'obliger d'épouſer Merſeuil.

Un ſoir, comme nos deux amans s'entre

tenoient ſeuls de ce qui ſe paſſoit dans leur

cœur, Marianne apprit à Merſeuil ce qu'il

ſavoit au moins auſſi bien qu'elle ; qu'on

avoit promis ſa main au fils de Dorménon ;

mais que ce fils, par ſon inconduite, avoit

merité la colère de ſon oncle & de ſon père ;

& que même, depuis long tems, il avoit diſ

paru tout-à-fait. Mais, lui dit Merſeuil avec

une eſpèce de tremblement, ſi ce fils reve

noit un jour , votre cœur..... - Oh! non,

interrompit Marianne, il ne reviendra point,

on le croit mort; & d'ailleurs quand je pour

rois diſpoſer de mon cœur, il ſe l'eſt fermé

par ſa conduite & par des affronts, que je

ne lui pardonnerai jamais. Ces mots firent

frémir le tendre Merſeuil; & la naïve Ma

rianne lui montrant la Lettre qu'elle avoit

ſurpriſe : tenez, lui dit-elle, voyez comme

il me traite ! moi , qui ne lui avois jamais

rien fait ; moi, qu'il devoit épouſer ! Non,

ajouta-t'elle, je ne ſuis point méchante; mais
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je n'épouſerai jamais un homme qui m'a

mépriſée. Merſeuil reconnut bien cette Let

tre fatale ; il eût voulu effacer avec ſes lar

mes, laver de ſon propre ſang ces affreux ca

ractères. Ce fut de bien bon cœur qu'il traita

de blaſphêmes ces coupables plaiſanteries.

Son cœur (la crainte accompagne toujours

l'amour ) étoit en proie aux plus vives alar

mes ; il regardoit le diſcours de Ma

rianne comme un arrêt qu'elle venoit de

prononcer contre lui. Il ne répondit que

des mots entre - coupés & ſans ſuite; &

tout ce qu'il put prononcer d'intelligible,

ce fut : ah! belle Marianne ! ſes remords ont

ſans doute expié ſon crime ; & il eſt aſſez

puni s'il a perdu l'eſpoir de vous poſſéder.

Allons , reprit Marianne, ne parlons plus

de cette Lettre qui nous afflige tous deux.

Enfin, un jour (& c'étoit un beau jour )

Florimel, après avoir conſulté Dorménon,

fit appeler Merſeuil, & lui propoſa la main

de ſa fille. Merſeuil accepta cette offre avec

des tranſports de reconnoiſſance, & il fut

décidé que le jour même on ſigneroit le

contrat. Le ſoir, quand on ſe fut raſſemblé

pour mander le Notaire& quelques témoins,

Merſeuil, prêt à donner ſa ſignature, ne crut

pas pouvoir garder plus long - temps l'inco

gnito, & il trembloit de le quitter. Jamais

il n'avoit ſenti tant de trouble & d'effroi; ſa

triſteſſe fut même rematquée, & on lui en

demanda la cauſe. O mes Bienfaiteurs, leur

dit-il , pardonnez ſi la triſteſſe ſemble me

N°. 13 , 29 Mars 1783. K
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pourſuivre au moment le plus heureux de

ma vie. Il manque à mon bonheur un con

ſentement...Quel conſentement, interrompit

· Florime! ? Celui d'un tuteur ? Vous êtes or

phelin. Quoi, demanda preſque en même

temps Dorménon, auriez - vous un père ? Je

l'ignore, Monſieur, s'écria Merſeuil en ſe

jetant à ſes pieds, j'ignore s'il me reſte un

père. C'eſt à vous ſeul à me l'apprendre.

Vous voyez ce coupable Merſeuil qui a mé

rité votre colère & votre abandon. J'ai

voulu commencer une nouvelle carrière,

me punir de mes fautes, les expier. Vous

m'avez vû, non tel que j'étois, mais tel que

je ſerai toute ma vie. En parlant ainſi il le

regardoit en fondant en larmes, & dans l'at

titude d'un homme qui attend la vie ou la

mort. Dorménon avoit eu le temps de reve

mir de ſa ſurpriſe en l'écoutant. Son cœur

ne peut réſiſter à ce ſpectacle; il tombe dans

les bras de Merſeuil, l'avroſe de ſes larmes,

& non content de lui pardonner , ce ben

père le remercie encore de lui avoir rendu

ſon fils. Florimel mêla ſes larmes à celles de

ſon ami & de ſon gendre; Marianne brûla

bien vîte ſa lettre ; le mariage fut célé

bré comme un événement qui faiſoit quatre

heureuxà la fois ; & le bonhomme d'oncle,

qui apprit cette nouvelle avec autant de ſur

priſe que de plaiſir, aſſura toute ſa fortune

aux deux époux.

( Par M. Imbert )

,



D E F R A N C E. 2 15

CoUPLETs à Mlle DE GAUDIN l'aînée ,

à laquelle j'avois promis de faire une

Satyre à ſon ſujet , en la défiant d'y

répondre.

A 1 R : Mon petit cœur à chaque inſtant ſoupire.

JE t'ai promis, Aglaure, une Satyre ;

| Mais c'eſt en vain, tu ne peux l'inſpirer ;

Qui peut t'entendre, ou qui te voit ſourire,

Perd tout eſpoir de jamais cenſurer :

Ou bien il faut qu'à ſa Muſe légère

Phébus accorde, afin de s'acquitter,

Ce qu'aujourd'hui nos Écrivains n'ont guère,

L'heureux talent de plaire & d'inventer. bis.

LoRsQUE par fois, ſous ta gaze mi-cloſe,

En tapinois nos regards éblouis

Comptent les lys en cherchant une roſe,

Qui ne croit voir les charmes de Cypris ?

| Ton ſexe ſeul a beſoin d'en médire ;

Mais parmi nous crois qu'il n'en eſt aucun

Qui puiſſe alors s'occuper de ſatyre,

Ou ce ſeroit contre un voile importun. bis.

PUIsQUE la haine en tous lieux ſuit ſes traces,

D'un Satyrique abjurons denc l'emploi ;

Va, l'cnnemi des Talens & des Grâces

K ij
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Peut ſeul, Aglaure, écrire contre toi :

Comme ta ſœur, tu ſais plaire & ſéduire ;

Vous poſſédez mille agrémens divers :

Pour moi, j'ai beau condamner la ſatyre,

Je n'en ſuis pas moins jaloux de ſes vers. bis. )

( Par M. Damas. )

Explication des Charades, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la première Charade eft Char

rade; celui de la 2º. eſt Orange; celui de la

3°. eſt Courage; celui de l'Énigme eſt Mari;

celui du Logogryphe eſt Gloire, où ſe trou

· vent Loire , loir, oie , loi, Roi, Eloi , lyre ,

rôle, loge , or, rigole, ré, gril , lie.

É N I G M E.

JE ſuis jeune, je ſuis vieux.

J'ai la prudence en partage.

Mon cœur pur brûle des feux

D'un Hymen dont plus d'un gage

Me fait chérir les doux nœuds,

' Auſſi dit-on, en tous lieux . ?

Que Salomon fut moins ſage.

Chez moi, j'ai de l'eſclavage

Briſé le joug odieux.

Le calme, ſous d'autres cieux,

-
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Par moi ſuccède à l'orage.

Un accuſé vertueux

Mouroit faute de courage,

Niant trop tard des aveux

Arrachés par un outrage

Et des tourmens douloureux.

J'ai fait, Neſtor à mon âge,

Ceſſer ces moyens douteux

Qu'un ſenſible Aréopage

Reprochoit à nos aïeux.

On me verroit glorieux

Du ſuccès de mon Ouvrage,

S'il ne manquoit à mes vœux

De changer le bien en mieux ;

Mais l'avenir m'encourage.

Quand j'aurai fait plus d'heureux,

Je le ſerai davantage. -

( Par M. Félix-Nogaret. )

L O G O G R Y P H E.

JE ſuis avec ſept piés un animal utile ;

Retranche le premier, j'oſfre au Sage un aſyle.

( Par M. Saint-Gervais, Officier au Régim.

de Picardie, Infanterie. )

K iij
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L E s Quatre Ages de l'Homme , Poéme.

A Paris , chez Moutard , Imprimeur

Libraire de la Reine, rue des Mathurins,

hôtel de Cluni.

Il eſt certain que le ſujet de ce Poëme eſt

un des plus heureux qu'on ait pu choiſir.

Horace, Deſpréaux & Rouſſeau ont laiſſé une

eſquiſſe des Quatre Ages de l'Homme; mais

nous ne connoiſſons aucun Poëme où l'on

ait développé ce tableau intéreſſant. Il offre

au Poëte un fonds inépuiſable de variété; on

peut y parler également à l'eſprit, au cœur

& à l'imagination. Mais ſi un ſujet trop pau

vre peut glacer le génie poétique, un ſujet

trop riche a bien ſes dangers auſſi. Outre

qu'il impoſe une tâche auſſi pénible que

difficile, le Lecteur, qui meſure ſes préten

tions à la richeſſe du ſujet , devient plus

évère & plus exigeant ; quelquefois il eſt

plus facile & moins dangereux de féconder

un ſujet ſtérile, que de choiſir & diftribuer

, des richeſſes qu'on trouve abondamment

ſous ſa main. C'eſt peut-être cette ſeule ré

flexion qui a juſqu'ici empêché nos bons

Poëtes de traiter les Quatre âges de l'Homme.

Peut-être ils n'ont fait que craindre ce ſujet,

quand on s'imagine qu'il leur eſt échappé.

,
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Cette conſidération n'a pas arrêté l'Au

teur du Poëme que nous annonçons au Pu

blic. Ce ſeroit le flatter que de lui dire qu'il

a parfaitement rempli ſon ſujet ; mais il y

auroit peut être aurant d'injuſtice à ne pas
reconnoître un véritable talent dans ſon

Ouvrage. - -

Ce Poëme eſt en quatre Chants, comme

le titre l'annonce, comme le ſujet le preſ

crit. Dans le premier, le Poëte peint l'en

fant au berceau; & il s'élève contre l'uſage

meurtrier où l'on eſt, où l'on étoit ſur-tout,

de l'emmailloter. Les craintes qu'il témoigne

ſur la ſanté du nourriſſon, l'amènent natu

rellement à parler de la petite vérole. On

lira avec plaifir quelques traits de la peinture

de ce redoutable fléau :

Fuyez ſur-tout, fuyez ce mal contagieux,

'Dont l'approche eſt funeſte & l'aſpect ſeul hideux ;

Qui , fatal à l'enfant, chez le vieillard s'irrite,

Et qu'avant de mourir rarement l'homme évite.

Sans s'épurer jamais, ſon ſouffle empoiſonné

Dans le ſang qu'il aigrit fermente empriſonné ;

Le friſſon, le dégoût annoncent ſa préſence,

Et ſur un front livide ont peint la défaillance ;

La peau ſe tend, s'élève, &, plus vive en couleur,

Du feu qu'elle contient décèle la chaleur ;

• Mais le malexcité ſortant avec furie, ,

Défigure le corps s'il épargne la vie.

C'eſt à Vénus, implorée par Mirza, que

K iv
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le Poëte attribue l'idée de l'inoculation.

Depuis, ajoute t'il,

Depuis, dans ces climats cette peſte adoucie

S'eſt dans ſon propre piège elle-même aſſoupie,

Et le mal n'eſt armé que pour chaſſer le mal.

Il fait une ſortie contre l'uſage des nour

rices mercénaires, & il rappelle les dangers

qui menacent en pareil cas & la mère &

l'enfant. A ce tableau il oppoſe celui d'une

mère qui nourrit ſon enfant de ſon propre

lait. On ne pouvoit guère abandonner cet

article important ſans parler de Jean-Jac

ques Rouſſeau. Voici quelques vers que lui

adreſſe le Poëte : ' , '' .

· Homme tendre & ſublime, ô toi, dont le mépris

Cendamna nos erreurs dans tes fougueux Écrits,

Que j'aime en t'écoutant cette ſainte colère,

Que tu fais retentir dans l'âme d'une mère !

Le cri de la Nature, & dont tu fus l'écho,

Nous parut dans ta bouche un langage nouveau ;

La vérité ſortit, & ſa vive lumière -

Long temps bleſſa nos yeux qu'à préſent elle éclaire.

Puiſſe donc ſa clarté pénétrer tous les cœurs,

Faire au milieu de nous revivre pour les mœurs

Des époux plus ſoumis, des épouſes plus ſages, &c.

L'enfant que la nourrice emmène dans ſon

village, a fourni à l'Auteur une tirade où ſe

trouvent des détails agréables, & qui ſe ter

mine par une comparaiſon heureuſement

· exprimée : ·
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Cependant, exilé du ſol qui l'a vû naître, .

L'enfant ouvre les yeux, & voit déjà paroître

Une foule d'objets qu'il ne diſtingue pas.

La robuſte Liſon, qui le tient dans ſes bras,

En fixant ſes regards a reçu ſon hommage,

D'un amour qui va naître, innocent témoignage,

Et découvrant un ſein que l'art n'a point gâté,

Où ſous un lin groſſier reſpire la ſanté,

Lui donne cette fois une ſeconde vie.

Ce don ſi précieux l'un à l'autre les lie;

Tous les deux, ſatisfaits de cette illuſion,

Vont ſe prêter l'un l'autre à la ſéduction.

Tel un arbre choiſi pour un nouvel uſage, -

A des fruits qu'il adopte offre ſon tronc ſauvage,

Et ce fruit élevé dans ſon ſein généreux, -

Preſſe amoureuſement ſes rameaux orgueilleux.

Un tableau qui n'a pas dû échapper à l'Au

teur, c'eft celui du retour de l'enfant. La

mère court au-devant de lui avec des mou

vemens de joie : -

- O'mortelle douleur !

L'enfant, de cette ivreſſe altère la douceur ;

Car en lui l'habitude abuſant la nature,

Il ne l'appercevra qu'en lui faiſant l'injure

De détourner la tête & de pouſſer des cris ;

Elle frappe ſes yeux ſans frapper ſes eſprits.

Mais faut-il s'étonner, ſi dans un tel myſtère,

Le ſein qui le nourrit eſt celui qu'il préfère ?

K v
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On cherche à le convaincre, on n'y réuſſit pas.

Il demande ſa mère en pleurant dans ſes bras.

Ce dernier vers eſt très-heureux.

Dans le ſecond chant, le Poëte décrit les )

jeux de ſon élève. Celui du volant, à un mot

près, qui manque de juſteſſe, eſt heureuſe

ment exprimé : -

Au milieu de leurs jeux, tel un liège emplumé,

S'élance en pirouettant dans le vide animé;

Et trompant le coup-d'œil du joueur qui la guette,

Vingt fois par un faux bond échappe à la raquette.

Après l'avoir fait promener ſur la glace,

après l'avoir conduit à la nâge, & lui avoir

fait ſurprendre dans ſon nid la famille de la

fauvette , c'eſt-à-dire, après avoir decrit les

plaiſirs de ſon élève, il retrace ſes peines &

ſa trifte ſervitude. Un des morceaux les

mieux faits, ſans doute, c'eſt une peinture

· fort gaie du Collége.

Dans un réduit obſcur, où la pédanterie -

Loge avec la ſottiſe & la caffarderie,

Sous l'œil d'un Magiſter, des pédans ſubalternes

Répandent la terreur dans ces doctes caſernes :

C'eſt-là qu'avec méthode on doit aller, venir ;

Qu'au coup de cloche il faut boire, manger, dormir,

Jouer ou travailler, ou jaſer ou ſe taire ;

C'eſt-là qu'on parle Grec à la barbe d'Homère ;

Que maint Cicéron bâille en ſon coin triſtement,

s 9- e - '6

:

N, \
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Du chagrin de ſe voir trop près d'un rudiment ;

Et que Phèdre après lui traîne ſon commentaire :

Vous ne trouverez là Racine ni Molière,

Ni ces Auteurs François, dont le vers bien écrit

Épure le diſcours en amuſant l'eſprit.

(Il manque ici deux vers à rime féminiae ;

c'eſt un oubli de l'Auteur ou de l Imprimeur.)

Mais on pourroit y voir le maître & ſes grimauds,

Un vieux Tacite en main , en traduire les mots,

Ou d'un ton lamentable interprêter ſans grâce

Les beautés de Virgile ou la gaîté d'Horace.

Là, mon lourdaut, bridé par ſon génie étroit,

Préparant à la troupe un travail mal-adroit,

Vous met dans l'embarras de pouvoir reconnoître

Lequel eſt le plus fort de l'élève ou du maître :

Toujours froid & peſant, c'eſt avec dureté

Qu'il vient à cet enfant prêcher l'humanité, &c.

Quand on parle ainſi du Collége, on fait

fort bien de n'être plus en âge d'y retourner.

Il paroît que l'Auteur ne s'y eſt pas infini

ment amuſé dans ſa jeuneſſe. Quelques per

ſonnes trouveront la peinture qu il en fait

un peu vive ; mais il a trop viſiblement at- .

taqué les ridicules pédans, pour que les ſages

Inſtituteurs puiſſent s'en offenſer.

Delà il paſſe à la puberté; &, à quelques

négligences près, la peinture qu'il en fait

eſt d'un ton vrai & ferme.

Superbe, & ſe ſentant fait pour donner des loix,
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Il vient de s'éveiller pour la première fois ;

La majeſté, la force ont chaſſé la foibleſſe,

Et la virilité va parer ſa jeuneſſe.

A ſa marche impoſante, à ſon geſte aſſuré,

Les animaux ont fui d'un pas moins meſuré.

Devenus ſes vaſſaux en le voyant paroître,

Tous ont été forcés de plier ſous un maître.

Quelques-uns plus ſoumis ont accepté ſes fers,

Et même les premiers au joug ſe ſont offerts.

Lui-ſeul au-deſſus d'eux levant ſa tête altière,

Peut jeter ſes regards ſur la nature entière ;

Sa voix foible jadis, qui va ſe décider,

Annonce un être fier, & fait pour commander ;

Sa raiſon qui mûrit, déjà plus exercée,

Fait dans un plus bel ordre éclore ſa penſée,

Et frappant ſon cerveau de ſes feux les plus prompts,

Dans un foyer plus pur épanche ſes rayons.

C'eſt à cet âge que chaque détail du tableau

de la Nature lui imprime un ſentiment.

Il reſpire la vie avec trop d'abondance,

Et voudroit au dehors porter ſon exiſtence.

Dans le troiſième Chant , le Poëte trace

le portrait des deux paſſions qui ſe parta

gent notre cœur , l'amour & l'ambition.

Après avoir rappelé quelques malheurs cau

ſés par l'amour , il adoucit ce tableau par

celui d'un amant qui a ſurpris ſa maî

traſſe au bain. Ce Chant eſt terminé par

quelques vers ſur l'ambition & ſur l'amitié.
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Le quatrième traite des infirmités, & ſur

tout des defauts de la vieilleſſe. Sans doute

il falloit peindre l'ennui que la vieilleſſe

ſouffre & cauſe tout-à-la-fois; mais il ne

faut pas retracer les défauts des vieillards

ſans faire plaindre leurs maux. Ce Chant,

qui eſt un peu monotone, auroit pu être

plus§ Ce n'eſt pas qu'on n'y trouve

des détails heureux qu'on liroit ici avec

plaiſir ; mais ce que nous avons déjà cité

doit ſuffire pour faire apprécier le ſtyle de

l'Auteur. On a dû s'appercevoir qu'il eſt

ſouvent négligé; mais on a dû remarquer

auſſi qu'il y a toujours un ton de vérité, une

eſpèce d'ingénuité attachante, & une ſenſi

bilité douce qui ſe répand ſur tous les ob

jets. Il y a de ces vers heureux qui ſe gravent

dans la mémoire. En parlant de l'embarras

de Clariſſe, ſurpriſe au bain , il dit :

Et voulant trop cacher de roſes à la fois, &c.

Voici un détail bas, rendu heureuſement

& naturellement : -

Ainſi dans nos jardins la plus vile matière

Sous nos yeux ſe transforme en plante nourricière. .

Après avoir dit que le bonheur n'eſt pas de

vivre, mais de ſavoir vivre, l'Auteur ajoute

avec grace :

Car ces Dieux de la Fable, autrefois ſi fameux,

Étoient tous immortels, & n'étoient pas heureux !

On les voyoit au ciel former des entrepriſes ;

Et, tout Dieux qu'ils étoient, payer cher leurs ſotiſes,
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Quelquefois l'expreſſion eſt noble & poéti

que, comme dans ces vers où le Poëte ſe

plaint qu'on n'élève pas des monumens fu

nèbres aux Héros & aux Sages :

En effet, a-t'on vû les races déſolées

Leur élever à tous d'auguſtes mauſolécs ?

Non, c'eſt au vice heureux que des marbres menteurs

Décernent lâchement ces ſerviles honneurs.

Mais nous croyons devoir inviter l'Auteur

à ne pas ſe négliger ſur l'exactitude de la

langue.

Si le ton qu'on y met m'avertit que j'y ſonge.

Avertir de & avertir que, offrent des ſens

tout différens.

Forcée hors des canaux qui la tenoient ſoumiſe.

Hors eſt aſpiré ; & dès lors le vers eſt trop

long d'une ſyllabe.

N'y voyoit plus ni vent badiner ſes bouquets,

Ni, &c.

Badiner eſt un verbe neutre, & par confé

quent ſans régime.

Souviens-toi qu'aujourd'hui c'eſt toi qui fus la cauſe.

On ne peut pas dire, tu fus aujourd'hui, on

doit dire tu as été.

Ces obſervations ne peuvent rien ôter à

l'eſtime que doit inſpirer l'Auteur de ce

Poëme. Le talent qui brille déjà dans ſa

Poéſie , prouve qu'il peut en corriger aiſé
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ment les défauts. C'eſt un de ces Poëmes qui

promettent plus qu'ils ne donnent, & qui

font penſer encore plus de bien du talent de,

l'Auteur que de l'Ouvrage même.

.V A R I É T É S.

LETTRE de M. DUPoNT au Rédačteur

du Mercure pour la partie des Pièces

Fugitives.

JE trouve dans le Mercure, Monſieur, quelques

vers de moi que vous avez jugé à propos d'y inſérer,

& je vous en remercie. Mais je trouve à la fin de ces

vers qu'ils ſont de l'Auteur d'une Traduction de

l'Arioſte, qui ſe vend chez un tel Libraire, & je

vous avoue que je n'ai pas lû cette annotation ſans un

ſentiment de peine aſſez vif. -

Je rends juſtice au motif qui vous l'a dictée, &

ſuis convaincu que votre amitié a cru m'obliger.

J'aurois defiré qu'elle eût compris combien il im

porte peu au Public que l'Auteur de vingt vers mé

diocres qui ſeront oubliés demain l'ait encore été de

quatre ou cinq cent autres oubliés depuis long temps.

Je ne me ſuis nommé à la tête d'aucune traduction

de l'Arioſte. Perſonne ne peut donc affirmer qu'il en

exiſte une de moi , & quand j'aurois publiquement

avoué celle que vous m'attribuez, je me ſerois bien

gardé de le rappeler au bout de deux ans.

« C'eſt mon Ouvrage il ſe vend chez Moutard »

Senſible à la bienveillance que vous me témoi

gncz, je vous ſupplierai donc, ſi l'occaſion s'en re

trouvoit jamais, de la manifeſter d'une autre ma

nière. De tous les maux qui peuvent fondre ſur un

homme, le plus cruel peut-être & le plus incurable eu
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France eſt le ridicule. C'eſt certainement celui qu'il

faut le plus éviter pour ſoi-même, & craindre le plus

de communiquer à ſes amis.

J'ai l'honneur d'être, &c.

Paris, le 15 Mars 1783.

s P E C T A C L E S.

C O M É D I E F R A N Ç O I S E.

LE Lundi 17 de ce mois, on a joué, pour

la première fois, le Déjeûné interrompu ,

Comédie en deux Actes & en proſe. -

M. & Mme de Merval ſe propoſent d'unir

leur fille Henriette & leur neveu Damis.

Celui - ci a voyagé pendant trois ans

ſous le nom de Dorval : il eſt de retour.

Tandis qu'il voyageoit, un certain Marquis

nommé Valère , a vû Henriette, l'a lorgnée,

ſuivie, agacée ; enfin il eſt parvenu à inſpi

rer quelque goût à la jeune perſonne.Ce

Marquis n'eſt qu'un fat ſans délicateſſe, &

qui a été beaucoup moins touché par les

charmes d'Henriette que par l'eſpoir d'épou

ſer une riche héritière. Il étoit ſur le point

de recevoir la main d'une Mme de Saint

Lambert, dont il a ſubjugué l'eſprit ; il y

renonce, parce que la fortune de Mlle de

Merval eſt plus conſidérable que celle qu'il

convoitoit. C'eſt par l'entremiſe de Frontin

& de Marton , tous deux attachés au ſervice
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de M. de Merval, que Valère veut faire ex

pliquer ſes intentions. On devine ſes deſ

ſeins, & l'on ſe promet de le berner. On lui

propoſe de lui ménager un rendez-vous avec

Henriette; c'eſt le faux Dorval qui ſe trouve à

ce rendez-vous. Le Marquis eſt éloigné de

ſoupçonner que Damis ſoit ſon rival, en

conſéquence il lui parle de lui-même avec

beaucoup de légèreté, & explique tout na

turellement ſes vûes. Damis feint de s'y

prêter; il engage Valère à ſe retirer dans ſon

appartement pour y attendre l'inſtant favo

rable. M. & Mme de Merval ſe rendent

dans le ſallon pour déjeûner. Une lettre de

4me de Saint - Lambert leur apprend les

projets du Marquis. Leur étonnement eſt

extrême. Marton, Frontin & Damis les inſ

truiſent de tout. On appelle le Marquis. A

l'aſpect des parens d'Henriette, il croit d'a

bord que tout s'eſt arrangé en ſa faveur ;

l'explication le déſabuſe , il ſe retire en af

fectant de plaiſanter. Damis épouſe Mlle de

Merval. -

Cette petite Comédie, qui n'a pas eu un

grand ſuccès, a néanmoins obtenu des ap

plaudiſſemens.On y a remarquédel'eſprit,une

teinte de philoſophie douce & quelques dé

tails très-agréables. La Scène entre Valère &

Damis a été goûtée généralement; c'eſt la

meilleure de la Pièce. Une Dame eſt l'Au

teur de cet Ouvrage. Nous propoſons ici à

nos Auteurs galans, à ceux qui poſsèdent ou

croient poſſéder tous les ſecrets de l'urbanité
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polémique,une queſtion que nousvoudrions

voir réfoudre. La voici. Lorſqu'une femme

entre dans la carrière des Lettres, quand elle

ne craint pas de deſcendre dans l'arène poury

diſputer la palme aux Écrivains d'un autre

ſexe; doit-on la juger avec les ménagemens,

la complaiſance, les égards que l'on accorde

à ſon ſexe dans d'autres circonſtances, ou

ne faut-il la conſidérer que comme un

Athlète littéraire? Si on répond à cette queſ

tion, nous ſaurons de quelle manière nous

devrons par la ſuite nous expliquer ſur des

productions telles que la Comédie dont

nous venons de parler.

C OM É D I E I TA L I E N N E.

LE Mardi 18 Mars, on a donné la pre

mière Repréſentation des Aveux difficiles ,

Comédie en un Acte & en vers, par M. le

Baron d'Eſtat.

Le fonds de cet Ouvrage eſt abſolument

le même que celui de la Comédie de M.

Vigée, dont nous avons rendu coumpte Nu

méro 1 1 de ce Journal. La difference que

l'on trouve entre quelques ſituations des

deux Pièces, n'eſt point aſſez marquée

pour qu'il ſoit poſſible d'élever aucun doute

ſur leur reſſemblance générale. Qui de M.

le Baron d'Eſtat ou de M. Vigée a les droits

les plus inconteſtables à la propriété du

ſujet Voilà le point de la difficulté, & nous
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ne ſaurions le réſoudre ii eſt vraiſemblable

† c'eſt pour terminer la querelle des deux

ivaux, qu'on s'eſt aviſé d'adreſſer au Jour

nal de Paris une Lettre datée des Champs

Élyſées, & ſignée Néricault Deſtouches. Cet

| Auteur comique y réclame le fonds des

Aveux difficiles, & cite ſa Comédie de

l'Amour uſé, comme la ſource où MM.

d'Eſtat & Vigée ont puiſé le ſujet de leurs

Ouvrages. Le Secrétaire de Deſtouches nous

permettra de lui obſerver qu'il eſt très poſ

ſible & même très-probable que ſans avoir

aucun ſouvenir de l'Amour uyé, on ait ima

giné l'intrigue des Aveux difficiles. Chez

Deſtouches un vieux garçon & une vieille

fille ont projeté de s'épouſer ; il y a vingt

cinq ans que la minute de leur contrat de

mariage eſt reſtée chez le Notaire. Ils ne

s'aiment plus, & rien de plus ordinaire qu'un

amour mort après vingt cinq ans.Un amour

de cet âge ſeroit, pour me ſervir d'une ex

preſſion de Fontenelle, le Mathuſalem des

Amours. Un jeune homme & une jeune per

ſonne ont fixé l'attention & les deſirs le pre

mier de la vieille fille & la ſeconde du vieux

garçon. Après une ſuite d'incidens, la plu

part d'un excellent comique, lcs deux jeunes

gens ſont unis, & les deux vieux amans

ſont trop heureux de ſe reprendre. Ce n'eſt

pas-là le fonds des Aveux difficiles, où, pour

Py retrouver, il faut étrangement forcer les

rapprochemens. beux jeunes gens, tous

deux aimables, tous deux faits pour plaire,
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qui ceſſent de s'aimer parce que chacun

d'eux eſt entraîné vers un autre objet, &

qui n'oſent ſe faire l'aveu de leur inconſ

tance, qui en rougiſſent, qui ſentent, pour

ainſi dire, l'injuſtice de leur cœur; ne ſau

roient reſſembler auxPerſonnages de l'Amour

uſé ni par le caractère, ni par la ſituation,

ni par l'attitude dramatique. A notre avis

Deſtouches, n'a rien à réclamer ici. C'eſt en

tre MM. d'Eſtat & Vigée qu'eſt tout le

débat.

La Comédie de M. d'Eſtat n'a pas eu un

ſuccès auſſi décidé que celle de M. Vigée,

arce qu'il y règne moins d'enſemble, que

- † marche en eſt moins sûre, & les Scènes

moins motivées; néanmoins nous préférons la

Scène des Aveux de M. d'Eſtat à celle de

M. Vigée. Ce n'eſt pas qu'il n'y ait du mé

rite dans celle-ci ; mais le moyen employé.

par M. Vigée, le miniſtère desValets mis en

oeuvre pour déclarer l'inconſtance mutuelle

des Amans, préſentoit moins de difficultés

que le reſſort qui a été adopté par M.

d'Eſtat. Cet Écrivain a placé ſes Aveux dans

la bouche des deux rivaux, & ce moyen plus

délicat, plus ſuſceptible d'inconvéniens que

l'autre, a produit une Scène qui eſt filée avec

aſſez d'adreſſe, d'intelligence & de comique

pour faire honneur à M. d'Eſtat. Le ſtyle de

ſon Rival a plus d'éclat, eſt plus ſoutenu ;

le ſien nous a paru plus naturel. Au total

cette dernière production dc M. d'Eſtat an

nomce plus de talent que la Somnambule ne
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ſembloit en promettre. Voilà le fruit de

l'étude, du travail & de l'expérience.

Dans le prochain Mercure, nous parle

rons du Corſaire , Comédie en trois Actes

& en vers, mêlée de muſique, repréſentée

avec ſuccès, ſur ce Théâtre, le 17 Mars.

A N N O N C E S E T N O T I C E S.

Ta rº, choiſi de Pierre Corneille, papier grand

raiſin ſuperfin d'Annonay. Prix, 36 livres broché en
CaTtOIl.

M. Didot ſemble faire tous les jours de nouveaux

efforts, qui ſont toujours juſtifiés par de nouveaux

ſuccès. Cette ſuperbe Édition de Corneille doit lui

faire le plus grand honneur par la beauté rare du

papier & du caractère. Ce premier Volume renferme

le Cid, Horace, Cinna, Polieučte, le Menteur; le

ſecond, qui paroîtra en Juillet, contiendra Pompée,

Rodogune, Héraclius , Don Sanche , Nicomède &

Sertorius. On n'en tire que deux cent Exemplaires.

Le même Imprimeur vient de faire paroître la

Morale de Théophraſte, neuvième Volume de la

Collection des Moraliſtes anciens, dédiée au Roi.

Prix, 4 livres broché; le même, papier commun,

Prix , 1 liv. 1o ſols.

Première & deuxième Vites des Environs de

Gaillon. Deux Eſtampes gravées d'après Pillement,

par Jean-Baptiſte Racine, & dédiées à M. Campan

fils, Maître d'Hôtel de la Reine,

La Gravure de ces deux Tableaux intéreſſans

doit faire honneur au talent de l'Artiſte. Ces Eſ

tampes ſe vendent à Paris, chez M. Lebas, Graveur

du Roi, & aux Adreſſes ordinaires. Prix, 1 livre

1o ſols chacune. - -
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L'Aſſemblée au Sallon, peint à la gouache, par

N. Lavreince, Peintre du Roi de Suède, & de

l'Académie Royale de Stockholm, gravé par F.

Dequevauviller. A Paris, ehez l'Auteur , rue Sainte

Hyacinthe, la troiſième porte-cochère à droite par

la Place S. Michel. Prix, 9 liv.

' Cette Gravure eſt d'un effet très agréable.

Érr ENNEs de la Vertu pour l'année 178 ;,

contenant les actions de bienfaiſance, de courage,

d'humanité, &c. A Paris, chez Savoye, Libraire,

rue S. Jacques. -

Voici la deuxième année que paroît ce Recueil,

qui peut devenir très - intéreſſant. Il renferme,

d'après le plan adopté par l'Éditeur, 1°. les anec

dotes de l'année; 1°. d'autres faits plus anciens, &

qui méritent d'occuper une place dans ces Annales de

la Vertu. -

LA Machine à élever l'eau par une corde ſans

fin, perfeétionnée par M. Campmas, Ingénieur

Hydraulique. Prix, 3 liv. avec des Explications, &

1 livre 16 ſols ſans Explication. A Paris, chez

l'Auteur, rue Gît-le-cœur, hôtel S. Louis, près le

quai des Auguſtins.

M. Campmas a obtenu du Roi le privilège de

faire débiter ſeul dans tout le Royaume les Ma

chines Hydrauliques qu'il fera graver. Il donnera

ſucceſſivement divers moyens d'appliquer les hom

mes, les chevaux, le vent, le feu & les chûtes

d'eau au mouvement de cette Machine.

ON trouve à Paris chez Dezauche, Géographe,

Succeſſeur des Sieurs de l'Iſle & Philippe Buache,

rue des Novers, 1°. Carte particulière & très-dé

taillée du Royaume de Naples , en deux feuilles.

2°. Carte de l'Iſle & Royaume de Sicile , par

-
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Guillaume de l'Ifle & Philippe Buache, Premiers

Géographes du Roi, & de l'Académie Royale des

Sciences. 3 °. Carte Générale de l'Italie & de la Sicile,

par les mêmes, nouvellement revues & augmentées

par Dezauche, Géographe. Prix, 1 liv. 5 ſols chaque

feuille. -

LErrREs ſur la Danſe & ſur les Ballets, nou

velle Édition, par M. Noverre, Penſionnaire du

Roi, un Volume in-8°. de 3 68 pages, imprimé chez

Didot. Prix, 3 liv. 12 ſols broché. Cet eſtimable

Ouvrage ſe vend chez la Veuve Deſſain Junior, Li

braire, quai des Auguſtins, à la deſcente du Pont

Neuf , près la rue Dauphine. Elle vend auſſi

les Impoſtures innocentes, ou Point de Vûe de

l'Opéra chez les Grecs, avec pluſieurs Hiſtoires des

Courtiſannes Grecques, un Volume in-1 6 , & les

nouveaux Contes des Fées entremêlés de quelques

Hiſtoriettes pour ſervir de ſuite aux Bibliothèques

amuſantes, & c. 2 Vol. in-12. Prix, 2 liv. 8 ſols

brochés. -

On voit teujours dans ſon Cabinet de lecture

toutes les Feuilles politiques, étrangères & nationa

les , pour le rendre toujours plus agréable & plus

recherché, elle vient d'y ajouter tous les Journaux

littéraires, les nouvelles Pièces de Théâtre en tout

| genre, les Catalogues , Livres & Almanachs de

curioſité ou d'utilité journalière, les Édits, Arrêts,

&c. On en trouve chez elle un Tableau imprimé

plus étendu qui préſente d'un coup-d'œil les jours

où tous les Courriers arrivent, & où tous les Ou

vrages ſe liſent. On s'y abonne non - ſeulement

pour les venir lire, mais encore pour les avoir chez

ſoi, ſoit a Paris, dans la Province ou à la Cam

Pagne.

JoURNAL de Harpe , troiſième année, n?. 3,
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avec accompagnement de Violon ad libitum. Ce

Cahier contient trois Airs de chant de l'Embarras

des Richeſſes & d'Amadis, les accompagnemens par

MM, J. P. Meyer, X*** & Petillot, & un

Rondo, par M. Meyer. Prix, 2 livres 8 ſols. A

Paris, chez Leduc, rue Traverſière-Saint-Honoré,

au Magaſin de Muſique. Le prix de la ſouſcrip

tion pour les douze Numéros eſt de 15 livres pour

Paris & la Province, port franc. On trouvera à

la même adreſſe la première & la deuxième année.

Prix, 15 liv. port franc.

H E R B r E R de la France. Le Numéro 3 3 de

cet intéreſſant Ouvrage paroît actuellement, &

renferme la Pédiculaire des marais, Plante ſuſ

pecte de la France, la Gratiole officinale, Plante

vénéneuſe, le Ményante tréflé, Plante ſuſpecte,

& le Champignon, appelé le Bolet rude. On ſouſ

crit teujours chez l'Auteur ( M. de Bulliard) rue des

Poſtes.

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

Couvertures.

T A B L E.

Iurrarion de Claudien,|Les Quatre Ages de l'Homme,

193 | Poème, 2 I 2,

Lettre à M. Garat , 194 | Lettre de M. Dupont au Ré

La Réparation, Conte, 2o3 | dacteur du Mercure, 23 r

Couplets à Mlle de Gaudin| Comédie Françoiſe, 232.

l'aînée, 219 | Comédie Italienne, 2.34

Enigme & Logogriphe, 22o | Annonces & Notices, *39

A P P R O B A T I O N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux , le

Mercure de France , pour le Samedi 29 Mars. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſiion. A Paris ,

le 28 Mais 172s. GUID I. , . -

+
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D A N E M A R C K.

De Co PE N H A G v E , le 23 Janvier.

L vient d'être ouvert par ordre du Roi,

dans le Duché de Holſtein S. hleſwig ,

un emprunt d'un million d'é us en billets

de banque à 4 pour 1 co d'intérêt. L'objet

de cet emprunt eſt d'obvier à la rareté du

numéraire dans ce Duché.

Il a paru dans le cours du mois dernier

3 nouvelles Ordonnances; la piemi re preſ

crit à tous les vaiſſeaux qui vou ront entrer

dans la Baltique , de dépoſer la poudre à

tirer qu'ils ont à bord,& qui leur ſera , endue

lorſqu'ils ſortiront de cet e mer ; ils ne doi

vent conſerver que deux charges p r canon.

La ſeconde défend, juſqu'au 1o Juin pro

chain, de tirer de l'Iſle de Zél n 'e de l orge

& de l'avoine, & permet au contrai e d'y

en porter juſqu'au 1 o Mai, ainſi que l'im

portation de l'orge, du ſeigle , du ſel & 'u

ſuif dans tout le Royaume de Danemarck

1er. Mars 1783, 3
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juſqu'au 1o Juiller. La troiſième proroge ,

juſqu'à la fin de Juin, l'introduction du bled,

frine, chairs ſalées , & autres proviſions

dans les ports méridionaux de la Norwége.

Les navires qui ont paſſe le Sund pendant

le cours de l'année dernière, ſont au nom

bre de 83 3o , dont 1 262 Anglois & 2 1 17

Suédois. Sur 8o bâtimens qui , pendant la

même année , ont chargé du vin à Cette en

Languedoc , il y en a eu 5 1 Danois.

Nous avons donné le Traité de commerce

conclu entre cette Cour & celle de Ruſſie ;

nous obſerverons ici qu'il a pour baſe lcs

principes fondamentaux de la neutralité ar

mée. L'article 2 1 , qui détermine les effets

ou marchandiſes qui ſeront cenſés être de

contrebande, offre l'énumération faite dans

le Traité de 1 674 entre la Grande-Bretagne

& la Hollande. Cette énumération ne com

prend point le bois de conſtruction , les

mâts, le chanvre , le fer, ni aucune des

marchandiſes connues ſous le nom de mu

nitions navales , dont la Grande - Bretagne

a voulu dans ces derniers tems interdire le

tranſport à ſes ennemis.

P O L'O G N E.

De VAR s o V IiE , le 24 Janvier.

LE jour anniverſaire de la naiſſance du

Roi, qui eſt entré dans la 5 I e. année de

ſon âge , a été célébré hier avec la plus

grande ſolemnité. Le Prince Martin Lubo
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mirski, Lieutenant-Général des troupes de

la Couronne , a donné le ſoir un bal

ſomptueux dans le Palais de Radziwill.

· Les ſoins paternels & infatigables du

Roi, viennent enfin de terminer les diſſen

tions qui ſubſiſtoient depuis un an & demi

entre les Membres de la Conſeſſion d'Augs

bourg.

Tous les bruits répandùs au ſujet de la

convocation prochaine d'une Diète extraor

dinaire , ſont juſqu'à préſent deſtitués de

tout fondement. Il faudroit un concours

d'évèneinens bien ſinguliers , pour qu'elle

eût lieu dans le courant de cette année.

On parle beaucoup d'un traité de com

merce qui cſt ſur le point d'ê re conclu

avec l'une des Puiſſances voiſines; la Polo

gne peut, s'il a lieu , s'en promettre des

avantages infinis. Il eſt encore queſtion de

l'établiſſement ſucceſſif de diſſérentes Ma

· nufactures dans ce Royauine.

» Pluſieurs Négocians de la Meldavie & des Pro

vinces limitrophes de la Turquie, lit-on dans quel

ques lettres, ſont venus dans le pays de Lemberg

' & de Dubno, & aſſurent qu'on prévoyoit, à l égard

de la Moldavie, de la Walachie , de la Crimée &

même de la Beſſarabie, des changemens conſidéra

bles, que la Porte Ottomane, malgré tous ſes efforts,

· ne pourroit pas empêcher. Ces Provinces ſi fertiles
2

méritent certainement un meilleur ſort qce celui

qu'elles ont eſſuyé juſqu'à préſent; & peut être que

le moment qui les en fera jouir, n'eſt pas éloigné «.
ſ * -

+
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A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 3 9 Janvier.

LE bruit eſt général que l Archiduc Maxi

milien ſe rendra dans peu à Rome , où

l'on dit qu'on prépare déja dans le Vatican

pluſieurs appartemens pour le recevoir.

L'hiver que nous éprouvons cette année

ne reſſemble en rien à ceux des années

précédentes ; les neiges ſont fréquentes ;

mais el'es ne tiennent point ſur la terre ;

à peine ſont - elles tombées qu'elles ſont

fondues par un vent du midi qui les fait

diſparoître , ce qui cauſe des inondations

en divers endroits où elles font beaucoup

de dégats. Les pluies ſe renouvellent auſſi

ſouvent , & dégradent les chemins qui

ſont impraticables. - -

Les tranſports des munitions pour laHon

grie ſe continuent avec la même ardeur ;

cependant toutes les nouvelles de Conſtan

tinople ſont pacifiques ; la Porte ne ſe laſſe

point de répondre avec la plus grande con

deſcendance aux demandes qui lui ſont fai

tes : on aſſure qu'elle vient de nous accor

der la libre navigation ſur la mer noire.

Les dernières letrres de la Capitale de

l'Empire Ottoman ſont du 7 de ce mois ;

elles annoncent que le peuple qui faiſoit

entendre précédemmenr des cris de guerre ,

paroît maintenant modérer ſon ardeur &

les ſupprimer ; on ignore ſi cette tran
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quillité durera. Il y a lieu de craindre que

l'extrême détreſſe à laquelle il eſt réduit ,

ne renouvelle les clameurs & la fermen

tation.

Tout eſt diſpoſé ici pour la réception de

l'Empereur de Maroc , qu'on attend dans

peu de jours. Parmi les préſens qu'il appor

te, il y a 8 ſuperbes chevaux Africains,

équipés à la Barbareſque de la manière la

plus riche, puiſqu'on y a employé l'or , les

perles & les diamans. On compte que ce

Miniſtre reſtera ici trois mois.

L'Edit de S. M. I. portant ſuppreſſion

de la ſervitude dans ſes Etats de l'Autriche

antérieure vient d'être imprimé; il eſt conçu

ainſi :

» Voulant favoriſer la culture du Pays & l'in

duſtrie de mes Sujets, ce qui ne ſauroit être ob

tenu que par le moyen d'une honnête liberté ;

avons jugé à propos d'établir dans les Etats de

l'Autriche antérieure, les mêmes principes de ſou

miſſion modérés que nous avons ſuivis pour nos

autres Pays Héréditaires. Dans cette vue nous

avoas ordonné & ordonnons ce qui ſuit : 1°. Chaque

Sujet pourra ſe marier en en prévenant le Seignear

de l'endroit ou de la terre où il demeure, lequel

ſera tenu de lui donner gratis la permiſſion par

écrit pour le Mariage. 2°. Il ſera libre à chaque Sujet

de quitter la Seigneurie à laquelle il étoit atta

ché , & de s'établir cu de ſe mettre en ſervice

dans d'autres endroits de l'Au riche antérieure ;

mais dans ce cas il ſera obligé de demander à ſou

Seigneur un certificat de manumiſſion. Cependant

pour empêcher que les terres du Seigneur ne ſoient

pas délaiſſées au grand détriment de l'agriculture,

a 3



- ( 6 )

le Vaſſal ne pourra obtenir la manumiſſion &

quitter la terre qu'il avoit cultivée, juſqu'à ce

qu'il ait fourni au Seigneur pour cette terre un

autre laboureur capable. 3°. On ne.payera pour

· les certificats de manumiſſion que deux fioiins ;

dans les endroits oü on en a payé moins, on con

tinuera l'ancienne taxe; & dans ceux ou on n'en a

rien payé , on ſera auſſi diſpenſé de payer quelque

choſe à l'avenir. 4°. Ceux des Sujets qui vou

dront apprendre des Métiers & Arts poutront le

faire, ſans que le Seigneur puiſſe y mettre obſta

cle ; & ils pourront les exercer pour s'entretenir ,

dans tous les endroits des Etats de l'Autriche anté

rieure. 5°. La ſuppreſſion de la ſervitude n'entraîne

pas celle des coivées , & d'autres fournitures en

nature & en argent, qui ſont déterminées pour

chaque terre dans les lettres de Fief, les terrieis ,

les jugemens & convention. Mais outre ces droits

fixés , aucun Seigneur ne pourra exiger davan

tage de ſes Vaſſaux.— La modification que nous

avons apportée à la ſoumiſſion des Vaſſaux , ne

doit nullement nuire à l'obéiſſance que les Vaſſa x

doivent à leurs Seigneurs, confo mément aux loix ,

& cette même obéiſſance aura lieu à l'avenir

comme par le paſſé. — Le Gºu ernement, & les a -

tres Trib inaux ſe confotmercnr au préſent Edit

& veilleront à ce qu'il ſoit exécuté ponctuellemet,t.

Donné à Vienne le 2o Décembre 1732.

L)e HA M B o U R G , le 6 Février.

ToUTEs les feuilles publiques de l'Em

pire, qui ne parloient depuis quelque tems

que des démêlés prêts à éclater entre la

Ruſſie & la Perte , & dans leſqu ls l'Autri

che devoir entrer , annoncent aujourd'hui

que tout eſt arrangé; les bons offices de la
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France n'ont pas peu contribué, ajoutent

elles, à inſpirer à la Porte des ſentimens de

modération ; elle a promis , dit-on , d'ob

ſerver fidèlement toutes les conditions du

Traité de Kaïnardgi. L'Impératrice de Ruſſie,

ajoute-t-on, a écrit à M. le Comte de Vergen

nes , pour le remercier de ſes bons offices ;

rien de plus flatteur que ces témoignages

pour un Miniftre qui peut être regardé , à

bon droit , comme le pacificateur de l'Eu

rope. -

· Les vœux des bons Citoyens ſe réuniſſent

pour la confirmation de ces nouvelles inté

reſſantes , l'eſpérance les accompagne, mal

gré les mouvemens qui continuent encore

dans les Etats de l'Empereur. On fait tou

jours des levées en Bohême , il y a eu ordre

à Prague d'engager 1cc Chirurgiens , pour

être répartis dans les divers régimens, & on

a auſſi ordonné des uniformes pour 18,coo

Croates. -

| » Ces mouvemens, lit-on dans quelques papiers,

ne nous ôtent pas encore l'eſpérance de la continua

tion de la paix. Tout ce que l'on pe t aſſurer juſqu'à

réſent, c'eſt que la plupart des nouvelles qui ont

été publiées étoient haſardées, & pluſieurs ſans fon

dement. Tclle eſt celle de l'envoi d un Courier

Pruſſien à Vienne, qui avoit apporté des dépêches

ſi ſatisfaiſantes, que l'Empereur lui avoit fait donner

2oo ducats ; tel eſt encore le bruit qu'on avoit ré

pandu d'un voyage du Prince Henri de Pruſſe à

Vienne, dont il n'a pas été queſtion. L'état de la

Porte, les déſaſtres que la Capitale de l'Empire

Ottoman a éprouvés, les troubles qui règnent dans

p luſieurs Provinces , doivent influer néceſſairemcnt

a 4
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ſur ſes diſpoſitions, & les bons ofſices de la Cour

de France , ſont faits pour lui en inſpirer de con

formes au vœu général pour la paix. Nous eſpérons

† ne ſera pas rompue, & nous nous défierons
e tous les bruits† ſe répandre, & dont

on s'appuyera pour affoiblir cette eſpérance «.

Selon les lettres de Munich , l'Electeur

Palatin eſt parfaitement rétabli de ſon indiſ

poſition ; il a témoigné ſa ſatisfaction à ſes

Médecins , par diverſes gratifications qu'il

leur a faites. Le 19 du mois dernier, ajou

tent ces mêmes lettres , les Commandeurs

| de la nouvelle Langue Anglo Bavaroiſe, de

la Religion de Malte , ont fait leur Profeſ

ſion ſolennelle entre les mains du Baron de

Flachſlanden , Grand Croix & Miniſtre Plé

nipotentiaire de l'Ordre.

» Il y a eu , écrit on de Prague , une eſpèce

d'émeute populaire, à l'eccaſion du premier enterre

ment d'un Proteſtant , fait publiquement ici; mais

les détails en ont été fort exagérés dans les papiers

publics. L'eſprit de tolérance a déja fait des progrès

dans cette ville : on en peut juger par ce fait. Quel

ques jeunes Ecoliers, touchés de la misère où ſe

trouvoit réduit un honnête Proteſtant , homme

d'eſprit & dont les talens auroient mérité un

meilleur ſort, s'étoient cotiſés pour lui fournir le

· bois, le logement & la nourriture. Après avoir

contribué pendant 7 mois à la conſervation d'un

citoyen utile à l'Erat, ils ont demandé à leurs

maîtres la permiſſion de faire en ſa faveur une quête

générale dans leurs Claſſes, ce qui leur a été accordé

avec plaiſir & à différentes repriſes. Ces ſentimens

d'une tolérance vraiment Chréricnne, leur ont valu

les éloges bien mérités de leurs parens, de leurs

maîtres & de tous les citoyens en général «.
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I T A L I E.

De L I v o U R N E , le 2 5 Janvier.

PLUsIEURs Captifs écrivent d'Alger que

l'on y a traité du rachat de quelques-uns ,

& particulièrement du Capitaine Benoît Ga

zano , pour qui on avoit d'abord demandé

1ooo ſequins. Le Bey ayant appris enſuite

que cet Eſclave avoit un frère qui étoit

Officier de la marine Toſcane , n'a plus

voulu lui donner la liberté pour moins de

3eoo ſequins. -

Suivant un ordre ſuprême, tous les biens

fonds appartenant autrefois au Tribunal du

Saint-Office qui a été ſupprimé , & qu'on

porte à la valeur de 7ooo écus Romains ,

ſeront mis inceſſamment en vente publi

quC. -

» Le Sénat, écrit-on de Veniſe, deſirant que les

arſenaux & parcs d'artillerie de la République, ſoient

dorénavant pourvus de tout ce qui peut être néceſ

ſaire à la Marine, a nommé pour Surintendants de

cette partie L. E. Errizzo, Laſto & Emo. — Le

vaiſſeau le Phénix de 7o canons, qui eſt arrivé ici

de Corfou, commandé par M. Gradenigo, doit s'y

réparer & prendre des vivres, avant de ſe joindre à

notre eſcalre, qui croiſe conſtamment dans les mers

du I evant. - Les lettres de Mogador, datées des

derniers jours d'Octobre, portent que l'Empereur

de Maroc en étoit parti le 29 Septembre pour Salé,

d'où il devoit ſe rendre à Mequinez, & que ſon fils

Muley Abſelin devoit gouverner cette place pendant

ſon abſence. Le voyage de ce Monarque a pºur

objet d'aller calmer les ſoulèvemens qui ſont ſurve

d j
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nus dans les environs de Meq inez, & l'attaque que

les rebelies ont faite par ſurpriſe co，tre l'armée

ccniniandée par Haſchaï ſon frère, qui a, dit-on,

agi contre les ord es qui lui avoient été donnés, en

commettant des holtilités cortre ces provinces, & que

ſa cond ice à cet égal d a été totalement déſap

prouvée de ſon Souvera n. Ces lettres ajoutent que

Samuel Sumbel, Juif, Miniſtre de ce Prince, eſt

mort depuis peu à Tanger, s'étant maintenu ſans

aucune interruption dans un emploi délicat, & ſujet

aux plus grandes variations dans un Gouvernement

deſpotique «.

E s P A G N E.

De C A D I X , le 30 Janvier.

PR E s Q U E tous les vaiſſeaux ſont prêts ;

& il n'y a plus que les troupes à embarquer,

pour ainſi dire , le moment en eſt encore in

certain , & tout le monde croit que la paix

aura lieu inceſl mment. Cependant, ſi con

tre l'attente générale , la campagne doir s'ou

vrir , jamais armement auſſi formidable ne

ſera parti de l'Europe : 52 vaiſſeaux de ligne,

1 1 frégates, 5 corvettes, plus de 2oo tranſ

ports, chargés de munitions de toute eſpèce,

& 1 5,ooo hommes de troupes Frarçoiſes,

ſans compter les Eſpagnoles , mettent un

Général en état d'entreprendre de grandes

choſes. " .

, Il y a quelques jours qu'un vaiſſeau &

une frégºte qu'on croit Anglois , ſe ſont

approchés à une lieue de la Tour de Saint

Sébaſtien ; & on a diſtingué de cette Tour
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7 hommes ſur les barres des hunes avec

des lunettes. Quoi qu'il en ſoit, hier , à 3

heures après midi , M. Dupleſſis Paſcaut

reçut ordre de ſe tenir prêt à appareiller

avec les vaiſſeaux ſuivans : le Royal-Louss

de 1 1o canons , le Dictateur, le d'Eſtaing,

le Puiſſant , le Suffiſant de 74 ; l'Eveillé,

le Réfléchi & la Provence de 64 ; & les

frégates la Précieuſe , l'Iris, l'Engageante

de 32. Perſonne ne connoît la deſtination

de cette diviſion ; les uns diſent qu'elle va

protéger l'arrivée d'un convoi attendu

de la Havane , d'autres qu'elle va au-devant

de celui de Rochefort ; quelques-uns pré

tendent que ſon objet eſt d'en intercepter

· un parti d'Angleterre pour l Inde.

Malgré le grand nombre de tranſports

qui ſuivront l'armée , on a conſidérable
-

/
-

ment chargé les vaiſſeaux de guerre ; on a

embarqué ſur chacun 2 canons de 24 &

4 de 4, avec l urs affuts, de la poudre &

des boulets pour leur ſervice , 2 mortie1s

& quantité de bombes , pluſieurs caiſſes de

fuſil ; tous ces effets doivent toujours être

prêts à être débarqués.

» Il vient de s'ouvrir un nouvel emp:unt de 18 o

millions de réaux de Vellon. Le décret ſigné à ce

ſujet par S. M. à Aranj ez le 17 Décembre, a été

ublié ces jours-ci. L'emprunt eſt en rentes viagères

à 8 poir cent ſur une tête , & à 7 pour cent ſur

deux , & en rentes rachetables à 3 pour cent d'in

térêt, ſous hypothèques des revenus du tabac d Eu

rope & de l'Inde. Outre la faculté de fournir des

fonds en billets royaux au lieu d'eſpèces, les pré
f . a 6
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teurs ont encore l'avantage de pouvoir donner le

tiers de la ſomme pour laquelle ils s'intéreſſeront à

l'emprunt en créances contractées ſous le règne de

Philippe V; avantage qui eſt même afſuré aux étran

gers, par l'article V du décret «.

P. S. Dans ce moment M. Dupleſſis Paſ

caut, a tiré un coup de canon en hiſſant le

fignal de mettre à la voile le plutôt poſſible.

ÉTATS-UNIS DE L'AMÉRIQUE SEPT.

De Philadelphie le premier Janvier.

ON apprend que le Marquis de Vaudreuil

a mis à la voile de Boſton avec l'eſcadre à

ſes ordres , compoſée de 13 vaiſſeaux de

ligne & de 4 frégates.

Le 2 1 du mois dernier , il a été fait

lecture au Congrès de la Commiſſion de

M. Oſwald , par laquelle il eſt autoriſé à

traiter comme Commiſſaire Britannique

avec les Etats Unis d'Amérique, ou leurs

Commiſſaires dans la négociation générale

pour la paix.

L'intérêt qu'a inſpiré le Capitaine Aſgill a

été général ; le ſort cruel qu'il étoit menacé

de ſubir n'a pas excité moins de pitié en

Amérique qu'en Europe ; on ſait à quelle

Protection puiſſante, il doit le bonheur de

l'avoir évité ; les lettres ſuivantes qui ont

opéré ſon ſalut , méritent d'être publiées ;

& les ames ſenſibles ne les liront pas ſans

attendrifſement. La première avoit été écrite

par M. le Comte de Vergennes au Géné

ral Washington le 29 Juillet 1782.
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5» M., cen'eſt pas en qualité de Miniſtre d'un Roi,

ami& allié des Etats-Unis (quoique ce ſoit avec la

participation & du conſentement de S. M. ) que j'ai

l'honneur d'écrire à V. E. ; c'eſt comme homme

ſenſible, ccmme père tendre, qui éprouve toute

la force de l'amour paternel , que je prends la

liberté d'adreſſer à V. E. mes preſſantes ſollicitations

en faveur d'ure mère & d'une famille en pleurs.

Sa ſituation ſemble d'autant plus mériter toute notre

attention, que c'eſt à l'humanité d'une Nation en

guerre avec la ſienne, qu'elle a recours, pour ob

tenir ce qu'elle devroit recevoir de la juſtice impar

tiale de ſes propres Généraux. J'ai l'honneur de

faire paſſer ci-incluſe à V. E. copie d'une lettre que

je viens de recevoir de Lady Aſgill ; je ne lui ſuis

point connu, & j'ignorois que ſon fils étoit la vic

time infortunée , deſtinée par le ſort a expier le

crime odieux dont un déni formel de juſtice vous

oblige de tirer vengeance. V. E. ne lira pas cette

lettre ſans être extrêmement affectée; elle a produit

cet effet ſur le Rei & la Reine, auxquels je l'ai

communiquée. La bonté du cœur de L. M. leur fait

déſirer que les inquiétudes d'une mère infortunée

ſoient calmées , que ſa tendreſſe ſoit raſſurée. Je

ſens, M., qu'il eſt des cas où l'humanité elle-même

exige la plus extrême rigueur; peut-être celui dont

il s'agit eſt-il du nombre ; mais en reconnoiſſant

l'équité des repréſailles, elles n'en ſont pas moins

horribles pour ceux qui en ſont les victimes ; & la

façon de penſer de V. E. eſt trop connue, pour que

je ne ſois pas perſuadé que vous n'avez rien de plus

à cœur que d'éviter cette fâcheuſe néceſſité. Il eſt,

M., une confidération qui, ſan° être déciſive, peut

influer ſur votre réſolution; le Capitaine Afgill eſt

indubitablement votre priſonnier, mais il eſt du

nombre de ceux que les armes du Roi ont contribué

à mettre entre vos mains à Yorck-Town. Quoique

cette circonſtance ne ſoit pas en elle-même une
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ſauve-garde, eMe juſtifie du mºins l'intérêt que je

me permets de prendre dans cette affaire. S'il eſt,

M., en votre pouvoir de la conſidérer & d'y avoir

égard, vous ferez ce qui ſera très-agréable à L. M. :

le danger du jeune Aſgill, les larmes, le déſeſpoir

de ſa mère les affectent ſenſiblement; & elles ver

ront avec plaiſir l'eſpoir de conſolation luire ſur ces

infortunés. En cherchant à ſouſtraire M. Aſgill à la

deſtinée dont il eſt menacé, je ſuis bien éloigné de

vous engager à chercher un autre victime; le par

don, pour être parfaitement ſatisfaiſant, doit être

entier. Je n'imagine pas qu'il puiſſe avoir aucunes

mauvaiſes conſéquences. Si le Général Anglois n'a

pas été en état de punir le crime horrible dont vous

vous plaignez, d'une manière auſſi exemplaire qu'il

l'autoit dû, il y a raiſon de croire qu'il prendra les

meſures les plus efficaces pour en prévenir de pareil

à l'avenir. Je ſouhaite ſincèrement, M., que mon

inter ceſſion ſoit couronnée du ſuccès ; le ſentiment

qui la dicte & que vous n'avez ceſſé de manifeſter

dans toutes les occaſions, m'aſſure que vous ne ſerez

pas indifférent aux ſupplications :: aix larmes d'une

famille qui , par mon entremiſe, a recours à votre

clémence. C'eſt rendre hommage à votre vertu que

de l'imploter ce.

La lettre de Lady Aſgill à M. le Comte

de Vergennes étoit du 18 du même mois ;

nous la tranſcrirons auſſi.

» M., ſi la politeſſe de la Cour de France permet

qu'une étrangère s'adreſſe à elle, il n'eſt pas douteux

que celle en qui ſe réuniſſent toutes les ſenſations

délicates dont un individu puiſſe être pénétré, ne

ſoit favorablement accueillie d'un Seigneur dont la

réputation fait honneur, non-ſeulement à ton propre

pays, mais à la nature humaine. Le ſujet ſur lequel

j'oſe, M., implorer votre aſſiſtance, eſt trop déchi

r3ºt pour mon cœur pour qu'il me ſoit poſſible de

m'y arrêter : très-probablement , le bruit publis
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vous en aura informé; il n'eſt donc pas néceſſaire

q e je me charge de cette tâche douloureuſe. Mon

fils, (mon fils unique) qui m'eſt auſſi cher qu'il eſt

brave, auſſi aimable qu'il mérite de l'être, âgé de

19 ans ſeulement, priſonnier de guerre en conſé

quence de la capitulaion d'York-Town, eſt actuel

lement confiné en Amérique, comme un objet de re

réſailles. L'innocent ſubira-t-il la peine due au cou

able ? repréſentez-vous, M., la ſituation d'une

famille, qui ſe trouve dans ces circonſtances, en

vironnée comme je le ſuis d'objets de détreſſe ,

accablée de crainte & de douleur , il n'eſt pas de

mots qui puiſſent exprimer ce que je ſens ou peindie

cette ſcène de douleur : mon mari abandonné de ſes

Médecins, quelques heures avant l'arrivée de cette

nouvelle, hors d'état d être informé de l'infortune ;

ma fille attaquée d'une fièvre accompag ée de dé

lire, parlant de ſon frère du ton de l'extravagance

& ſans intervalles de raiſon, ſi ce n'eſt pour écouter

quelques circonſtances propres à ſoulager ſon cœur !

que votre ſenſibilité, M., vous peigne ma profonde,

moninexprimable misère, & plaide en ma faveur ; un

mot de votre part, comme la voix du ciel, nous

ſouſtraira à la déſolation, au dernier degré de l'in

fortune : je ſais combien le Général Washington

révère votre caractère; dites lui ſeulement que vous

deſirez que mon fils ſoit élargi , & il le rendra à

ſa famille déſolée, il le rendra au bonheur; la vertu

& la bravoure de mon fils juſtifieront cet acte de

clémence. Son honneur, M., l'a conduit en Améri

rique, il étoit né pour l'abondance, l'indépendance

& les perſpectives les plus heureuſes. Permettez

moi de ſupplier encore votre haute influence en fa

veur de l'innocence , dans la cauſe de la juſtice

& de l'humanité, de vouloir bien, M., dépêcher de

France une lettre au Général Washington, & me

favoriſer d'une copie pour lui être tranſmiſe d'ici.Je

ſens toute la liberté que je prends en ſollicitant cette

grace; mais je ſuis certaine, que vous me l'accor
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diez ou non, que vous aurez pitié de la détreſſe qui

m'en ſuggère l'idée : votre humanité laiſſera tomber

une larme ſur la faute, & elle ſera effacée. Puiſſe le

Ciel que j'implore vous accorder de n'avoir jamais

beſoin de la conſolation qu'il eſt encore en votre

Pouvoir d'accorder à Lady AsGILL «.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le I 4 Février.

ToUTEs nos nouvelles de l'Amérique

Septentrionale ſe réduiſent à la lettre ſui

vante, apportée par le paquebot le Roebuck,

qui mit à la vcile le 2o Janvier dernier de

New-Yorck , & eſt arrivé à Falmouth le

12 de ce mois.

, » Le Lieutenant - Général Leſlie, Commandant

- en Chef de Charles-Town, arriva ici avec ſa ſuite

le 2 Janvier. — Le bâtiment la Ducheſſe de Gor

don, Capitaine Holmes , arriva ici le même jour,

venant de Charles-Town. Il avoit mis à la voile

le 19 Décembre, avec une flotte compoſée d'en

viron 7o voiles, dont , o étoient deſtinées pour ce

port, & avoient à bord les troupes étrangères &

Provinciales. Cette flotte étoit eſcortée par les vaiſ

ſeaux de S. M., l'Aſſurance, le Charles-Town

& le Hound. Les autres bâtimens de cette flotte

au nombre de 2o environ , s'en ſéparèrent le 18

Décembre devant la B rre de Charles-Town, &

firent voile pour l'Angleterre. Le 17 Décembre

une flotte compoſée de plus de 5o voiles, ayant

à bord les troupes Angloiſes & la principale partie

des habitans de Charles-Town, appareilla de ce

port pour la Jamaïque. — Au moment cù les trou

pes du Roi s'embarquèrent à Charles-Towa , le

Général Waine à la tête d'environ 5ooo hommes

de troupes Continentales, p.it Foſſeſſion de la Ville.

.
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— Quatre autres bâtimens de la flotte partie le

19 Décembre de Charles-Town , mouillèrent le

2 Janvier au ſoir en dedans du Hook. Le reſte

de la flotte , ainſi que les vaiſſeaux qui l'eſcortoient,

étoit alors en vûe. — L'évacuation de Charles

Town s'eſt effectuée avec le plus grand ordre «.

Nos nouvelles des Iſles ſe réduiſent à

l'aſſurance que tout étoit auſſi tranquille à

Ste-Lucie, le 2 o Janvier , au départ d'un

bâtiment qui en étoit ſorti à cette époque.

» Ceux, dit à cet occaſion un de nos pap1ers, qui

montrent du mécontentement des articles de paix, &

qui prétendent qu'il auroit mieuxvalu faire encore une

campagne aux Iſles, paroiſſent être dans une grande

erreur ; il eſt poſſible que les premières dépêches

qu'on recevra de ces parages ne le confirment que

trop; les François & les Eſpagnols ont un corps de

troupes ſi nombreux dans leurs différentes Iſles qu'en

tout tems ils ſont en état de détourner l'attention de

toutes nos flottes , & de les empêcher d'entreprendre

aucunes opérations offenſives. On a ſu que ce ſont les

inquiétudes qu'ils nous donñent qui ont forcé l'Ami

ral Hood à ſon retour de New-Yo»ck de marcher à

la Jamaïque, que D. Solano menaçoit de la Havane.

Il eſt donc au pouvoir de nos ennemis d'attirer nos

forces ſous le vent, de les diviſer, & de prévenir

toetes les opérations offenſives q e nous aurions pu

faire au vent; à quoi ſert donc notre ſ pério itº ? elle

ne nous a pas empêché de perdre pluſieurs Iſles ; &

que† arrivé ſi l'armement formidable de Cadix

étoit parti ? ce

Nos papiers ne ſont plus remplis depuis la

publication des prélimi ires , que des dé

marches faites par les perſonnes intéreſſées

au ccmmerce des parties cédées ; nous

avons déja rendu compte de quelques-unes,

nous en préſenterons ici la ſuite, d'après ces

mêmes papiers. -
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» Le Lord Hawke s'eſt rendu chez le Comte de

Shelbarne, pour lui expoſer la poſition déplorable

où ſe trouvent les perſonnes qui ont des propriétés

dans la Floride Orientale cédée à l'Eſpagne par le

traité ; ce premier Lord de la Tréſorerie lui a dit que

le Gouvernement s'occupoit du moyen de ve ir au

ſecours des particuliers qui pourroient ſouffrir de

cet arrangement, & il lui a donné à entendre qu'ils

ourroient avoir en dédommagement du terrein dans

# nouvelle Ecoſſe ou dans l'Iſle St-Vincent ; mais il

a abſo'ument écarté toute idée d'indemnité pécu

niaire comme incompatible avec la ſituation actuelle

des Finances. Les perſonnes intéreſſées à cette Colo

nie ayant tenu une nouvelle aſſemblée le premier

de ce mois, le Lord Hawke leur a rendu compte de

cette réponſe.Après différens avis ouverts à ce ſujet,

on a adopté celui du Lord Hawke, qui avoit con

ſeiilé de s'adreſſer au Secrétaire d'Etat, pour le prier

de retenir quelques jours le paquebot deſtiné pour la

Flori le, afin de laiſſer aux intéreſſés le tems d'écrire

à leurs agens & correſpondans. Il a été auſſi réſolu

de préſenter à ce ſujet un mémoire au Miniſtre

d'Eſpagne . · · · ·

» Il s'eſt tenu le 11 une troiſième aſſemblée des

propriétaires, négocians , planteurs , & aatres inté

reſtés a i'iſie de Iabago. M. Greig a été nommé pour

aller à Paris préſener au Miniſtère de France unmé

moire des propriétaires , où ils rendent compte de

leur ſituation, & demandent qu'il leur ſoit permis

de diſpoſer de leurs biens , &c. en faveur des per

ſonnes réſidentes dans l'Iſle ou à des ſujets Fran

ois c°. - -

» Il ſe tint hier ure aſſemblée des négocians &

a itres perſonnes intéreſſées dans le commerce des

ſoieries, pour prendre en conſidération l'é.at actuel

de ce commerce, & les moyens de le faire proſpérer

en établiſſant des liaiſons mercantiles avec l'Améri

§ Septentrionale. On jugea qu'a moins qu'il ne fût

ait des changemens conſidérables relativement aux
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droits, les François fourroient exporter to°tes les

ſoieries manufacturées ou autres en Amérique à vingt

pour cent meilleur marché que les négocians de#
G. B,

Il fut donc réſolu de mettre ſous les yeux du

Gouvernement un expoſé des faits , & de ſoliciter

ſes bons offices ; & dans le cas oü cette démarche

n'autoit point de ſuccès, de préſenter une pétition

au Parlement en faveur de toutes les Ferſonnes inté

reſſées dans le commerce des ſoieries, ou que leurs

intérêts, ainſi que ceux de toute la Nation, ſe1oient

fortement léſés ſi l'on n'apportoit pas les remèdes

que les circonſtances ſemb'ent exiger «. -,

» Parmi les diverſes méthodes propoſées pour

fonder une grande partie des quatante milli ns de det

tes non-fondées, il eſt très-probable que le M niſtère

adoptera celle de fonder vingt millions de la Marine

à qiatre pour cent, avec une douceur de douze ou

treize ſols pour cent à longues annuités , ce qui

équivaudra à un emprunt à quat e & demi pour cent ;

il ne ſera point alors néceſſaire d'ouvrir cette année

un emprunt qui excède douze millions , & on

pourra lever cette ſomme à un intérêt au-deſſeus de

5 liv. 17 ſ 6 d pour cent , qui eſt l'intérêt accordé

l'année dernière dans l'emprunt de 1 3,5oo,ooo liv.,

outre que les prête irs eure t po r chaque ſonne de

mille livres t ois billets de !oterie de d x lvrcs cha

que, do t ils ti ère t un profit conſid'rab e «.

Parmi les obſervations que les mêmes

papiers préſentent ſur les effts que doit

avoir la paix a étuelle pour la Glande-Bre

tagne , nous ſaiſirons celles-ci.

» Il eſt le fait que 1 s meilleurs & les plus gros

mâts dont notre mari e ait fait jamais uſage, vc

noient de la Nouvelle Angleterre ; ce fait eſt auſſi

poſitif qu'affligeant. Les chênes de cette Province &

de la Virginie , croiſſent ſur un terrain très-riche ,

oü les arbres viennent d'une groſſeur très-conſidéra
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ble, & le bois eſt plus ſlexible que celui qui croît

dans un ſol plus léger, q oique le dernier ſoit, à ce

qu'on dit, pl s compact & ſ lus dur. Depuis cinq ans

le Général Washington a encourage le cru du§

Américain ; il a politiquement mis les Indiens à

l'œ ivre, & leur a donné le privilége d'extraire

I'huile du gla d pour la vendre a l'armée, ou en

diſpoſer autement, cette h ule n'eſt pas de beaucoup

inférieure à celle d'amandes douces, & eſt très

nourriſſante.

Les principales émigrations que nous pouvons

craind e, ſeront celles des ouvriers de toute eſpèce

qui ne ſeront pas employés ou qui ne le ſeront plus

du moment où les Manufactures qui concernent le

Militaire ceſſeront de leur procurer de l'occupation,

celle des ſoldats & mate'ors licentiés , celle des

je nes Chirurgiens-Apothicaires, en un mot de toute

eſpèce d'h mmes oiſifs ou Artiſtes ſans emploi. II

réſultera cependant q elqu'avantage de l'éloignement

de cette claſſe d'inutiles ; leur réſidence ici ne ſercit

que nuiſib'e, puiſqu'on ne pourroit pas les occuper.

On dit auſſi que nombre de Génevois ont renoncé

au projet qu'ils avoient formé de ſe retirer en Ir

lande , & ont réſolu d'aller s'établir en Amérique,

où la forme du gouvernement & les cérémonies reli

† , ſont à bien des égards analogues à celles de

ur pays natal.

Au milieu de toutes les obſervations cri

tiques qu'eſſuye la paix , nous commençons

à en recueillir les fruits ; le 6 de ce mois

on a vu entrer dans la Tamiſe & faire ſa

déclaration à la Douane, un bâtiment por

tant le pavillon des Etats-Unis , Ce bâtiment,

le premier qui ouvre le commerce entre les

deux Pays , comme Etats indépendans , ſe

nomme le Bedfort, & vient de Nantusket ,

avec une cargaiſon d'huile & autres pro
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duits de la pêche ; il étoit deſtiné pour

Oſtende ou pour un port de France ; mais

en apprenant la ſignature des préliminaires,

il a préféré de porter ici ſon chargement.

Des milliers de curieux ont été voir le

navire , & ſon pavillon.

Les troubles ſont entièrement appaiſés à

Portſmouth ; le 68e. régiment eſt en mar

che pour les quartiers qui lui ſont aſſignés,

& les Montagnards ſont renvoyés en Ecoſſe.

Le Gouvernement a promis à la Compa

gnie un autre régiment qui ira ſervir dans

ſes établiſſemens, & qui s'embarquera in

ceſſamment.

Le 15 de ce mois le Roi a rendu la

roclamation ſuivante pour la ceſſation des

§ tant par mer que par terre , con

venue entre S. M. T. C. , le Roi d'Eſpagne,

les Provinces - Unies & les Etats-Unis de

l'Amérique. -

» G. R. Les articles proviſionels ayant été ſignés

à Paris , le 3o Novembre dernier , entre notre

Commiſſaire pour traiter de la Paix, ave : les Com

miſſaires des Etats-Unis de l'Amérique, pour être in

ſérés dans le ttaité de Paix propoſé à être conclu en re

nous & leſdits Etats-Unis , & conſtituer ledit traité

lorſque les conditions de Paix ſeroient arrêtées,

entre nous & S. M. T. C. Et les préliminaires

pour ré·ablir la Paix, entre nous & S. M. T. C.,

ayant été ſignés à Verſailles, le 2 o de Janvier der

nier, rar nos Miniſtres & ceux du Roi T. C. ;

& les prélimi aires rour rétablir la Paix, entre nous

& le Ro1 d'Eſpagre, avant été pareillement ſignés

à Ver ailles, le 2o Janvier dernier, p r nos Miniſ.

tres & par ceux du Roi d'Eſpagne ; & comme pour

faire ceſſer les calamités de la guerre le plutôt &



- - ( 22 ) • • -

autant qu'il eſt roſſib'e ; il a été convenu entre

nous, S. M. T. C. le Roi d'Eſpagne, les Etats Gé

, néraux des Provinces-Unies, & les Etats-Unis de

, l'Amérique , ce qui ſuit, ſavoir : —Que les Vaiſ

ſeaux & effets qui ſeront pris dans la Manche,

& dans les mers du Nord , après l'eſpace de 12

jours , à compter de la ratification de dits articles

préliminai es, ſeront réciproquement reſtitués ; que

· le te me ſera d'un mois, depuis la Manche & les

mers du Nord, juſqu'aux iſles Canaries incluſive

ment, ſoit dans l'Océan , ſoit dans la Méditer

ranée ; de deux mois depuis leſdites iſles Canaries,

juſqu'a la ligne Equinoxiale ou l'Equateur, & enfin

de cinq mois dans tous les autres endroits du

Monde, ſans aucure exception, ni autre diſtinc

tion plus particulière de tems & lieux. — Et les

ratifications deſdits articles préliminaires , entre

nous & le Roi T. C. en due forme , ayant été

échangées , entre nos Miniſtres & ceux du Roi

, T. C. , le 3 du préſent mois de Février ; & les

ratifications des articles préliminaires, entre nous

& le Roi d'Eſpagne, ayant été échangées, entre

nos Miniſtres & ceux du Roi d'Eſpagne, le 9 du

préſent mois de Février, deſquels jours reſpective

ment les divers termes ci-deſſus mentionnés, de

1 2 jours , d'un mois , de deux mois , & de cinq

mois doivent être comptés ; & comme c'eſt notre

volonté Royale, que la cefſation d'hoſtilités, entre

nous & les Erats-Généraux des Provinces-Unies ,

& les Etats-Unis d'Amérique , s'accorde avec les

époques fixées , entre nous & le Roi T. C.

— Nous avons jugé à propos, de l'avis de notre

Conſeil privé , de notifier ce que deſſus à tous

nos chers Sujets ; & nous déclarons que c'eft notre

plaiſir & notre volonté Royale, & par la préſente

nous donnons charge & commandement exprès à

tous nos Officiers , tant par mer que par terre ,

& à to s ncs autres Sujets quelconques, de dé

fendie d'exercer aucun acte d'hoſtilité, ſoit par
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mer, ſoit par terte , contre S. M. T. C. le Roi

d'Eſpagne, les Etats-Généraux des Provinces-Unies,

& les Etats-Unis d'Amérique , leurs Vaiſſeaux &

Sujets après l'expiration des termes ci-deſſus men

tionnés , ſous peine d'encourir notre diſgrace.

Donné à la Cour de St-James , le 14 Février 1783.

Les préliminaires ont été mis hier ſous les

yeux du Parlement. Nous allons ſuivre ici

les débats auxquels ils ont donné lieu.

» Ce jour la Chambre Haute devant prendre en

conſidération les a1ticles de la paix avec la France

& l'Eſpagne, & les articles proviſionnels avec l'Amé

rique, le Lord Pembroke , après que lecture fut

faite de ces pièces, ſe leva & propoſa une adreſſe :

» Pour remercier S. M. en termes généraux ſur la

paix qui vencit d'être conclue, ſur les efforts vi

goureux que S. M. avoit faits en faveur des mal

heureux Loyaliſtes, poºr témoigner que la Chambre

ne doutoit point que le Congrès ne remplît ſes

engagemens , relativement à la reſtitution de

leurs propriétés & à la ſûreté de leurs per

ſonnes «. — Le Marquis de Carmarthen appuya

la motion & déclara qu'il étoit très-content des

conditions de paix. — Le Comte de Carliſle dé

ſapprouva principalement l'article 5 des articles pro

viſionnels, par lequel les Loyaliſtes ſont abandonnés,

prétendant que c'étoit une action infâme pour la

quelle nous ſerions damnés, tant dans ce monde-ci

que dans l'autre, & il propoſa de ſupprimer dans

l'adreſſe tout ce qui ſe trouve après le mot con

clue, & d'y ſubſtituer une ſimple phraſe qui fît

connoître que la paix ne répondoit ni aux juſtes

eſpéranccs que nous pouvions avoir, ni à la ſitua

tion des Puiſſances belligérantes, & qu'elle n'étoit
ni avantageuſe, ni honorable pour la Grande-Bre

tagne. - Le Comte de Coventiy dit qºe tout con

ſidéré, la paix étoit bonne & qu'il l'approuvoit.

- Le Lord Waiſingham s'étendit ſur les pertes
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que la Nation alloit# relativement aux bi

mites fixées pour le Canada Ses objections contre

la paix porterent principaiement ſur le grand nombre

de conceſſions faites par la Grande Bretagne, dans

toutes les parties du monde, ſans aucun egard pour

la dignité ou l'intérêt du Roya ime. — Le Lord

Hawke donna ſon apprebation à la paix, & dit q e

les limites du Canada n'étoient point déſavantageuſes

† l'Angleterre, attendu qu'il étoit notoire que

es pelleteries ſe trouvent généralement ſur la partie

ſeptentrionale des lacs. Il fit ſentir qu'il eſpéroitqu'on

donneroit un dédommagement a x perſonnes in

téreſſées dans la Floride orientale. — Le Lord

Vicomte Dudley déſapprouva la paix comme humi

liante & déſavantageuſe en tous points. - Le Duc

de Chandos fut d'un avis tout contraire, & dit

qu'il falloit être ſûr de pouvoir faire une meilleure

paix, avant de blâmer celle-ci, qui au ſurplus étoit

infiniment plus avantageuſe qu'on n'avoit lieu de

l'attendre. — Le Lord Vicomte Townshend parla

en faveur de l'amendement- — Le Duc de Grafton

déclara que vu les factions, les diviſions & les

diſſentions qui régnoient dans tout le Royaume,

vu notre foibleſſe comparée à la force de l'ennemi,

nous ne devions pas nous attendre à une paix plus

honorable; qu'il y avoit actuellement 6o vaiſſeaux de

ligne à Cadix.

Le Lord Keppel dit qu'il étoit trop honnête

homme pour avoir conſeillé à ſon Souverain de

conclure la paix telle qu'elle a été faite, parce que

les circonſtances nous autoriſoient à en attendre une

plus favorable; qu'il n'y avoit pas plus de 42 vaiſ

ſeaux à Cadix ; que la G. B. avoit 1o5 vaiſſeaux de

ligne tans bons que mauvais ; que les François & les

Eſpag ols en avoient 12.4 , mais qu'ils avoient beau

coup plus de mauvais vaiſſeaux qoe nous , ſans

aucune perſpective d'augmentation. — Le Duc de

- Richmond dit qu'il étoit impoſſible à la Chambre de

donner
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donner ſon† à la paix , parce† falſoit

mettre ſous ſes yeux une longue ſuite d'informations

dont elle avoit beſoin pour prononcer ſur cet objet

avec connoiſſance de cauſe ; qu'il déclaroit haute

ment qu'il s'oppoſoit à la paix & il indiqua enſuite

les divers points d'information qui manquoient à la

Chambre. — Le Lord Vicomte-Stormont parla

pen lant deux heures , il paſſa en revue tous les

articles des trois traités, & conclut que c'étoit la

paix la plus déſavartageute & la plus humiliante que

ia Nation eût jamais faite. — Le Lord Vicomte

Grantham défendit la paix avec beaucoup de mo

deſtie. Il parla des conceſſions faites à la France,

qu'on devoit regar*er plutôt comme un acte de com

plaiſance pour elle, que comme des pertes pour nous.

Il convint d'avoir omis dans les articles préliminaires,

deux outrois mots néceſſaires relativement aux pêche

1ies,qui depuis avoient été rectifiés par un article ſéparé.

— Le Lord Sackville centura preſque tous les arti

cles de la paix, & principalement les articles provi

ſionnels avec l'Amériqºe, qui lui parurent ruireux

pour l'Augleterre. - Le Lord Vicomte Hcwe pré

tendit que la paix n'avoit été conclue qu'à cauſe du

mauvais état de notre marine. Il dit que nous n'a

vions que 99 vaiſſeaux de ligre, & qu'il croyoit qu'il

y en avoit éo à Cadix. - Le Lord Keppel lui répon

dit que nous avions 1o , vaiſſeaux de ligne, ainſi qu'il

l'avcit dit, & qu'il avoit enrendu dire qu'il n'y en

avoit que 42 à Cadix.- Le Comte de Shelburne fit

un long diſcours & répondit aux diverſes objections

faites contre la paix. Il commença par les limites

du Canada, & préten lit que la portion de commerce

de pellereries, cédée aux Américains, ne nous por

tcroit aucun préj dice. Il entra dans le d taiſ des

importations & de° expºrtations du Canada , il paſſa

enſuite aux cbject on ſur les pêcheries, & dit que

l'Amiral Edwars , le Capitaine Leviſon-Gower & le

Lieutenant Lane eſtimoient qu'une lieue au ſud & à

I er Mars r74 3.
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l'eſt étoit p'us précieuſe que dix au nord & à l'oueſt

Il ſe défendit, relativement aux Loyaliſtes, en aſſu

rant que le Congrès n'avoit d'autre pouvoir que celui
de les recommander.

Enfin après avoir répondu à d'autres reproches

par rapport aux Florides, à Tabago & aux ceſſions

faites en Afrique & en Aſie, il ne diſſimula point

que l'état de foibieſſe où ſe trouvoit la Nation, rela

tivement à la guerre, ſembloit indiquer la néceſſité

de faire la paix. - Le Lord Lougborough demanda

à la Chambre la permiſſion de prouver qu'il n'y

avoit point de prérogative pour céder à l'Amérique.

- Le Lord Chancelier ſe leva , & dit qu'il ſe

chargeoit de répondre ſur ce point au Lord Loug

borough qu'il traita fort durement. - Le Comte

Gover dit qu'il étoit mécontent de la paix , mais

qu'il s'oppoſoit à l'amendement. – A 4 heures & un

quart du matin la Chambre alla aux voix ſur l'amen

dement qui fut rejetté à la pluralité de 72 contre 59.

Les débats ne furent pas moins vifs dans

la Chambre baſſe.

Auſſi-tôt que l'ordre d'examiner les articles préli

minaires de§ paix eut été lu, M. J. Pitt ſe leva &

obſerva que vu notre poſition la paix devoit être le

pri tcipal objet de nos deſirs , que nous venions

de faire une guerre aº iſi longue que deſtructive, &

qui nous avcit occaſionné des pertes bien ſenſibles à

tous égards ; que puiſque le Miniſtère avoit conclu ſi

heuresſement la paix, il penſoit que tous les amis de

l'humarité devoient en approuver les conditions,

quelque déſavantageuſes qu'elles puſſent paroître à

certaines gens ; qºe de plus , il étoit certain qu'en

faiſant le traité, le Miniſtère avoit eu devant les

yeux l'intérêt de la Nation, & qu'en l'examinant à

fonds, ce traité paroîtroit beaucoup plus avant geux

qu'on ne l'avoit d'abord cru. Il jetta enſuite un coup

d'œil ſur l'étendue du territoire de l'Amérique au

commencement de la guerre, & il déplora le dé

membrement d'une ſi grande potion de l'Empire
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Britannique. Il entra enſuite dans le détail parti

culier de l'état du revenu de l'Angleterre. Il avarça

qu'avant la guerre, l'intérêt de la dette nationale

n'alloit pas a plus de 4 millions , que depuis la

· guerre, il s'étoit accru de 5 millions, ce qui faiſoit

à préſent 9 millions, & que l établiſſement de paix

étoit actuellement de 14 millions, dont il falloit à

préſent aſſurer l'intérêt. De-là il paſſa aux conceſſions

que nous avons faites à l'enremi par les articles préli

minaires. La France, dit-il, nous a cédé les Iſles de

la Grenade, les Grenadines, St-Vincent, la Domini

que , St-Chriſtophe, Névis & Montſerrat, toutes

pcſſeſſions fort avantageuſes pour notre commerce.

De notre côté , nous avons cédé à la France la

rivière de Sénégal & ſes dépendances, avec les

forts de Saint-Louis, Podor , Gallam , Arguin

& Porrendic, comme auſſi l'iſle de Gorée, qui, dit

cn, ſera remiſe à la France dans l'état où elle étoit

lorſque nous en prîmes poſſeſſion. Nous lui avons

cédé encore quclques territoires dans les Indes

Orientales, ſavoir tous les , établiſſemens qui lui

appartenoient au commencement de la préſente

gucrre ſur la côte d'Orixa & dans le Bengale, avec

la liberté de creuſer un foſſé autour de Chander

nagor, pour en faite écouler les eaux. Nous avons

fait encore à la France d'autres conceſſions, mais

† ne nous font pas autant de tort, & qui ne lui

nt pas auſſi avantageuſes que beaucoup de gens ſe

le perſuadent. Enfin il parla des articles de la paix
aVeC l'Eſpagne, & il obſerva que quoique nous lui

euſſions cédé les deux Florides &c., aucune de ces

conceſſions ne nous étoit abſolument préjudiciable.

— M. Pitt paſſant enſuite au traité conclu avec les

Américains, témoigna ſa ſatisfaction de ce que cette

paix portoit ſur des principes de juſtice ſi évidens,

& établiſſoit de part & d'autres une telle réciprocité

d'avantages, qu'elle ne pouvcit manqºer d'opérer la

réconciliation la plus durable entre les deux Pays,

# b 2
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| Il parla auſſi de la recommandation faite au Con

grès en faveur des Loyaliſtes, en diſant qu'on avoit

tout lieu d'en attendre les plus heureux effets, Q ant

à la paix en général, pourſuivit-il, elle yaioifſoit le

vœu unanime de la Chambre & de la Nation. Si elle

n'eſt pas auſſi favorable que nous aurions pu le

deſirer, elle eſt au moins avantageuſe relativement

aux circonſtances. Quels que puiſſent être les mur

mures de la faction, je ne vois point ce que l'on peut

raiſonnablement reprocher au traité, ſur-tout ſi la

Chambre porte dans cet examen l'eſprit d'impar

tialité, ſi néceſſaire à ces diſcuflions, ſi elle réfléchit

aux conjonctures préſentes, & ſi elle s'abſtient de

ces comparaiſons, qui, 1approchant des tems & des

circonſtances très-diſſemblables, peuvent préſenter

ſous un jour défavorable les opérations les plus

ſages & faire briller de vains déclamateurs aux dé

pens de la juſtice & de la vérité Je répète donc, que

ſelon moi, il n'étoit pas poſſib e de faire une meil

leure paix. Je n'ignore pas qu'une certaine claſſe

dira le contraire, & s'efforcera de perſuader à la

Chambre qu'elle auroit obtenu des conditions beau

coup plus avantageuſes; mais juſqu'à ce qu'ils aient

communiqué leur plan de pacification, iis me per

mettront de n'être point de leur avis. Trouvant la

conduite des Miniſtres entièrement irréprcchable,

mon intention eſt de les ſoutenir, & c'eſt dans cette

vue que je fais la motion ſuivante.Je demande donc

» qu'il ſoit préſenté une humble adreſſe au Rei,

our le remercier d'avoir mis ſous les yeux de la

Chambre les articles de la paix entre S. M. B. & les

Rois T. C. & C. & les Etats-Unis d'Amérique, pour

ue la,Chambre les prit en conſidération & expoſât

§ avis à leur ſujet; que | ar cette adreſſe la Cham

bre informât le Roi qu'elle a exécuté ſes ordres &

qu'elle approuve leſdi s articles, & qu'elle emerciât

S. M. des ſoins extêmes qu'elle avcit pris pour

procurer à ſes ſujets les douceurs de la paix, &

qu'elle voyoit avec ſatisfaction les apparences d'une
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Heureuſe réconciliation entre la G. B. & l'Améri

q ie «. Cette motion fut ſuivie d'une longue adrefle,
relativement à la ſituation de nos affaires domeſ

tiques. — M. Welberforet parla foitement en faveur

de la motion. Selon lui, ceux qui di ent qu'il falloit

continuer la guerre & qu'iſs auroient obtenu des

conditions pfus avantageuſes, diſent ure abſurdité.

La Nation, avec des forces de terre & de mer, Ec

doutables en apparence, mais manquant d argent

pour les mettre en action, étoit en effet ſans reſ

ſources Abymée de dettes, il lui étcit phyſiquement

· impoſſible de continuer une guerre auſſi ruineuſe.

— Le Lord John Cavendish ſoutint préciſément

le contraire, & il aſſura qu'on auioit pu obtenir des

conditions beaucoup plus favorables , qu'il étoit

également impoſſible à la Chambre de témoigner

à S. M. ſa ſatisfaction, des articles préliminaires,

n'ayant point eu le tems néceſſaire pour les con

noître, à les diſcuter; & qu'on auroit dû attend e

que le traité actuellement en négociation, fût auſſi

remis à la Chambre, parce que très-certainement

ce traité a une grande connexion avec les articles

de paix actuellement ſur le bureau. Il finit par

propoſer un amendement, conçu dans les termes

ſuivans. » Qu'il ſoit préſenté au Roi une hamble

» adreſſe, pour remercier Sa Majeſté de l'at

»s tention qu'elle a eu de mettre ſous les yeux

» de la Chambre, les articles de paix entre S. M.

» B. & les Rois T. C. & C & les treize Etats Unis

» d'Amérique , & lui dire que la Chambre prendra

s, ces articles en conſidération , & expoſera ſen

» agrément à ce ſujet le plutôt poſſible «. — Le

Lord Cavendish demanda auſſi qu'o2 ſupprimât la

dernière partie de l'adreſſe , comme abſolument

in t#le. — M. S. Jonh parla en faveur de l'amen

dement , en ſe piaignant beaucoup des conceſſions

qºe le Gouvernement avoit faites aux ennemis. —

Mais un perſonnage plus important a tira bientôt

b 3
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ſur lui toute l'attention de la Chambre. – Le

Lord North ſe leva, & dit : Il y a trente ans que

je ſers , avec le plus grand plaiſir, mon Roi &

mon pays dans le Parlement, &, pendant le cours

de cette longue période, je n'ai jamais ſenti tant

de répugnance à faire entendie ici ma voix , que

dans la circonftance actuelle. J'aurois deſiré pouvoir

garder le ſilence, & c'étoit même mon projet en me

rendant à la Chambre, Mais les diſcours étranges

de MM. Pitt & Welberforet, me mcttent dans la

néceſſité indiſpenſable de déclater mon opinion dans

une conjoncture auſſi ſérieuſe & auſſi importante.

Ils regardeat, comme très - peu intéreſſantes, les

conceſſions que nous avons faites à l'ennemi , &

ſemblent s'applaudir d'avoir acheté la paix à ce

prix. Mais je ne ſuis nullement de cet avis, & je

penſe, comme le Lord Cavendish, que l'on aurait

dû laiſſer à la Chambre beaucoup plus de tems

pour prendre en conſidération les articles prélimi

naires. C'eſt avec le plus grand regret que j'expoſe
en cette occaſion un ſentiment contraire à celui des

Miniſtres ; mais ce que je dois à mon pays & à mes

conſtituans , ne me permet point d'approuver ces

articles avant de connoître les grands avantages

que cette paix procure à la G. B. Mais, en quoi

conſiſte l'importance des conceſſions qui nous ont

été faites ? En quoi conſiſte l'utilité générale d'une

telle paix ? Je vois, avec chagrin, que les Miniſtres

n'ont pas bien conſidéré la teneur des articles. Le

Traité fourmille d'erreurs , & d'erreurs les plus

graves. S'ils ignoroient l'étendue & la ſituation

des différens pays, ils auroient du moins pu con

ſulter les perſonnes qui en étoient inſtruites ; car

on verra que leurs conceſſions les expoſent au ridi

cule, & ce qui eſt pire , aux plus juſtes reproches.

Encore une fois, mon intention n'eſt poirt de conſ

terner, ni même de chagriner les Miniſtres ; mais

puiſqu'on me ſomme de donner mon conſentement

& mon approbation aux articles de paix , je vou
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drois au moins que l'on m'apprît quel droit cés

articles ont à mon approbation. Juſqu'à ce mo

ment, il m'eſt impoſſible de ccnſentir à l'adreſle pro

poſée par M. Pitt, d'autant plus que je ne veis ,

dans la paix, aucun de ces rares avantages que le

parti du Miniſtère annonce avec tant d'emphaſe.

Nos Adminiſtrateurs actuels auroient dû avoir

ſous les yeux la conduite du Miniſtre † a fait

le Traité d'Aix - la - Chapelle. Sa modeſtie, dans

cette circonſtance, étoit un exemple fait pour être

imité. Il porta les articles à la Chambre, & avec

cette magnanimité qui ſied ſi bien à une belle ame,

ils les mit ſur le bureau ſans craindre la moindre

recherche ſur ſa conduite. » Voilà, dit-il, les

• articles de paix que je vous prie d'examiner. J'ai

» fait tout ce qu'il m'a été poſſible de faire pour

» men pays , & ſans m'appuyer du ſecours d'au

» cun de mes amis, je ne demande autre choſe à

• la Chambre que de prendre ces articles en conſi

• dération, de juger ma conduire dans cette affaire,

» & de ne conſulter que ſon opinion dans ſa cenſure

» & dans les éloges qu'elle croira devcir à mes opéra

• tions. En effet, convaincu de la droiture de mes

» intentions, certain d'avoir fait tout ce qui défen

» doit de moi dans la ſituation critique des affaires,

» & mépriſant ſouverainement les intrigues & les

» menées des jaloux & des méchans , je mets ma

• confiance dans la candeur & dans l'impartialité de

» la Chambre, & c'eſt à ſon opinion ſeule que

» je veux devoir mon exiſtence ou ma chûte c•.

Cette conduite étoit digne d'être irnitée par le plus

grand homme d'Etat dans une ſemblab'e occaſion ;

mais nos Miniſtres aétuels auroient cru s'aviiir en

ſuivant une conduite ſi reſpectable. Ils vous ſom

ment ſans ceſſe de donner vos ſuſfrages à ce traité,

ſans vous donner le tems d'es approfondir le ſens.

Je me ſouviens, dit-il, que lorſqu'on demanda pré

cédcmmcnt les articles de paix, quelques perſonnes

- - - b 4 :
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actuellement en place§éº qu'il n'étoit pas

encore tems de diſcuter ſi la paix étoit avantageuſe ;

qu'il y avoit de l injuſtice à blâmer les ceſſions faites

par les Miniſtres avant d'être inſtruit ſi elles n'étoient

point balancées par des avantages. J'étois charmé

d entendre les Miniſtres parler de la ſorte, parce

que je me fiattois que ce langage étoit fondé, &

qu'on nous dévoileroit enfin ces grands avantages

qui devoient nous conſoler de nos pertes. Mais,

hélas ! j'ai été fruſtré dans mon attente. Il diſcuta

enſuite très-ſcrupuleuſement les divers articles de

paix, combattit les argumens des deux premiers

Membres, & prouva que la paix n'étoit point auſſi

avantageuſe qu'on auroit pu l'eſpérer. Plufieurs

articles de paix entre la France & l'Angleterre

ſont, dit-il , ſuſceptibles d'objections, & je ſuis

étonné que nous ayons fait de ſemblables ceſſions

aux Indes occidentales. Pourquoi avons-nous cédé

Ste-Lucie ? Cette Iſle étoit - elle d'une allez petite

conſéquence pour être jugée entièrement indigne

de notre attention! Je puis dire avec†
cette Iſle protège l'entrée & la ſortie de nos poſſeſ

ſions les plus précieuſes dans cette partie du monde,

& je vois à regret que les Miniſtres ont commis de

† bévues. La France nous a ſurpaflés en ha

ileté dans la négociation , car nous étions liés en

quelque ſorte par les conditions de paix ; mais elle,

au contraire, pouvoit, malgré la ratification du

Traité, accepter ou rejetter les conditions de paix ,

ſelon qu'elle le jugeoit convenable. Mon but n'eſt

point d'attaquer la réputation des perſonnes qui ont

travaillé à la négociation, mais je ſuis fâché de

voir que la France a trop gagné. Je re ſais fi nous

ſommes en paix ou en guerre avec la France ; l'un

des articles porte, que, dans le cas ou la France

auroit des Alliés dans l'Inde, ( mais nous ſavons

qu'elle y a de très - puiſſans Alliés ) dans le cas,

dis-je, on elle auroit des Alliés dans l'Inde , ils

ſeront invités à accéder au Traité, & il leur ſera

»
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accordé un terme de quatre mois pour ſe décider.

Voilà donc ure très - belle occaſion pour Hyder

Aly de ravager le pays , il peut ſe livrer ſans

obſtacle à toutes les guerres de cruauté. Le Lord

North condamna les privil*ges accordés à la

France ſur le banc de Terre Neuve, & di qu'ils

ſeroient très - nuiſibles aux pêcher es de l'Angle

terre. Il parla des articles 1elatifs à l'Eſpagne,

& demanda pourquci les Miniſtres avoi,nt cédé

les deux Florides , & il fit voir qu'elles étaient

toutes deux d'un grand avantage.pour notre com

merce, ſurtout la Floride orientale. Où eſt donc,

dit-il, cette réciprocité d'avantages qu'on nous

vante ſi fort ? — Il paſſa enſuite en revûe les arti

cles relatifs à l'Amérique , & dit qu'il ne pouvoit

y découvrir la moindre trace de cette équité & de

cette réciprocité dont on a oit parlé. Il cenſura

les Miniitres pour avoir fait des cefſions éno mes

dans le Canada , & avoir abandonné les Alliés

· de l'Angleter e dans cette partie du monde. Nous

avons anéanti, dit-il , nºtre ccmmerce avec les

Indiens de ce Pays , & abandonné horteuſement

vingt quatre Nations de ces Indiens qui étoient nos

Alliés , & qi nous ont ſouvent ſecondés pendant

la guerre «. Il parla enſuite des limites fixées entre

les poſſeſſions Angl iſes en Amérique & les Etats

Unis, & il expoa l'abſurdité & les erreurs qui ſe

trouvoient dans la fixaticn de ces limites. » Je ne

combats point, dit-il, l'indépendance Américaine ,

mais je perſite à dire que nous lui avons donné

trop & plus qu'elle n'eſpéroit es. Il cenſura les Mi

niſtres dans les termes les plus forts & les plus

flétriſlans pour avoir abandonné les Loyaliſtes, &

les avoir livrés à la merci du Congrès. En prenent

la parole , dit-il , je n'ai point voulu prendre la

défenſe des Miniſtres qui ont fait la paix, car je

ne donnerai jamais mon ſuffrage à une telle paix.

Je ne ſuis reſponſable ni à Dieu, ni à ma Patrie
»
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des cenditions de ce te paix, mais je ſuis reſpon--

ſable de la guerre & des motifs qui l'ont fait

entreprendre , & je ſuis prêt à répondre à toute .

accuſation qu'on produira contre moi ſur ce chef ,

En faiſant la paix, pourquoi avons-nous abandonné

nos vrais amis & alliés ? Il y en a pluſieurs que

j'eſtime. Ils ont ſervi leur Roi légitime de tout leur

pouvoir, & ils ont combattu ſous ſes drapeaux

pour la cauſe de notre Patrie Pourquoi donc les

abandonner & les laiſſer deſtitués de tout , ſans

défenſeurs ni propriété, & ſans avoir pourvu aucu

nement à leur ſort ? C'eſt une honte — une hon'e

inſupportable — & je crois que ni le parti Mt

niſtériel, ni le parti Anti-Miniſtériel ne conſenti

ront à un procédé ſi blâmable & ſi flétriſſant. Bon

Dieu ! quel eſt le cœur qui ne doit pas ſaigner

cn voyant proſtituer ainſi l'homme national ? Il

ſeconda l'amendement , & dit qu'auſſi tôt qu'il auroit

paſſé, il ſe propoſoit de faire une motion tendante

a ce qu il y fût ajouté un gr.icle relatif aux Loya

liſtes. — Le Lord Mulgrave prit la parole. Lorſ

que j'enviſage, dit-il, la conduite de la France ,.

j'ai lieu de penſer que la paix ne ſauroit être durable.

Cette Puiſſance a ie deſſein de prendre poſſeſſion des

Places qu'elle peut fortifier ſans vouloir en tirer un

avantage immédiat. Si elle eût déſiré vivre en bonne

amitié avec nous, elle eût cherché à ſe faire reſ

tituer les établiſſemens qu'elle a perdus. Les Mi

niſtres auroient-ils dû permettre que Dunkerque

fût fortifié ? Ignorent-ils que ſi la guerre venoit à

ſe rallumer, cette place , à raiſon de la proximité

où elle eſt de nos côtes , ſeroit fatale à notre

commerce : Il fit les plus grands éloges de la fidé

lité & de la bravoure des Loyaliſtes , & plaignit

leur ſort. » Si les Miniſtres , dit-il , avoient con

ſulté leurs intérêts, ils auroient gardé New-Yorck,

Charles-Town & Long-Iſland, juſqu'à ce qu'on eût

aſſuré aux Lovaliſtes la reſtirntion de leurs pro

Priétés º. -- M. Townshend ſe leva, & dit : Les
".
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perſonnes qui cenſurent la paix le plus vivement,

ont déclaré , il n'y a pas long - tems, que la paix

ſeule pouvoit ſauver ce pays de la ruine. L'Indé

pendance de l'Amérique n'eſt point l'ouvrage des

Miniſtres ; on doit l'imputer a la Chambre, qui

paſſa !'année dernière uee réſolution, laquelle dé

claroit de fait 1'Amérique i dépendante , en liant

les mains à la Nation, & l'empêchant de continuer

la guerre avec l'Amérique. Dans de telles circonſtan

ces, les Miniſtres ne pouvoient chercher qu'à obtenir

les meilleures conditions poſſibles. J'ai plaidé , avec

zèle , la cauſe des Loyaliſtes ; mais les Commiſ

ſaires Américains n'avoieut pas le pouvoir de ſti

puler de plus grands avantages pour les Loyaliſtes.

Je déplore bien ſincérement lear deſtinée , &

je déclate que ſi l'Angleterre ne les indemniſe pas

de leurs pertes, elle méritera d'êtie miſe au nom

bie des nations les plus mépriſables. Il fit une

Analyſe des diverſes parties des traités, & les juſtifia

ſur le fondement que l'Angleterre étoit dans la

néceſſité de faire la paix , à cauſe de l'état épuiſé

de ſes finances.— On alla alors aux voix ; il v

eut pour l'amendement z 24 , contre l'amende

ment 2o8 , majorité pour l'amendement 16 ce. .

Le Général Murray s'eſt enfin décidé à

donner au Chevalier William Draper la

ſatisfaction qui lui étoit due , & cette affaire

eſt abſolument terminée. On s'occupe actuel

lcment de la priſe de St-Euſtache , & le

Conſeil de guerre nommé pour examiner

la conduite du Lieutenant - Colonel Cock

burne a commencé ſes ſéances. •

· La Compagnie des Indes a donné ordre

de ne point décharger les épiceries venant

de Trinquemale, & d'attendre l'iſſue des

négociations avec la Hollande , qui vont

toujours lentement. - -
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F R A N C E.

De VE R s A 1 L L E s , le 2 , Février.

LE Roi a nommé à l'Abbaye du Mont

de-Sion , Ordre de Cîteaux , la Dame de

Senety , Religieuſe Profeſſe de l'Ordre de

St. Auguſtin , dans la même Ville.

· M. Gerard de Rayneval , Miniſtre Plé

nipotentiaire du Roi près S. M. B. , de re

tour de Londres , a eu l'honneur d'être

préſenté à S. M. par M. le Comte de Ver

gennes, Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayant

le Département des Affaires Etrangères.

Le Vicomte de la Cropte de Bourzac, qui

avoit eu précédemment l honneur d'être

préſenté au Roi, a eu celui de monter le

7 dans les carroſſes de S. M. , & de chaſſer

avec Elle.

Le Comte de Vergennes, Miniſtre & Se

crétaire d'Etat , ayant le département des

affaires étrangères, que le Roi avoit nommé

le 2o de ce mois, Chef du Conſeil des Fi

nances, a prêté, le 23 , ſerment en cette

qualité entre les mains de S. M.

·.

· De PA R I S, le 2 5 Février.

LA frégate qui a ramené M. le Comte

de Rochambeau & les Officiers de l'Etat

Major de ſon armée , mouilla le 12 de ce

mois dans la rivière de Nantes. Ce Géné

ral a été précédé ici par M. le Marquis de

Vauban, qu'il avoit chargé de ſes dépêches;

-
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il eſt arrivé lui-même le 19 , & a été très

bien reçu du Roi, qui s'eſt entretenu avec

lui pendant plus de demi-heuie ſur tous

les objets relatifs à ſon armée & ſa poſi

tion en Amérique. -

' C'eſt ſur la frégate la Gloire que ce

Général eſt venu , & pendant ſa traver

ſée , il a eu quelques alarmes, d'abord

par le feu qui prit à la frégate , & qui

avoit fait des piogrès effrayans , avant

qu'on pût parvenir à l'éteindre ; enſuite

par la chaſſe que lui donna un vaiſſeau

ennemi de 74 canons , auquel la Gloire

n'échappa qu'à la faveur de la brume &

de ſa bonne manœuvre. -

| Le Général n'eſt point inquiet de l'ar

mée ni de l'eſcadre de M. le Marquis de

Vaudreuil. Il paroît certain aujourd'hui ,

que cette flotte a atterré au Continent

Eſpagnol, dans un port qu'on avoit choiſi

à cet effet pour le rendez-vous général ,

même pour ce qui devoit venir d Europe.

Un petit bâtiment qui eſt parti de Boſton ,

long-remps après M. de Vaudreuil , &

qui vient d'arriver à Nantes en 17 jours

de traverſée , ne nous apprend rien de la

navigation de notre flotte ſur les côtes des

Etats-Unis , ce qui prouve qu'elle a fait

un voyage heureux.

Les vents contraires ont forcé les divers

aviſos ſortis de Breſt pour aller annoncer

la paix , a rentrer dans ce port , & nous

apprenons que l'Andromaque , qui avois
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été expédiée de Rochefort pour le même

objet , a été obligée de relâcher le 1 1 de

ce mois à l'Orient. Les fégates Angl ºiſes

n'auront pas été plus heureuſes , puiſque

nous ſavons qu'une eſcadre entière a été

ſi maltraitée, qu'elle n'a pas pu continuer

ſa route , auſſi 8 ou 1o jours de mauvais

temps pourront peut-être faire couler du

ſang en pure perte dans l'Inde & en

Amérique. -

Selon les nouvelles apportées par un

Couris r extraordinaire d'Eſpagne , nous

avons appris que tout a été arrêté à Ca

dix ; on a dit auſſi que D. Antonio Bar

celo étoit parvenu à détruire le St-Michel ;

que ſes chaloupes canonnières avoient été

s'accrocher à ce vaiſſeau ſous le feu de la

Place, & ne l'avoient quitté qu'après l'a

voir percé « n différens endroits , & au

moment où il alloit couler bus. On dit

aujºurd'hui , que cette nouvelle n'étoit

qu'un bruit de Madrid , que le Courier

d'Eſpagre avoit rendu ici. Quelques let

| tres de Rayonne l'ont depuis confitmé;

m is il ne l'eſt pas encore par celles de

M drid ni par celles de Cadix : ces der

nières ſont du 3 1 Janviet , & nous appren

nent que le 3 1 on a fait ſortir une divi

fion de 8 vaiſeaux de ligne & de 3 fré

gates qu'on croit avoir été au-devant de

la riche flot e de la Havane. Cette divi

ſion eſt ſous les ordres de M. Dupleſſis

| Paſcaut. . -

|
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On a des lettres de Toulon , en date da

4 de ce mois, dans leſquelles on lit les

détails ſuivans.

» La corvettte la Brune, commandée par M. de

Raouſſer-Seillan , Lieutenant de vaiſſeau , a mouillé

hier matin dans cette rade, venant de Livourne ;

elle avoit à bord M. le Duc de Chartres , qui a

débat qué ici pour ſe rendre à Verſaiiles. Quoique

ce Prince garde l'incognito, M. le Chevalier de

Fabry , commandant la Marine, s'eſt tranſporté ſu c

la corvette pour lui préſenter ſes hommages, & l'a

conduit enſuite chez lui où ce Prince a accepté un

logement. Ce Commandant a eu i'honneur de lui

préſenter les Cſſiciers de ſon corps ; ceux du corps

qui forme notre garniſon & ceux de l'Adminiſtra

tion ont été également préſentés à ce Prince par

leurs Commandans & par l'Intendant ; il les a reçus

avec la même bonté, ainſi que les Conſuls & la

Sénéchauſſée. — Le régiment du Perche eſt parti

hier de cette ville pour ſe rendre à Montpellier. Ce

régiment a été remplacé par celui de Dauphiné, qui

eſt arrivé ici le même jour, venant de Valence. —-

Le Vrebourg , vaiſſeau Hollandois de la Compagnie

des Indes qui eſt en relâche dans notre port, ſe diſ

poſe à aller joindre à Marſeille les cinq autres vaiſ

feaux de la Compagnie des Indes qui y ſont arivés

dernièrement de Ba avia. Leurs cargaiſons conſiſtent

en productions de l'{nde , telles que coton , ſoie de

Bengale, épicerics, toiles, mouſſelines , nacre de

perle, ſucre, café de Java &c. ; la vente s'en fera

publiquement : par M. Simon Bérard de l'Orient ,

Conſul général de Suède cn Bretagne, & cette vente

cemacºccra vers la fin d'Avril prochain. Toutes les

marchandiſes à la pièce & au poids, ſe vendront à

l'entretôt, & pourront être expédiées pour l'étranger

ſoit p2r terre, ſoit par mer, en franchiſe de tous

droits «. -

On lit dans unc lettre de Nantes l'avis
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fnivant, que ſon importance nous engage

à tranſcrire & à publier.

» MM. les Adminiſtrateurs généraux de la manu

facture royale du nouveau doublage des vaiſſeaux

de la Marine & du vernis métallique pour les ferru

res, établie ici, ne pouvant entrer dans un grand

détail ſur ces précieuſes découvertes, dont ils ſont

redevables aux travaux d'un ſavant, ſe borne ont

à une ſimple notice, ſuffiſante pour prouver l'avan

tage que toutes les Nations doivent en retirer. Le

nouveau doublage propre aux vaiſſea x, aux pilotis

& a x digues, ett un métal incorruptible : aucun in

ſecte, aucune plante marine ne peut s'y attacher. Il

n'eſt pas plus peſant que le cuivre, & n'a aucun de

ſes inconvéniens. Les acides ne peu ent rien fui lui ;

il augmente beaucoup le ſillage des vaiſſeaux , &

peut méme être employé à couvrir les maiſons ſans

charger les charpentes. Le vernis métal iq e pé ètre

le fer juſqu'a 1 centre, en remplit exactement les

pores, & l'empêche de ſe rouiller. Tous les clous,

chevilles & autres fers employés dans la conſtruc

tion des vaiſieaux ou dans ia bâtiſſe des maiſons ne

prennent, par ſon moyen, aucune humidité & ne ſe

rouillent jamais. Tous les fers enduits de ce vernis

changent de nature & deviennent plus durs. Sa cou

leur eſt blanche argentée, ſuſceptible d'être , olie,

& peut faire otneme t par-tour. MM. les Adminiſ

trateurs offrent à toutes les Puiſſances & aux Arma

teurs de traiter de l un & de l'autre à leur ſatis

faction «.

Nous placerons après cet avis des obſer

vations non moins importantes, ſur la ma
• V / : IC

nière de préſerver de la foudre les vaiºeaux

& particulièrement la Sainte - B rbe ; elles

ſont fondées ſur la doctrine de M. Franklin

& du P. Becaria, & extraites d'une diller

tation du P. J. B. Toderini.



| ( 41 ) . -

» Il eſt démontré# la foudre eſt formée par la

matière électrique. Parmi les corps électitables rar

communication, les métaux ſont ceux qui attirent

le plus fortement cette matière , ſu -tout lorſ

qu'ils ſont terminés en pointe : c'eſt , ourquoi les

tours, les clochers, & c. ſurmontés de croit mé al

liques & fort élevés, ſont plus expoſés a être frap

pés de la foudre. Afin que le fluide électrique, lorſ

qu'il s'eſt inſinué dans un c rps , pourfur e paiſi

blement ſon cours, il faut l 'il trouve ſur ſon

paſſage une ſérie de corps ou de cond its également

propres à le recevoir ; s'il rencontre une ma 1ère

qui ſe refuſe à ſon intrºd ct on, il • clae : c'eſt ce

ui arrive ſur les tours dont les ornemees de fer

ont arrêtés par du marbre ou de la chaux, qui n'ad

met point la matière fulminante. Enfin l'étince le

électrique fond les métaox d'un très-pe it diamètre

& ſi leur diamètre eſt ſuffiſamment grand , il paſſe

à travers ſans les endommager : ainſi pour éloi

gner tout danger, quoiqu'on puiſſe s'en tenir à

trois lignes de diamètre, ſelon l'avis du P. Bec

caria , il vaut mieux que le métal en ait quatre,

ou même, par ſurabondance, un pouce. — Quant

aux vaiſſeaux , il eſt manifeſte que la coutume de

placer la Sainte Barbe ſous le grand mât, eſt très

· dangereuſe : car la foudre ſe jette plutôt ſur la partie

la plus élevée, & en deſcendant par ce mât , elle ſe

décharge dans la poudre placée au-deſſous. Il faut

donc établir la Sainte-Barbe à la poupe, en recou

vrant d'une double garde de cuir qui réſiſte au feu,

tant électrique qu'élémentaire , les armures ordi

naires des magaſins à poudre , leſquelles ſont de

fer , & en verniſſant ces armures. Pour mieux pour

voir à la ſûreté des vaifſeaux , attendu qu'au-deſſus

de la Sainte-Barbe eſt un autre mât moins haut, il

faut enfiler à la cîme du mât parallèlement au na.

vire, un grand anneau de bronze ſur lequel s'é

lèvent quatre groſſes & très-courtes pointes dorées,

de manière qu'elles ſoient un tant ſoit peu domi
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nées par la cîme du mât enduite de poix, & que

dudit anneau il deſcende tout le long de l'arbre

une verge métallique de trois lignes de diamètre,

qui communique avec un autre conducteur plus

grand, lequel doit traverſer le plancher, & en paſ

ſant aux deux bords oppoſés , deſcendre par les

flancs extérieurs de la poupe, & plonger dans la

mer. Il convient d'enduire également de poix la

girouette , fi elle eſt de bois , & encore pius , ſi

elle eſt de fer , parce que la matière en coulant dans

ce fer pourroit éclater entre le fer & le mât cou

vert de poix. Enfin , pour pius grande ſûreté, on

attache a à la flèche de la girouette des fils métal

liques qui communiqueront avec le grand anneau.

Parmi les Procès ſinguliers , en voici un

qui peut intéreſſer nos lecteurs , & leur

apprendre ſurtout à ſe défier des aſſiduités

officieuſes de gens dont l'état peut favoriſer

des répétitions exceſſives pour raiſon de

viſites , qui, faites en apparence ſous les

dehors de l'amitié , ſont ſouvent de leur

part très-intéreſſées. , ,

Une Dame de ... , demeurant en Province ,

avoit eu en Mai 1754 une maladie dangereuſe,

dont il lui reſtoit un vemiſſement qui avoit réſiſté

à tous les remèdes. Le Médecin de l'endroit qui l'a

voit traitée dans ſa maladie , après avoir tenté dif

férens régimes, crut devoir lui conſeiiler de repren

dre la vie commune. Des Médecins de Paris conſul

tés furent du même àvis. La Dame, l'ayant ſ,ivi,

paya à ſon Médecin ordinaire 1oo écus d'honoraires

pour ſolde de compte définitif le 19 Juillet 1776.

· - Ce même Médecin a depuis centinué ſes aſſi

· duités ſous le titre d'ami dans la maiſon de cette

Dame , qui n'a pas été malade depuis. Ses de x

enfans ayant eu enſuite la petite vérole, ce Méde

cin, qui venoit habituellement dans la maiſon , fut

conſulté & récompenſé de ſes ſeins pcur eux par
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les pour linge de corps & de ménage : ce Méde

cin avoit auſſi profité de la voiture de la Dame,

pour venir avec elle à Paris , où des affaires per

ſonnelles apppelloient ce Médecin. — Au mois

d'Août dernier ce Médecin deſirant mettre à pro

fit ſes aſſiduités, fit aſſigner les ſieur & dame de ...

au Bailliage de ..., pour les faire condamner à lui

payer une ſomme de 1856 liv. pour 1667 viſites

faitcs chez cette Dame , dans la Ville oü eſt ſon

domicile, pour 1 14 viſites faites à ſa campagne,

diſtante de la Ville de 4 lieues , & pour l'avoir

accompagnée dans un voyage à Paris, où elle alloit

conſulter les Médecins. — Il faut avouer que ce

Médecin avoit ure heureuſe mémoire & ſavoit

compter ; il n'eût pas été mal-adroit ſi après avoir

pendant près de 6 ans partagé peut-être la table

de cette Dame, il avoit pu s'en faire payer une

ſomme conſéquente, pour l'aider à fonder la ſienne

par la ſuite ; mais les Sieur & Dame..., peu complai

ſans, ont cru devoir défendre à cette demande par

l'expoſé des faits ci-deſſus. — Ce nombre prodi

gieux de viſites a paru invraiſemblable aux Juges,

& au ſurplus très - inutile à une perſonne qui ,

remiſe à la vie commune , n'avoit plus eu aucun

régime à garder. Ils cnt eſtimé qu'il y avoit com

penſation des ſoins donnés aux enfans pendant leur

petite-vérole avec les préſens reçus, & ont débouté

le Médecin de ſes demandes avec dépens.– Pour

quoi faut-il qu'un auſſi vil & ſordide intérêt de quel

ques particuliers indignes du nom de Médecin, dés

honore ainſi une des plus honorables & des plus uti

les profeſſions.

On mande de Rouen que les Curé &

Marguilliers d'une Paroiſſe de cette ville

envoyèrent au Conſeil dans le mois dernier

des Députés de leur part , pour repréſenter

que leur cimetière étant aſſez grand pour
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y inhumer les morts qui décèdent ſur cette

Paroiſſe, devoit être conſervé. Il leur a été

répondu que le Parlement leur avoit fixé un

terrein hors de la ville , qu'ils doivent en

conſequence y faire leurs ſépultures , que

c'étoit la volonté du Roi, qui vouloit que

ſon E lit à cet égard fût exécuté, ainſi que

les Ar êts de ſes Parlemens, & qu'ils n'a

voient qu'à ſe conformer à ceux que celui

de Rouen avoit renda les 23 Juin 1779 , 7

Août 178o , & notamment à celui du 7

Décembre dernier ? IH ſeroit à ſouhaiter que

par tt ut dans les grandes Villes on s'occupât

efficacement à tranſporter toutes les ſépul

tures hors des Villes , c'eſt ſur tout dans

les grandes qu'une pareille diſpoſition ſeroit

le plus néceſſaire , & qu'elle éprouve le

plus d'obſtacles. -

M. de Bouſſois, Notaire à Château-Thierry,

nous écrit qu'ayant été chargé de faite des

recherches d'actes concernant la famille de

Jean Thierry , décédé à Veniſe , par un

des prétendans à cette ſucceſſion, il a troºvé

différens actes dont il a pris note , paſſés

devant ſes prédéceſſeurs par des Thierry.
Ces Thierry ſont Jean, Sergent, Nicolas, de

pareil état, Viétor, Marchand. Les héritiers de Jean

& de Victor, François, Chirurgien ; il a trouvé

entr'autres le partage des biens de Nicolas, & Marie

l'Oiſeleur ſa femine, fait entre Claude, Catherine &

Nicolle, Jeanne, Nicolas , Curé de Dormans ,

François & Marie leurs enfans, tous demeurant à

Château-Thierry, depuis & compris l'année 161 ?

juſqu'en 1673 incluſivement, Il en a auſſi trouvé de
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Thierry de Monmirail, & on peut s'adreſſer directe,

ment à lui.

Nous ne pouvons refuſer à la juſte inquié

' tude d'un pere pour le ſeul fils qui lui reſte,

& dont il n'a point de nouvelles depuis ſix

ans , d'inſérer ici l'avis ſuivant. .

» Ce jeune homme eſt Claude-Félix Regnault

Deſmarets, né à Quimper, Paroiſſe St-Mathieu,

Evêché de Cornouailles, le 2o Mai 1757, embarqué

Pilotin ſur le vaiſſeau le Turgot , a mé au port de

l'Orient le 19 Avril 1775 pour la Chice, débarqué

dudit vaiſſeau le Turgot en rivière de Chine le

19 Octobre 1776, pour ſe rembarquer ſur le vaiſ

ſeau le Shrewbury de la Compagnie d'Angleterre,

deſtiné pour Bergale. On prie ceux qui pourront

procurer quelqu'indication ſur ce qu'il eſt devenu

d'en donner connoiſſance à M. Regnault Deſmarets,

ancien Capitaine de Cavalerie, demeurant à l'Orient

en Bretagne «.

De B RU x E L L E S , le 2 5 Février.

O N aſſure que le Roi de Suède, atter

tif à ſaiſir toutes les occaſions d'étendre

& de favoriſer les commerce de ſes ſujets ,

n'a point négligé celle qui s'eſt c fferte par

la démarche de la Grande-Bretagne, en

reconnoiſſant l'indépendance de l'Amérique ;

il a, dir-on, propoſé un traité avec la nou

velle République, qui , dit on, a été con

c'u & ſigné à Paris le 5 de ce mois par ſon

Miniſtre & ceux des Etars Unis ; la Suède

a donné aux autres Puiſſances de l'Europe

un exemple qui ſera ſans doute bientôt imité.

On apprend de Hollande que les Etats

de Hollande & de Weftfriſe ont , en vertu

d'une réſolution, remis aux Etats-Généraux
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départ pour Breſt avoit été ordonné ; ils

n'ont pas jugé que les Amirautés en

puſſent connoître convenablement, parce

· qu'elles ſont, en quelque façon, parties in

téreſſées. On attend la déciſion de cette aſſem

blée, celle des Etats de Hollande & de Weſt

friſe, ſur la légalité & la compétence du

haut Cenſeil de guerre. On dit que la Ju

riſdiction de ce Tribunal ſera fixée ſur un

pied permanent , & réduite dans des bor

nes compatibles avec la colaſtitution de la

République.

» Nous ignorons encore, écrit-on de la Haye,

où en ſont les négociations pour notre paix particu

lière. Il paroît que les Ar glois exigent toujours

quelques ceſſions de notre part ; peut-être n'ont-ils

en vue, en inſiſtant ſur ce point que de faire une

balance avec les dédommagemens que ncus deman

dons ; quoiqu'il en ſoit , il eſt sûr que l'on a fait

partir ſucceſſivement 3 Couriers pour Paris, avec

le refus formel de céder Négapatnam. Il en réſul e

que notre arrangement particulier ne paroît pas

encore prêt à ſe conclure. Cette indéciſion ccca

ſionne quelques plairtes ; mais tous les citoyens

cenſés, ceux qui réfiéchiſſent, conviennent tous des

obligations que nous avons à la France; elle nous a

ſauvé Trinquemale, & ſi elle n'a pu engager les

Anglois à ſe déſiſter des autres poſſeſſions qu'ils

ont conqºiſes ſur nous, il ne faut s'en p: endre qu'à

notre lenteur & à l'apathie de ros conſeils qui, au

lieu de ſe preſſer de faire cauſe commune avec ros

alliés, & d'agir de concert, ent toujours voulu

faire bande à part. On dit bien que quatre jours

avant la ſignature des préliminaires, on étoit con

venu d'un plan d'opérations communes ; mais alors

il n'étoit plus tems.— Il eſt arrivé un Exprès des

Commiſſaires de notre Compagnie des Indes qui ſe

trouvent en France ; & les 17 Directeurs députés

|
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de ce corps ſe ſont aſſemblés extraordinairement

ici. Cette circonſtance denne lieu à une multitude

de raiſonnemens & de conjectures, parce que c'eſt

à Amſterdam ou à Middelbourg que s'aſſemble or

dinairement la Direction de la Compagnie. On at

• tend avec impatience l'iſſue de ſes délibérations &

celle des négociations entamées ; quelle que ſoit celle

de ces dernières, les travaux ſe continuent pour

mettre notre marine ſur un pied reſpectable , les

pétitions pour cet objet montent à 13,956,o73

florins 4 ſols 8 den. outre 2,1 co,ooo pour les ma .

aſins,

D'autres lettres de La Haye nous appren

• nent que les ordres ont été donnés de ſuſ

pendre proviſionnellement les hoſtilités con

tre l'Angleterre, en vertu de l'Armiſtice ſigné

à Paris entre les Miniſtres de la République

& ceux de la Grande-Bretagne. .

l'RÉcIs DEs GAZETTEs ANGL. du 18 Février.

On dit que le Lord Beauchamp a été nommé

·Secrétaire de la Guerre, à la place du Chevalier

George Yonge. - L'intérêt de l'argent ſera, dit

on, bientôt réduit à quatre pour cent, par acte du

Parlement, -

Le départ du Marquis de Carmatthen pour Paris

eſt fixé au 2 1 de ce mois. — Le Duc de Rutland,

nommé Grand-Maître de la Maiſon du Roi, à la

place du Lord Carliſle, a eu l honneur de faire,

le 16, ſes remerciemens à S. M.

Le Pr nce Edouard partira demain pour Dublin ,

accompagné de ſon Gouverneur ; ſa ſuite ſera peu

nombreuſe.

Les Irlandois ſemblent déterminés à faire leur

cour aux Américains ; un corps de volentaires,

connu a Duolin ſous le nom d'Hibernian-Union,

a pris l'arrêté ſuivant :

» Le Rci de la G. B. ayant pour lui, ſes héritiers

& ſucceiſeurs, reconnu les Treize Etats-Unis de
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l'Amérique ſeptentrionale, pour Etets libres, ſouve.

rains & indépendans «. -

» Arrêté unanimement que ce corps ſaluera de

trois décharges le premier vaiſſeau qui entrera dans

le port de Dublin, avec pavillon Américain c .

· L'Amirauté a expédié des ordres à Plymouth,

pour qu'on lui envoyât ſur-le-champ un état des

vaiſſeaux de guerre de ce port, en cr dirai, e, en

1éſ aration ou en conſtruction.

Le Canada nous coûte beaucoup plus qu'il ne

nous rapporte. L'avant-dernière année, il nous a

coûté 1,2 co ooo l., & l'année dernière 8oo,oco ,

· tardis que ſon commerce & toutes ſes pelleteries ne

nous ont jamais rapporté plus de 1oo,ooo liv. Ainſi

les limites établies par les articles proviſionels ne

pourront nous être que très-avantageuſes , ſi elles

nous privent d'une poſſeſſion qui coûte ſi cher à

arder./

L'Amiral Hyde Parker continuera de ccmm2nder

dans les Indes O ientales , avec 8 vaiiieaux de ligre

ſans compter les frégates qui ſont l'armement fixé

par le préſent établiſſement de paix.

· Il eſt remarquable, obſerve une de nos Gazettes,

que les dates de de x grands évènemens correſ

| pondent ſi bien. En Février 1763 , par le traité de

paix avec la France & l Eſpagne, l'Amérique Sep

tentrionale nous a été donnée a perpét ité. En Fé

'vrier 178 ;, nous avons donné à perpétuité l'Améri

· que à elle-même.

Il n'a ja, encore été donné d'ordre pour faire

rentrer en Argleterre aucun des vaiſſeaux ſtation

nés dans les différentes parties du globe. — Le

Royal-William de 84, & le Vigilant de 64, dé

ſa ment à Pottſmou,h. — L'Irréſiſtible de 74 & le

Diadême de 64 , vaiſſeaux neufs actuellement en

ccmmiſſion à Chatam, ne ſeront p int équipés pour

la mer. — Le vaiſſeaux armés qui avoient été

employés pour la protection du cabotage, ſeront

dé a mé le mois prochain, parce qu'ils deviennent
· déſormais inutiles.
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JoURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNSTANTINOPLE, le I 0 Janvier.

E calme commence à ſe rétablir dans

cette Capitale ; tout nous fait eſpérer

que la rupture qu'on craignoit avec la

Ruſſie n'aura pas lieu. Ce changement dans

les eſprits & dans les diſpoſitions ſe mani

feſte depuis la retraite du Grand - Viſir ,

qui a été dépoſé & qui s'eſt retiré à Vidin ſur.

le Danube , dont on lui a donné le Gou

vernement. Le Kiaya Bey Halid-Hamid le

remplace. La fermeté du rouveau Grand

Viſir a contribué à contenir par - tout les

mutins, qui ne font plus entendre comme

auparavant le cri de guerre. Le Grand - Sci

gneur a, dit-on , déclaré poſitivement qu'il

rempliroit les cngagemens qu'impoſe à la

Porte le traité de Kainardgi , & l'on aſſure

que tous les différends ſont non-ſeulement

arrangés avec la Ruſſie à la ſatisfaction ré

ciproque des deux Puiſſanees, mais que S. H.

& Mars 173'3. C
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a ſouſcrit à une nouvelle convention qui

lui a été propoſée par la Cour de Péters

bourg. On ignore encore la nature de cette

dernière & celle des arrangemens qui ont été

pris.

D A N E M A R C K. ,

E)e C o P EN H A GU E, le 4 Février.

LE luxe qui commençoit à gagner tous les

rangs de la ſociété civile , vient de fixer

l'attention du Gouvernement. Pour en répri

mer les effets toujours funeſtes, il a rendu

une Ordonnance qui doit le limiter dans les

Royaumes de Danemarck , de Norwège ,

ainſi que dans les Duchés.

» Chriſtian VII. &c. Nous avons remarqné avec

regret, par les recherches que nous avons faites,
qu'il règne dans nos Etats un luxe, qui, en faiſant

employer les marchandiſes étrangères beaucoup

au-delà du néceſſaire, fait paſſer aux étrangers les

richeſſes du pays, & conſume, par la prodigalité de

nos propres productions intérieures, une partie im

portante de ce qui pourroit ſe vendre à l'étranger ;

& nous avons obſervé en même - tems, que des

familles, qui conſtituent l'Etat, les unes s'affoi

bliſſent & les autres s'appauvriſſent par un pareil

luxe, ſoit qu'elles choiſiſſent de leur propre gré une

ſompruoſité, qui ſurpaſſe leurs forces, ou que par

une eſpèce de décence elles ſuivent l'exemple des

riches. Pour couper cours à ce mal, ſecourir les

familles qui deſirent du ſoulagement, & ramener

l'économie, avantageuſe aux familles & recomman

dable à l'Etat, de façon que l'on puiſſe faire, autant

que poſſible, uſage de ce que l'on poſsède déja,

& qu'aucun bon métier ou négoce n'en ſouffie Iar

à
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ticulièrement, nous avons trouvé bon d'ordonner

& de ſtatuer ce qui ſuit. — I. Il ne ſera plus permis

à l'avenir à aucun de nos chers & fidèles ſujets

de faire uſage, ſoit ſur leurs perſonnes & dans les

ſociétés, ſoit dans leurs maiſcns , d'autre or ou

argent, que de boîtes, épées, boucles, boutons de

cou & de poignet, montres, étuis, cuiilers, coû

teaux, fourchettes, chandeliers, ſucriers, cuillers à

thé, tenailles à ſucre, & autres petites piècesd'argen

terie dont on ſe ſert à table, comme auſſi des gobe

lets en uſage chez les payſans; à quoi il faut ajouter

les bagues & autres ornemens, que le ſexe porte

aux oreilles & au cou; ceux que les payſans portent

d'argent maſſif, & ce que les gens ont d'ailleurs

dans leurs maiſons pour leur uſage perſonnel, com

me auſſi juſqu'au nombre de 8 plats pour la table,

avec des terrines & des caffetières pour ceux qui

en ont déja. Il ne ſera plus permis de ſe ſervir d'au

tres uſtenſiles d'or ou d'argent pour le thé. Cepea

dant l'on pourra conſerver l'argent, que portent les

coureurs & les chaſſeurs, de même que les boutons

d'argent unis pour les habits de livrée, au cas qu'on

veuille les faire porter. Au reſte, tout l'or & l'ar

gent travaillé, qu'on voudra importer à l'avenir de

l'étranger dans nos Etats, ſera confiſqué par-tout

où on le trouvera; à l'exception néanmoins de ce

que les voyageurs portent avec eux pour leur uſage

perſonnel, ou qu'ils font introduire dans le Royaume

pour le tranſit réel d'un endroit à l'autre. II. Tous

les galons d'or & d'argent ſur les habits neufs,

comme auſſi les houppes ou ſous quelque nom que
les ornemens d'or ou d'argent ſur§ ſoient

connus, ſont défendus dès-à-préſent. Voulons ce

pendant, afi , que perſonne n'eſſ ie des pertes, qu'il

ſoit permis à ceux qui ent préſentement de pareils

habits, de les porter juſqu'au premier Janvier 1786.

Il en faut excepter néanmoins les uniformes, que

nous pourrons ordonner & Preſcrire nous-mêmes,

C 2.
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comme auſfi ceux que nous avons déja réglés pour

certaines perſonnes, qui ſont au ſervice de notre

Cour ou dans le ſervice militaire, & que nul autre re

peut préſumer de porter. III. A compter du premier

Février 1783 , il ne ſera permis à aucun homme de

faire faire des habits d'or, d'argent ou de ſoie, mais

ceux qu'on a déja peuvent être portés juſqu'au pre

mier Février 1786. La même défenſe concerne les

houſſes & ceuvertures de chevaux. Cependant, afin

que ceux qui ſe ſont occupés juſqu'à préſent de la

broderie & qui ont vécu de ce travail, n'en ſoient

pas privés entièrement, nous voulons bien permet

tre au ſere juſqu'à nouvel ordre de porter des bro

deries de ſoie, à condition qu'auſſi ſouvent qu'une

pièce, grande ou petite, aura été achevée, elle ſoit

timbrée à la halle établie en notre réſidence, après

qu'il aura été préalablement conſtaté & duement

atteſté, qu'elle a été travaillée dans nos Etats : mais

dans les autres villes marchandes, comme auſſi

au Plat-pays, ledit timbre ſera appoſé par les Offi

ciers du diitrict, auxquels nous avons confié l'a -

miriſtration de la police , & ce timbre ſera compoſé

de notre nom en chiffre, du nombre de l'année,

& des mots : Til Bruck (pour l'uſage ). Au reſte le

ſexe pourra porter juſqu'au premier Janvier 1786,

les habits brodés, qu'il a déja. IV. Tous les habits

& pièces brochés en or & en argent, ainſi que tout

ce qui eſt monté de pierres étrangères, fines cu

fauſſes, re pourront plus ſe porter ni ſervir d'or

nement à qui que ce ſoit, non plus que les perles

fines ou fauſſes, depuis le premier Janvier 1784.

L'on en excepte néanmoins, comme de coutume,

les préſens ornés de pierres précieuſes, dont nous

ou notre maiſon royale auront gratifié quelqu'un.

A compter dudit premier Janvier 1784, ceſſera

également tout-à-fait l'uſage des dentelles étran

gères & de ce qu'on nomme des points. Mais, ſi

quelqu'un fait exécuter des cuvrages de pierres, qui
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foºt des productions de nos Etats, on prouvera

par des certificats, que tel ouvrage a été réellement

fait de pierres du pays. V. Après la publication de

la préſente Ordonnance, il ne ſera plus permis de

aire ni d'ordonner de dorer ou d'argenter d'or ou

d'argent fin les voitures, meubles , ou maiſons.

VI. Tous les boutons pour les habits d'hommes,

excepté ſeulement les uniformes que nous aurons

ordonnés, ſeront pour les habits, qu'on ſe fera faire

à l'avenir, de la même étoffe que les habits mêmes,

ou bien de ſoie & de poil de chameau, fabriqués

dans nos Etats. Les boutons communs de payſan

pourront ſeuls être conſervés. VII. Les hommes,

juſqu'au premier Janvier 1786, porteront les ha

bits, qu'ils ont actuellement de ſoie & de velours,

tels qu'ils ſont à préſent, pour autant qu'il n'y a

point été mis de reſtriction par l'article IV ci-deſſus ;

Inais, à compter dudit premier Janvier 1786, il

leur era défendu de porter des habirs ou ſurtouts de

ſoie ou de velours, comme il leur eſt auſſi défendu

d'en faire faire après la publication de la préſente

ordonnance. Cependant , en faveur de nos fabri

ques, il eſt permis au ſexe mâle de porter des veſtes,

culottes, & bas de ſoie, ainſi que la doublure des

habits; mais en revanche le velours eſt déſormais

défendu abſolument aux hommes. Il ne ſera plus

permis non plus de porter des mouchoirs de ſoie,

qui ne peuvent être lavés. Cette défenſe ne concerne

pas néanmoins le velours de Mancheſter ni actres

étoffes , mélées de ſoie & de coton , & ne s'étend

pas non plus aux etoffes mêlées de ſoie & de laine,

ni à celles mêlées de ſoie & de fleuret, qu'il ſera

permis de porter comme ci-devant , pourvu que l'on

puiſſe prouver qu'elles ont été fabriquées dans le

pays. VIII. Tout uſage de pelleteries pour border

les habits , comme auſſi pour doubler des habits

de cérémonie , ceſſera abſolument à compter

du premier Janvier 1786, En revanche l'on

C 3
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ne portera déſormais que des pelleteries du pays

pour les ſurtouts & pour ſe garantir du froid.

IX. A compter du 1 Janvier 1786, il ne ſera point

permis aux domeſtiques de nos Officiers de porter

rien qui ſoit fait de ſoie, finon des bourſes a che

veux, des rubans de queue, des cravates & des bas.

Après la même époque, les ſervantes ne pourront

plus rien porter de ſoie, ſinon un mantelet & une

jupe de ſoie noire. X. A comp:er du 1 Janvier 1786,

il ne ſera point permis au ſexe de porter ſur ſes

habits d'autres garnitures que de la méme étoffe

dont ſont les habits, ou, ſi elles n'en ſont point,

d'en porter qui coûtent plus de 1 6 écus : toutes les

garnitures qui ſeronr faites depuis le 1 Février 178 3,

ſe règ'eront d'après ce qui a été fixé ci-deſſus. Il ſera

abſolument défendu, après le 1 Janvier 1786, de

porter des fleurs d'Italie & autres , à moins qu'on

ne puiſſe prouver qu'elles ont été faites dans le pays ;

il eſt défendu dès-à-préſent d'en importer de nou

velles. Il ſera de même prohibé à l'avenir de ſe

ſervir de feuilles d'argent ſur des habits nouvelle

ment faits, ou de les porter d'aucune antre façon

pour l'ajuſtement. XI. Les ſervantes ne pourront

porter des bonnets ou ccëffures d'un prix plus haut

qu'un écu ou 9 marcs Danois , excepté le jour de

leurs noces. Il leur eſt auſſi défendu de porter des

boucles d'oreilles.XII. Tout domeſtique convaincu

de s'être fait friſer par un Perruquier - Coëffeur,

payera chaque fois une amende de 4 écus. XIII. Il

eſt abſolument défendu de faire faire des tapiſſeries

en ſoie, ainſi que des rideaux de ſoie aux fenêtres.

XIV. Nous réitérons toutes les défenſes faites ci

devant ; & défendons abſolument pour l'avenir

l'importation des articles ſuivans : 1 °. Tous meu

, bles, quelque nom qu'ils portent, y compris les

tapis de pied. 2°. Les voitures de toute eſpèce avec

les équipages de chevaux. 3°. Toutes pendules ou

montres déja mcntées. 4°. Toutes verreries, porce

)
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laines & fayance, excepté néanmoins les miroirs,

juſqu'à nouvel ordre. Cependant l'on conſerve les

droits ectroyés à la Compagnie des Indes orientales

& à la Compagnie du Canal. L'on ne comprend pas

non plus ſous cette défenſe ce que les Etrangers

a portent avec eux pour leur uſage perſonnel ou

ce qu'ils font importer comme des effets, qui ne

ſont réellement que de ſimple tranſit. XV. Pour,

· réprimer le luxe & diminuer les dépenſes de nos

Sujets, nous ordonnons enco.e : 1°. Il ne ſera per

mis de donner déſormais aux dîners que ſix plats,

en comptant les grands & les petits; & enſuite,

outre les ſalades & ce qu'on peut regarder comme

étant du crû du pays, tout au plus quatre plats de

deſſert, outre les fruits indigènes ; de ſorte que

toutes confitures étrangères , tant sèches que li

quides, ne ſeront plus ſervies. 2°. Aux ſoupers,

aucun Sajet du Roi ne pourra donner plus de 6 plats,

tant grands que petits, & outre les ſalades, tout au

plus 2 plais de deſſert avec des fruits du ciû du pays.

3°. A table & ailleurs, lorſqu'on a des convives ,

il ne ſera pas permis de donner d'autres vins que

des vins blancs & rouges de France avec des vins
de Malaga & de Madère. En revanche, tous autres

vins fiii3 & liqueurs, comme auſſi le vin vieux de

France & la bière étrangère, ſont défendus. L'on

Pourra néanmoins donner du punch à ceux qui en

déſirent 4°. Aux noces & à d'autres feſtins ſem

blables, l'on pourra ajouter 2 plats & 2 articles de

deſſert au nombre fixé pour les repas ordinaires.

Enfia, à compter du 1 Octobre 1785 , l'on ne pourra
ſervir au repas, ni mettre en vente, ni annoncer à

cet effet dans les Gazetes, des comeſtibles étran

gers, ni aucune eſpèce de mets préparés dans l'E

tranger, & dont les principaux ingrédiens ſe trou

vent dans le pays. Mais, comme nous ne compre

nons point ſous cette prohibitioa des ingrédiens

étra"gers, propres & utiles & ſervir de nourriture,

C 4
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neus avons deſſein de# d'une manière plus cir

conſtanciée par un placard, que notre Collége-Gé

néral d'Economie & de Commerce publiera, ce qu'on

doit tenir pour défendu. Pareillement l'on ne pourra

vendre & verſer, à compter du 1 Janvier 1784 ,

dans les Auberges & Cabarets, & annoncer dans les

Gazettes, que les ſeuls vins dont nous avons accordé

I'uſage par l'article précédent. La même défenſe a

lieu à l'égard des bières étrangères & des liqueurs

déja préparées qu'on importeroit de l'Etranger, &

qu'on ne pourra verſer, vendre ni annoncer dans

les Gazettes, après le 1 Octobre 1783. Au reſte,

mous verrons avec plaiſir que nos Sujets, pour ne

point perdre ce qu'ils poſsèdent déja, en faſſent

uſage juſqu'à l'époque que nous avons fixée; comme

, auſſi qu'ils ſe borncnt enſuite relativement à ce qui

eſt réglé ci-deſſus, tant pour le boire & le manger

que pour d'autres objets. — Afin que notre préſente

Ordonnance, après ſa publication, ſe conſerve

conſtamment dans la mémoire de nos chers & fidèles

Sujets, pour qu'ils s'y conforment, il en ſera fait

lecture annuellement de toutes les Chaires dans

toutes les Villes marchandes de nos Royaumes

& Etats , le premier Dimanche après le nouvel an &

le premier Dimanche du mois de Juillet. Et comme

nous nous aſſurons que nos chers & fidèles Sujets ,

inſtruits de ce qui ſert à leur propre bien-être, ſe

réjouiront de recevoir cette règle d'économie , &

qu'ils ſeront attentifs à ſon obſervation, nous ne

voulons point proviſionnellement la faire exécuter

par voie de Police & autres moyens de force : ce

que tous & chacun doivent ſavoir pour s'y con

former cr.

Cette Ordonnance eſt du 2o Janvier. Le

3 1 , il en a été rendu une autre pour ré

primer la dépenſe du jeu; comme c'eſt la

Cour qui doit donner l'exemple à la Ville

& au reſte du Royaume , elle a été adreſſée

)
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au Grand-Maréchal de la Cour. Il n'y ſera

donné à l'avenir qu'un écu pour les cartes

à chaque table de jeu.

P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le 4 Février.

C'EsT le 2 de ce mois que l'on a annoncé

dans l'Egliſe Proteſtante de cette Ville l'ac

commodement des différends qui ſubſiſtoient

entre les Diſſidens. On ſe flatte que leur

union , à préſent qu'elle eſt rétablie , ne

ſouffrira plus d'altérations.

Le Roi a conféré la Waiwodie de Czerni

covia , vacante par la mort du Comte de

Leduchowski , à M. de Wilga , Staroſte

de G rabowicz.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 3 Février.

L'ARcH1 DUc MAxIMILIEN eſt parti d'ici

le 5 de ce mois pour l'Italie ; il ſe rend

d'abord à Florence, d'où il fera un tour à

Milan, à Parme, & en d'autres Villes d'I

talie , & particulièrement à Rome, où des

appartemens au Vatican ſont préparés pour

le recevoir. Le Comte de Hardyg , Grand

Maître de ſa Maiſon, l'accompagne.

Les tranſports de munitions de guerre

ſur les frontières des Provinces Ottomanes

ne ſont pas interrompus comme on le

diſoit , cependant on remarque que tous ces

préparatifs ſe rallentiſſent. *

C 5
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» Il vit dans le cercle de Chrudin, écrit-on de

Prague, une claſſe d'hommes très-nombreuſe , qui

prétend ſuivre la religion d'Abraham ; un des points

principaux de leur croyance eſt la connoiſſance d'un

Etre ſuprême, Créateur de l'Univers, qui récom

nſe le bien & punit le mal dans ce monde comme

dans l'autre. Ils n'ont point de livres , & on ignore

d'où ils ont pris leur ſyſtême religieux. Leurs mœurs

ſont très-douces & leur conduite eſt ſans reproche.

D'après les ordres de S. M. I. ces gens auront des

établiſſemens dans la Hongrie «.

L'Empereur , en conſi lération de la mau

vaiſe récolte de l'année dernière, & d'après

les repréſentations qui lui ont été faites par

les habitans des environs d'Inſpruck , vient

d'accorder la ſomme de 24,ooo florins ,

pour être diſtribués aux plus indigens.

Pour mieux favoriſer & faciliter l'expor

tation dans l'étranger des productions du

† , l'Empereur vient d'ordonner que vu

a grande conſommation de cuivre qui

augmente journellement pour les beſoins

de la navigation, il ſera établi à Fiume

un entrepôt de cuivre, qui ſera à tous égards

conforme à celui qui exiſte à Trieſte.Cet

entrepôt ſera confié à la Compagnie pri

vilégiée de Fiume.

De HA M B o U R G, le r 5 Février.

S'IL faut en croire des lettres de la Boſ

nie, 3o,ooo Turcs ſe ſont raſſemblés dans

les envIrons de Sevaglio, afin de pouvoir

ſe porter à Widdin dans la Bulgarie , en

cas de rupture avec la Ruſſie, ce qui fait

)
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conclure que les Muſulmans ont choiſi cet

endroit pour le rendez-vous de leur troupes.

Mais il paroît que ces mouvemens ont été

faits avant que la Porte eut pris une réſo

lution ſur les démêlés qui s'étoient élevés,

& les nouvelles de ſes diſpoſitions pacifi

ques ſe ſoutiennent , celles des Etats héré

ditaires de l'Empereur annoncent toujours

des préparatifs , s'ils paroiſſent ralentis, ils

ſe continuent cependant. Les troupes Im

périales dans la Pologne Autrichienne ont

été renfoicées, & leur nombre eſt porté

juſqu'à 4o,ooo hommes. Le régiment

d'Huſſards de Wurmſer a eu ordre de ſe

rendre avec la plus grande diligence ſur

les frontieres de la Turquie, Plufieurs au

tres ont ordre de ſe tenir prêts pour la

fin de Mars , & beaucoup de maiſons re

ligieuſes ou Couvents qui ont été ſuppri

més , ſont remplis de toutes ſortes de mu

nitions de bouche & de guerre. A ces dé

tails un de nos papiers joint les ſuivans.

» Un Courier de Vienne, dit on , arriva à

Bruxelles le 1o au ſoir , le Conſeil de la

Régence s'aſſembla auſſi tôt & ne ſe ſépara

que fort avant dans la nuit. Le lend, main

1 1 tout l'argent du tréſor public & celui

que les Banquiers purent fournir fut en

voyé à Vienne. *

L'Elbe & l Eger, lit-on dans des lettres

de Seif Meritz en Bohême, ſe ſont débordés,

& toutes les campagnes aux environs de

ces fleuves ſe trouvent ſous l'eau. Cette

C 6
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inondation a ravagé pluſieurs cantons cù

beaucoup de perſonn s & de beſtiaux ont été

noyés. La fortereſſe de Théréſienſtadt eſt

de trois côtés entièrement ſubmergée; mais

les ouvrages du dehors de ce fort n'ont été

que très-peu endommagés.

Le commerce & la navigation de cette Ville,

écrit-on de Gothembourg, depuis quelques années ont

fait des progrès conſidérables. Dans le courant de

l'année dernière, il eſt entré dans notre port 693

bâtimens étrangers, tant grands que petits, & 812

venant des différens ports du Royaume , ce qui fait

en toet 15o5. Le nombre de ceux que nous avons en

voyés chez l'étranger eſt de 647, & pour les ports du

Royaume de 86o.Total 1 , o7 bâtimens de ſortis. Ncs

exportatiens, l'année dernière, ont été principale

ment 1 13,1 5 1 ſchifund de fer, 3o,537 douzaines de

planches, 98,857 tonnes de harengs, & en outre

des marchandiſes de l'Inde de la valeur de 2,98o, 178 ,

rixdal. D'après l'état exact qu'on vient de faire des

bâtimens de commerce de cette Ville , il s'en trouve

19o gros & petits, dont 32 ſont depuis 1oo juſqu'à

352 laſts, &,68 depuis 5o juſqu'à 1oo laſts. Les 9o

reſtants ſont moins conſidérables. - En 1782 , il y

a eu ici 5 19 naiſſances, 669 morts & 124 mariages.

- A Carlſcrone, 48 1 naiſſances, 677 morts & 1 3o

mariages.

A N G L E T E R R E.

E)e L o N D R E s , le 23 Février.

LE Lieutenant Général Leſlie, ci devant

Commandant en Chef à Charles-Town ,

eſt arrivé en Angleterre ſur le Roebuck. Au

départ de ce vaiſſeau les arrangemens étoient

pris à New-Yorck par rapport à la diſtri
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bution des troupes dans cette place ; celles

de Charles-Town n'avoient pas reçu encore

d'ordres définitifs , on ſait qu'à leur départ

de cette place , le Général Wayne y entra

à la tête de 5ooo hommes de troupes con

tinentales, laiſſant un corps de cavalerie

pour garder les paſſages , avec l'ordre très

précis de ne moleſter aucune perſonne qui

ſe rendoit à bord des vaiſſeaux. Lorſque la

garniſon Britannique fut embarquée , &

pendant les trois jours que la flotte mouilla

dans la baie , le Général Wayne eut la po

liteſſe de ne point arborer le pavillon

Américain. Auſſi tôt qu'il fut maître de la

ville il ordonna d'ouvrir les maiſons qui

avoient été fermées , & traita les habitans

avec toutes ſortes d'égards; la convention

conclue entre le Gouverneur de l'Etat &

les Marchands de la ville a été inviolable

ment obſervée. -

On a appris par le retour du même vaifſeau

que le différend qui a ſubſiſté longtems

, entre l'Etat de Penſylvanie & celui de Con
- - -

/ /

necticut , relativement aux frontieres , a été

· enfin décidé en faveur du premier. Les Com

miſſaires nommés par les parties ſous la

ſanction du Congrès , conformément au

9e. article de l'acte de confédération , pro

noncèrent unanimement ſur ce ſujet à la

fin du mois de Décembre dernier.

Hier matin on a reçu des dépêches des

iſles du Vent , en date du 28 Décembre ;

tout y étoit alors tranquille. Pluſieurs lettres
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de marque parties de Londres & de Briſtol ,

étoient arrivées à la Barbade & y avoient

débarqué leurs cargaiſons compoſées de

quantité d'articles dont on avoit un grand

beſoin dans cette ville.

On attend d'un jour à l'autre un paque

bot de la Jamaïque, par lequel on eſpère

apprendre le départ de la flotte deſtinée pour

l'Angleterre ; on ſe flatte qu'il nous infor

mera auſſi que la Proſerpine & la Réſiſtance

ſont rentrés heureuſement dans les ports

de cette ville avec leurs convois reſpectifs.

» Les aſſemblées des perſonnes intéreſſees au com

merce de la Floride orientale ſe multiplient ;il s'en

eſt encore tenu dernièrement une, préfidée par le

Lord Hawke , qui lui a rendu compte de ce qui

avoit été fait depuis la dernière ; il l'a informée que

le Gouvernement avoit bienvoulu ſuſpendre le départ

du paquebot deſtiné pour St-Auguſtin ; qu'il avcit

vu le Réſident de la Cour d'Eſpagne, D. Ignatio de

Sanara, qui l'avoit parfaitement bien reçu, mais

qui ne lui avoit paru aucunement préparé à lui

donner une§ définitive ſur cette affaire, & en

particulier ſur ce qui concernoit les propriétaires

qui préféreront de reſter dans la Floride orientale,

après que S. M. C. en aura été miſe en poſſeſſion ,

· & les priviléges qu'ils pourroient eſpérer. Il fit en

ſuite la lecture d'un mémoire que les propriétaires

& autres intéreſſés doivent préſenter à la Cour de

Madrid ; il fut réſolu de l'envoyer & de l'adreſſer au

Miniſtère Britannique pour obtenir la recommanda

· tion de S. M. ce.

Depuis la concluſion de la paix le prix

du bois de conſtruction a baiſſé de 18 pour

1oo. Le chanvre, le fer & divers autres

articles ont auſſi conſidérablement diminué,
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& pluſieurs conſtructeurs particuliers ont

formé la ſpéculation de conſtruire des bâ

timens pour le commerce.

» On vient d'éprouver dans cette Ville, écrit-on

de Déal, une émeute beaucoup plus forte que celle

de Portſmouth : voici ce qui a donné lieu à cet évè

nement funeſte. Dans la nuit du 8 au 9 un détache

ment de 6o Dragons entra dans la Ville pour aider

les Officiers de l'Acciſe à enfoncer les portes des ma

gaſins & à faire des ſaifles. Les Contrebandiers pré

venus de leur arrivée ſe raſſemblèrent en corps, &

les deux partis étant venus aux mains l'action fut

opiniâtre & très-ſanglante. Sept Dragons furent

tués ſur la place & pluſieurs autres furent dange

reuſement bleſſés. L'un de ces derniers, qui étoit

Officier, eſt mort hier ; le Commandant de ce dé

tachement eft auſfi très-mal des ſuites de ſes bleſ

ſures. Nous avons actuellement ſept hommes de

cette troupe dans notre Hopital. Les Contreban

diers ont eu, dit-on, 2o hommes tués cc.

Malgré les clameurs contre la paix, l'opi

nion générale eſt qu'une paix tant ſoit peu

convenable, vaut mieux qu'une guerre rui

neuſe. M. Fox a lui-même déclaré au Par

lement, qu'une paix dont on n'avoit pas

lieu d'être ſatisfait dans tous les objets

des vœux de la Nation , pouvoit néan

, moins être une paix ſupportable, & à

la dernière rigueur analogue à ce que nous

pouvions exiger raiſonnablement , qu'ainſi

la paix actuelle , quoiqu'on pût la regar

der comme mauvaiſe, & la critiquer à juſte

titre, ét it cependant, dans notre poſition ,

préférable à la guerre. C'eſt ainſi que la Ville

paroît avoir penſé , puiſquelle a arrêté &

préſenté une adreſſe au Roi , pour le re
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mercier d'aveir procuré la paix à la Na

tion. Il en a été de même en partie dans

la Chambre Haute , où l'adreſſe, comme

nous l'avons déja remarqué , fut agréée à

la pluralité de 72 voix contre 59 , telle

qu'elle avoit été conçue par l'Adminiſtra

tion. Il n'en fut pas de même dans la

Chambre des Communes, où l'Oppoſition,

comme nous l'avons vu, a gagné une victoi

re complette ſur le Miniſtère , par une plu

· ralité de 16 voix, en faiſant paſſer l'amen

dement, préparée par le Lord Cavendish ,

à l'adreſſe préſentée par M. Pitt. Cette

adreſſe a été préſentée le 19 au Roi, & eſt

conçue ainſi.

» Nous aſſurons V. M. que ſes fidèles Communes

examineront les préliminaires de la paix avec l'atten

tion ſérieuſe & entière qu'exige ce ſujet impor

tant & eſſentiel aux intérêts préſens & à venir des

Domaine. de V. M ; elles metcent une confiance

entière dans les ſoins paternels de V. M., & ne dou

tent point qu'elle ne prenne, de concert avec

ſon Parlement , les meſures les plus propres

à étend e le commerce de ſes Sujets ; vos

fidèles Commanes ſentent qu'il ſeroit ſuperflu de

rappeller à V. M. les égards dûs par la Nation à

toutes les claſſes d'hommes qui , dans la durée

d'une guerre longue & malheureuſe, ont ſignalé

leur loyauté & leur fidélité en expoſant leur vie &

leurs biens. — Quelle que puiſſe être l'opinion des

fidèles Communes de V. M. , d'après l'examen

que la Chambre va faire des termes de la paix ,

elles dema dent la permiſſion d'aſſurer V. M. de

leur ferme & inaltérable réſolution de ſe confor

mer inviolablement aux différcns articles qui enga

gent la foi publique, en maintenant les avantages
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ui réſultent d'une paix ſi néceſſaire aux Sujets

† V. M. & au bonheur de l'humanité ce.

Les débats du 21 ne furent pas moins

vifs dans la Chambre des Communes, que

ceux qui avoient eulieu le 17 ſur les prélimi

naires de la paix.

» Mon premier deſſein, dit le Lord Joha Caven

dish , étoit d'attendre que les articles de la Hollande

fuſſent mis ſous les yeux de la Chambre, pour qu'elle

pût porter un jugement plus certain ſur les condi

tions de paix. Mais après l'iſſue des débats du 17,

je ne doute point qu'elle ne s'occupe, ſans interrup

tion, de l'examen des articles préliminaires. Je dé

clare que je ne ſuis provoqué par aucune inimitié per

ſonnelle ; le ſeul bien de la Nation m'anime, & je

ſuis convaincu que tel eſt l'objet de chaque Membre

de cette Chambre. Le bruit s'eſt répandu que ce que

j'ai dit dans les débats de Lundi dernier, tendoit à

manifeſter quelque oppoſition à la paix ; c'eſt une

idée que je n'ai jamais eue. En propoſant un amen

dement, mon intention étoit de différer l'examen

des conditions du traité, juſqu'à ce que le Parlement

ait eu une pleine connciſſance des différens articles,

& je m'oppoſois ſeulement à ce qu'on avançât à

S. M. qu'il avoit examiné & approuvé le traité,

tandis qu'en effet il ne le connoiſſoit preſque pas.

Je n'ai point du tout voulu inſinuer que le traité ne

liât pas à tous égards, & toujours j'ai été perſuadé,

ainſi que je le déclare hautement à la Chambre,

que l'honneur & la parole de la Nation ſont engagés

par ce traité, & que les articles de paix ratifiés

comme ils le ſont aujourd'hui, doivent être regar

dés comme conclus & arrêtés définitivement par

les différentes Puiſſances contractantes; mais cela

n'empêche pas d'obſerver que la paix n'eſt pas auſſi

honorable à l'Angleterre qu'on auroit dû l'attendre.

Je ne crois pas que ceux qui ont fait ce traité mé

ritent les éloges qu'on leur prodigue. Notre poſition
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n'eſt pas anſſi fâcheuſe que certaines gens la repré

ſentent. Nous avons été victorieux dans pluſieurs

parties du globe, & nous n'aurions pas dû faire les

ceſſions honteuſes & extravagantes que nous avons

faites. La victoire remportée dans les Iſles par le

Lord Rodney, ſera un objet d'étonnement pour la

poſtérité ; elle auroit dû nous encourager à conti

nuer la guerre avec une ardeur nouvelle, ou du

moins nous procurer une paix moins humiliante

La bravoure & les talens ſupérieurs du Général

Elliot avoient fait échouer une partie des projets

ambitieux de nos ennemis. Pourquoi donc avons

nous cédé tant de riches pcfſeſſions, ſans avoir rien

obtenu en retour ? Je ſuis bien éloigné d'en faire un

crime à aucun Membre de l'Adminiſtration en par

ticulier; mais tout homme de bon ſens ne peut ſe

diſpenſer de convenir avec moi qu'on a commis de

lourdes fautes en faiſant ce trai é; & c'eſt ce qu'il

faudrcit examiner. — Le L. rd John Cavendish ter

mina ſon diſcours par les cinq propoſitions ſuivantes.

1°. Qu'en conſidération de la foi publique qui doit

être gardée inviolablement, la Chambre prêtera

ſon appui à S. M. pour aſſermir & rendre durable

la paix conclue entre elle & les différentes Puiſſances.

2°. Que la Chambre emploiera tous ſes efforts pour

faire donner aux Sujets de S. M. tous les avantages

de la paix. 3°. Que S. M. en reconnoiſſant l'indé

pendance des Etats-Unis de l'Amérique, en vertu

des pouvoirs dont elle a été revêtue par l'acte de la

dernière ſeſſion du Parlement, lequel autoriſe S. M.

à conclure la paix ou une trève avec certaines Co

lonies de l'Amérique Septentrionale, a agi ſelon

que l'état actuel des affaires l'exigetit, & confor

mément au vœu du Parlement. 4°. Que les ceſſions

faites aux ennemis de la Grande-Bretagne par ledit

traité proviſionel & par les articles préliminaires,

ſont plus conſidérables qu'ils n'avoient droit de

J'attendre, relativement à l'objet actuel de leurs

Poſſeſſions & de leurs forces reſpectives. 5°. Que
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la Chambre connoît les égards dus par la Nation

à toutes les claſſes d'hommes qui, pendant une

guerre longue & malheureuſe, ont ſignalé leur

loyauté & leur fidélité en expoſant leur vie &

leurs biens, & qu'elle aſſure Sa Majeſté qu'elle

prendra les meſures les plus convenables pour

les tirer de l'état de détreſſe où ils ſont réduits.

M. Keith-Stuart nia que notre Marine fût auſſi ſupé

rieure à celle de l'ennemi, que l'avoit avancé le Lord

John Cavendish, & nommément aux Ifles. Les der

niers états que nous avons reçus, font monter,

dit-il, les eſcadres combinées à plus de 6o vaifſeaux

de ligne. Où donc eſt cette ſupériorité de notre part ?

Je ſais d'ailleurs que les Hollandois conſtruiſent

beaucoup de vaiſſeaux de ligne, & qu'ils en auroient

pu mettre en mer 5o, au commencement de l'été

prochain, ſi la guerre eût continué. D'après ces

faits, qu'on ne peut nier, la paix me paroît auſſi

avantageuſe qu'honorable, ſur tout lerſqne je jette

les yeux ſur la poſition c1itique de nos affaires.Je ne

dis point que les ſuccès g'orieux du Lord Rodney &

la belle défen e du Gégé1al Elliot, ne leur méritent

les plus grands éloges & la plus vive reconnoiſſance

de l1 part de la nation Angloiſe; mais ces grands

triomphes ne nous ont poin: donné aſſez d'avantage

& de ſupériorité ſur les ennemis, pour nous faire

rej:tter & mépriſer aucune de leurs offres, tendan

tes à une réconciliation. — M. Towshend, Secré

taire d'Etat, ſe leva & parla en ces termes : en dé

fen lant la paix, mon intention eſt de n'employer

que des principes avoués par la conſtitution. Si les

1epréſentans de la Nation veulent établir une en

quête ſur le traité, qu'ils ſuivent le même ſyſtême, &

ne ſe laiſſent point gouverner par l'eſprit de parti.

Au ſurplus rien n'empêche de faire une motion pour

demander la retraite des Miniſtres actuels, ſi l'on

croit qu'ils n'aient pas réglé leur conduite ſur les

intérêts de la Nation. En mon particulier, fi quel

qu'un a des reproches à me faire, je ſuis prêt à ſou
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mettre mes opérations à toutes les épreuves qu'i

pourra deſirer, & je connois aſſez la droiture & Ha .

loyauté de mes collègues, pour être perſuadé qu'ils

ne chercherent jamais à éluder une pareille enquête.

Je n'ai aucune objection à faire contre la première,

la ſeconde & la troiſième motion, mais je m'oppo

ſerai de toutes mes fcrces à la quatrième, parce que

je la regarde comme injuſte & déplacée ? En effet, ſi

les Miniſtres de S. M. ont fait quelques ceſſions,

elles ont certainement été compenſées par celles

qu'ils ont obtenues en retour. Je m'oppoſe pareil

lement à la cinquième, quoique je convienne qu'il

faille pourvoir aux intérêts des loyaliſtes, — Le

Chevalier Cecil Wray, après avoir aſſuré qu'il ne

tenoit à aucun parti, invita les propriétaires des

terres à faire cauſe commune avec lui dans la dé

fenſe des droits & des priviléges de la Nation,

& dans les pourſuites contre les Miniſtres qui ont

oſé les violer. Il s'éleva en particulier contre le Lord

North , qu'il dénonça comme l'auteur de cette

guerre ruineuſe & deſtructive à tous égards.— Il

y eut enſuite une converſation entre le Lord North,

le Chevalier Richard Sutton, le Chevalier Horace

Mann , M. Townshend, Secrétaire d'Etat, le Géné

ral Conway, &c. pour ſavoir ſi les différentes mo-

tions ſero ent examinées enſemble ou l'une après

l'autre. L'avis de ceux qui deſiroient qu'elles fuſſent

débattues ſéparément ayant prévalu, la première &

la ſeconde motion furent lues & paſsèrent à l'unani

mité; mais lerſqu'on eut fait lecture de la troiſième,

le Lord Newhaven, & le Chevalier Dolben dirent

qu'ils ne ſavoient quel étoit le droit de S. M. , pour

démembrer l'Empire ; ſelon eux, il ne peut prove

nir du Bill paſſé au Parlement, à l'effet d'autoriſer

S. M. à conclure une trève ou la paix avec l'Amé

rique ; l'auteur du bill avoit-il l'intention d'y com

prendre la conceſſion de l'indépendance ? Comme il

étoit dans la Chambre, ils le forcèrent de s'expli

qucr à ce ſujet. En attendant ils aſſurcient que S. M.

i
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n'avoit aucun droit par ſa prérogative Royale, d'ac

· corder l'indépendance aux Américains , & que cette

conceſſion n'auroit dû émaner que d'un acte du

Parlement. — M. Wallace répondit que, lorſque

le Bill avoit été porté au Parlement, perſonne ne

doutoit qu'il n'eût cet objet, & qu'il ne donnât à

S. M. plein pouvoir d'accorder l'indépendance aux

Américains, ſi elle éteit le prix de la paix. Le

Chevalier Adam Ferguſon témoigna qu'il doutoit

beaucoup que cela fût dans l'origine du bill ; mais

en admettant même cette ſuppoſition, il préten

dit que S. M. n'avoit point le droit de céder la

majeure partie du Canada, M. Eden , uſa des mêmes

argumens, & il parut fort ſurpris que le Gouver

nement eût abandonné un terrein auſſi précieux ,

que celui par lequel ſe faiſoit notre commerce àvec

les Sauvages, & qui contient 18,ooo milles quar

rés. Le Lord North , ſe récria auſſi ſur l'énormité de

nos conceſſions , en ajoutant néanmoins qu'il ne

vouloit point ajouter aux embarras des Miniſtres

en ſe livrant contr'eux à des déclamations , procé

dés violens & qu'il regardoit comme peu honnêtes.

Le Gouverneur Johnſtone dit qu'il auroit été fort

aiſe de voir le mot indépendance articulé dans l'acte

du Parlemen: qui donnoit à S. M. un tel pouvoir, qu'il

avoit été peu à portée de connoître l'eſprit du bill

lorſqu'il avoit été préſenté au Parlement, mais que

d'après les informations & les éclairciſſemens qui lui

avoient été donnés , ce bill n'emportoit nullement

l'extenſion qu'on a jugé à propos de lui donner, &

qu'il étoit fort étonné qu'on eût inveſti S. M. de

Pouvoirs qui l'autoriſoient à accorder l'indépendance

aux Américains ſans le conſentement du Parlement.

La motion ayant paſſé, on lut enſuite la quatrième

propoſition, — M. Powis prenant la parole immé

diatement après s'éleva avec beaucoup de chaleur

contre ceux qui étoient mécontens de la paix , & il

parut fort ſurpris que le Lord Jonh Cavendi h eût

fait une parcille motion. Il ſe plaignit auſſi en géné
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ral des troubles arrivés§ l'eſprit de parti & par

le Lord No1th auquel il attribua les malheurs de la

Nat1on.

» Mon deſſein, dit alors le Lord John Caven

dish, n'eſt point d'accuſer l'Adminiſtration, mais

je crois qu'il eſt néceflaire de rechercher les mo

tifs qui ont donné lieu à de fi grandes ceſſions. Les

circonſtances aétuelles me rappellent notre poſit on

en 1757. Le Royaume fut alors agité, le Gouver

nement en déſordre, & pendant huit mois envi

ron l'Angleterre n eut en quelque ſorte aucune

adminiſtration. — Je mépriſe, dit le Chevalier

Edouard Aſtley, tous les partis , & je crois que

chacun devroit s'occuper uniquement des intérêts

de la Nation ; je ſouhaiterois qu'on bannît la diſ

corde de cette Chambre, & que tous les Membres

qui la compoſent, employaſſent leurs efforts pour

la cauſe commune. Je ſuis ſi peu lié avec l'Admi

niſtration que je n'aurois pas affez de crédit pour

faire nommer un Officier de la Douane. Il attaqua

enſuite le Lord North, & dit que c'étoit lui qui

avoit occaſionné la guerre ruineuſe & deſtructive

dans laquelle ce pays avoit été engagé pendant plu

ſieurs années. On a tellement prodigué les penſions,

dit-il, qu'on en a accordé une au noble Lord ( Lord

North ) & une autre à ſon Secrétaire en récompenſe

de leurs ſervices. Ses ſucceſſeurs n'oſeroient le lui

reprocher, car ils ſe ſont fait traiter avec la même

largeſſe. Il s'oppoſa à la motion. — M. M'Donald

s'oppoſa à la motion, & dit que les poſſeſſions cédées

par l'Angleterre étoient un ſacrifice indiſpenſable

po ir obtenir la paix.-M. Fox fut d'un avis en

tièrement différent, & ſoutint ainſi ſon opinion.

Les ceſſions que nous avons faites à nos ennemis

nous ont avilis & dégradés. Ce pays ſe trouve actuel

lement dans une poſition beaucoup plus reſpectable

qu'on ne l'a repréſentée. On a groſſi beaucoup les

forces navales de nos ennemis. Il eſt cependant vrai

que celles de la France ont été diminuées l'année
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dernière de treize • . de ligne, tandis que

celles de la Grande-Bretagne ont été augmentées

de 17 vaiſſeaux de ligne. Nous avons une grande

ſupériorité aux Indes Occidentales ; nous y avons

54 vaiſſeaux. Notre marine a été miſe ſur le pied

le plus reſpeétable par le premier Lord de l'Ami

rauté. Cet homme plein de zèle, & qui mérite la

reconnoiſſance de ſa patrie, n'a pu cependant échap

per aux traits de l'envie & de la calomnie. Nous

avons cédé des poſſeſſions du plus grand prix. Ce

que nous avons donné à la France équivaut à une

reſtitution générale. Il déplora enſuite la mort pré

maturée du Marquie de Rockingham, & donna des

éioges à ſa mémoire. Il dit qu'il s'étoit retiré de

l'Adminiſtration actuelle parce que les perſonnes en

qui il avoit mis ſa confiance pendant pluſieurs an

nées, avoient abandonné leurs principes. Il cenſura

le Comte de Shelburne, & dit qu'il n'avoit jamais

eu une haute idée de ſes talens. - M. Pitt s'efforça

de prouver que l'expoſé de M. Fox, relativement

à l'état de la marine Angloiſe, étoit faux. Il dit que

ſi lui & ſes Collègues étoient obligés de quitter

leurs places, il ne ſuivroit pas l'exemple de M. Fox,

qui s'étoit formé un parti pour combattre toutes

les meſures du Miniſtre. — On a beaucoup cenſuré,

dit le Lord North, ma conduite précédente & mes

liaiſons actuelles.Je ne renoncerai jamais aux prin

cipes qui m'ont guidé pendant que j'étois en place.

Quant aux nouvelles liaiſons que j'ai formées,

j'avoue que l'honorable Membre (M. Fox ) a été

mon ami pendant pluſieurs années. J'étois alors fier

de ſon appui : lorſqu'il devint mon ennemi, j'ai

trouvé en lui un adverſaire formidable, mais gé

néreux. Quels que ſoient les Miniſtres qui ſuccéie

ront aux Miniſtres actuels, je ſuis ſûr que l'honorable

Membre a une trop bonne opinion de moi pour ne pas

compter ſur mon honneur & ma probité, & j'ai la

même opinion de lui. L'honorable Membre poſsède,

ſans contredit de rarestalens,& quoique nous n'ayons
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pas toujours été d'accord ſur certains points, je ſuis

perſuadé que nos vues ont été les mêmes.Nous avons

tous deux à cœur le bien public. - La Chambre

alla aux voix à trois heures.

Po r la motion, . . . . . . . . 2o7

Contre la motion, . . . . . . .. 197

| Majorité contre les Miniſtres, . . . - 1o

Le Lord John Cavendish retira la cinquième

motion relative aux Loyaliſtes , & la ChamLre

s'ajourna *.

· D'après l'état des vaiſſeaux en commiſſion

ou prêts à être armés de la Marine Britan

nique, mis le 17 Février ſous les yeux du .

Parleinent , on en compte 2o de 8o , 98

à I 1o canons , & de 7oo à 85o hommes

d'équipage ; 44 de 7o canons & de 6oo

hommes d'équipage, 45 de 6o à 68 canons

& de 5oo à 57o hommes. Total 1o9 vaiſ

ſeaux de ligne. -

En conſéquence des paſſeports délivrés

par le Miniſtère pour le dehors , pluſieurs

bâtimens des Iſles actuellement à Ports

mouth ſe propoſent de partir au premier

bon vent, ſans attendre un convoi.

- La Douane a refuſé le 2o de donner

des acquits de vaiſſeaux pour New-Yorck ,

dans la perſuaſion que ce port ſeroit évacué

avant qu'aucun vaiſſeau y puiſſe arriver

d'Angleterre.

» Le Conſeil de guerre aſſemblé à Portſmouth,

pour examiner la cauſe de la perte du vaiſſeau de

S. M. l'Hector, & la conduite de ceux des Officiers

& de Téquipage de ce vaiſſeau qui n'ont point péri

avec lui , a rendu ſa Sentence le 15 de ce meis. Il

parcît paſ ce jugement que la conduite du Cap -

taine
-
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taine Bourchier, commandant l'Hector, eſt entière

ment irréprochable , qu'avant d'abandonner ce vaiſ

ſeau, le mauvais état où l'avoit réduit ſon combat

ccntre deux bâtimens ennemis , ne laiſſcit aucun

eſpoir de le ſauver, & qu'en général le Capitaine

Bourchier , ſes Officiers & ſon équipage méritent

les plus grands éloges «.

On a reçu de Gibraltar des lettres en

date du 4 de ce mois. Tout étoit alors

tranquille dans cette place , où un cutter

étoit arrivé avec la nouvelle de la paix ,

qui avoit répandu la plus grande joie.

F R A N C E.

, De VE R sA I L L E s , le 4 Mars.

LE Roi a nommé à l Abbaye de Font

Gombaud, Ordre de St-Benoît , Diocèſe de

Bourges, l'Abbé de Rech de St-Amans ,

Vicaire Général de Vabres & Aumônier

de Monſeigneur le Comte d'Artois.

· La Vicomteſſe du Roure a eu le 12 du

mois dernier l'honneur d'être préſentée au

Roi & à la Reine par Madame, en qualité

de Dame pour accompagner cette Princeſſe. .

Le 23 , la Comteſſe de Coucy a eu l'honneur

d'être préſentée à L. M. & à la Famille

Royale par la Ducheſſe d'Avray.

L. M. & la Famille Royale ont ſigné le

1 6 le contrat de mariage de M. de Belbœuf,

Avocat-Général du Parlement de Rennes &

Piocureur Général du même Parlement en

ſurvivance, avec Mademoiſellede l'Averdy.

Le 23 , elles ont ſigné celui du Comte de

| 4 Mars 17'3.
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Canouville , Sous-Lieutanant au Régiment

des Gardes-Françoiſes, avec Mademoiſelle

de St - Chamans , & celui du Comte de

Coſnac, Sous-Lieutenant de la Gendarme

rie, avec Mademoiſelle de Chavaudon.

De PA R I s , le 4 Mars.

M. le Comte d'Adhemar doit partir in

ceſſamment pour Londres ; il monte ſa Mai

ſon avec la plus grande magnificence. On

ne doute pas que le Lord Carmarthen n'ar

rive de ſon côté bientôt ; c'eſt vraiſembla

blement à Calais que les deux Ambaſſadeurs

ſe rencontreront ; auſſi-tôt que celui-ci aura

débarqué, M. le Comte d'Adhemar s'em

barquera lui-même.

On ne s'attend pas que les traités de paix

définitifs ſoient conclus avant le mois de

Juillet prochain; les articles ſont convenus ;

il ne s'agit que de les détailler ; ce qui peut

ſuſpendre cette rédaction, ce ſont les diffi

cultés qu'éprouve l'arrangement des Hol

landois , qui perſiſtent à ne vouloir rien

céder. - -

_Toute la Natisn a pris part à la nomi

nation du Miniſtre auquel l Europe doit la

paix, à la place de Préſident des Finances.

Son eſprit d'écononie & de juſtice eſt connu ;

c'eſt par une ſuite de cette économie , &

d'après la réſolution du Roi, que les tra

vaux pour le rétabliſſement d'une partie du

Château de Verſailles, ſont remis à 3 ans ;

S. M. voulant auparavant que les dettes de la
*.
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guerre ſoient acquittées, & que les dépen

ſes néceſlaires à l'augmentation de ſa Ma

, rine & à la conſtruction des nouveaux

vaiſſeaux ne trouvent aucune entrave.

D'après des lettres de Londres du 24, on dit

que le LordShelburne a donné ſa démiſſion,

ainſi que tous les Membres qui compoſoient

avec lui le nouveau Miniſtère ; les emplois

étoient encore vacans ce jour-là.

Nos lettres d'Eſpagne ne nous apprennent

rien , ſinon que les équipages de M. le

Comte d'Eſtaing ſont rentrés, & que ceGé

néral arrivera bientôt ici. Elles ajoutent que

le Marquis de la Fayette , le Prince de

Naſſau , avoient été à Gibraltar, où ſans

doute, ils auront été bien reçus du Géné

ral Elliot.

» Les Négocians de cette Ville, écrit-on de Dun

kerque , qui ſembloient avoir beſoin de repos,

après la multitude de Corſaires qu'ils avoient armés

pendant la guerre, ſemblent au contraire redoubler

d'activité dans ce moment ; ils tournent toutes

leurs vues du côté du commerce, & on n'a pas

compté moins de 61 navires ſortis de ce port de

puis le 11 juſqu'au 18 Février; dans le même eſpace

de tems il y en eſt entré 18 tant nationaux qu'é

trangers *. -

M. Joly de Fleury, Miniſtre d'Etat & des

Finances, a écrit la lettre ſuivante à MM. les

Députés du Commerce. ;

» Vous avez été informés MM. que par une ſuite

de la protection que le Roi accorde à ſes Colonies,

il a été donné aux vaiſſeaux neutres des permiſſions

d'y tranſporter des denrées & marchandiſes d'Eu

rope, & d'en rapporter les denrées & marchandi

d 2
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ſes du cru des Colonies , dans la vue d'y entretenir

l'abondance des choſes néceſſaires & de faciliter

l'exportation de leurs productions pendant la guerre,

— La ſignature des préliminaires entre la France

& l'Angleterre rendant au comme1ce François

la liberté de toutes les mers , & lui permet

tant d'approviſionner les Colºnies Françoiſes, &

d'en importer les produétions, S. M. a déterminé

de rendre aux vaiſſeaux François le privilége ex

cluſif qui leur eſt accordé, de faire l'équipement des

Colonies & de l Inde, par Lettres patentes de 1716

& 1717, & l'Arrêt du Conſeil du 6 Septembre

1769 ; elle vient en conſéquence d'ordonner qu'il

ne ſera plus accordé de permiſſions aux vaiſſeaux

neutres pour le commerce, qui ſera excluſivement

réſervé aux vaiſſeaux François. Vous voudrez bien

prévenir de ces diſpoſitions les Chambres de Com

merce qui ont intérêt de les connoître «.

Il vient de paroître une Ordonnance du

Roi , du 15 Janvier dernier , concernant les

formalités à obſerver pour la remiſe des

billets ou engagemens de rançons , ainſi

que des ôtages, qui ſeroient faits en con

travention à l'Ordonnance du 3o Août

· dernier. Le titre de cette Ordonnance en in

dique l'objet , qui n'eſt plus intéreſſant à

préſent que les hoſtilités ont ceſſé.

» Le 1o Février, à 1o heures & demie du ma- .

tin , écrit-on de Bordeaux , toute cette Ville ſe

reſſentit, d'une ſecouſſe reſſemblante à celle d'un

tremblement de terre ; un coup de ve t affreux ,

accompagné d'un g and coup de tonnerre , ſuivit

de près cette commºtion. On ſut'deux heures après ,

ue c'étoit l'effet de l'exploſion du Magaſin a pou

dre de St-Médard, qui eſt à trois lieues de Bor

deaux ; il contenoit alors plus de 45 milliers de

，



poudre. Le moulin a été emporté, il n'eſt reſté

aucun veſtige du Magaſin. De ſix hommes qui s'y

étoient réfugiés pendant l'orage , on n'en a trouvé

qu'un entier à plus de cent [ as de diſtance ; & des

cinq autres, il n'a été trouvé qu'une main & une

jambe ; toutes les maiſons voiſines ont été détrui

tes, ou fortement ébranlées par la ſecouſe. Les

champs d'alentour ſont couverts de débris calcinés,

& l'on compte 39 perſonnes meurtries ou bleſſée".

On a remarqué que le malheureux qu'cn avoit

trouvé entier avcit dû être enlevé à plus de 6o

pieds de ha t, pa ce que dans l'eſpace qu'il avoit

dû parcourir , il ſe trcuve un bois, qui en a plus !

de 5o d'élévation. M. Dupré de St-Maur, ſans ceſſe

occupé du bonheur de la Province qu'il gouverne ,

& toujours vivement ému par les malheurs de l'hu

manité , s'eſt tranſporté ſur-le-champ dans la Pa

roiſſe de St-Médard ; il y a repandu les bienfaits

& la conſolation. ce

Au récit de ce déſaſtre, nous joindrons

celui d'un autre qu'on vient de nous faire

paſſer , & nous nous empreſſons de recom

mander à la bienfaiſance les malheureux qui

en ont été les victimes.

» Le 19 Février , ſur les deux heures après midi,

le feu a pris au Bourg de Creſſy en Ponthieu ,

par l impradence d'une femme qui a porté dans une

étable un chaudron qu'elle venoit de retirer du feu,

& auquel probablement étoient reſ}ées quelq es

étincelles : le feu s'eſt ccmmuniqué à quare mai

ſons voiſines qui ont été entièrement détrtites ;

il a gagné enſuite les derrières de trente au

tres maiſons qui bordent la principale rue du

Bourg : le vent qui ſouffloit nord-oueſt, a porté

les fiammes ſur toutes les granges, écuries , éra

bles & autres bâtimens couverts en paille dépen

dans de ces maiſons, qui ont été conſumés en

d 3
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moins de deux heures : heureuſement il y avoit en

quartier dans ce Bourg une Compagnie du Régi

ment Royal Champagne, Cavalerie , dont les ſol

dats, ſous les ordres de leurs Officiers , ſe ſont

portés avec la plus grande activité à arêter les

progrès de l'incendie, & l'ont empêché de ſe com

muniquer aux devantures des maiſons qui ont été

garanties : le dcmmage eſt fort conſidérable par

la grande quantité de bâtimens qui ont été la proie

des flammes, & des grains & fourrages qu'ils con

tenoient : il l'eût été beaucoup plus, ſi les chevaux

& autres beſtiaux n'euſſent point été aux champs

& dans les pâturages : parmi ceux qui ont reſſenti

plus vivement ce malheur, ſont deux jeunes époux

qui s'étoient mariés trois heures auparavant ; la

maiſon qu'ils devoient occuper, & où ſe célébroit

la nôce, voiſine de celle par ou I'incendie a com

mencé , a été entièrement détruite, avec les meu

b'es qu'ils avoient tâché d'y raſſembler pcur for

mer leur nouvel établiſſement : la triſteſſe de leur

ſituation ſera facilement ſentie par toutes les Per :

ſounes amies de l humanité ; & celles qui voudront

y compâtir utilement, ainſi qu'à la perte de plu

ſieurs malheureux enveloppés dans le même déſaſ

tre, ſont priées de faire paſſer à M. Briet, Curé

dudit lieu , les aumônes que leur charité les erga

gera de leur accorder. «

Le Roi vient de donner un brevet de

Conſeiller d'Etat , à M. Vayeur , Con

ſeiller-Maître en la Chambre de Comptes

de Bar le-Duc, & Lieutenant-Général du

Bailliage de la même ville. Par cette grace

auſſi flatteuſe que bien méritée, S. M. a

récompenſé dans cet Officier tout ce qui

peut rendre un Magiſtrat recommandable,

l'affabilité, l'intégrité, la pureté des mœurs,

des connoiſſances très-étendues & l'aſſiduité

)
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la plus infatigable aux devoirs de ſon état.

» Il y a actuellement en cette Ville, écrit - on

d'Amiens, un Phoque ou Veau-Marin, qui a été

pris à la pointe de Saint-Quentin , près de Saint

Valeri. Cet Amphibie a environ trois pieds & demi

de longueur; ſa tête reſſemble à celle d'un chien

auquel on a coupé les oreilles, parce qu'il n'a à

leur place que deux trous auditifs ; ſon muſea , eſt

large comme celui d'une loutre; il a aux de 1x côtés

de la mâchoire ſupérieure & au-deſſus de l'obite,

de longs poils recourbés d'une ſubſtance cornée &

tranſparente; ſa gueule eſt garnie de fortes dents

diſpoſées comme celles du chien ; ſes deux grands

yeux noirs lancent des regards ardens & animés,

auxqºels répond la vivacité de ſes divers mouve

mens; dans le repos, ſon cou paroît ramaſſé, mais

il peut i'allonger au moins d'un demi-pied ; de ſa

poitrine, qui eſt fort large, partent deux mains

ou jambes aſſez reſſemblantes à celles d'une taupe ;

ſon cºrps va enſu'te toujours en diminuant, & il

ſe termine par une queue très-courte, que ſurpaſ

ſent ſes deux jambes de derrière , plus grandes

que ſes main5 , & diviſées comme elles en cinq

d igts palmés & onguicuiés, mais qui ne peuvent

lui ſervir que de pageoites. Le poil ras & liſſe qui

recouvre la peau de cet animal eſt ſur la tête &

to tes les parties ſupérieures du corps d'un brun

ardoiſé, & parſemé de taches blanchâtres; la gorge,

la poitrine , & le ventre ſont d'un blanc ſale. Le

Phoque eſt de tous les Animaux Marins celui qui

eſt do ié de la plus grande intelligence, & des

facultés les plus étendues. Jeune , il miaule comme

un chat, & plus âgé, ſa voix peut ſe comparer

à celle d'un chien enroué. Il eſt, avec le Morfe,

le ſeul Quadrupède véritablement amphibie, le ſeul

qui ait le trou ovale du cceur ouvert, & qui puiſſe

ſe paſſer de reſpirer. Il ne craint ni le froid ni le

chaud, & il habite également l'eau , la terre & la
1

#
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glace. Son climat naturel eſt le nord ; mris on en

trouve quelques-uns dans preſque toutes les Mers

d'Europe. Cet Amphibie, que l'on conſerve très

bien dans l'eau doice, eſt ſuſceptible d'éduca ion.

On l'apprend à ſaluer de la tête , & à obéir à la

voix de ſon Maître. On nourrit celui qui eſt en

cette Ville de poiſſons de mer , qu'il dévore avec

avidité. Pendant le jour on le tient dans une cuve

pleine d'eau, & le ſoir on lui préſente un#
panier d'oſier tapiſſé de paille, dans lequel il deſ

cend de lui-même. Quoiqu'il ne ſoit ici que depuis

| quelques jours , il eſt déjà ſingulièrement appri oiſé :

il ſemble reconnoître ſon monde, & ſe laiſſe careſ

ſer avec complaiſance, ſur tout par ceux qui ont

I'habitude de lui donner à manger. ce -

Parmi les entrepriſes importantes ccnçues

depuis quelque tems, les militaires diſtin

gueront celle des Manœuvres Militaires de

Potſdam. Ce grand ouvrage propoſé par

ſouſcription contiendra 5 1 planches généra

les gravées d'après les plans dreſſes ſur le

terrein même , & quantité de planches de

détails explicatifs , exécutées avec le p'us

grand ſoin. Nous ne pouvons le faire mieux

connoître qu'en publiant la réponſe de

l'Editeur aux queſtions de M. Filaſſier , in

ſérées dans le Jeurnal de Paris du 3o Jan

vier dernier.

» Je n'ai pas décoré d'un vain titre l'important

Ouvrage que j'annonce, puiſque ſous celui de

Manœuvres de Potſdam , il préſente un tableau

fidèle & com:let de la Pratique technique & pri

vée du Roi de Pruſſe , & i'enſemble intéreſſant &

lumineux des ſavantes leçons que ce Monarque

donne à ſes Guerriers. C'eſt Tour le rendre plus

ſuivi & plus inſtructif q e, d'après l'avis général

qui m'a été donné par pluſieurs Militaires diſtingués,
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je réunirai tous les principes po3r n'en former qu'un

ſeul & même corps de doctrine.Ainſi , je donnerai,

1°. un Cours de Tactique, tant pour l'Infanterie

réglée, que pour l'Infanterie légère. 2°. Un autre

Cours pour la Cavalerie, c'eſt à-dire , à l'uſage

des Cuiraſliers, Dragons & Huſſa ds. Je déve op

perai dans l'un & dans l'autre tous les principes

des évo'utions particulières d'un Bataillon , d'un

Eſcadron ou d'un Régimenr. 3 °. Un Cours des

opérations combinées de l'I, fanterie & de la Ca

valerie réunies en Corps d'armée , tant pour les

marches & les campemens , que pour l'attaque , la

défenſe & la retraite ; en un mot un Ccurs de Tac

tique en grand , dans lequel ſe trouveront des Trai

tés de l'Attillerie & des ouvrages de Campagne.

Ces trois Cours ſeront accompagnés de cent plan

ches. 4°. On trouvera dans mon Ouvrage tous les

documens néceſſaires à l'inſtruction du Soldat de

puis l'inſtant où il eſt recruté, juſqu'à celui où il

manœuvre en troupe. Les principes de toutes les

évolutions viendront enſuite dans un ordre ſyſté

matique , au moyen duquel on paſſera inſenſible

ment & graduellement des§ les plus ſimples

aux opérations les plus compliquées. J'y établirai

des principes certains ſur le grand art des aligne

mens, des changemens de poſition, des points de

vue, &c. parties que j'ai eru devoir trai er fort

en détail. 5°. Les Manœuvres de Potſdann , qui

viendront à l'appui de tous les principes , compren

dront cinquante-une Pianches auxquelles ſera joint

le grand Plan compoſé de quatre feuil'es ; & il

paroîtra avec la première livraiſon. 6°. Erfi , je

donnerai une Hiſtoire générale & détaillée du

Militaire Pruſſien , depuis ſon origine jºſqu'à pré

ſent, avec l'Hiſtoire particulière des Régimens qui

le compoſent ; leur origine, les différens change

mens que chacun d'eux a ſucceſſivement éprouvés,

& en un met leur état actuel. Les 1 5o Planches

d ;
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eompriſes dans l'enſemble de mon Ouvrage, ſeront

toutes à-peu près de même grandeur. Le front, tant

de l'Infanterie que de la Cavalerie , y ſera toujours

déterminé de la manière la plus ſimple comme la

plus viſible, & il ſera impoſſible de s'y méprendre.

La Cavalerie y ſera repréſentée ſur une proſon

deur proportionnée à celle de l'Infanterie, & ſa

peſition ſera très-évidente. D'ailleurs je fais enlu

miner mes Plans, afin qu'on apperçoive au premier

coup d'œil les différentes poſitions des Troupes,

ſoit dans leur attaque , ſoit dans leur retraite ; &

c'eſt au moyen des teintes plus ou moins foncées

de la même couleur , employées pour chaque eſ

pèce de Troupe , que je rends mes tableaux infi

niment clairs , & par conſquent plus utiles, puiſ

qu'ils ſont très-faciles à ſaiſir, & qu'ils offrent en

même-tems un aſpeét très-agréab'e. Si le Roi de

Pruſſe n'eût pas jugé le terrein où il fait ſes Ma

nœuvres , propre à donner à ſes Généraux les inſ

tructions-pratiques les plus variées , l'auroit - il

choiſi pour êt, c le théâtre de ſes ſavantes leçons ?

on y trouve des lacs , des étangs, des marais,

- des hauteurs aſſez conſidérables, du bois, de la

plaine, & les opérations qui s'y font ſont ſuſcep

tibles d'être tranſportées avec ſuccès dans une infi

| nité d'endroits. D'ailleurs le Cours de Tactique en

grand, contiendra des principes qui pourront s'adap

ter à quelque poſition , à quelque circonſtance que

ce puiſſe être. Si le Public daigne faire attention à

ce travail & aux ſoins que je prends pour le lui ren

dre agréable, j'eſpère qu'il ſecondera les vûes q e

j'ai de lui être utile. Au reſte, M. , je ne demande

qu'à montrer mon Ouvrage; & je vous ſupplie de

croire que je ſerai très-aiſe de me trouver à portée

de le mettre ſous vos yeux, afin que vous puiſſiez

juger par vous-méme de l'avantage qu'il aura , j'oſe

Ie dire, ſur tous ceux du même genre qui ont paru

juſqn'ici. M. Méquignon l'aîné, Libraire , rue des

Cordeliers, chez lequel on continue de ſouſcrire »

|
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vous facilitera les moyens, ainſi qu'à toutes ſes

perſonnes qui déſireront en prendre une connoiſ

ſance plus particulière. «

A cette annonce nous nous empreſſerons

de joindre celle d'une nouvelle édition des

Devoirs du Prince réduits à un ſeul prin

cipe , ou Diſcours ſur la Juſtice, par M.

Moreau , Hiſtoriographe de France ( 1 ).

Cet ouvrage le plus important de ceux qui

furent autrefois compoſés pour l'éducation

du Roi & des Princes ſes frères , avoit été

imprimé à Verſailles par ordre de S. M.

en 1775. Cette édition à laquelle l'Auteur

n'a rien changé , ne contient de plus que

la premiere , qu'une nouvelle Epître dé

dicatoire & un court Avertiſſement. Le

ſuccès qu'a eu ce Diſcours en France &

dans les pays étrangers eſt connu , il en eſt

peu où les grandes vérités que l'on cache

ordinairement aux Princes, ſoient exprimées

avec plus de liberté & d'énergie.

D'après les différentes expériences & les procès

verbaux qui conſtatent la bonté & l'utilité de la Pouz

zolane, découverte depuis pluſieurs années par M.

Faujas de St-Fond dans les montagnes du Vivarais,

& qui eſt d'une qualité ſupérieure à celle que l'on

faiſoit venir à grands frais d'Italie, une Compagnie

s'eſt déterminée à en faire exploiter une certaine

quantité qui arrivera inceſſamment dans la Capi

tale : comme la pius grande partie ſera abſorbée

(1) Il forme un Volume in-8°., & ſe trouve à Paris chcz

le ſieur Moutard , Libraire-Imprimeur de la Reine , rue des

Mathurins, & le ſieur Valcourt , Place Vendôme, Nº. 1 ;.

Prix 5 livres , 6 ſols , en beau papier , & 4 livres 1e ſois

en papier ordinaire.

d 6
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pour les édifices publics , ſes perſonnes qui deſire

ront s'en procurer ſont priées de faire leurs ſou

miſſions chez Me. Morin , Notaire , rue St-Paul.

On leur d.livrera la quantité pour laquelle 1ls ſe

ſeront fat inſcrire à raiſon de : liv. 15 ſo s le

quintal. Ceux qui , en faiſant leurs ſoumiſſions,

dépoſeront leur argent chez Me. Mo in, ſe ont

ſervis par préférence à tous autres, & obtiendront

u e rem te de ſix pour cent, à c mpte du jour

de leur dé ôt — On n'a pas beſoin de répéter 1ci

que la Po zzolane eſt une eſpèce de maſtic ou de

ciment impénétrable à l'eau, & q i eſt, par cette

rai'on, du meille r uſage pour les terraſſes , les

baſhns, les p iſards & les lieux d aiſance ; enfin,

pour tout ce qui eſt expoſé à la pluie & au ravage

des eaux.

» La Société Royale de Médecine ayant entendu,

dans ſa ſéance du 17 Mai 1781, la lecture du rap

port des Com niſ ires qu'elle avoit nommés, pour

lui rendre com te du remède que le fieur Dacher

a préſenté ſo s le nom d'eau ſtomachique , dépura

tive & anti-dartreuſe, a penſé que ce remède ne

mé1i cit point ſon approbaticn cr.

» La ſui e des Eſtampes , dont le Télémaque

a fourni les ſujets, ſe continue avec ſuccès par M.

de M ºuchy. Il vient de p blier la 9e. & la 1oe.,

faiſant f ire aux 8. qui ont précédemment parº.

Elles epréſentent , l'une, l'Evanouiſſement de Ca

4ypſo à la vue du vaiſſeau conſtruit par Mentor,

& l'aºtre Calypſo au retour de la chaſſe, montrant

ſon dépit & ſa jalouſîe contre Eucharis & Téléma

que (1). Les deſſins ſont de M. Mornet, Peintre du

Roi, & agravure eſt d'un effet très agréable , les deux

premières q'ii paroîtront au mois de Juin prochain,

(1) Ces Eſtampes ſe trouvent à Paris chez M. de Mouchy ,

Cloître St-Benoît , la première por»e co. nère à gauche , en

entrant par la rue des Mathurins; le prix de cbacune eſt de

1 liv. 1o ſols,
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& qui formeront la 11e. & la 12e., ſe1ont d'après

des deſſins de M. Cochin. Cette collection précieuſe

ne peut qu'intéreſſer les Amateurs «.

» L'hiſtoi e de l'Art de l'antiquité, par M. Win

kelmann, eſt un des meilleurs ouvrages qui aient

paru dans ce genre ; les ſuffrages qu'il a obtenus

par-tout, les traductions qui en ont été faites en

pluſieurs langues, en diſen plus que nous ne pour

rions en dire ici; la traducti n q e M. Hºbert en a

faite en françois, a eu le plus graud ſuccès, mais a

été preſqu'entièrement épuiſée en Allemagne, où

elle a été imprimée. Le ſieur Belin, Libraire, rue

· S. Jacques, près S. Yves , vient de recevoir de

Léipſick le reſte des exemplaires qui reſtoient de cet

excellent cuvrage , en 3 vol. in-4°. enricht de beau

coup de figures ſupérieurement exécutées. On le

vendcit 48 liv. bro hé, & il le propoſe à 3o liv.

broché. Ceux qui ſeront empreſſés de ſe le prc

curer, ſont invités à ſe t reſſer; car les exemplaires

ſont en très-i etit nombre, & ne peuvent manquer

d'être épuiſés ſous peu de jenrs «. -

N. de Ligny , Abbeſſe du Noble Cha

pitre des Dames Chancineſſes d'Aveſnes

les-Arras, eſt morte en ſon Abbaye dans la

64e. année de ſon âge.

Marie-Henriette Rebecca Mallier de Chaſ

ſonville, veuve de Philippe Auguſte, Comte

de Voloire de Ruffec , Lieutenant Général

des Arniées du Roi , Commandant pour

S. M. en Bretagr e , eſt morte à I'Albaye de

Montcaſſin de Joſſelin, en Bretagne , âgée

de 72 ans. -

» Ordonnance du Roi , concernant les termes

de la ceſlation des Hofiilités en mer, du 4 Février

17 83 - S. M. ayant ratifié , le 3 du pré ent mois

de Février , les articles préliminaires de la Paix,

ſigrés à Yeiſailles le 2o du mois de Janvier der

A
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nier, entre les Miniſtres plénipotentiaires de France

d'une part, & ceux de la G. B. de l'autre, par l'un

deſquels articles il eſt porté qu'il y aura ceſſation

d'hoſtilités par mer, ſuivant les termes & eſpaces

de temps ci-après expliqués, à compter du jour

de la ratification deſdits articles préliminaires, &

ſtipulé que les Vaiſſeaux, marchandiſes ou autres

effets qui ſeront pris par mer, après leſdits ter

mes & eſpaces de temps, ſeront réciproquement

reſtitués; elle a ordonné & oidonne : que les Vaiſ

ſeaux , marchandiſes & effets appartenans à S. M.

& à ſes Sujets , qui pourront être pris dans la Man

che & dans les mers du Nord, après l'eſpace de

douze jours, à compter du 3 du préſent mois de

Février, leur ſeront reſtitués ; que le terme ſera

d'un mois depuis la Maache & les mers du Nord,

juſqu'aux îles Canaries incluſivement , ſoit dans

l'Océan , ſoit dans la Méditerranée ; de deux mois

depuis leſdites îles Canaries, juſqu'à la ligne Equi

noxiale ou l'Equateur , & enfin de cinq mois dans

tous les autres endroits du Monde , ſans aucune

exeeption, ni autre diſtinction plus patticulière de

temps & de lieux. Défend S. M. à tous ſes Sujets,

de quelque qualité & condition qu'ils ſoient, d'exer

cer aucun acte d'hoſtilité par mer , contre les

Sujets de S. M. B. , ni de leur cauſer aucun pré

judice ou dommage, après l'expiraticn des époques

ci-deſſus mentionnées c«.

Les Numéros ſortis au tirage de la Loterie

Royale de France du premier de ce mois ,

ſont : 26. 73. 77. 82 & 1o.

· Il s'eſt gliſſé une erreur dans l'annonce des Numéros du 16

Février : au lieu de 25. 15. 68.27. & 5. que l'on a mis »

liſez 25. I 5. 68. 37. & 3.

AOe B R U X E L L E s , le 4 Mars.

C'EsT le 14 du mois dernier que les Etats
/ - - A /

Généraux des ProvincesUnies ont arrêté la

publication de l'armiſtice avec la Grande
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Bretagne ; les termes ſont les mêmes que

ceux qui ont été convenus entre les autres

Puiſſances , & datent tous du 3 du même

mois , époque de l'échange des ratifica

tions des préliminaires entre la France ,

l'Eſpagne & l'Angleterre. On a expédié en

même temps aux Amirautés des paſſeports

pour les navires marchands de la Répu

plique. Ainſi le commerce & la naviga

tion des Hollandois rentreront en pleine

activité , en attendant qu'on parvienne à

arranger définitivement leur paix avec la

Grande Bretagne.

On attendoit avec impatience le réſultat

des délibérations de l'aſſemblée des 17 Direc

teurs députés de la Compagnie des Indes,

qui s'eſt tenue à la Haye , on dit qu'ils

ont déclaré qu'ils ne pourroient jamais

donner leur aveu à aucune conduite qui

gêneroit ou limiteroit le commerce & la

navigation de la Compagnie dans l'Inde ;

que quant à la ceſſion de Négapatnam, ſur

laquelle l'Augleterre inſiſte , ils s'en remet

tent à la ſageſſe des Etats Généraux, pour

épargner ce ſacrifice à la Compagnie

On dit que M. Tor qui a paſſé à Lon

dres, y a d'abord été envoyé comme par

ticulier, par M. Brantſen, Miniſtre pléni

potentiaire de la République en France ;

les Etats-Généraux ont enſuite approuvé cet

envoi. -

· Les Etats de Hollande ont choiſi le Baron

de Dedea de Peckendam , Membre de
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l'Ordre équeftre d'Overyſſel , & Député

de la part de cette Province aux Etats.Gé

néraux, pour aller en Amérique en qualité

d'Envoyé extraordinaire de la République

auprès des Etats-Unis , on a lieu de croire

que cette nomination ſera bientôt agréée par

les autres Provinces.

Le 13 Février le Stadhouder a enveyé

aux Etats-Généraux la ſuite du mémoire

concernant ſa conduite en qualité d'Ami

ral Général de la République , qu'il leur

avoit remis le 8 Octobre dernier. Cette

ſuite s'étend juſqu'à la fin de la campagne de

l'année dernière, & comprend par conſé

quent tous les détails relatifs à l'affaire

des vaiſſeaux ordonnés pour Breſt, & qui

reſtèrent au Texel.

L'Impératrice de Ruſſie vient d'agir à

l'égard du Prince de Gallitzin , ci-devant

ſon Envoyé extraordinaire à la Haye , &

nommé depuis peu pour aller réſider en la

même qualité à Turin , avec ſa généroſité

& ſa munificence ordinaire; elle lui accorde

ſa retraite , avec une gratification , une

penſion & la permiſſion de vivre cù il

jugera à propos.

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGL. du 24 Février.

Les deux Chambres du Parlement s'aſſem':le

ront a jourd'hui.

Le Duc de Grafton, s'eſt demis ces jours der

nies de la place de Lord d , Sceau privé, & le Lord

Camb len , de celle de Préſident du Conſeil ; & au

jourd h i le Comte Shelburne a don é ſa démiſſion.

Tous les Membres qui cemroſoientavec lui le Minſ
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tère, ont, dit-on, ſuivi ſon exemple ; en attend avec

impatience quels ſeront leurs ſucceſſeurs. S'il faut en

-croire le bruit Public , c'eſt le Duc de Portland ,

qui remplacera le Lord Shelburne.

Les Actionnaires de la Compagnie des Indes ,

ont été requis de s'aſſembler , pour rédiger une

adreſſe tendante à ſupplier le Pa lement, de venir

au ſecours de la Compagnie , dans le payement

des 4oo,ooo liv. , qu'el'e doit au Gouvernement,

en vertu d'un acte du Parlement.

La Douane a reçu depuis quelques jours des

ſommes très - conſidérables , pour les droits des

Marchandiſes que l'on embarque pour le Canada.

Cette circonſtance prouve qu'il n'eſt peint vrai ,

comme le bruit en avoit conru, que les Négocians

de Quebec, étoient ſi mécontens des articles pré-,

liminaires, relativement à la ſituation des limites,

qu'ils avoient contremandé leurs ordres.

· Le Gouvernement a donné ordre de dreſſer di

verſes Lettres-Patentes pour être ſcellées du grand

Sceau, l'une pour conſtituer Edward Mathevs,Major

Général de l'armée & Commandant en chef des forces

de S. M. aux Indes occidentales , Capitaine-Général

& Gouverneur en chef des Iſles de la Grenade & des

Grenadines ; la ſeconde pour conſtituer Joh , Ord

Capitaine - Général & Go 1verneur en chef de la

Dominique ; & la troiſième pour conſtituer Edmond

Lincoln Capitaine - Général & Gouverneur en chef

de l'Iſle St-Vincent & des Iſles Caraibes adjacentes.

Le 22, le Bureau de la G ierre a envoyé au Gé

néral Birgoyne, Commandant en chef des forces

du Roi en Irlande , des inſtruétions relatives au

licenciement des troupes qui ſont à la paie de la

Grande-Bretagne. -

Le Roi a nommé M. John Trevor, Envoyé

extraordinaire de S. M. auprès du Roi de Sardaigne ;

& le Lord Vicomte Gaway, ſon Envoyé extraordi

naire auprès de l'E ecteur Palatin & ſon Miniſtre à

la Diète de Ra.isbcnnc.
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GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

Deſirant donner à ce Journal une exiſtence du

rable & permanente, nous avons cru que la variété

ſeule pouvoit y contribuer & que nos Souſcripteurs

verroient avec plaiſir un nouvel effort & de nou

veaux ſacrifices de notre part pourparvenir à ce but.

Non-ſeulement nous avons acquis le droit de réim

primer ſur les couvertures le Journal de la Librai

rie , qui contient la Notice exacte des Livres nou

· veaux , de la Muſique, des Eſtampes , des Arrêts ;

mais nous venons d'aquérir de M. Mars , Auteur

de la Gazette des Tribunaux , le droit d'imprimer,

dans ce Journal, la Notice plus ou moins abrégée

de toutes les Cauſes civiles & criminelles avec

, leurs Jugemens dont ſon Journalfait mention. Cette

Gazette des Tribunaux, abrégée par M. Mars lui

même , ſèra imprimée à la fin du Journal Politi

que, & contiendra plus ou moins de pages, ſuivant

qu'il y aura plus ou moins de cauſes & ſuivant leur
importance.

PARLEMENT DE PARIs. Cauſe entre le Vicomte

de Roquefeuille, Garde-du-Corps de Monſieur &

1e Marquis de Roquefeuille , fils & héritier du

Comte de Roquefeuille , Vice-Amiral de France.

- Demande en reconnoiſſance de nom , action en

trouble & en injures , pour raiſon d'accuſation ſe

crète d'uſurpation de nom. — La maiſon de Roque

feuille , très-ancienne & très-diſtinguée , ſe diviſe

en une multitude de branches , qui toutes prove

nues d'une même ligne, mais répandues dans diffé

rentes provinces , ne peuvent ſe connoître. La for

tune & les honneurs ont plus ou moins favoriſé

les unes & les autres. — Le ſieur Raimond , Vicom

te de Roquefeuille, ayant été adreſſé & préſenté

au Comte de Roquefeuille, Vice-Amiral de France,

comme ſon paient, celui-ci s'eſt empreſlé de con

|.
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tribuer à ſon avancement, & même à celui de ſa

famille. Il l'a fait entrer dans les gardes de M. le

Comte d'Artois, & a ſellicité pour un de ſes frères

une place d'aumônier de Madame Adelaïde. Le

· Vicomte de Roquefeuille n'avoit qu'à ſe louer du

Comte & de ſes bons effices , lorſqu'il fut inſ

truit par des bruits vrais ou faux , que le Comte

jettoit des doutes ſur la l gi imité de ſon Nom,

& ſur le droit qu'il avoit de le porter ; qu'il diſoit

dans les cercles de la Cour & de la Ville, que

le ſieur Raim n l n'é oit pa vraiment de la famille

des Roquefeuille , & qu'il ſortcit d' n bâtard

d'en des deſcendans de cette maiſon. Le ſieur

Raimond de Roq efeuille, q i ne doit ſon avance

ment & celui de ſa fami'e qu'à ſa naiſſance, & au

nom qu'il porte, avoit le , lus vif intérêt de dé

truire ce doutes. En ccnſéq ence il a ramaſſé les

tittes de 'a géºé a'ogie ; il les a communiqués au

Comte de Roquefeui le, & l'a fait aſſigner, pour

obtenir la réparation du préjudice à lui cauſé &

à ſa famille , par les diſcours 1 épandus dans le

ubic , des dommages & intérêts , l'impreſſion

& l'affiche du Jugem nt à intervenir. Le Comte de

Roquefeui'le s'eſt empreſſé de déſavouer les diſ

cours qu'on lui prêtoit. Le Vicomte a demandé

acte deſdites déclarations , & ſe défiſtant pour lors

des demandes en dommages & intérêts, a conclu

a être maintenu dans la poſſeſſion du Nom & des

Armes de Roquefeuille, comme deſcendant d'An

toine premier du Nom. Une Sentence du Châte

let a donné acte , purement & ſimplement, des

déſaveux & des déclarations faites par le Comte ,

de Roquefeuille, ſur le ſurplus des demandes du

Vicomte, l'a mis hors de Cour dépens ccmpen

ſés. Appel de la part du Vicomte, ſur ce qu'il

n'avoit pas été maintenu dans le droit & poſſeſſion

du nom de Roquefeuille, ainſi qu'il y avoit conclu,
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»- Arrêt du 1er. Août 1782 , conforme aux con

clufions de M. l'Avocat-général d'Agneſſeau. Qui

a donné acte à la partie de Delinieres , des dé

clarations faites par celle de la Croix de Frainville ,

de ce qu'elle n'entend ni conreſter , ni avouer le

Nom qu'elle porte; ce faiſant, a mis l'appellation

au néant, ordonne que ce dont eſt appel ſortiroit

ſon plein & entier effet ; condamne l'appelant en

l'amende, & aux dépens, Ordonne, la ſuppreſſion

de la partie d'un Mémoire , dans laquelle on élève

des doutes ſur la légitimité du ncm de Comte de

Roquefeuille.

Cauſe entre la veuve Buchon , & les Héritiers

de ſon Mari. Teſtateur , qui ſachant ſigner , dé

clare néanmoins le contraire par un Teſtament.

Ses diſpoſitions ſont-elles valables, & l'acte peut

il être attaqué comme nul ? René Buchon a

épouſé en 1746, Madelaine Ribouleau, après 2o

ans de mariage , les deux conjoints n'ayant point

d'enfants , ni eſpérance d'en aveir, font, par de

vant Notaire, leur Teſtament conjoint & mutuel,

par lequel ils déclarent, que le prémourant des

deux , donne & légue au ſurvivant l'uſufruit de

ſes immeubles propres , & la propriété de ſes

meubles & acquêts. A la fin de l'article le Teſta

teur , René Buchon, déclare ne ſavoir ſigrer. Par

l'évènement , c'eſt le Mari qui a prédécédé : ſes

Héritiers cnt attaqué le Teſtament, ſous prétexte

que le Teſtateur auroit dû le ſigner,†
ſavoit écrire , & que la déclaration par lui faite

de ne ſavoir ſigner, étcit fauſſe. M. d'Agueſſeau ,

Avocat- Général, a conclu à la validité du Teſta

m°nt, & à ſa pleine & entière exécution : c'eſt

auſſi ce que l'Arrêt du 8 Janvier 1783 a jugé.

PARLEMENT DE NoRMANDIE. - Droit d Uſage.

—Les Religieux Bénédictins de Leſſay, au diocèſe

de Coutances , ſont Seigneurs & Propriétaires d'un
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marais ſitué dans la Paroiſſe d'Appeville. Ce marais

étoit aſſujetti à l'uſage des habitans d'Appeville,

Honeſville, Liéville & St-Côme-du-Mont. En 167o,

les Religieux voulant en faire un triage, aux ter

mes de l Ordonnance de 1 669 ; conteſtation de la

part des habitans d'Appeville, uſagers ſeulement à

titre gratuit ; & de la part des habitans des trois au

tres Paroiſſes , uſagers à titre onéreux, Les Parties

traduites au Parlement de Paris , cette Cour, par

ſon Arrêt du 5 Août 167o , a autoriſé les Religieux

à procéder au triage. L'affaire évoquée au Conſeil

du Roi , Arrêt en 1673 qui prononce ainſi. » Le

Roi, en ſon Conſeil, faiſant droit ſur les Requêtes

reſpectives, ayant aucunement égard à celle du ſieur

Abbé de Leſſay, & à l'Arrêt du Parlement de Paris

du 5 Août 167o, a ordonné & ordonne que ledit

ſieur Abbé de Leſſay aura & prendra ſon tiers

en la totalité du marais en queſtion , dans le

quel néanmoins leſdits habitans de St-Côme-du

Mont, ceux de Honeſville & autres uſagers poſſé

dans le droit à titre onéreux, pourront avoir leurs

uſages & pâturages , ainſi que dans les deux autres

tiers à eux appartenans, en continuant les redevan

ces accoutumées, ſans qu'ils puiſſemt y envoyer que

le tiers des beſtiaux qu'ils auront hivernés, tant q je

leſdits triages demeureront ſéparés , & ce à l'exclu

ſion des habitans de ladite Paroiſſe d'Appeville, leſ

quels ne pourront prétendre aucun droit d'uſage

ni pâturage ſur ledit tiers mais ſur les deux autres cs.

—Le triage a été fait. —Le 1o Mars 1781, les Reli

gieux autoriſés de leur Abbé, & toutes autres forma

lités préalablement obſervées , ont donné à cens &

rentes aux ſieurs Gaumia& d'Apres, tout ce qui peut

appartenir & appartient, porte le contrat, a l'Ab

baye, dans le marais d'Appeville, au droit de la

baronnie d'Oſſeville, ſans en rien excepter ni réſer

ver, n'entendant céder que la quantité d'arpens
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exempts de tous uſages , moyennant 3 liv. de cens

& rente annuelle, ... par chaque vergée affranchie,

exempte & libérée de tous uſages. Les Lettres-Pa

tentes obtenues ſur ce contrat, au mois de Novem

bre 1781, portent auſſi cette clauſe : ſans cependant

que les préſentes puiſſent préjudicier en aucune

manière à ceux qui peuvent avoir des droits d'uſage

ou autres à exercer ſur leſdits marais. Ces Lettres

Patentes , préſentées à l'enregiſtrement au Parle

ment de Rouen , les habitans d'Appeville, d'une

part , ceux de Honeſville, Liéville & St-Côme

du-Mont, d'autre part , y ont formé oppoſition.

— Arrêt du 28 Janvier 1783 , qui a débouté les

ſieurs Gaumin & d'Apres, de leurs demandes en enre

giſtrement, & les a condamnés aux dépens.

PARLEMENT D E LANGUEDoc, Antropophage

condamné à mort.— Blaiſe Ferrage , ſurnommé

Seyé, Maçon de profeſſion, natif du lieu de Ceſ

can, dans le Comté de Comminges, très-petit de

taille , mais d'une force extraordinaire, très-brun,

étoit vicieux & libertin par tempérament. Dans

un âge peu avancé il pourſuivoit déja les perſon

nes du ſexe. Craignant d'éprouver la ſévérité de

la Juſtice, il ſe retira dès l'âge de 22 ans dans les

montagnes d'Aure, voiſines de ſa patrie. Il y choiſit,

à la manière desOurs, une retraite dans la concavité

d'un rocher placé ſur le haut d'une montagne ; de

là il ſe répandoit dans les campagnes, dont il de

vint bientôt le plus terrible fléau. Il enlevoit les

brebis, les moutons, les veaux, la volaille, pour

ſe nourrir, & ſur-tout des femmes & des filles pour

aſſouvir ſa brutale paſſion. Il pourſuivoit à coups de

fuſil celles qui fuyoient ; en abuſoit quoique mou

rantes & baignées dans leur ſang. Comme il ne ſe

nourriſſoit plus de pain depuis quelque tems , &

qu'il manquoit même ſouvent de vivres, on prétend

-



qu'il étoit devenu† Il coupoit ordinai

rement les ſeins & les cuiſſes des femmes & des fil

les après en avoir abuſé , & il achevoit de les

mettre en pièces pour en tirer les inteſtins & le

foie qu'il mangeoit ; il n'épargnoit pas les impubè

res. Mais nous devons écarter ici ces images affreu

ſes de la barbarie & de la brutalité réunies. Il tuoit

auſſi les hommes & en mangeoit ; dernièrement il

aſſaſſina un marchand de meules, Eſpagnol, qu'il

attira dans ſa retraite, ſous prétexte de le conduire

ſur les tertes de France où il ſe rendoit pour faire des

achats. Il avoit mis le feu à une Grange, qui renfer

moit des beſtiaux ; pour ſatisfaire ſa rage contre le

propriétaire, qui avoit voulu le faire arrêter. On

prétend qu'il portoit dans ſes cheveux une herbe

qui a la propriété de ronger le Fer ; elle croit dans

les montagnes , & n'eſt connue que d'uu Oiſeau,

appellé le Pic. S'il faut en croire la tradition po

pulaire, pour ſe procurer de cette herbe, on cher

che le nid de cet Oiſeau, qui le place ordinairement

dans le creux d'un Arbre; on cloue en ſon abſence

une planche ſur l'ouverture ; l'Oiſeau de retour,

pour ôter les cloux qui retiennent la planche, va

chercher l'herbe en queſtion. On ſe tient à l'écart,

& lorſqu'il a limé les cloux, & laiſſé tomber l'her

be , on s'en ſaiſit. Blaiſe Ferrage, dit Seyé , fut

enfin arrêté par la trahiſon d'un faux Ami, qui

avoit feint de ſe retirer avec lui dans les monta

gnes, pour ſe dérober aux pourſuites de la juſtice,

& qui dans le fait, n'avoit pas une conduité ſans

reproches. On avoit promis à cet homme ſa grace ;

& pluſieurs Communautés d'habitans s'étoient coti

ſées, pour donner une récompenſe à celui qui par

viendroit à le livrer à la Juſtice. Il échappa néan

moins une première fois , - mais , peu de tems

après, s'étant égaré pendant la nuit dans les mon
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tagnes, il fut arrêté. Il marchcit toujours armé

d'une ceinture de Piſtolets, d'un Fuſil à deux coups,

& d'une Dague. Il alloit dans la Ville la plus pro

chaine de ſa retraite , pour acheter de la poudre

& des balles ; & la Maréchauſſée n'oſoit l'arrêter.

Il avoit environ 25 ans lorqu'il fut jugé. Le Juge

Châtelain de Caſtillon, l'avoit condamné à expirer

ſur la roue, & a être jetté au feu. Par Arrét du

12 Décembre 1782 , la Sentence a été confirmée,

excepté dans le chef du feu , & à cet égard , le

Parlement a ordonné que ſon corps mort ſercit

expoſé aux fourches patibulaires ; & que l'Arrêt

ſeroit imprimé & affiché à Ceſcan , Caſtillon &

Toulouſe Il a été exécuté le 13 à quatre heures

de relevée ; on avoit triplé la garde; toute la Ville

& une multitude de gens de la Campagne étoient

à ſon éxécution : on ne parloit† de ce monſtre.

Il marcha au ſupplice d'un viſage ſerein.On fait mon

ter à plus de 8o les filles & les femmes, victimes
de ſa brutalité.

Na. L'abrégé de la Notice des cauſes de la Gazette des

Tribunaux n'apportera aucun changement à cet Ouvrage,

qui paroît tous les Jeudis depuis ſept années conſécutives, "

& dont M. MARs, Avocat, eſt l'Auteur. On y trouve tou

jours le même nombre d'articles; 1°. la Notice des cauſés

civiles & criminelles du Royaume ; 2°. l'expoſé des queſtioas

ſur leſquelles on demande l'avis des Juriſconſultes, avant de

ſe déterminer à plaider; 3°. les réponſes à ces mêmes queſ

tions ; 4º. des diſſertations ſur des points de droit, d'Ordon

nance, ou de Coutumes ; 58. une Notice ſommaire des Mé

moires, Plaidoyers, &c. 6°. l'annonce & l'objet des livres

de Droit, de Juriſprudence ; 7°. l'indication de ce qui fait

Loi ou Règlement, les Arrêts du Conſeil, ceux des Parle- .

mens , des autres Cours Souveraines , &c. &c. 8°. un article .

de Légiſlation étrangère, dans lequel on trouve ſouvent des
cauſes extraordinaires.–Onſouſcrit en tour rems pour cet

Ouvrage , dont le prix eſt de 15 liv. par an , franc de porr,

chez M. MARs, Avocat au Parlcmcnt , rue & Hôtel Serpente.

|
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T U R Q U I E.

De CoNsTANTINo PLE, le I , Janvier.

T E nouveau Grand-Viſir Halid Hamid,

paſſe pour avoir des connoiſſances en

core ſupérieures à celles qu'on prêtoit à ſon

prédéceſſeur Jagen Méhemet, Pacha , au

quel on en attribuoit beaucoup au mo

ment où il fut revêtu de cette dignité ; il

connoît ſur-tout parfaitement l'état de l Em

pire Ortoman , & le beſoin qu'il a de vivre

en paix avec toutes les Puiſſances voiſines.

Ce Miniſtre eſt étroitement uni au Capi

tan Bacha , & montre beancoup d'eſtime

pour les Européens. C'eſt à ſes ſoins qu'on

doit le rétabliſſement de la tranquilli é dans

cetre capitale , & l'eſpérance de la conti

nuation de la paix. Cela n'empêche pas

qu'on ne peu ſuive à l'arſénal les répara

tions des vaiſſeaux , mais on vient de rcn

voyer d ns leurs terres environ 2o,ooo

vaſſaux qui ſont obligés de prendre les

IJ Mars 1753. - C
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armes & de faire le ſervice militaire auſſi

tôt que l'Empire eft menacé d'une guerre ;

c'eſt à cette condition qu'ils poſsèdent des

terres qu'ils tiennent de S. H. ; ils étoient

venus depuis que les démêlés avec la

Ruſſie avoient éclaté , & conſommoient

dans cette capitale leurs revenus qui , dé

penſés dans leurs campagnes, peuvent faire

circuler quelque argent parmi les habitans

& tourner à l'avantage de la culture.

R U S S I E.

De P É T E R s E o v R G, le 2 Février.

LE Lieutenant - Colonel de Neplujew ,

fils du Conſeiller & Sénateur de ce nom,

arrivé depuis peu de la Crimée, a été élevé

au grade de Colonel ; il commandoit l'a

vant garde du corps du Général Belmain

qui a agi avec tant de ſuccès contre Bathi

Guéray, frère du Khan actuel. Le Colonel

à la tête de 2oo hommes le rencontra dans

les montagnes de Caras-Baſarche , & au

moyen d'une manœuvre babile , il le ſur

prit & diſſipa avec ſa petite troupe 1ooo

rebelles qui étoient avec lui, en tua 7o,

diſperſa le reſte & s'empara de leurs équi

pages. Bathi-Guéray ne dut dans cette oc

caſion ſon ſalut qu'à la fuite ; mais peu de

rems après le Colonel l'atteignit près de

la mer Noire dans la maiſon de la ſœur du

Khan où il s'étoit réfugié, & où il fut fait

priſonnier.

#
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De VA R s o V I E , le 4 Janvier.

| PLUsIEURs Miniſtres étrangers ont reçu

dernièrement l'agréable nouvelle de la con

clüſion de la paix entre la France, l'Eſpagne

& l'Angleterre. Un Eccléſiaſtique d'Yaſſy

qui ſe trouve ici depuis quelque tems ,

dépêcha auſſi-tôt un Exprès pour la porter

, à l'Hoſpodar de Walachie, qui de ſon côté

ne manquera pas d'en informer ſur-le-champ

la Porte que cette nouvelle doit intéreſſes

infiniment. -

Depuis quelques ſemaines , le Conſeil

Permanent s'eſt occupé d'affaires relatives

à l'amélioration intérieure du Royaume.

On ſe flatte que les arrangemens pris ſuc

ceſſivement obtiendront peu à peu le but

ſalutaire déſiré depuis ſi long-tems. Déja

les Seigneurs du rang le plus élevé, com

mencent à s'appliquer à l'économie , & à

· étudier les principes de cette ſ ience ſi

utile dans tous les Etats, mais juſqu'à pré
- /

ſent trop négligée dans le nôtre.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le r4 Février.

ON écrit de Klagenfurt que l'Archidue

Maximilien qui eſt en route pour l'Italie, y

C 2,
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eſt arrivé le 7 de ce mois , il eſt deſcendu au

Palais de l'Archiducheſſe Marie-Anne , qui

l'a reçu avec les témoignages de la plus gran

de tendreſſe.

On a éprouvé le 15 de ce mcis à Neuſ

tadt quelques légères ſecouſſes de tremble

ment de terre.

Il a été envoyé ordre en Eſclavonie de

couper les bois dans la largeur de 8 toiſes

ſur les deux bords de la Drave , afin d'em

pêcher par ce moyen, que cette rivière ne

puiſſe jamais être embarraſſée par les ar

bres qui tombent de vétuſté ou qui ſont

renverſés. -

Il eſt parti d'ici dans le commencement de

ce mois près de 3o chariots chargés de canons,

de boulets & d'autres munitions de guerre.

Ces tranſports ſont pour Carlſtadt en Hon

grie, & ont été accompagnés de quelques

détachemens d'artilleurs , de grenadiers

& d'autres ſoldats d'infanterie. Quoique ces

tranſports ſoient nombreux , & ſemblent

annoncer une guerre prochaine, on ne s'en

tretient plus guère ici d'une rupture avec la

Porte.

On fait à Prague de grands préparatifs

pour le couronnement de l'Empereur , &

on croit que cette ſolemnité aura lieu dans

le mois prochain.

Les Juifs demeurant dans les Etats Hé

réditaires d'Autriche & dans la Bohême , ont

obtenu la permiſſion d'aller & de revenir ,
- '
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librement dans la Hongrie, pourvu qu'ils

ſoient munis d'un paſſeport du Juge de

leur domicile ; mais les Juifs étrangers

payeront, comme par le paſſé, un florin,

en entrant dans ce Royaume.

» L'Ambaſſadeur Marocain deſtiné pour Vienne ,

écrit-on de Trieſle, eſt encore dans cette Ville, à caufc

d'une indiſpoſition qui l'arrête. Il entretient la diſ

cipline la plus exacte parmi ſes gens, Il en a renvoyé

3 à Maroc, avec ordre de les faire empaler à leur

arrivée ; i' en a fait mettre 3 autres aux fers à Livo.ir

ne, où il les reprendra à ſon retour. Cet Ambafta

deur eſt Gouverteur d'une Province conſidérable,

& paſſe pour avoir des talens politiques & une grande

expé,ienceſ Depuis ſon ſéjour ici, il a voulu voir les

bals, les opéras ; ces divertiſſemeas l'ont beaucoup

amuſé. Nºtre Evêque lui a fait une viſite , & en a

été reçu avec les plus.grands égards *.

De HA M B o U R G , le 24 Février.

LEs papiers ne parlent plus aujourd'hui

que d'une manière poſitive de l'arrange

ment des différends qui s'étoient élevés

entre la Ruſſie & la Porte ; les mouvemens

que faiſoient ces Puiſſances & quelques

autres, avoient répandu l'alarme dans la

Servie. Les habitans de Belgrade s'étant

aſſemblés , s'étoient rendus chez le Bacha

de cette place , pour le prier de vouloir

bien donner les ordres néceſſaires , pour

que dans ces circonſtances critiques , les

Commandans & les Magiſtrats mîſſent

toute leur prévoyance à ſauver le peuple

du danger & dc la misère dont il eſt me

C 3
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nacé. Le Bacha ne négligea rien pour les

tranquilliſer, en les aſſurant qu'il vivoit

dans la meilleure harmonie avec les Gou

verneurs voiſins ; & en ajoutant que d'ail

leurs ils devoient , ainſi que lui, ſe repoſer

ſur la ſageſſe de la ſublime Porte , qui ſau

roit bien applanir , ſans guerre, les diffé

rends ſubſiſtans entre elle & la Ruſſie.

» On continue toujours ici, écrit-on de Vienne, les

préparatifs de guerre, on tranſporte auſſi toujours des

munitions vers les frontières de Turquie. Il y a quel

ques jours qu'un détachement de cavalerie manœu

vroit en préſence de l'Empereur ; après quelques

évolutions, ce Prince demanda ſi quelqu'un des Ca

valiers auroit le courage de franchir, avec ſon che

xal, des chevaux de friſe qu'il avoit fait amener. Il

n'y eut qu'un ſoldat qui ſe trouva prêt ; il oſa même

dire : ſi V. M. me le permet je les franchirai dans

un moment ; c'eſt une bagatelle pour moi. L'Empe

reur eut l'humanité de lui recommander d'agir avec

prudence & de renoncer plutôt à ſon projet que d'ex

poſer ſa vie. Le ſoldat ſe mit auſſi-tôt en ordre ; il

galoppa trois ou quatre fois auprès des chevaux de

friſe , & prenant enfin tout-à-coup ſon eſſor, il les

franchit ſans ſe bleſſer ni faire aucun mal à ſoa

cheval. L'Empereur l'a élevé à un grade, & lui a

fait préſent de 2oo ducats pour ſe mettre en équi

page, il a demandé de conſerver ſon cheval, ce qui

lui a été accordé ce.

S'il faut en croire des lettres de Berlin,

le Roi de Pruſſe a déſigné une perſonne

qui doit aller à Philadelphie en qualité

d'Agent auprès des Etats-Unis de l'Améri

que ; & pluſieurs navires Pruſliens feront

voile pour cette partie du monde , où ils

ouvriront un commerce.

-
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» S. M., ajoutent les mêmes lettres, voulant

| donner une nouvelle preuve d'encouragement aux

Fabriques dans ſes Etats, en-deça du Weſer, y a

défendu l'importation des articles ſuivans venant de

l'étranger ; ſavoir : les rubans de ſoie, de laine, de

coton & de fil, les ouvrages de bois & de fil-d'archal,

les clinquailleries d'acier , d'étain, de fer , &c. les

baſſins de métal , les haches & coins, les perles de

cire, les chaînes de montre d'acier, la vaiſſelle d'é

tain, les gants de peau, de ſoie, de laine, de coton,

de fil. Les gants de peau de Danemarck ſont exceptés.

– Les marchandiſes ſuivantes venant de l'étran

ger payeront un droit de 5o pour 1oo ; ſavºir : les

poids de métal, les agrémens de ſoie & de filoſelle,

les évantails, les plumes & parures en plumage, les

aiguilles, les épiceries & les moulins à café ; la cire

à cacheter payera 25 pour 1oo. — Il réſulte d'une

† authentique que le Roi de Pruſſe a répandu, .

'aunnée dernière, dans ſes Etats, en bienfaits de

tout genre, tant pour de nouveaux établiſſemens que

pour encourager l'induſtrie, la ſomme de 2,118,ooo

rixdalers. Les mines qui avoient été très négligées .

ſont exploitées aujourd'hui avec le plus grand ſuccès. !

Auſſi S. M. a verſé des ſommes conſidérables dans

cette partie. Elles ſont actuellement en ſi bon état,

que non-ſeulement elles fourniſſent abondamment

le pays de fer, de cuivre, de plomb, de vitriol,

d'alun, de chatbon de terre, &c. mais qu'il en reſte

encore pour l'exportation dans l'étranger. Depuis le

rétabliſſement de l'exploitation des mines on a ex

porté pour 234,ooo rixdalers de minerai.

Les prétentions de la Ruſſie , relative

ment au commerce de la Courlande qu'elle

veut faire paſſer à l'avenir par les mains

des Marchands de Riga & par le port de

cette Ville, ſont fondées ſur une conven

tion entre le Duc Frédéric & la Ville de

C 4
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Riga en 1613 , par laquelle on prétend

que la Courlande a renoncé au droit de

faire exporter de ſes ports toutes ſortes de

denrées & de grains. Un traité conclu à

Riga en 1 63o entre les Plénipotentiaires de

Suède & de Courlande, la trève faite à

Stumsdorff en 1635 , & le traité de paix

d Oiva en 166o , renferment , dit on , la

confirmation de cette convention. Les Mi

niſtres d'Etat de Courlande répondent à ces

aſſertions : | | -

, 1°. Que la Convention de 1615 , n'a jamais été

un Acte obligatoire ; parce que les Etats du Pays n'y

, ont pas accédé, & qu'elle n'a pas été confirmée par

le Seigneur Suzerain ; ce qui auroit été abſolument

néceſſaire d'après la conſtitution de Courlande,( lont

S, M. Impéra lice de toutes les Ruſſie s'eſt rendue

arante, ) ſi cette convention devoit maintenant

ubſiſter au préjudice des Droits, qui appartiennent

au Seigneur Suzerain, au Duc & aux Etats de Cour

lande : 2°. Que cette Convention n'a pa acquérir

plus de force & de validité par le Traité de 16; e,

qui fut également conclu à l'inſçu & ſans le con

ſentement des Etats. 3°. Que cette convention n'a

jamais été miſe en exécution ; mais qu'au contraire

il y a été porté atteinte en pluſieurs occaſions : 4°.

Qie, ſuppoſé que cette Convention ait d'abord -

été en quelque ſorte obligatoire, elle ne peut pour

tant nullement être regardée comme une raiſon cen

cluante pour les pré entions formées de la part de

la Ruſſie, vu qu'elle n'offre aucune preuve pour la

renonciation faite par la Courlande au droit de ſe

ſervir de ſes Ports, pour faire paſſer toutes ſortes

de grains & de denrées : 5o. Que, ſi dans la Trève

de Stumsdoff il eſt ſtipulé : » Que le Commerce .

» de la Pologne & de ſes Provinces doit être réta-.

\
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» bli ſur l'ancien pié ; qu'il doit ſe continuer comme

» il a été fait dès ſon cemmencement, & que toutes

» choſes doivent rentrer dans le même état où elles

» ont été avant cette Guerre , attendu que les inno

» vations , faites pendant la Guerre , ſeront nulles

22 & de toute nullité • : & ſi dans l'art. XV du Traité

de Paix d'Olivail eſt arrêté : » Que le Commerce

» de Pologne, de Lithuanie & de Suède , ainſi que

» de leurs Provinces, Sujets & Habitans, doit être

» ſans entraves & ſe faire avec toute liberté , tant

» par terre que par mer , & être maintenu dans

» l'état où il a été pendant la Trève « ; il eſt évi

dent, qu'on n'a point voulu gêner le Commerce de

la Courlande , mais plutôt en fixer la liberté illim-

tée par mer S& par terre, ſur-tout quand on fait

réflexion , que le Commerce de la Courlande n'a

jamais été troublé ni interrompu par la convention

de 1 6 1 5 ; mais qu'il s'eſt toujours fait ſans empê

chement de tems immémorial avant la Guerre avec

· la Suède, & même pendant la Trève : 6°. Que

d'ailleurs, comme les Articles IV & V, du Traité

d'Oliva portent, » que le Roi & le Royaume de

» Suède ne pourront pas étendre les lim ttes de

» leurs poſſeſſions dans la Courlande& la Sémigalle,

» ni prétendre quelque ſervit lde à la charge du Duc

» de Courlande, ni s'arroger le droit à la coupe de

» Bois ni quelque autre droit que ce ſoit ; qu'éga

» lement le Roi & le Royaume de Suède ne ſeront

» pas en droit de former , ſous quelque prétexte

» que ce ſoit, des prétentions à la charge de la Cour

» lande ce, ce Duché eſt pleinement fondé à implorer

la protection de S. M. l'Impératrice de toutes les

Rºfſies contre les prétentions mal-fondées, que la

Ville de Riga , déjà aſſez fioriſſante par l'étendue de

ſon commerce, s'efforce de faire valoir, & à re

clamer cette juſtice éminente avec laquelle S. M.

Impériale a daigné garantir à la diète de Courlande,

tenue en 1765 , la religion, les droits, les priviléges

e 5



( 1o6 )

& immunités des Duchés de Courlande & de Semi

galle, tels qu'ils ont été dans les tems antérieurs,

& pour le maintien deſquels les Rois de Pologne ont

prêté ſerment.

On lit dans un papier Allemand une diſ

ſertation ſur l'origine de la Méditerranée ,

qu'on regarde comme une nouvelle mer,ainſi

que ſes branches , la Mer Adriatique ,

l'Archipel & la Mer Noire , qui ne doivent

leur exiſtence qu'à quelques grandes révo

lutions de la nature. Le précis de cette

pièce peut être curieux , ſur-tout dans la cir

conſtance préſente, où le bruit du malheur

arrivé à Meſſine paroît ſe confirmer.

s» L'Italie, la Grèce & fa Natolie, ne faiſcient

anciennement qu'un ſeul continent avec la côte ſep

tentrionale de l'Afrique, mais les piles ſouterraines

ſur leſquelles repoſoit ce pays , s'étant rompues

dans un tremblement de terre, ce continent fut dé

membré, tel qu'on le voit aujourd'hui. C'eſt par

une même révolution que l'Angleterre ſe détacha

de la France; que l'Amérique, d4gagée de ſes pre

miers fondemens, prit la place qu'elle occupe ac

tuellement, & que la mer ſe fit jour avec impé

tuofité entre l'Eſpagne & l'Afrique, inondant à

droite & à gauche les pays, juſqu'au Caucaſe, & ne

revint dans les limites qui circonſcrivent aujour

d'hui la Méditerranée, que ſucceſſivement & à me

ſure que les pays inondés s'étoient enfoncés davan

tage. L'Eſpagne orientale, la France méridionale,

· l'Italie, la Grèce & la Natelie, durent leur ſalut ou

leur conſervation aux Pyrenées, à l'Apennin , au

Taurus & au Ténarus, comme la Lybie ſeptentrio

nale la doit à ſes montagnes. La Sicile, la Sardaigne,

les Iſles de Corſe, de Crète, de Chypre & celles de

l'Archipel, qui étoient les ſommets du pays en

foncé, ſont les monumens & les preuves vifibles de
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cette grande révolution. — Il eſt probable que ce

qui eſt terre ferme aujourd'hui, eſt ſorti du ſein

de la mer; comment expliquerions-nous autrement

les pétrifications des poiſſons & d'autres animaux

de mer que l'on trouve ſur nos montagnes ? De

la même manière il ſe peut qu'un jour une grande

partie de notre globe ſoit engloutie par la mer, &

· que celle ci rende de ſes entrailles une nouvelle

portion de terre. Eſt-il abſolument invraiſemblable

que les couches dans le centre de la terre ne ſoient

ni ſi compactes, ni ſi ſerrées qu'on l'imagine ? Ne

peuvent-elles point avoir de ſcillures dans leſquelles

l'eau pénètre & forme ſucceſſivement des excava

tions ? Eſt-il impoſſible qu'un feu ſouterrain n'at

taque les piles de ces voutes & ne les renverſe ?

† eſt l'opération au - deſſus des efforts lents

e la nature ? Oü une taupinière qui s'écroule eſt

elle une perte pour l'univers ? Le Créateur met dans

chaque deſtruction le germe d'une création nouvelle.

- Une pareille révolution eſt, ce me ſemble, plus

naturelle que l'hypothèſe de Whiſton, qui attribue

à une comète le changement qu'a ſubi notre globe.

— Le Véſuve, l'Etna & les Volcans dans les Iſles

Eoliennes, ſont des preuves viſibles que l'Italie

eſt remplie de feux ſouterrains, qui anciennement

étoient peut-être plus multipliés encore, & je ne

connois pas de pays qui en ait autant que l'Italie, &

qui par conſéquent ſoit plus ſujet qu'elle aux trem

blemens de terre. — Ces tremblemens ſe manifeſ

tent auſſi fréquemment dans l'Aſie mineure, ce qui,

quoiqu'il n'y ait point de Volcans viſibles, prouve

néceſſairement qu'elle nourrit beaucoup de feux

ſouterrains. La profondeur de la Méditerranée eſt

connue; & par cette raiſon même il eſt très pro

bable qu'elle doit ſon origine, c mme la mer Caſ

pienne, à un continent ſubmergé. On connoît auſſi

le courant qui ſe jette dans la méditerranée par le

Détroit de Gibraltar. Ce courant indique clairement

e 6
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que la Méliterrante a pris ſes eaux de ce côté,

& qu'elle eſt par ccnſeq ent une mer nouvelle.

Lor qu'on cºnſidère le n mbre prodigieux d'Iſles

dans l'Archipel, º n ne peut g ères s'empécher de

les r garder c mme des ſomme s de montagnes,

autour de que s la p'aice a cté ubm 1gée. Cette

cpi ion eſ encore appuyée par la tradition grecque,

que l'Iſle de Delos & les Cycla 'es avoient vogué

long tenus avant de ſe fixer. Cet e ci conſtance ſup

poſe, ſans c ntredit, t re révolution precédente.

- Les côtes de cette mer ſe pré entent comme des

fragmens [ revenus d'une r pture faite avec vio

lence, ſu -tout cel'es de la Dalma ie & de l'Afrique.

On y yoit un gra d nombre de ſinuofités, ou la

terre ſit ée [ lus bas, parcît avoir été emportée.

Ie lfles de forme lcngue ſur la côte de Dalmatie,

éto ent une terre dont la ſituation étoit élevée. Les

côtes y ſont pteſque par-tout montueuſes & rem

plies de rochers. - La Méditerranée augmente en

profondeur, & les mers qui lui fonrniſſent des eaux

· diminuent. Cette mer a été d'abord très-baſſe, après

la grande révolutien de la ſubmerſion. Il falloit un

certain tems, pour que les eaux, qui paſſoient par

le Détre it de Gibraltar, pûſſent remplir toure la

ſurface dep is Gibraltar juſqi'à Caffa & à Tyr. En

outie la terre ſubmergée s'imbiboit auſſi d'eau, &

il eſt très probable que ſur les nouvelles côtes il

s'écroulot tar-ci par-là des ſouterrains qui ſe rem

pliſſoient également d'eau ; mais actueilement la

terre ſubmerg'e étant imprégnée & les caves ſeu

terraines étant remplies d'eau, & l'affluence de l'O

céan par le Détrºit continuant toujours, la Méditer

ranée gagnera tous les jours en profondeur. Le vo

lume d'eau que l'Océan lui fournit, eſt pris ſur

d'autres mers; on ſait par exemple que la mer d'Al

leragne diminue & perd viſiblement de ſes ancien

res rives. — Le Baron de H ci leman, dit dans ſes

voyages, par quelques prcvinces de S :ède, qu'ayant

|
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examiné le lac de Goeta, nous découvrîmes dans

diverſes excavations ſur le rivage, & quelques pieds

au-deſſus de la ſurface actuelle de l'eau, des couches

de ſable de mer mêlé de coquillage, ce qui prouve

évidemment que ci-devant les eaux montcient à cette ^

hauteur. De l'autre côté du lac, nous entrâmes dans

une plaine ſituée entre deux montagnes, laquelle,

quoique aſſez bafſe, a cependant 2 5 aunes plus en

hauteur que l'eau du lac. Ayant fait fouiller dans

cette plaine, nous vîmes que ce terrein n'étoit qu'un

mêlange de ſable de mer très-fin, mêlé de coquil

lages, & que plus on creuſoit, mieux les coquillages

étoient conſervés. Les coquillages qu'on trouve de

cette manière, obſerve encore M. de Hœ1 leman, ne

ſautoient être attribués qu'à la baiſſe annueile de la

mer; on en rencontre ſur-tout dans cet environs ies

preuves les plus convaincantes.—- Ces obſervations

de M. de Hœtleman viennent à l'appui de mon hy

pothèſe. Lorſque la Méditerranée s'eſt formée, les

eaux dans ces pays ſeptentrionaux diminuèrent ſu

bitement & déposèrent le ſable & les coquillages

de mer. Il eſt même vraiſemblable, qu'avant l'exiſ

tence de la Méditerranée, la Suède étoit couverte

d'eau juſques vers la Laponie; mais à la formation

de cette mer, les eaux s'étant fait jour, il n'y reſta

plus d'autres trous de cette étendue d'eau que les

lacs de la Gothie, & ſur-tout ceux de la Dalécarlie.

- Le décroiſſement annuel de la Baltique ne ſauroit

être mieux expiiqué que par l'accroiſſement en pro

fondeur de la Méditerranée qui augmente ſes eaux,

par le courant de mer près de Gibraltar. — Toutes

ces circonſtances ſe réuniſſent en faveur de mon

hypothèſe, pour laquelle je citerai encore l'obſer

vation qui a été faite, que l'eau de la Méditerranée

n'étoit pas ſi ſalée que l'eau des autres mers, ce qui

prouveroit auſſi, ce me ſemble, qu'clle eſt une mer

nouvelle. — La grande révolution que j'établis ,

cxplique encore les relations que d anciens Auteurs
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neus donnent, d'un vaſte pays ſitué à l'oueft, &

appellé Atlantis, & celles des déluges de Noaeh &

de Deucalion, & elle explique auſſi la manière de

la population de l'Amérique, la mer Morte, les

lacs de Genezaret, de Sirbonis, de Mceris, &c. -

Je finis mes réflexions par un paſſage tiré du recueil

des voyages de M. Bernoulli. Il dit, à la page 25 du

premier livre, que les Naturaliſtes avoient conjec

turé, avec quelque fondement, que l Iſle de Capri

( Caprea ) avoit été détachée de la terre ferme dans

un tremblement de terre. En la regardant du côté de 1

Salerne, on obſerve que les rochers ſur la côte de

l'Iſle & ceux ſur la côte correſpondante de la terre

ferme, ſont conformés d'une manière qui fait pré

ſumer qu'ils ont été détachés les uns des autres.

La même choſe ſe préſente à l'Iſle de Malte, vis-à-vis

les côtes de la Barbarie «.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s, le 3 Mars.

NoUs n'avons point d'autres nouvelles

de l'Amérique Septentrionale que celles qui

nous ſont arrivées par le tranſport armé,

l'Expériment, qui nous a apporté des lettres

d'Hallifax en date du 18 Janvier. Il ne s'y

étoit rien paſſé d intéreſſant & tout étoit

tranquille de ce côté à cette époque. Nos

troupes étoient dans la même ſituation à

New-Yorck , & depuis long tems les hoſ

tilités avoient ceſſé , & tout ſe paſſoit en

négociations entre le Général Clinton & le

Général Washington.

» Chaque Etat, diſoit-on, continuoit à donner

de la conſiſtance à ſon gouvernement particulier,

& le Congrès s'occupoit des intérêts généraux de
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l'union. Les Sauvages que nous avions excités contre

la nouvelle République, & q i ont fait certainement

beaucoup de mal, ſans qu'ils nous aient été fort utiles,

commencent à faire leur paix avec leurs voifins ;

quelques Nations ſe préparent à s'unir plus étroite

ment avec eux. Au mois de Nov. dernier, 4 Indiens

Iroquois ont été à Philadelphie, & ont été admis

dans le Congrès pour faire un traité d'alliance &

d'amitié avec les Etats-Unis pour leur tribu & pour

celle des Shawanèſes & des Illinois. Il a été nommé

un Comité pour les recevoir, traiter avec eux &

leur faire les préſens d'uſage dans ces occaſions *.

On lit dans une lettre de Philadelphie
/ - - - -

les détails ſuivans qui prouvent les ſenti

mens de reconnoiſſance de l'Amérique pour
2 • / e

l'allié qui l'a protégée ſi heureuſement , &

ſur leſquels on a malheureuſement trop

ſouvent & trop vainement élevé des doutes.

» Les Etats-Unis voulant conſacrer leur recon

noiſſance envers leur allié par un monument durable,

ſe propoſent, dit on, d'ériger ſur la principale place

de cette Capitale , en face du Palais du Congrès, une

ſtatue de bronze avec cette inſcription :
Poſt l)eum -

Diligenda & ſervanda eſt libertas

Maximis empra laboribus

Humanique ſanguinis Humine irrigata

Per imminentia belli pericula.

Juvante -

optimo Galliarum Principe Rege

I, U D o V 1 C o X V I.

Hanc ſtatuam Principi Auguſtiſſimo

conſecravit -

Et aeternam pretioſamque beneficii memoriam

Grata Reipublicae veneratio

Ultimis tradit Nepotibus.

Ce mon ment ſera comme celui d'Horace are pe.

rennius. Voici la traduction de l'Inſcription : Après

Dieu, aimons & cultivons la liberté, achetée par

degrands travaux, arroſée par un torrent de ſang huº
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main pendant les calamités de la guerre, avec l'aide

du très-bon Souverain de la France. La vénération

· reconnoiſſante de la République conſacre cette ſtatue

à Louis XVI , & tranſmet ce gage précieux

& éternel de ſa reconnoiſſance à la poſtérité la plus

reculée c«.

On eſt dans les plus vives alarmes pour

la flotte de la Jamaïque , qui parcît avoir

été réſervée à éprcuver le ſort de la précé

dente. Elle étoit csmpoſée de 63 vaiſſeaux

lorſqu'elle fut diſperſée le 17 Janvier par

un coup de vent. Le Speaker qui eſt arrivé

à Briſtcl, & le Friendship aux Dunes venant

tous deux de la Jamaïque, faiſoient partie de

la même flotte , ils racontent que le coup

de vent qui les ſépara du convoi eut lieu

deux jours après qu'ils eurent débouqué le

Golfe ; le Friendship rencontra enſuite le

George avec lequel il fit route pendant dix

jours, après leſquels il le perdit de vue dans

une tempêre affreuſe qui commença le 3 r

Janvier , & qui dura ſans interruption juſ

qu'au 8 Février. ·

·Cette nouvelle alarmante pour le conn

merce eſt arrivée dans un moment où la

Nation eſt entièrement occupée de la nou

velle révolution qui va changer encore l'Ad

miniſtration ; on attend avec impatience les

ſujets ſur leſquels tombera le choix du Roi ;

c'eſt le 24 que le Lord Shelburne & les

Miniſtres ſe rendirent à St-James pour prier

- S. M. d'accepter leur démiſſion. Le lende

main 25 , la Chambre des Communes ne

s aſſembla que pour s'ajourner au 2S

dans l'eſpérance que le Roi à cette époq-e
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auroit nommé les nouveaux Miniſtres, Ils

ne le ſont point encore. Il eſt certain qu'il

y a beaucoup de brigues dans ce moment

pour des places aſſurément difficiles & dans

leſquelles on eſt ſi rarement ſûr, quoiqu'on

fafle , de ne pas trcuver des contradicteurs

& mêine des enn mis. -

» Nous ne nous occupons, dit à cette occaſion un

de nos papiers, que d'intrigues & de cabales ; & les

intérêts du Royaume ſont abſolument négligés. La

Compagnie des Indes a préſentement 46 vaiſſeaux

à flot , dont la valeur eſt eſtimée plus de 8 millions

ſterlings, Les hoſtilités ne doivent ceſſer dans l'Inde,

que dans quatre mois, & les François y peuvent

faire paſſer des avis un mcis avant nous. Nous

n'avons point d'adminiſtra ion, puiſq'ie dans ce

moment nous n'avons pas de Miniitres, par conſé

quent perſonne ne veille ſur nos propriétés dans

l'Aſie, & ne s'occupe de la flotte de la Jamaïque

que nous ſavons être diſperſée ce. -

Cependant l'Amirauté a envoyé ordre à

Portſmouth aux flottes deſtinées pour les

Indes orientales & occidentales de remettre

immédiatement en mer , le Salisbury de 5o

canons & 2 frégates eſcorteront la flotte des

iſles. '

Il s'eſt tenu ces jours derniers une Aſſem

blée des actionnaires de la Compagnie des

Indes, relativement à la pétition qui doit

être préſentée au Parlement , pour le prier

de venir au ſecours de la Compagnie. Il

paroît par les éclairciſſemens donnés à ce

ſujet, qu'elle a le plus preſſant beſoin d'une

ſomme d'un million 5oo,ooo livres ; la
- / -

· difficulté ne conſiſte que dans les moyens

N
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de ſe la procurer. Quelques Membres de

mandent que la Compagnie faſſe elle-même

cet emprunt à ſa volonté 5 mais d'autres

obſervant qu'un acte du Parlement lui ôte

cette faculté, il a été convenu qu'on ſe

conformeroit ſur cet objet aux volontés du

Pariement , en ſe bornant à lui faire con

noître la ſomme dont la Compagnie a be

ſoin. On a adreſſé en conſéquence la pé

tition qui doit être préſentée inceſſam

II]6，1m t,

, Ce fut le 26 que le Lord Maire accom

pagné des Shérifs, des Officiers de la Cité,

ſe rendit à St-James pour préſenter au Roi

l'adreſſe de la Ville à l'occaſion de la paix,

S. M. y fit la réponſe ſuivante.

» Je vous remercie de cette adreſſe reſpectueuſe

& loyale. C'eſt pour moi une grande ſatisfaction

de voir la fin des calamités de la guerre & la perſ

pective de tous les avantages qu'on a lieu d'attendre

d'une paix durable. En conſéquence , je reçois avec

plaiſir les témoignages de l'approbation que le Lord

Maire, les Aidermans, & les Communes de la Cité

de Londres, donnent aux meſures que j'ai adoptées.

Vous pouvez être aſſurés que je ferai tout ce qui

' dépendra de moi pour protéger & pour étendre le

commerce de mes Dpmaines , dont celui de la Cité

de Londres forme une partie ſi conſidérable. Je penſe

abſolument comme vous que les intérêts du com

merce de ce Pays & de l'Amérique ſont les mêmes.

Je ne négligerai rien de tout ce qui ſera néceſſaire

Pour faire renaître ſans délai & établir à l'avenir la

correſpondance amicale qui doit réſulter de l'inté

rêt mutuel & de l'affection réciproque ce.

Les Négocians de cette Capitale & des

Pºrts du Royaume demandent hautement
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la révocation des loix qui empêchent les

vaiſſeaux deſtinés pour l'un des ports des

Etats-Unis de l'Amérique, de recevoir leur

acquit à la Douane. Les vaiſſeaux même qui

ſe ſont procuré des paſſeports, ne peuvent

recevoir ces acquits, parce qu'on n'a point

révoqué certaines loix poſitives. Il ſeroit à

deſirer que l'Adminiſtration formât ſans

délai quelques règlemens à cet égard.

Les Irlandois, toujours attentifs à ſaiſir

tous les avantages qui s'offrent en matière

de politique & de commerce, ont été les

premiers à envoyer des vaiſſeaux dans les

ports des Etats-Unis de l'Amérique. Plu

ſieurs bâtimcns ont déja mis à la voile, &

d'autres ſont ſur le point d'appareiller pour

Philadelphie & d'autres ports , ſans être

munis de paſſe-ports.

» Suivant des lettres du Nord , les Cours qui

compoſent la Neutralité armée, ont fait entr'elles

des traités favorables à leur commerce ; la Ruſſie &

le Danemarck entr'autres, ont ſtipulé des avan

tages réciproques pour les navigateurs des deux Na

tions. La révolution qui naîtra néceſſairement de

l'indépendance dcs Américains, fait une loi à tous

les Etats commerçans d'uſer ſobrement du droit

qu'ils ont de taxer les importations du nouveau

Monde. Les Américains vont ſe préſenter par-tout ;

ils compareront les facilités qu'ils éprouveront

dans d'autres, & le réſultat de cette comparaiſon

les déterminera ſans doute dans leur choix. S'il

en réſulte une balance politique dans les meſures

économiques de différens Gouvernt mens, la paix

aſtuelle remplira parfaitement ſes vue°, en introdui

ſant une modération parfaite dans les droits de

Douane, perçus dans tous les Ports d'Europe. Enfin,
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cette équité coupera les racines des guerres de com

merce, qui ruinent tant de Nations , quoiqu'elles

aient to jours pour prétexte une augmentation de

richeſſes c«.

Il n'eſt pas douteux que les vues de com

merce qu'on peut avoir ailleurs, ne méri

tent l'attcntion de la Nation , & que le

Parlenent ne s'occupe efficacement des

moyens d'éviter les inconvéniens de la

concurrence , pour que la balance ne ſoit

pas contre nous. Nous devons nous atten

dre en conſéquence à des débats intéreſſans

avant qu'il ſoit peu ; on pourra préſumer

la nature de quelques-uns, quand les pla

ces de l'Adminiſtrarion ſeront remplies. On

ne doute point que le Lord North ne ren

tre ; on ſait qu'il n'eſt point d'avis de la
/ - 2 • - 1 / / 3 *

réforme Parlementaire,& qu'il a déclaré qu'il

ne penſoit pas qu'on pût toucher ſans dan

ger & ſans conſéquence à la conſtitution.

» Les Miniſtres, obſerve à cette occafion un de

nos papiers, évaluoient autrefois à une guinée près

ce qu'il leur en coûtoit pour acheter une majorité

dans le Parlement; mais le nouveau plan de réforme

Parlementaire, s'il a lieu, comme on le deſire, groſ

ſira tellement le nombre des repréſentans du peuple,

que les moyens de corruption deviendront imprati

cables, même pour des Miniſtres auſſi diſſipateu s

que l'étoient le Lord North & ſes collègues ; c'eſt à

cette cauſe qu'il faut attrib ier les efforts qu'on

a faits juſa 'à préſent, pour faire échouer ce plan ſi

utile, & donr le ſuccès détruiroit , non #as la forme

du Gouvernement, mais le ſyſtême d'a lminiſtra

t1OIl cr .

Le Capitaine Kemptone qui commandoit
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;

le vaiſſeau de S. M. le London, lors de ſon

combat avec le Scipion, ayant préſumé que

vu la ſupériorité de ſon vaiſſeau ſa conduite

pourroit être mal interprêtée, a demandé,à

ſon retour à la Jamaïque , un Conſeil de

guerre qui a prononcé que cet Ofiicier s'eſt

conduit honorablement. Il eſt revenu en

Angleterre ſur l'Hydre en qualité de paſſager.

Les Lords de l'Amirauté ont ordonné

qu'il ſercit préſenté une ſornme de 1oo liv,

ſterl. à M. Hill , Capitaine du Hawke , lettre

de marque, qui ſauva l équipage de l'Hector

lorſqu'il coula bas ; l'activité & l'attention

qu'il a montrée en ſauvant la vie des hom

mes qui compoſoient cet équipage & les dan

gers auxquels il s'eſt expoſe , lui donnoient

les plus juſtes titres à cette récempenſe. Les

Lords de l'Amirauté ont auſſi ordonné

qu'il ſoit remis aux Propriétaires du Hawke

une ſomme de 95o liv. ſterl. pour les in

demniſer des pertes qu'ils ont éprouvées,

une grande partie de la cargaiſon ayant été

jettée à la mer pour faire place à l'équipage

de l'Heč#or.

Nous reviendrons un inſtant ſur l'affaire

entre le Général Murray & le Lieutenant

Général Sir William Drapper.

» Les craintes , qu'on avoit d'un duel entre ces

deux Généraux, étoient très-bien fondées; & dans

l'incertitude de l'évènement le premier avoit déja

fait ſon teſtament : la prudence du Gouverne

ment a prévenu ce malheur. Le Général Mur

ray, ayant refuſé de faire à Sir William Drapper

l'excuſe, que le Conſeil - de - Guerre deſiroit, fut

- - ,
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cette équité coupera les racines des guerres de com

merce, qui ruinent tant de Nations, quoiqu'elles
aient to jours pour prétexte llIlC augmentation de

richeſſes cº.

| Il n'eſt pas douteux que les vues de com

merce qu'on peut avoir ailleurs , ne méri

tent l'attention de la Nation , & que le

Parlenent ne s'occupe efficacement des

moyens d'éviter les inconvéniens de la

concurrence , pour que la balance ne ſoit

pas contre nous. Nous devons nous atten

dre en conſéquence à des débats intéreſſans

avant qu'il ſoit peu ; on pourra préſumer

la nature de quelques-uns, quand les pla

ces de l'Adminiſtrarion ſeront remplies. On

ne doute point que le Lord North ne ren

tre ; on ſait qu'il n'eſt point d'avis de la
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réforme Parlementaire,& qu'il a déclaré qu'il

ne penſoit pas qu'on pût toucher ſans dan

ger & ſans conſéquence à la conſtitution.

» Les Miniſtres, obſerve à cette occaſion un de

nos papiers, évaluoient autrefois à une guinée près

ce qu'il leur en coûtoit pour acheter une majorité

dans le Parlement; mais le nouveau plan de réforme

Parlementaire, s'il a lieu, comme on le deſire, groſ

ſira tellement le nombre des repréſentans du peuple,

que les moyens de corruption deviendront imprati

cables, même pour des Miniſtres auſſi diſſipateu s

que l'étoient le Lord North & ſes collègues ; c'eſt à

cette cauſe qu'il faut attrib ier les efforts qu'on

a faits juſa 'à préſent, pour faire échouer ce plan ſi

utile, & dont le ſuccès détruiroit, non pas la forme

du Gouvernement, mais le ſyſtême d'a lminiſtra
tiOll cr .

Le Capitaine Kemptone qui commandoit
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le vaiſſeau de S. M. le London, lors de ſon

combat avec le Scipion, ayant préſumé que

vu la ſupériorité de ſon vaiſſeau ſa conduite

pourroit être mal interprêtée, a demandé, à

ſon retour à la Jamaïque , un Conſeil de

guerre qui a prononcé que cet Ofiicier s'eſt

conduit honorablement. Il eſt revenu en

Angleterre ſur l'Hydre en qualité de paſſager.

Les Lords de l'Amirauté ont ordonné

qu'il ſercit préſenté une ſornme de 1oo liv,

ſterl. à M. Hill , Capitaine du Hawke , lettre

de marque , qui ſauva l équipage de l'Hector

lorſqu'il coula bas ; l'activité & l'attention

qu'il a montrée en ſauvant la vie des hom

mes qui compoſoient cet équipage & les dan

gers auxquels il s'eſt expoſe , lui donnoient

les plus juſtes titres à cette récompenſe. Les

Lords de l'Amirauté ont auſſi ordonné

qu'il ſoit remis aux Propriétaires du Hawke

une ſomme de 95o liv. ſterl. pour les in

demniſer des pertes qu'ils ont éprouvées,

une grande partie de la cargaiſon ayant été

jettée à la mer pour faire place à l'équipage

de l'Heč#or.

Nous reviendrons un inſtant ſur l'affaire

entre le Général Murray & le Lieutenant

Général Sir William Drapper.

» Les craintes, qu'on avoir d'un duel entre ces

deux Généraux, étoient trè,-bien fondées; & dans

l'incertitude de l'évènement le premier avoit déja

fait ſon teſtament : la prudence du Gouverne

ment a prévenu ce malheur. Le Général Mur

ray, ayant refuſé de faire à Sir William Drapper

l'excuſe, que le Conſeil - de - Guerre deſiroit, fut

-

- - *
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mis aux arrêts : pour juſtifier ſa conduite, il adreſſa

un Mémoire au Roi , par lequel il expoſa à S.

M. les raiſons qu'il avoit eues de ne pas ſe prêter

à la queſtion, vu que l'excuſe preſcrite étoit con

çue en termes, ſi incompatibles avec ſes idées ſur

le point-d'honneur, qu'il étoit impoſſible de jamais

s'y ſoumettre : mais il déclara en même-tems,

qu'il étoit prét à faire des excuſes à Sir William

Drapper , pourvu qu'on lui laiſſât la liberté d'uſer

d'expreſſions de ſon choix, priant qu'enſuite il fût

relâché de ſes arrêts. S. M. accorda la prière ,

ſous conditition que M. Murray engageât ſa pa

role d'honneur de ne point envoyer de défi à ſon

Adverſaire. M. Murray accepta la conditicn ; &

en conſéquence le Conſeil-de-Guerre s'aflembla de

nouveau , pour prendre en conſidération l'excuſe,

que le Général propoſoit, Celle qu'on lui avoit

préſerite portoit, » qu'il étoit fâché ( concerned )

qu'aucune partie de ſa conduite durant ſon Com

mandement à Minorque eût donné offenſe à Sir Wil -

liam Drapper. » M. Murray pria qu'on changeât

cette formule, & qu'il lui fût permis de dire, » qu'il

s'eſtimoit malheureux ( thinks himſelf unfortu

nate ) qu'aucune partie de ſa conduite durant ſon

Commandement à Minorque eût donné offenſe à

Sir William Drapper. » Le Conſeil ayant délibéré,

déclara qu'à ſon avis le terme adopté par le Géné

ral Murray étoit beaucoup plus fort, que celui

employé originairement par le Juge-Avocat , &

tel par conſéquent que l on n'inſiſteroit point ſur

l'offre du Général, s'il vouloit encore s'en dédire :

mais il perſiſta à le préférer à l'autre ; & les Juges

acquieſcèrent. En conſéquence les deux Généraux

parurent en préſence l'un de l'autre devant le Con

ſeil ; & s'étant ſalués M. Murray fit l'excuſe, qu'il

avoit adoptée de ſon propre choix. Comme ils

ont engagé leur parole tous les deux de ne point

s'envoyer de défi, l'on regarde l'affaire comme

terminée es.
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L'Amirauté vient de publier un avis à

tous ceux qui, vivant dans le pºys ou hors

du pays, o t des préten ions ſu, les denrées

& autres effets enlevés à St Euſtache, por

tent leurs titres & papiers à la Cour des

Docteurs communs ; on les invite à ſe hâter

le plus qu'ils pourront, & on leur donne

juſqu'au premier Juin prechain , paſſé le

quel tems ils ne ſeront plus adn is.

On doit mettre dans peu , ſous les yeux

du Parlement, quelques règlemens relatifs

au commerce du charbon, & qui lui ſont

très-néceſſaires. -

F R A N C E. "

| De PE R s A 1 L L E s, le I I Mars.

LE Roi a nomnié à l'Abbaye régulière de

Clairmarais , Ordre de Cîteaux, Diocèſe de

St-Omer , Dom Martin Bernard , Religieux

Profès de cette Abbaye ; à l'Abbaye de

Licques , Ordre de St-Benoît , Diocèſe de

Boulogne , l'Abbé de la Fare , Vicaire-Gé

néral de Dijon , & Doyen de la Sainte

Chapelle de la même ville ; à l'Abbaye de

Notre-Dame de Gundon , Ordre de Cî

teaux, Diocèſe de Cahors , l'Abbé Colas,

Vicaire Général & Archidiacre d'Auch.

· S. M. a élevé au grade de Lieutenant

Général de ſes Armées navales, le Cheva

lier de Monteil & le Bailli de Suffren-St

Tropez, Chef d'Eſcadre.

M. Guerrier de Bezance, ancien Maître
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des Requêtes, nommé par le Roi à la place

de premier Préſident de la Cour des Aides

de Clermont Ferrand , a eu l'honneur de

faire ſes remerciemens à S. M. à laquelle

il a été préſenté par M. le Garde des

Sceaux. -

De PA R I s, le 1 r Mars.

Nos dernières nouvelles de Cadix ſont

du 15 du mois dernier , à cette époque on

n'attendoit plus que l'eſcadre de la Cour

pour embarquer les troupes Françoiſes, &

les ramener en France avec la Hotte. M.

le Comte d'Eſtaing ne devoit partir que

lorſque les vaiſſeaux ſeroient prêts à ap

pareiller. -

M. le Marquis de la Fayette & M. le

Prince de N ſſau étoient revenus à Cadix

avec la douleur de n'avoir pu voir Gibral

· tar. Le Général Elliot s'étoit excuſé de les

recevoir , parce qu'il n'avoit pas encore

été inſtruit par la Cour de la ſignature des

préliminaires de la paix , & que les hoſti

lités devoient ceſſºr , la certitude qu'il en

avoit par l'Eſpagne , n'étant pas ſuffiſante

pour lui permett e l'admettre des étrangers

dans ſa place m lgré le deſir qu'il avoit de

recevoir des Offi iers auſſi diſtingués que

M. de Naſſiu & M. de la Fayette. .

· Si jamais un évènement a mérité d'être

retracé ſur in moriument durable , c'eſt

ſans dou e la guerre d'Amérique , & la

reconnoiſſance de ſon indépendance qui en
3

#
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a été la ſuite. M. Franklin fait frapper ici

une médaille relative à ces grands évène

mens. Elle repréſente Hercule au berceau

étouffant deux ſerpens , un léopard ſurpris

de ſa force veut ſe jetter ſur lui ; il en

eſt repouſſé par la France qui, ſous la figure

de Minerve, lui oppoſe ſon égide, où ſont

trois fleurs de lys. Au bas ſont les années

1777 , 1781 , époques des capitulations des

Généraux Burgoyne & Cornwallis.

L'emprunt de 3 millions que M. Grand

clos-Mélé a été autoriſé de faire pour le

commerce de la Chine eft déja rempli ; &

les cinq bâtimens qui doivent être envoyés

ſur les côtes de ce vaſte Empire, ſont déja

chargés de routes les eſpèces de marchan

diſes dont le débit eſt ſûr aux Indes , où

ils prendront partie de celles qui ſont né

ceſſºires pour la Chine. -

Une lettre de Rome contient les détails

ſuivans ſur le déſaſtre arrivé à Meſſine.

Le Courier ſe fait attendre depuis deux jours.

L'Italie ſeptentrionale eſt en partie inondée ; mais

N c'eſt bien autre choſe dans la méridionale ; on peut

dire que toute la Calabre n'eſt plus qu'un vaſte deſert.

De 365 Villes, Bourgs ou Villages qu'on y comptoit,

à peine en reſte t-il 25 : tout a été englouti par la

terre, horriblement & alternativement ouverte du .

rant p'us de trois jours, & refermée par les plus

violentes ſecouſſes, ou brûlée par le feu du ciel ou

les feux ſouterrains qui échappoient continuelle

ment par les ouvertures. Les éclairs, le tonnerre,

la pluie, la grêle, les vents, la mer ſoulevée, tout

I 5 Mars r78#.
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a concouru à rendre cet évènement le plus épou

vantable & le plus funeſte de tous ceux dont l'Hiſ

toire fait mettion. - Ce pays ſi beau, ſi produi

ſant, où la plus grande partie des premières maiſons

du Royaume de Naples avoient leurs fiefs, n'eſt

plus qu'une étendue immenſe de terres bouleverſées,

de laquelle les chemins mêmes & les rivières ont

diſparu. — Un Coulier de la Cour de Naples,

dépêché dans cette Province à la première nouvelle

du déſaſtre, a fait trois lieues ſans rencontrer une

ame. Cette horrible ſolitude nous prépare des dé

tails dont l'idée ſeule de la poſſibilité fait frémir :

car je ne vous écris que d'après ce qu'on a pu nous

mander dans les premiers momens de ſurpriſe &

de déſolation. — Le ſort de la Sicile ne pourra

qu'ajouter, s'il eſt poſſible, à la conſternation. On

ſait déja qu'il ne reſte de Meſſine que deux Egliſes

de Religieux : tout a été abymé, Palais, maiſons,

magaſins, habitans, & c. Les iſles de Lipari n'exiſ

tent peut-être plus : des Lipariens échappés dans

des bateaux aux premières ſecouſſes de tremble

ment, on ignore au mement que le fiéau les a attei ts,

s'il ne les a pas entièrement détruites ou englouties

— Le Roi de Naples a envoyé des troupes , de

l'argent, des vivres, des habits, & tous les ſecours

dont cn a pu s'aviſer, aux reſtes infortunés & trop

peu nombreux échappés aux gouffres & aux flammes.

— Vous croyez bien qu'il ne ſe parle pas de théâtre

ni de carnaval à Naples : on court en foule aux

Egliſes, criant miſéricorde. Que de grands Seigneurs

dont tous les biens étoient en Calabre, nont plus

rien au monde. Il r'eſt plus queſtion de ceux qui

habitoient leurs Châteaux. Mais on n'a encore nom

mé que la Princeſſe de Geraſy, que nous avons vu

pluſieurs fois à Rcme ; elle s'étoit retirée depuis

quelque tems dans une Ville qui lui apparteRoit,

& qui a diſparu avec elle.
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» Le 9 Février , le tonnerre eſt tombé pendant

, la Meſſe, ſur l'Egliſe de la paroiſſe de Lande, dé

pendante de l'Election de Verneuil, ſituée à quatre

lieues de Verneuil & à cinq de Mortagne. L'Egliſe

fut auſſi-tôt 1emplie d'une fumée très-épaiſſe & d'une

odeur ſulphureuſe. L'effet de la foudre fut ſi violent,

que tous les aſſiſtants, ſoit debout, ſoit aſſis ,

furent renverſés ſans qu'on ſe ſoit apperçu qu'au

cun d'eux eût été particuliérement frappé du ton

nerre. Le Curé auroit été également renverſé , s'i1

ne ſe fût ſoutenu en s'attachant à l'Autel. La fu

mée s'étant diſſipée & les aſſiſtans étant revenus de

leur effroi, pluſieurs d'entr'eux s'apperçurent qu'ils

s'étoient faits dans leur chûte des contuſions, dont

heureuſement aucune n'étoit dangereuſe. Cet évène

ment ſi rare dans cette ſaiſon, n'avoit été funeſta

qu'à un ſeul homme qui étoit reſté mort ſur la place.
Comme on n'a trouvé ſur ſon cadavre aucune im

preſſion de la foudre, on a jugé qu'il avoit été ſuf

foqué par la vapeur qui s'étoit répandue dans l'Egliſe.

Cet orage qui n'a eu que ce ſeul accident, s'eſt

fait ſentir à Alençon , où, la nuit du 8 au 9, on a

entendu pluſieurs coups de tonnerre.

On lit dans une lettre de Rouen l'anec

dote ſuivante qui mérite d'être rapportée.

En Janvier dernier , les Juges de la Chambre

du Commerce étant aſſemblés pour affaires extraor

dinaires, on vint les avertir que l'on venoit à l'inſ

tant traduire en haro à leur audience un pauvre

Menuiſier de la Ville arrêté pour dettes. Les J, ges

, le firent auſſitôt comparoître, & lui demandèrent

ſes moyens de défenſe : je n'en ai point répondit

il : mais ma femme infirme eſt au lit depuis long

tems , je ſuis chargé de quatre enfans, & la déſola

tion de ma maiſon m'a arraché pour ainſi dire les

bras du corps. On le fait retirer " , &

2
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ces Meſſieurs s'étant tous cotiſés & ayant fourni

la ſomme due au Créancier, en le fit rentrer pour

lui dire que ſa dette étoit payéc. Le malheureux

pénétré de reconnoiſſance ſe proſterna à leurs pieds,

les remercia de leurs bienfaits, d'une manière qui

Jeur arracha à tous des larmes d'attendriſſement ;

· leur génércſité ne ſe borna pas là : le Propriétaire

de la maiſon du pauvre Menuiſier avoit fait auſſi

· des diligences. Il lui étoit dû une année de loyer.

Nos Meſſieurs firent une nouvelle quête entre eux ,

ayèrent le Propriétaire, & il ſe trouva ſur le pro

· duit de la quête un excédent d'un louis ou de deux,

que le Greffier de la Juriſdiction fat chargé de

porter à la maiſon du malheureux , oû il ramena

en même-tems la joie & l'attendriſſement. Nous

nous ferons un plaiſir de joindre à ce fait les noms

de ces Juges bienfaiſants, ce ſont MM. PRÉvEL

l'aîné, TAILLET , GoRLIER , BoURNIsIEN cr,

M. de Fer, de l'Académie de Dijon , an

cien Capitaine d'Artillerie au ſervice des

· Colonies, nous a fait paſſer la lettre ſui

vante , comme pouvant ſervir à fixer l'opi

.nion ſur un Mémoire qu'il a lu à l'Acadé

mie Royale des Scienccs , & qui a fait

beaucoup de bruit. | --

» M. J'ai lu un Mémoire à l'Académie des Sciences

le 26 du mois dernier, ſur le danger d'établir les

pouſſées horiſontales dans les Msnumens publics.

· Pour étayer mon opinion, j'ai cité pluſieurs Ponts

· écroulés conſtruits d'après ce ſyſtême. J': i fait

obſerver qu'on pouvoit remarquer dans un Pont

près de la Capitale, des mouvemens qui méritoient

la plus ſérieuſe attention. J'ai indiqué des moyens

pour arrêter ces mouvemens pendant qu'il étoit poſ

ſible de le faire. J'ai enfin propoſé de ſubſtituer aox

pouſſécs horiſontales, les pouſſées verticales. Mon
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Mémoire a fait une grande ſenſation, & comme

j'avois effectivement annoncé dans un Mémoire

imprimé, & diſtribué dès les premiers jours de

Novembre, la chûte du Pont de la Mulatiere (1)

arrivée le 1 5 Janvier , chûte occaſionnée par un

effet tout-à-fait contraire aux craintes qu'on avoit

cherché à élever ſur la conſtruétion de ce Pont,

avant que la première aſſiſe fût poſée ; quelq',es

perſonnes peu inſtruites des faits contenus dans

mon Mémoire, ont défiguré mes idées, & com

battent mon opinion ſans la connoître. J'ai penſé

devoir vous prier, M. , de faire inſérer cette let

tre dans votre Journal, afin de fixer l'attention de

tous les Savans ſur l'objet réel que j'ai traité,

l'objet de faire rejetrer , comme abſurde, le ſyſ

tême des pouſſées horiſontales. —Je ſuis déjà connu,

M., de l'Académie , par pluſieurs Ouvrages qui

ont mérité ſon approbation. Je vous citerai en

tr'autre , la Théorie Générale des Canatix de Na

vigation, Ouvrage qui contiendra trois volumes

in 4°. Je ſuis l'Auteur du projet de l Yvette, c'eſt

à-dire, qu'en changeant la route indiquée par M.

de Parcieux, & les moyens de conduire les eaux

que ce Savant , & M. Perronet après lui, avoier t

propoſés, j'ai pu démontrer la poſſibilité d'exécuter

ce projet à moins d'un milion de dépenſe, au lieu

de huit millions que cette dépenſe avoit été eſtis

mée.Un grand Prince a agréé mon projet , & doit

faire exécuter à ſes frais ce monument éternel

d'utilité publique. J'ai trouvé les moyens de con

duire la Loire , & la rivière d Eure à Verſailles,

& de ſubſtituer à la Seine un Canal de Naviga

(i) Le Pont de la Mutatiere eſt ſitué à Lyon au confluent

du Rhºne & de la Saone. ce Pont en pierrés avoit cinq ar.
ches. Il n'étoit pas entièrement achevé.
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tion depuis Paris juſqu'à Rouen, Canal qui paſſe

roit par Verſailles, & ſeroit alimenté par les mêmes

eaux qui auroient décoré les jardins du Palais ,

& ceux de Trianon. Ce projet effrayant par ſon

étendue, jngée en partie phyfiquement impoſſible

ſous Colbert, ſera prouvée poſſible ſans de grandes *

dépenſes. J'ai enfin rédigé le projet de garantir des

inondations de la Saone , plus de cinq cents mille

arpens de prairies, dont les récoltes ſont toujours

incertaires, & ſouvent emportées, en procurant .

néanmoins à ces prairies les avantages de les arroſer

à volonté J'ai prouvé juſqu'à l'évidence que ce

projet procureroit au moins quinze millions , &

très-probablement quarante-cinq millions de revenu

annuel avec une première dépenſe de moins de fix

millions. Ce projet a fixé l'attention du Gouver

nement, & la Brefſe s'occupe des moyens de le

faire exécuter dans la partie qui la concerne. Je

dois vous ajouter , Meſſieurs , que je n'ai jamais

propoſé une idée au Gouvernement , ſans l'avoir

ſoumiſe au jugement de l'Académie des Sciences,

dans la perſuaſion où je ſuis que cette Compagrie

pouvoit ſeule ia juger, & pour éviter des réflexions

déſagréables que la jalouſie, les petits intérêts par

ticuliers , l'envie de nuire excitent journellement

dans le Public , en employant les armes du ridi

cule , armes d'autant plus dangereuſes, qu'ordinai

rement la lenteur de l'Adminiſtration ſuite d'une

prudence réfléchie, à adopter une idée utile, paroît

Mes acérer. J'ai l'honneur d'être &c. Signé, DE FER,

de l'Académie de Dijon , ancien Capitaine d'Ar

tillerie au Service des Colonies, &c. &c. «

Le public deſiroit depuis long-tems la

collection des GEuvres du célèbre M. Pou

teau, dont il ne connoiſſoit la doctrine &

l'heureuſe pratique , que par des Mémoires

épars ou des Recueils incomplets. En raſſem
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blant les obſervations nombreuſes & les pré

ceptes lumineux de ce Praticien habile, on

a fait un préſent également utile à l'huma

nité & aux Gens de l'Art. La théorie de

M. Pouteau eſt toujours précédée du flam

beau de l'expérience ; la préciſion & la

dextérité de ſes traitemens lui ont mérité les

plus brillans ſuccès dans les maladies les plus

rebelles , & les méthodes hardies , mais

toujours heureuſes, dont il eſt créateur,

expoſées avec autant d'ordre que de net

teté dans le Recueil qu'on vient de pu

blier, ſont auſſi propres à calmer les mala

des, qu'à diriger la main qui vient à leur

ſecours (1).

M. Bernard , Orfévre Méchanicien , rue des

Noycrs, la ſeconde porte cochère après St-Yves,

N°. 34 , a inventé de nouvelles ſondes & bougies de

gomme élaſtique , qui ont la propriété de pouvoir

reſter à demeure dans la veſſie pendant un mois, &

avec leſquelles les malades peuvent s'aſſeoir, mar

cher , vaquer à leurs affaires & aller en voiture ſans

la moindte incommodité. Ces ſondes ont été approu

vées par différens Corps de Médecine & de Chi

rurgie. Le prix de chaque ſonde de gomme élaſti

que eſt de 6 liv. ; de chaque bougie 4 liv. 1o ſols,

des bougies de boyaux 1o ſols, des ſtilets de baleine

1o ſols, & le prix eſt le même pour la boîte qui les

contient. En lui écrivant il faut affranchir les lettres.

Les divertiſſemens du carnaval ont été

(1) Cette Collection, ſous le titre d'aEuvres poſthumes de

M. Pouteau , 3 vol. in-8°. ; prix 18 liv. relié , ſe trouve à

Paris chez Méquignon l'aîné, Libraire, rue des cordeliers,

chez qui l'on ſouſcrit Pour les Manœuvres Militaires de

Potſdam

- - f 4

-
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plus vifs & plus bruyants cette année que

les précédentes; depuis long-tems on n'a

voit vu dans les rues de Paris une auſſi

grande quantité de maſques. On ne dit

point que la licence ordinaire dans les jours

gras ait produit d'autre malheur que la

mort d'un maſque , qui ayant jetté une

| ſouris dans le ſein d'une dame enceinte , a

reçu un coup d'épée du cavalier qui don

noit le bras à cette dame. -

On éctit de Marſeille qu'il s'y eſt paſſé

dans ces tems un évènement plus ma heu

reux encore, & ſur-tout plus atroce.

» Ces jours derniers il y avoit un bal dans une

guinguette hors la ville ; c'étoit une ſociété de jeu

nes gens q'ºi avoient invité pluſieurs Dames à dan

ſer. L'une d'elles , aimable & jeune, ſe retiroit

aſſez avant dans la nuit en chaiſe à porteurs. A

mi-chemin de la ville, un maſque s'approcha de

la chaiſe , & s'informa d'un porteur du nom de la

Dame qui étoit de lans ; mais le porteur n'ayant

pas répondu , le maſque s'éloigna. En arrivant à

· la porte de la maiſon de la Dame , un maſque

s'approcha encore de la chaiſe que les porteurs

| venoient de mettre à terre, & au même inſtant

il partit un coup de piſtolet , dont le bruit

effraya aſſez les porteurs pour les renverſer ; en

ſe relevant, ils virent s'éloigner l'aſſaſſin , & l'un

d'eux ayant ouvert la portière , trouva la Dame

noyée dans ſon ſang , & morte du coup qui lui

avoit été porté dans la nuque du cou. On cria

tout de ſuire au ſecours, & on remarqua que cinq

1balles s'étoient attachées à la porte de la maiſon

de la Dame aſſaſſinée. On fait actuellement des

recherches ſur cet évènement exécrable , & qui

ſemble avoir été prémédité «.
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· J. de Brancas, Marquis d'Oyſe, Doyen

des Maréchaux de Camp, & des Chevaliers

de l'Ordre de St Louis, eſt mort au Palais du

Luxembourg, dans ſa 96e. année.

· Jean-Joſeph de Sahuguet d'Amarzit, Ba

ron d'Efpagnac & de Cazillac , Lieutenant- .

Général des Armées du Roi , Grand'Croix

de l'Ordre Royal & Militaire de St - Louis,

Lieutenant pour Sa Majeſté des ville & châ

teau d'Iſſoudun , Gouverneur de l'Hôtel

royal des Invalides , Inſpecteur Général

des Compagnies détachées dudit Hôtel, eſt

mort le 2 de ce mois.

Marie de Sales de Gudanes , épouſe de

Philippe-Matthieu , Comte de Lons, Bri

gadier des Armées du Roi , Meſtre-de

camp commandant du Régiment Royal-la

Marinc, eſt morte à Toulouſe le 6 du mois

derniér, dans la 49e. année de ſon âge.

Marie-Charlotte-Nicole de St-Maurice ,

veuve de Claude Louis , Comte de Scey

de Montbelliard, eſt morte à Beſançon le 5

Décembre dernier âgée de 84 ans. L'Epi

raphe ſuivante dictée par le ſentiment &

la vérité, rappelle ſes vertus & mérite d'être .

tranſcrire. .

Dilectis manibus Maria-Caro/2-Nicolas de St

Maurice-Montbarrey, Comiteſſa de Scey-Montbel

liard. - Hic jacet quam Ple5s, quam magnates

collacrymant, cujus & tumulo , Oribus compreſſis

pauper infelix aſſident : Obiit die Decembris an

no M. DCC.LXXXII. ſed in ſequanorumpectore

vivit,

f 5
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» ARRêT du Conſeil d'État du Roi, &c. du

23 Février-— Le Roi voulant prendre des meſures

certaines pour le paiement des dettes de la Marine,

occaſionnées par la guerre , il lui a été repréſenté

que l'heureux évènement de la paix, en rétabliſſant

la liberté des mers, donneroit néceſſairement lieu à

une ſ rcharge plus conſidérable dans des époques.

très-prochaines pour l'acquittement des Lettres de

change de l'Iade & de l'Amérique, qu'elle n'auroit

été pendant le cours même de la guerre : qu'indépen

damment de cette premiere conſidération , on ne

pourroit ſe diſpenſer de pourvoir extraordinaire

ment aux frais de déſarmement des Eſcadres à me

ſure de leur arrivée dans les ports de France,

au licenciement des Matelots, ainſi qu'au paiement

des lettres de change provenantes de l'Inde & des

Colonies, ci-devant enregiftrées, & à une infinité

d'autres dépenſes & engagemens concernant le même

ſervice de la Marine , qu'il faudroit acquitter avant

la fin de la préſente année. Que dans cette diſpoſi

tion, il étoit indiſpenſable de prendre à l'égard de

celles qui ſont enregiſtrées , & de celles qui ſeront

encore tirées deſdits pays , pour raiſon du ſervice

des années de la guerre, des arrangemens qui, en

aſſurant le ſort de ceux qci en ſont propriétaires ou

porteurs, puiſſent mettie à portée de maintenir ,

pendant la paix, l'acquittement des autres dépenſes

de l'Etat déjà conſtatées, avec la même exactitude

qui a été obſervée pendant toute la guerre. 1º. .

Toutes les lettres de change de l'Inde & de l'Amé

rique , concernant le ſervice de la Marine & des Co

lonies, non déjà enregiſtrées, ou celles qui pour

ront être encore tirées deſdits pays pour l'acquit

tement des dépenſes de la guerre, tant celles qui ſe

ront ſur leTréſoriergénéralque ſur le Mnnitionnaire

des vivres de la Marine, ſeront repréſentées au Tréſo.

rier général pour être par lui enregiſtrées payables à

une année d'échéance de plus que celle indiquée par
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leſdites lettres,& ce à co§er du jour de la préſen

tation. 2°. L'intention de S. M. n'étant pas que cette

année de retard puiſſe préjudicier aux propriétaires

ou porteurs deſdites lettres de change, il ſera tenu

compte d'une année d'intérêt , ſur le pied de cinq

pour cent ; & à cet effet, le Tréſorier général en

fera mention dans l'enregiſtiement qui aura détermi

né l'époque fixe du paiement du capital. 4°. LeTré

ſorier général remettra le dernier jour de la ſemaine

au Miniſtre des Finances, l'état détaillé , & de lui

certifié, des lettres de change qui lui auront été pré

ſentées. - - - -

» Règlement pour l'adminiſtration des Finan

ces, fait par S. M. à Verſailles, le 26 Février.

Le Roi voulant faire goûter à ſes peuples les

avantages de la Paix , S. M. a conſidéré qu'elle

ne pourroit leur procurer des ſoulagement réels

& durables , que lorſqu'elle connoîtroit le mon

tant des dépenſes dont la durée de la guerre a

retardé le payement, & qu'elle auroit fixé inva

riablement, avec l'eſprit d'économie qui l'anime,

l'état des dépenſes de tous les départemens & de

tous les Ordonnateurs en tems de paix. S. M. a

pareillement conſidéré qu'il n'étoit pas moins in

téreſſant de s'occuper des moyens de ſupprimer

les impoſitions qui ſont les plus à charge, de

changer la nature & la forme de quelque-unes ,

de diminuer & ſimplifier les frais de perception.

Et comme S. M. ne peut donner à ſes peuples une

plus grande marque de ſon amour, qu'en s'occupant

par elle-même de ſoins auſſi importants , elle a

réſolu, conformément à l'exemple de Louis XV,

d'appeler auprès d'elle, pendant le tems qui pa

roîtra convenable , un Comité compoſé du Chan

celier ou Garde des Sceaux de France, du Chef

du Conſeil royal des Finances , & du Miniſtre

des Finances qui fera le rapport des affaires , &

rédigera les réſolutions de S. M. , dont il tiendra
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regiſtre. S. M. ſe propoſe de tenir ce Comité une

fois par ſemaine ou plus ſouvent, s'il eſt beſoin ;

n'entendant , au ſurplus, sien changer à l'établiſ

ſement de ſon Conſeil royal des finances, qu'ellz

ſe réſer, e d'aſſembler, comme par le paſſé. Les

affaires contentieuſes continueront d'étre portées

au Comité contentieux dont S. M. a confirmé

l'établiſſement. Tous les Ordonnateurs, ſans au

cune exception, remettront inceſſamment à S. M.

l'état des dettes arriérées de leur département reſ

peétif, au 1er. Janvier dernier. Ils remettront pa

reillement l'état des dépenſes ordinaires & extraor

dinaires qu'ils eſtimeront indiſpenſables en tems

de paix. Tcus ces états ſeront revus, vérifiés &

diſcutés par le Miniſtre des finances & l'Ordon

nateur , ou ceux qu'ils jugeront à propos d'en

charger ; & ils ſeront arrêtés au Comité des Fi

nances en préſence de l'Ordonnateur du départe

ment dont il ſera q eſtion de régler les dépenſes,

lequel y ſera appellé chaque fois qu'il ſera queſtion

d'objets relatifs à ſon département. Déclare, S.

M. , que ſon intention eſt que toutes les deman

des tendantes à obtenir les dons extraordinaires,.

ou le payement d'ancienres créances, & générale

ment toutes les demandes à fin d'emploi de nou

vel'es charges dans les états , ſoient portées au,

Comité, & diſcutées en préſence de S. M. , qui

ſe propoſe d'y appeller le Sr. Moreau de Beau

mont, Conſeiller d'Etat ordinaire & au Conſeil

royal , quand il ſera queſtion de conceſſions de

Bois ou Domaines. L'adjudication ou délivrance

des revenus du Roi, en Ferme ou en Régie, ſera

faite au Comité. Les Fermiers, Régiſſeurs & Rece

veurs des deniers Royaux, remettront inceſſam

ment au Miniſtre des Finances l'état de leurs recet

tes, Fermes ou Régies, & des frais de perception,
2Vec leurs obſervations ſur les moyens de dimi

* leſdits frais & de ſimplifier les impoſitions.

-
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Le Miniſtre des r ' . rendra compte au

Comité, & il propoſera ce qui lui paroîtra le plus

capable de parvenir à la libération des dettes exi

gibles, au ſoulagement des Contribuables, & aux

changemens qui pourroient être néceſſaires dans

la nature & la f rme actuelle des impoſitions. S.

M. autoriſe le Miniſtre de ſes Finances à ſe faire

aider dans ſon travail , par des Membres de ſon

Conſeil , en les chargeant de difté cotes affaires

dent le rapport ſe fera au Comité. S. M. l'autoriſe

† à employer deux Officiers de ſa Cham

re des Conptes , pour les objets de compta

bilité ; & deux de ſa Cour des Aides , pour la

parie des impoſſtions. Et ſeront au ſurplus exécu

tées toutes les diſpoſitions du Règlement du 15 Sep

tembre 1661 , en ce q i n'y eſt pas dérogé par le

préſent «.

De BRU x E L L E s , le r r Mars.

ON lit dans des lettres de Portugal , qu'i#

s'eſt élevé un procès très fingulier entre les

Capucins & le Curé de Ponbal, relativement

aux cendres de cet Ex - Miniſtre célèbre ,

pourſuivi juſques dans le tombeau. Les

Capucins, dans l'Egliſe deſquels elles ſont

dépoſées, refuſent de les garder , & le Curé

de leur accorder la ſépulture dans la ſiennc.

Ce procès , ajoute-t on, fait beaucoup de

bruit, & on en attend la déciſion avec impa

tience. - -

Ce n'eſt pas ſur le Baron de Deden, Sei

gneur de Peckendam, ni ſur ſon cou

ſin le Baron de Deden , Seigneur de Gelder

& de Hartsmenben , que s'eſt arrêté le

choix des Etats de THollande pour l'envoi
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d'un Miniſtre en Amérique ; on dit que c'eſt

ſur M. Pierre Jean Van-Berkel.

» Les délibérations ſur les négociations de paix,

& en particulier ſur la ceſſion de Negapatnam & la

liberté de la navigation dans l'Inde, demandée par

les Anglois, occupent toujours les Etats de Hol

lande. Les villes de Dort, Harlem, Leyde, Gouda,

Amſterdam, Alkmaan & Ham, ſe ſont expliquées

de la manière la plus vive & la plus ferme, ſur l'im

poſſibilité d'admettre ces propoſitions ; le Corps

équeſtre , Delft & Enckhuyſen n'ont pas encore

jugé à propos de s'expliquer. Ce qui ſembleroit

ſuſpendre les déciſions des Etats ſur l'article de

Négapatnam, eſt la nouvelle que cet établiſſement

eſt tombé au pouvoir d'Hyder-Aly, au milieu du

mois de Juin dernier. Si ce fait eſt certain, on pour

roit ſtipuler avec l'Angleterre, que dans ce cas, elle

renonceroit à ſes prétentions, afin que ſoit par le

crédit de nos alliés, ſoit par d'autres moyens, nous

puſſions en recouvrer la poſſeſſion «.

Les différends au ſujet de la Juriſdiction

Militaire ſubſiſtent toujours en Hollande; il

paroît qu'ils ne ſont pas près d'être ter

minés.

» Les Bourgeois de cette ville, écrit-on d'Utrecht,

ont préſenté dernièrement une requête pour rétablir

la Milice bourgeoiſe ſur les principes des anciens

règlemens , & lui rendre ſon premier éclat pour le

maintien de la liberté civile, qui n'eſt jamais mieux

aſſurée que lorſque les Citoyens ſe défendent eux

mêmes. Cette requête fut adoptée avec tant d'ardeur

& de ſuccès, que plus de 65o bourgeois l'ont ſignée.

Mais lorſque le Sénat alloit s'occuper de cet objet,

il parut une requête contraire, qui taxa la première

de téméraire , ſous prétexte qu'elle tendroit à

Preſcrire à la Régence des plans nouveaux, & à em

Piéter cn conſéquence ſur ſes droits, Mais cette

• ^.

)
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dernière requête, où les principes du Gouverne

ment populaire ſont auffi altérés, ne paroît avoir

eu ni la ſanction des bourgeois, puiſqu'on n'y

trouve que 34 ſignatures, ni même celle des Magiſ

trats repréſentans de la bourgeoiſie. Ces derniers

ayant oui le rapport des Colonels & autres Chefs de

la Milice bourgeoiſe, ont approuvé la première

adreſſe au point d'autoriſer ces Chefs à préparer

un règlement de redreſſement pour ſervir de modèle

au plan propoſé.Ils ont en même-tems pris en con

ſidératlon le rapport fait relativement aux déſordres

qui s'étoient gliſſés dans la collation des emplois

appartenans primitivement aux bourgeois «.

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANG L. du 5 Mars.

Suivant les lettres de la Jamaïque, venue ſur la

frégate l'Hydre, l'Amiral Hood étoit arrivé d'A

mérique aux Iſles du Vent avec 1 3 vaiſſeaux de

ligne, 2 de 5o canons , 9 frégates, &c. ; & il avoit

informé l'Amiral Rowley du lieu où il avoit établi

ſa croifière, en cas qu'on eût beſoin de ſon ſecours.

Le Gouvernement a donné ordre de licencier la

milice d'Eſſex ; elle le ſera le 24 Mars. On compte

que les autres corps de milice le ſeront vers le même

tCIT1S•

On écrit de Corke que la flotte pour les iſles de

l'Amérique a mis à la voile de ce Port, ſous le con

voi des frégates le Boreas & la Ramillies.

Les Matelots des vaiſſeaux de guerre deſtinés

pour les Iſles de l'Amérique refuſent de s'embar

quer, ſans donner d'autres raiſons de leur déſo

béiſſance que leur répugnance à quitter l'Apgleterre.

Si l'on eſt dans la néceſſité d'employer la force

en cctte occaſion, il eſt à craindre qu'il n'en réſulte

des ſuites fâcheuſes. .

Les fouds , pendant l'adminiſtrarion du Lord .

North, ont baiſſé de 39 pour 1oo, c'eſt-à-dire de

· 93 à 54, Pendant celle du Lord Shelburne, ils ont
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hauſſé de r9, c'eft-à-dire de 54 à 73. C'eſt l'effet de

la guerre ſous l'une de ces adminiſtrations & de la

paix ſous l'autre. |

Le Diſcours que le Lord Shelburre a prononcé en -

donnant ſa démiſſion, contient une réponſe à tout

ce qu'on lui a reproché ſur la paix qu'il vient de

faire. On ne doute pas eu il ne ſoit bientôt inſéré

dans nos papiers ; en attendant, voici l'idée qu'on en

donne. — Ce Miniſtre répond d'a : ord à toutes les

objections qu'on lui a faites ſur les conceſſions qu'il .

a accordées. Il s'efforce de démontrer que Tabago

eſt une Iſle de peu de conſéquence; la partie de

Terre Neuve cédée, mauvaiſe pour la pêche, &c. Il .

expoſe enſuite les motifs qui l'ont déte miné à faire

la paix, outre ceux qui ſont connus & dont ſes

adverſaires conviennent, tels que le prochain départ

du grand armement de Cadix, la difficulté de

faire de nouveaux emprunts par l'impoſſibilité

d'aſſeoir l'impôt ſur un objet quelconque, ( & il

y avoit un impôt principal qui n'étoit ſu q'ie du Roi

& de ſes Miniſtres, & qui étoit véritablement le .

ſecret de l'Etat); il ajoute que les troupes de l'Inde

n'étoient point parées depuis 4 mois, qu'elles étoient

prêtes à ſe ſoulever & à paſſer du côté du premier

Nabab qui voudroit les ſoudoyer; que les Agens du

Gouvernement & de la Com2agnie dans l'Inde ,

avoient uſé leurs dernières reſſources, qu'ils n'a

voient plus de gages à offrir aux Princes & aux

riches Négocians du pays qui leur avoient fourni

de l'argent, au point que ceux-ci envoient à Londres

2 Députés avec 2 oco liv. ſterl. de traitement aux

frais de la Compagnie, pour que leur créançe ſoit

reconnue par les Directeurs; que la flotte eſt dans

l'état le plus déplorab'e, & que le moindre échec

pourroit être fatal à l Angleterre, au point de lui

faire perdre l'Iude por ronjours. — Je jure ſur

mon honneur, s'eſt écri alors le Miniſtre, qu'à la

vue de toutes ces conſidérations j'ai été plus de
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8 jours ſans dormir, & je pourrois dire, ſans preſ

que prendre aucune nourriture, tant j'attendois avec

impatience l'ultim uum que j'avois envoyé en Fran

ce, tant je craignois qu'il ne fut pas adopté, & que .

le Conſeil de Verſailles, inſtruit comme nous, par

un Exprès, de notre ſituation critique dans l'In le, ne

rompît toute négociation, ou du moins n'établît

des prétentions exorbitantes. Qui me reprochera

donc, à préſent que le ſecret de l'Etat eſt divulgué,

de m'être trop preſſé de faire la paix « ?

La nouvelle Adminiſtration n'eſt point encore

formée. Le Lord North a eu de nièrement un entre

tien avec S. M., qui l'engagea, dit-on, à ne plus

faire cauſe commune avec M. Fox; le Lord déclara

que dans l'état actuel des choſes, aucun ſyſtême

d'adm niſtra ion ne pourroit ſubſiſter, ſans l'appui

du parti de Rockin ,ham.

Le Lord Chan.elier ſe rendit hier à St-James &

eut un entretien avec S. M. Il lui repréſenta que

comme il étoit abſolument impoſſible en ce moment

de former une adminiſtration à laquelle il pût pren

dre part, il la prioit de lui permettre de réſigner les

Sceaux. S. M. accepta ſa démiſſion. Le Chancelier

gardera les ſceaux juſqu'à ce qu'on lui ait nommé un
ſucceſſeur. -

Dans la ſéance de la Chambre des Communes

du 28 Février, le Chancelier de l'Echiquier M. Pitt,

a informé la Chambre d'un fait très - ſingulier &

très-intéreſſant; ſelon le Miniſtre, pendant la guerre

dernière, & ce qui eſt encore plus étrange, pendant

l'avant - dernière, les différentes ſommes d'argent

données par la Nation, ſans qu'il ait été rendu au

cun compte de leur emploi, ne montent pas à moins

de 5o millions ſterling; en conſéquence M. Pit a

déclaré qu'il ſe propoſoit de demander qu'il fût paſſé

un bill, pour obliger les perſonnes entre les mains

deſquelles leſdites ſommes avoient été remiſes, pour

être appliquées au ſervice du Gouvernement, a pro

duire les preuves de leur emploi.



1 38 )

L'Europa, de 5o canons, ſur le chantiet de Wool

wich, eſt ſi avancé qu'on penſe qu'il ſera lancé le

mois prochain. - L'Irréſiſtible, de 74, a été retiré

de commiſſion à Chatam.

On demande dans toutes nos Feuilles pourquoi

le Secrétaire des affaires étrangères exige de nes

Négocians.28 liv. 6 den. ſterl. pour les 3 paſſeports

dont ont beſoin ces navires, avant le terme fixé

pour la ceſſation des hoſtilités ſur mer ; les Fran

çois, les Eſpagnols & les Agens Américains, don

nent ces paſſe-ports gratis ; mais ici pour la ſigna

ture de chacun d'eux , les Commis exigent l'énorme

ſomme dont on vient de parler.

Les émigrations, dost ce pays eſt menacé,

commencent déja leurs dévaſtations dans différens

endroits de l'Irlande.

PRIsEs FAITEs sUR LEs ANGLoIs. — Par les

François. - Le Stag, de Briſtol, pour Antigues, .

envoyé à l'Orient; le Betſy, de Charles-Town,

pour Londres, envoyé à St-Malo ; le Ward, en

voyé à Dunkerque; les Trois-Sœurs, envoyé à la

Martinique ; le Lark, d'Oporto, pour l'lrlande,

envoyé en France; le New-Yorck, envoyé à Dun

kerque; le Betſey, de Falmouth, pour la Barbade,

envoyé à la Martinique. - Par les Eſpagnols. —

Trois bâtimens envoyés à Vigo ; un venant des

Echelles du Levant, pour Londres, envoyé à Algé

ſiras. — Par les Hollandois. - L'Athol, envoyé

à Fleſſingue. — Par les Américains. — La Provi

dence , de Briſtol , pour Waterford , envoyé à

Salem; le Kitty, de Lisbonne, enveyé en Amé

r1quc.

PRIsEs FAITEs PAR LEs ANsLoIs. — Sur les

François. — Quatre bâtimens de Breſt, pour l'O

rient, envoyés à Jerſey ; le Curieux, de St-Domin

gue, pour Marſeille, envoyé idem. Un bâtiment

de la Martinique, pour la France, envoyé à Tatola.

- Sur les Eſpagnols. — Un bâtiment de Cadix,

Pour la Havane, envoyé à la Barbade.
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GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

: PARLEMENT DE PARIs. Chambre des Vacations.

- Cauſe entre la Demoiſelle A. .. épouſe du

ſieur G ... & le ſîeur M. .. - Ne ſera reçu au

cune preuve par témoins contre & outre le contenu

aux acies. Art. 2 , tit. 2o, Ordon. de 1 667. -

L'amour eſt inconſidéré & prodigue. Dans les tranſ

ports de la paſſion, & au milieu de cette illuſion

paſsagère dans laquelle elle nous plonge, on ſonſ

crit quelquefois en faveur de l'objet aimé des obli

gations que la réflexion condamne. Mais l'article

de l'Ordonnance qui défend de recevoir la preuve

par témoins contre & outre le contenu aux actes,

eſt une barrière inſurmontable, & le Juge ſe trouve

ſouvent obligé d'ordonner l'exécution d'actes, dont,

comme homme, il ſuſpecte la ſincérité : tel eſt le

fonds de la Canſe. Entrons dans le détail des faits. .

— Par acte paſſé devant Notaires, le 22 Octobre

178 1, le ſieur M ... a conſtitué, au profit de la

Demoiſelle A ... 6oo l. de rentes viagères, pour la

ſomme de 6ooo l. qu'il a reconnu avoir reçu d'elle

le même jour, & dont il lui a donné quittance par

le contrat. On pourra ſoupçonner aiſément en quel'e

valear le principal a été fourni, lorſque l'on ſaura

ue le ſieur M. .. eſt un homme dans la force de

l'âge, aiſé dans ſa fortune ; que la Demciſelle A ...

eſt mineure, -ans autre avantage que ſa jeuneſſe &

ſes agrémens. Le ſieur M. .. réfléchiſſant un peu

tard ſur le contrat par lui fourni, voulut du meins

ſe mettre en garde contre les dangers de l'inconſ

tance, & il obtint de la Demoiſelle A. .. un écrit

par lequel elle s'obligeoit à ne plus recevoir la

rente de 6oo liv. du jour qu'elle ne voudroit plus

vivre avec lui. La Demoiſelle A. .. inſtruite par

celui qui la recherchoit en mariage & qu'elle a de

puis épouſé, de l'inconſéquence qu'elle avoit faite

en ſouſcrivant un billet qui jettoit du doute ſur la
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valeur fournie du principal de la rente, & faiſoit

dépendre la durée de cette rente, de l'engagement

de demeurer toujours avec un homme marié, fit

tous ſes efforts pour retirer ton billet des mains du

ſieur M ... Quel empire n'a pas une femme aimable

ſur un homme qu'elle tient enchaîné ! La Demoiſelle

A ... ne fut pas long-tems à obtenir ce qu'elle déſi

roit , ou du moins un autre écrit conçu en ces

termes, & qui eſt l'équivalent da premier. -

» Je ſouſſigné M... promets & m'engage ne faire

» aucun uſage qui puiſſe préjudicier à Demoiſelle

» A ... d'un écrit ſous ſeing privé qu'elle ma remis

» dans le courant d'Oétobre dernier, par lequel elle

» conſent de ne point exiger la rente viagère de

» 6co liv. que je me ſuis obligé de lui faire, par

» contrat paſſé devant Notaires, le 22 Octobre der

» nier, au principal de 6ooo liv., dans le cas oii

» elle ceſſeroit de vivre avec moi, ou me refuſeroit

» ſa porte; reconnoiſſant que ladite A. .. ne m'a

» fait ledit écrit que par pure complaiſance , &

» qu'elle m'a réellement compté ladite ſomme de

» 6ooo liv., capital du contrat, que j'approuve &

» ratifie de nouveau en tant que de beſoin ; pro

» mettant au ſurplus lui remettre ledit écrit qui ſe

» trouve maintenant égaré, auſſi-tôt que je pourrai

» le retrouver; en foi de quoi je lui ai conſenti le

» préſent acte pour la délivier de toute inquiétude,

» relativement à ladite rente de 6oo l., dont je pro

» mets lui payer le premier terme à ſon échéance cs.

- La Demoiſelle À ... n'a pas eu plutôt ce billet

qui aſſuroit ſes droits, qu'elle a quitté le ſieur M. ..

Pour ſe marier avec le ſieur G. .. Le premier ne

voulut plus acquitter la rente; mais le ſieur G. ..

à l'éehéance du premier terme, lui fit faire comman

dement de payer, obtint Sentence, & fit ſaifir &

exécuter les meubles du ſieur M ... Appel de la

ſaiſie : Arrêt proviſoire qui ordonne la continuation

dcs pourſuites. La voie civile ne paroiſſoit pas favo
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^ rable au ſieur M ... il eſpéra plus de ſuccès de la

voie extraordinaire. En conſéquence il rendit plainte

contre la Demoiſelle A. .. en eſcroquerie de la

rente viagère, en ſouſtraction de la prétendue contre

lettre qui annulloit le contrat, & en vol d'une montre

d'or ; demanda permiſſion d'informer deſdits faits,

& de prouver qu'il n'avoit conſenti la rente, dont il

n'avoit reçu aucune valeur en capital, que ſous la

condition que la Demoiſelle A. .. demeureroit chez

lui en qualité de gouvernante de ſes enfans. La per

miſſion d'informer fut accordée, & l'information

faite, elle fut ſuivie d'un décret d'ajournement per.

- ſonnel qui, faite de comparution, fut converti en

· décret de priſe-de corps, en vertu duquel ia Demoi

· ſelle A ... fut conſtituée priſonnière; cependant,

- après ſon interrogatoire, elle fut relaxée. Alors elle

interjetta appel de toute la procédure & en demanda

- la nullité. Arrêt de la Chambre des Vacations, du

16 Octobre 1782 , qui met l'appellation & ce dont

eſt appel au néant, émendant, évoquant le principal

& y faiſant droit, déclare nulle toute la procédure

extraordinaire faite contre la Demoiſelle A. .. par

le ſieur M. .. Sur le ſurplus des demandes, fins &

, concluſions des Parties , les met hors de Cour ;

· condamne le fieur M ... aux dépens

| PARLEMENT DE DAUPHINÉ. Eſt-il dû des domma

ges-intérêts à une Majeure qui, ſucceſſivement ,

s a eu trois enfans du même homme. Peut-elle pré

tendre à la reſtitution des alimens qu'elle leur a

fournis. Doit - elle être préférée pour leur éduca

' tion future , quand le pere a contraété des enga

gemens légitimes ? Enfin , lorſque ſes enfans ſe

ront en âge d'apprendre un métier , le pere ſerai

t-il tenu d'y pourvoir. — Telles ſont les queſtions

qui ſe ſont préſentées dans la Cauſe de la Demoi

ſelle S.... contre le Sieur N.... Elles ont été diſ

cutées avec ſoin par leurs Défenſeurs. (Ce n'eſt
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point ici diſoit l'Avocat de la Demoiſelle S.... )

ſimplement la Cauſe d'une fille qui demande des

dommages • intérêts contre un ſéducteur qui l'a

t1ompée : la Demoiſelle S.... a ſans doute plus de

droit que tout autre pour en obtenir de conſidé

rables; cependant elle l'avoue, s'il ne ſe fût agi

que de ſes intérêts particuliers, elle en eût faitvolon

tiers le ſacrifice ; mais ceux de ſes enfans ! Pou

voit-elle les abandonner quand elle les voyoit prêts

à manquer de ſubſiſtance ? Ne devoit-elle pas dé

férer leurs plaintes à la Juſtice ? Après avoir tout

ſacrifié pour eux, fortune & ſanté ; tandis qu'il

ne lui reſte plus que la même tendreſſe, ne ſeroit

elle pas coupable de négliger des droits qui doi

vent lui en procurer ? Le ſieur N.... l'a trompée

ſous des promeſſes de mariage. Il ne peut déſa

vouer la lettre qui les contient. La majorité de la

Demoiſelle S.... eſt indifférente, dès que ſon ſéduc

teur eſt plus âgé quelle ; le nombre des enfans ne

peut auſſi former obſtacle à ſa prétention , dès que

le ſieur N.... eſt forcé de les reconnoître tous : &

tout ce qu'on peut dire, c'eſt qu'il y a de ſa part

un excès de cruauté à préſenter comme un moyen ,

contre une infortunée , cet abîme de maux dans

lequel il eſt parvenu à la plonger. Mais elle a

nourri ſes enfans : la Loi prononce, & les Arrêts

ont jugé que la mere eſt fondée à répéter les ali

mens qu'elle leur a fournis. Une mere tendre oublie

les peines paſſées. L'avenir ſeul occupe la Demoi

ſelle S.... Quel ſera le ſort de ſes enfans ? A qui

la Juſtice va-t-elle les livrer ?" Leur intérêt dSit

uniquement déterminer le choix qui ſe préſente à

faire, c'eſt le cri de la Nature , c'eſt celui de la

Loi, qui préſumant à la mere une plus grande affec

· tion , lui accorde toujours le ſoin de ſes enfans, à

moins que des raiſons particulières ne l'excluent.

D'après ce principe, y a-t-il à balancer entre la

Demoiſelle S.... qui a nourri les ſiens & le ſieur N....

A
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qui les a abandonnés ; entre une mere qui les adore

& un pere qui ne leur a que trop prouvé qu'il ne

les aimoit pas ; entre une mere qui ne conſultant

que ſon affection , brave tous les obſtacles pour

leur procurer des ſoulagemens, & un pere qui n'of

fre de s'en charger en apparence , que pour

éviter de les ſecourir réellement. Ce n'eſt pas

aſſez de déſigner la main qui doit veiller à

leur enfance ; quand ils auront atteint i'âge de

raiſon, leur père doit encore leur faire apprendre

un métier : le ſieur N ... avoit d'abord méconnu

cette obligation; à l'Audience il a offert de la remplir.

— Juſqu'à quand, diſoit le Défenſeur du ſieur N. ..

confondra-t-cn la ſéduction avec le commerce illi

cite ? Aura-t-on toujours des vierges ſéduites à in

demniſer ? des ſéducteurs à punir ? Et dans un crime

qui ſuppoſe néceſſairement deux complices, ne

crouvera-t-on jamais qu'un ſeul coupable ? La De

moiſelle S. .. ne doit point obtenir de dom

mages-intérêts , parce que la durée de ſes erreurs

annonce qu'elle ne fut jamais ſéduite, mais fille

entretenue : la loi la repouſſe en même-tems que

l'opinion la flétrit. Elle oſe demander la nourriture

qu'elle prétend avoir fournie à ſes enfans : cette ré

pétition eſt proſcrite par toutes les loix. La préfé

rence qu'elle ſollicite pour leur éducation doit lui

être refuſée; leur propre intérêt, le reſpect qu'on

doit aux mœurs publiques, tout s'oppoſe à ce qu'une

fille ſoit entourée d'enfans conçus & nés dans le

crime. — Arrêt du 16 Janvier 1783 qui condamne

le ſieur N ... à payer à la Demoiſelle S. .. 18oo l.

pour lui tenir lieu des dommages-intérêts, frais de

couche & alimens. Ordonne que les enfans conti

nueront de reſter entre les mains de la Demoiſelle

S... que le ſieur N... lui payera une penſion de

8o l. pour chacun, juſqu'à ce qu'ils ſoient en âge

d'apprendre un métier, auquel temps le ſieur N...
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ſera tenu d'y pourvoir; & condamne le ſieur N,. .

aux dépens.

PARLEMENT DE DoUAY. Inſtance entre les ſieurs

& dame Leſoing appellans : & les ſîeurs & de

moiselle Leblanc intimés. - Voici le début du

Mémoire que M. Merlin a publié dans cettte affi

re, pour les ſieurs & dame Leſ ing. .. Une Mai

» ſon commune à pluſieurs Prop,iétaires & jugée

» impartageable, par un rapport d'Experts, qui n'eſt

» point critiqué ; doit-elle être vendue par licita

» tion, lorſqu'une des Parties le demande, & qu'il

» eſt avoué n'y avoir pas d'autre moyen de ſortir

» de l'indiviſion ? Propoſer une pareille queſtion,

· » c'eſt en quelque ſorte mettre l'évidence en pro

» blême. Toutes les Loix décident, to s les Ju

» riſconſultes enſeignent, toutes les perſonnes de

» bon ſens ſavent que la licitation eſt d'ua uſage né.

» ceſſaire, dans les partages de choſe, indiviſibles

» Cependant on a voulu prétendre qu'il y avoit dans

» une partie du reſſort de la Cour, une pratique

» contraire ; & la Sentence dcnt eſt appel, a en effet

» jugé que les ſieurs & dame Leſoiig, ne pour

» roient pas contraindre leurs communiers à la li

» citation. Cette Sentence a été rendue à Lille,

» c'eſt-à-dire, dans une Ville où la routine de l'u

» ſage, toujours rébelle à l'eſprit d'une coutume

» homologuée , & toujours proſcrite , par les

» Arrêts de la Cour, a cependant toujours cher

» ché à ſe reproduire ſous de nouvelles formes.

» Mais les feurs & dame Leſoing, ont fondé leur

» eſpérance ſur le recours qu'ils ont aujourd'hui

»s à un Tribunal ſupérieur.- Arrêt du 9 Décem

bre 1782 , qui a infirmé la Sentence , a ordonné

que la Maiſon ſeroit licitée entre les Parties : &

a condamné les ſieurs & demoiſelle Leblanc aux

dépens.

'A

|
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D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNSTANTINOPLE, le 2 5 Janyier.

T A tranquillité ſe ſoutient dans cette

Capitale , & on ſe flatte qu'elle ne ſera

pas troublée , la réponſe qu'on attendoit de

la Cour de Pétersbourg étant arrivée , le

Divan s'eſt aſſemblé pluſieurs fois , & l'on

prétend qu'il y eſt queſtion des conditions

d'un nouveau Traité de commerce à faire

avec cet Empire.

Tout paroît à préſent calme dans la Cri- .

mée. Le Gouvernement du moins ſemble

décidé à ne pas ſe mêler des affaires de cette

Péninſule ; & il a pris des meſures pour

qu'il n'en arrive plus des avis qui puiſſent

donner lieu à de nouvelles clameurs de la

part d'une populace inquiète. Cependant

les travaux dans l'arſenal & dans les chan

tiers ſe continuent, on en a ſeulement rallenti

l'activité. On a auſſi envoyé dans quelques

Provinces les ordres néceſſaires pour que les

22 Mars 173'3, #
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troupes qui s'y trouvent ſe tiennent prêtes

à marcher au premier beſoin. Les diſſentions

qui règnent en Aſie ſont faites pour auto

riſer ces meſures.

R U S S I E.

De P É T E R s B o U R G, le 1 r Février.

LE8 de ce mois le Sénat Dirigeant a adreſſé

un Ukaſe à l'Académie Impériale des Scien

ces, pour lui annoncer que l'Impératrice avoit

confié la Direction de cette Compagnie ſa

vante à la Princeſſe Daſchkow , ſa Dame

d'Honneur, qui a eu une part diſtinguée à la ré

volution qui a placé Catherine II ſur le Trône.

En conſéquence des ordres de S. M. I. l'Aca

démie a tenu hier une Aſſemblée, à laquelle

tous les Membres Honoraires avoient été

invités. Madame de Daſchkow a prononcé

en François un Diſcours , auquel le Secré

taire de l'Académie a répondu ; Madame la

Directrice nomma enſuite deux nouveaux

Académiciens, M. Blake , habile Chymiſte

d'Edimbourg , & le célèbre Hiſtorien Ro

berſton , elle avoit eu l'occaſion de lier avec

eux une connoiflance perſonnelle dans ſes

voyages en Angleterre & en Ecoſſe.

D A N E M A R C K.

De C o P E N H A G U E , le I 8 Février.

LA Princeſſe Sophie Frédérique, épouſe
- / • - / -

du Prince Héréditaire , eſt accouchée hier
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d'une Princeſſe, qui eſt morte en venant au

monde.

On parle de l'établiſſement prochain d'une

Commiſſion , qui doit régler & déterminer

avec encore plus de préciſion , différens

articles du règlement publié le 2o du mois

dernier contre le luxe.

Les préliminaires de paix entre la France ,

l'Eſpagne & l'Angleterre tournent l'atten

· tion du Gouvernement du côté du com

merce , il y en a un intéreſſant à ouvrir avec

l'Amérique ; & déjà l'on aſſure que nous

aurons bientôt un Miniſtre réſidant de la

part de notre Ccur à Philadelphie ; le bruit

public eſt que le Roi a fait choix pour ce

poſte important du Chambellan de Wal

terſtorff. Nos Négocians font de nouvelles

ſpéculations ; & ils ont déjà commencé à

charger 3 bâtimens deſtinés pour l'Améri

que Septentrionale.

On dit que la Compagnie du Cana! va

être réunie à celle de la Baltique & de la

Guinée ; ſi cela s'effectue notre commerce

en doit retirer un avantage conſidérable.

Un Planteur de l'Iſle de Ste-Croix , ncnn

mé Brown , qui traitoit ſes Nègres avec une

barbarie inouie , a été condamré par le

·Suprême Tribunal à travailler comme Eſ
/

clave pendant deux années.

#
4®
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P O L O G N E, -

De VAR s o v I E , le I 5 Février.

LE Prince Potemkin , Aide de Camp-Gé

néral de l'Impératrice de Ruſſie, vient de ter

miner la négociation de l'achat qu'il vouloit

faire des biens conſidérables que le Prince

Sapieha , Grand - Chancelier de Lithuanie,

poſſédoit dans la partie de ce grand Duché,

qui en a été démembrée ; on dit qu'il les

paye un million de roubles. On croit que

pluſieurs de nos Seigneurs qui ont auſſi des

terres dans les Provinces , qui n'appartien

nent plus à la Pologne , ſuivront l'exemple

du Prince Sapieha ; ils les vendront & em

ploieront le prix qu'ils en retireront à l'a

mélioration des biens fonds qui leur reſtent

dans les Provinces qui ſont reſtées à ce

Royaume.

Le nombre des naiſſances a été l'année

dernière dans cette Capitale de 3778 , &

celui des morts de 4958 , ce qui fait 1 18o

morts de plus que de naiſſances.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 2 Mars.

L'AMEAssADEUR de Maroc eſt arrivé ici

avec ſa ſuite le 2o du mois dernier; le 24

il s'cſt rendu chez le Prince de Kaunitz,

· Chancelier d'Etat , qui lui avoit envoyé ſes

voitures & les Officiers de ſa maiſon. Le
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27 il fit en cérémonie une viſite au Prince

de Colloredo , Vice-Chancelier d'Etat , &

le lendemain, vers midi , il ſe rendit au Pa

lais Impérial, où il eut une audience ſolem

nelle de l'Empereur à qui il remit ſes let

tres de créance , il fut enſuite conduit dans

un autre appartement cù l'on avoit préparé

pour lui & ſa ſuite une table ſplendide

ment ſervie. •

Des lettres de Brodi portent que depuis

quelques ſemaines on eſt très occupé a ré

parer les fortifications ; & on apprend la

même choſe de Gradiſſa. Les Turcs, ajou

tent ces lettres, ſont très-attentifs à ces tra

vaux & exercent continuellement leurs trou

pes ; cependant on ne s'attend plus à la

guerre, on aſſure même que dans quelques.

mois on verra ici un Ambaſſadeur de la

Porte Ottomane qui ſera chargé de régler

avec notre Cour pluſieurs points de la plus

grande importance. " - º -

, On eſt actuellement occupé à rédiger le

plan d'après lequel les impoſitions ſeront

aſſiſes & perçues dans les provinces de la

Pologne Autrichienne. Les Juifs ont, dit

on , propoſé à la Cour de payer leur im

poſition d'après un nouveau projet, ils s'en

gageront en outre à acquitter une certaine

ſomme d'avance , & on croit que la Cour

acceptera ces propoſitions.

» Cette eſpèce d'hommes répandue dans la Hon

grie, ſous le titre de Bohémiens, dont la dépra

· vation avoit depuis long-temps déterminé le Gou

-

5 3
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vernement à ne pas leur permetrre de vivre réunis ,

étoit diſperſée dans les villages ; quelques-uns ha

bitoient ſous terre dans les campagnes, mais c'éto1t

le plus petit nombre : en général ils vivoient dans

un état apparent de tranquillité & de reſpect posr

l'ordre public , lorſque l'automne dernier l'un

d'eux ayant été traduit en juſtice , ſes réponſes à

différentes queſtions du Juge qui l'interrogeoit ,

donnèrent lieu à la découverte des plus grandes

atrocités. D'après les recherches qu'on a faites, il

eſt réſulté que depuis douze ans , les Bohémiens

diſperſés dans les Comitats Hongrois les plus voi
fins de l'Autriche ſe nourriſſoient de chair humai

ne, ſans que l'autorité publique en ait eu la moin

dre connoiſſance. Les petits marchands étrangers

ou habitans des Comitats plus éloignés qui par

couroient les villages écartés des grandes routes ,

étoient les victimes de ces Barbares, qui les atti

roient dans les bois ou dans leurs réduits ; c'eſt

là qu'ils les maſſacroient au ſon des inſtrumens de

muſique , dont ils font grand uſage. Ils ſaloient

enſuite les membres de ces malheureux, les man

geoient & en nourriſſoient leurs femmes & leurs

enfans. On ignore le nombre des infortunés qui

ont péri de cette manière , mais on ſait qu'il eſt

conſidérable. Les recherches que la première dé

couverte de cette monſtruoſité à occaſionnées , ſe

ſont tellement étendues , que bientôt les priſons

ont eu pei e à contenir tous ces criminels qu'on

a d'abord voulu exterminer par tous les genres

de ſupplices : mais l'Empereur en ayant été inſ

truit, a arrêté la ſuite de ces exécutions ordon

nées par les Comitats, & a prononcé que ce qui

reltoit de ces Bohémiens condamnés , fût chaſſé

ſur le territoire Turc. Cette déciſion tient au ſyſ

tême de S. M. I., d'abolir dans ſes Etats la peine

de mort. Les procès-verbaux qui ont été envoyés

Par les Comitats à la Chancellerie de Hongrie ,
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pour être mis ſous les yeux de l'Empereur , ne

laiſſent pas douter de la vérité de ces horreurs fi

humiliantes pour l eſpèce humaine , & qui doi

vent faire ſentir combien il pourroit devenir dan

gereux d'abandonner les hommes aux ſeuls prin

cipes qu'ils ſeroient capables de ſe faire eux -mê

mes, abſtraction faite de tout ſyſtême religieux

& de police «.

L)e HA M B o U R G , le 3 Mars.

ToUTEs les nouvelles de Conſtantinople

confirment l'eſpérance qu'on a conçue de

puis quelques tems de voir terminer par

un arrangement tous les différends qui s'é

toient élevés entre la Porte & les Paiſſances

voiſines. Le Grand-Seigneur s'eſt expliqué

ſur ce ſujet d'une manière qui ne laiſſe

aucun doute ſur ſes diſpoſitions. » Avant

de monter ſur le trône , j'ai vécu dans une

priſon où j'ai p;ſſé les plus beaux jours de

ma vie.Je ſouhaiterois aujourd'hui de finir

ma carrière en repos ; & je préférerai tou

jours toutes les conditions dictées par l'é

quité & la convenance , à une guerre, qui

dans la poſition actuelle de cet Empire ,

pourroit avoir les ſuites les plus fâcheu

ſes «.

Le Capitaine John-Gouſill eſt le premier

navigateur Américain , qui après la ratifica

tion des préliminaires de la paix, ſoit venu

ici avec une cargaiſon de tabac de Phila

delphie. Il en avoit mis à la voile au mois

de Janvier.

# 4
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» Les Provinces qui compoſent le royaume de

Pruſſe, écrit-on de Konigsberg, ne préſentent plus

comme autrefois des déſerts ; elles ſont aujourd'hui

bien peuplées & doivent en grande partie leur popu

lation aux émigrations des ſujets de l'Archevêché

de Salzbourg. On fait qu'en 1732 vingt mille Salz

bourgeois s'y ſont établis & y ont apporté leur

induſtrie. En 1755 op comptoit dans la Pruſſe orien

tale 7oe,coo ames, & en 1779 , 345,729 dans la

Prufſe occidentale. Cette population s'eſt accrue con

ſidérablement depuis ce tems , pluſieurs centaines

de familles du pays de Wurtemberg s'y étant fixées.

Les habitans ſont actifs & induſtrieux. Il y a dans

le pays toutes ſortes de Manufactures; celles de

la Piuſſe occidentale ont fourni en 1779 pour

188,2 13 rixdalers de marchandiſes qui ſont reſtées

dans le pays; les marchandiſes fabriquées qui en

ont été exportées chez l'Etranger dans la même

année, ſe montoient à 73,614 rixdalers. — Dans

l'année 178 1 il a été conſtruit 19 bâtimens à Ko

nigsberg & 3 à Menel, depuis 8o juſqu'à 3oo laſts,

ce qui a mis en circulation une ſomme de 524,ooo

florins. Le nombre des bâtimens appartenans aux

ſujets de la Ruſſie, ſe monte aujourd'hui à plus de
3o, depuis 2oo juſqu'à 4oo lafts *. v,

Un Journal très-accrédité en Allemagne

offre le tableau ſuivant de l'étendue & de

la population des Etats héréditaires de la

Maiſon d'Autriche ; il ne peut que piquer

la curioſité de nos Lecteurs, qui pour

ront en ſuivant ſur la carte les pays indi

qués , comparer leur population avec leur

étendue , ſe former une idée de cette

Puiſſance, & de l'importance de ſes poſſeſ

fions ſi elles étoient toutes rapprochées.
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- mil. quar.

1. Royaume de Bohême.... .. , 9o9

2. Royaume de Hongrie &

le Bannat de Temeſwar.. 2,79o

3. Priucipauté de Tranſyl

vanie. . • . ... ... .. .. . I,o 56

4.La Croatie & la Dalma

tie. .. · · · · · · · ... ... . 477

5. ( 1 ) Les Royaumes de

Gallicie & de Lodome

rie · · · · · · · . .. .. : .. I,3oo

6. L'Eſclavonie.......... 3 3 I

7.La Buckovine. ...... .. 178

8. La Siléſie Autrichienne... 8 I

9. La Moravie. ......... 396

1o. La Baſſe - Autriche ou , -

- l'Archiduché......... 637

I I. La Stirie , la Carinthie, |

la Carni ple , le Comté

de Gorz, Gradiſca & le

Gouvernement de Trieſ- .

tº • • • • • • • • • • , • • • • • • 993

12. La Haute-Autriche ou

le Comté de Tyrol..... 435

13. L'Autriche antérieure

ou les Seigneuriez que la

maiſon d Au riche poſ

sède dans le Cercle de

Soºabe. .. • . ......... 156

14. Le Comté de Hehe

nembs. ... .. • • • • e • • ©

15. Le Comté de Falkenſ

tC1r)- . • • • • • • • • , . .. • • .

| 16. Les Pays - Bas Autri

3

2.

l.

2,

I,

2.

perſonnes.

, 2, 2.6 5,367

3, 17o,ooo

I,2 5o,coo

367,ooo

2,58o,796

2 53,ooo

13o,ooe

247,886

I, I 37,227

1,682,395

I,5o8,o4z

589,963

362,446

3,667

4,ooO

(1) Dans le nombre des habitans de Gallicie & de Lodomerie

on compte 72,ooo Juifs. Chaque tête des Juifs paye une capi

tation de 30 kreutzers; & lorſqu'un Juifſe marie dans le

· il acquitte à la Couronnne 12 ducats,

pays

· •
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mil.quarr. perſonnes.

chiens.. .. ... ....... 469 2, ooo,oso

17. Le Duché de Milan.... 152 I, Ioo,ooo

18. Le Duché de Mantoue. 4o 1 5o,ooo

Total. ..... 1o,4o6 18,8oz,294

I T A L I E. -

De NA P L e s , le r6 Février.

LA frégate Napolitaine la Ste-Dorothée ,

arrivée hier de Meſſine , nous a apporté

les nouvelles les plus accablantes du dé

ſaſtre que cette ville malheureuſe vien

d'éprouver. -

Le 5 de ce mois , à une heure après midi , le

, tremblement de terre le plus affreux qui ſe ſoit ja

mais fait ſentir, & dont les ſecouſſes auſſi violentes

que nultipliées, duroient encore le 8 , lorſque la

Frégate eſt partie, a preſqu'entierement détruit cette

ville célèbre, qui ne préſente plas qu'un amas de

ruines ſous leſquelles eſt enſeveli un grand nombre

de ſes habitans, qu'on fait monter juſqu'à préſent

à douze mille. Le Palais royal, celui de l'Arche

vêque, le Lazaret, partie de la Citadelle, les édi

fices publics les plus remarquables, la plus grande

partie des Egliſes, Couvens & maiſons, ainſi que

toute la Palazzata ou cercle de Palais , ſymmé

triquement conſtruits autour du port & qui formoit

le plus bel ornement de cette malheureuſe ville ,

ont été englo itis. Le feu qu'on n'a pu parvenir à

éteindre le 5 & le jour ſuivant, a dévoré & con

, ſumé ce que le tremblement de terre avoit épargné.—

Meſſine & les environs n'ont pas ſeuls eſſuyé ces

horribles ravages ; il ſe ſont étendus d'un rivage à

J'autre du détroit. Les viiles de Reggio , Palmi ,

Pºgora, Sémitana, 24ilet, Saint-George, Terranova,
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Caſalnueva , Oppido &#º autres lieux de la

Calabre ultérieure , ſur-tout-Scilla, Catanzaro &

Monteleone, ont éprouvé le même ſort. On ne peut

encore déterminer exactement le neºbre des milliers

d'individus qui ont été enſevelis ſous les ruines. Le

mouvement s'eſt fait ſentir juſqu'a Naples, mais ſi

foiblement, qu'a peine la huitième partie des ha

bitans a pu s'en appercevoir. - Le Courier ordi

naire pour Reggio eſt revenu avec ſes lettres , parce

qu'il a été arrêté à Monteleone par une ouverture

qui s'eſt faite dans les terres, ce qui a ſans doute

empêché qu'en n'ait reçu des détails par Ma voie

de terre, depuis onze jours, de cette cataſtrophe.

Auſſitôt que cette nouvelle affreuſe eſt arrivée, on

s'eſt occupé de tous les moyens de porter les plus

Prompts ſecours aux infortunés. Il a été réſolu d'en

voyer dans la Calabre D. Vincenzo Pignatelli, &

M. de Calvaraſo à Meſſine , dont il eſt Gouver

neur , pour y diſtribuer de l'argent , réparer autant

qu'il ſera poſſible les dommages ſoufferts, & préve

· nir les déſertions & les déſordres, ſuites ordinaires

d'auſſi ſiniſtres évènemens. La Frégate eſt reſtée ar

mée pour convoyer les Bâtimens que l'on s'empreſſe

de charger de comeſtibles & autres effets de pre

mière néceſſité ; mais le vent contraire eſt un nou

veau fiéau dans ce moment-ci pour les malheureux

qui attendent des ſecours. On nomme déjà parmi

les morts à Meſſine , M. Bretel , Conſul d'Hol

lande , le plus riche Négociant de cette ville. A

Scilla , le Prince de ce nom, noyé en voulant ſe

ſauver ſur une barque qui a été écraſée par une

roche, & à Bagnara , la Princeſſe de Gerace. Tout

eſt dans la plus grande conſternation. Les Siciliers

établis dans cette ville attendent à chaque inſtant

l'arrivée des barques , qui doivent leur amener une

partie de leurs parens , & leur apprendre le ſort fu

neſte des autres. Les ſpectacles ont été ſuſpendus &

l'on a ordonné des prieres publiques pendant trois

jours,
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On attend avec impatience des détails

ultérieurs , mais dans l'incertitude acca

blante s'ils agraveront ou s'ils diminueront
le mal ; on fait des vœux pour que la

terreur générale l'ait exagéré ; un ſi ſuperbe

& vaſte pays ne peut que cauſer les plus

juftes regrets ; l'Europe entière les parta

gera , en liſant les deſcriptions qu'en ont

données les voyageurs , ſi en effet , il

n'exiſte plus que dans leurs livres | 1 ).

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 4 Mars.

NoUs n'avons dans ce moment aucune

nouvelle de l'Amérique ſeptentrionale ; le

Gouvernement en attend des iſles par la

frégate que l'Amiral Hood doit expédier

après ſon arrivée à la Jamaïque pour nous

en inſtruire , en attendant l'Amirauté a

envoyé à Portſmouth des ordres pour faire

appareiller ſur-le-champ la frégate la Syrene

qui doit ſe rendre à la Jamaïque, & qui

(1) Nous ne pouvons nous empêcher de rappeller ici à nos

Lecteurs les Lettres écrites de Suiſſe , d'Italie, de Sicile &

de Malte, 6 vol. in-125 prix 15 liv. broché, qui ſe trouvent

à Paris chez Viſſe , rue de la Harpe ; on ne lira pas, ſans un

nouvel intérêt, qui ne peut qu'ajouter aux regrets actuels, ce

qui eſt dit de la malheureuſe ville de Meſſine dans le tome III.

Les Lecteurs ne rechercheront pas avec moins d'empreſſement

1e Voyage de Sicile & de Malte, par Brydone , la traduction

de cet Ouvrage, qui eſt celui d'un voyageur philoſophe , ſe

trouve à Paris chèz Delalain le jeune, rue St-Jacques, elle eſt

accompagnée d'une carte du Royaume de Naples& de Sicile,

2 vol. in-12, prix relié 5 liv, -
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prendra ſous ſon convoi les bâtimens mu

nitionnaires armés , le Lord Howe & le

Whitby ; on préſume qu'une grande partie

des bâtimens deſtinés pour les iſles profi

teront de cette efcorte. -

Les lettres de Ste-Lucie qu'on a reçues

ſont du 26 Janvier , elles nous apprennent

que pluſieurs vaiſſeaux de la flotte de la

Jamaïque y ont abordé en très-mauvais état.

On compte que de cette flotte malheureuſe

qui étoit compoſée de 56 voiles , il en eſt

arrivé 14, 6 ont rebrouſſé chemin , & 3

ont coulé bas ; de ſorte qu'il e n manque

33 dont on n'a point de nouvelles & dont

on eſt fort inquiet.

Nos nouvelles de l'Inde ſe réduiſent à

une lettre de Chingleput, ville ſur la côte

de Coromandel, en date du premier Juillet

dernier.

» Toutes les proviſions, dit-on dans cette lettre,

| ſontici à un prix ſi haut qu'on ne peut ſe les procurer;

Hyder-Aly a ruiné tout le pays où il a paſſé. On eſt

obligé de faire venir les vivres du Bengale. Sir Eyre

Coote eſt avec notre armée à Wandiwas , d'où il

marchera vers la partie méridionale. Un grand nom

bre de bandits à cheval qui ſont entretenus par Hyder

Ali parcourent le pays & rendent les chemins dange

reux aux voyageurs, ils viennent même ſous les

murs de Madraſs pù ils pillent ou maſſacrent tous

ceux qu'ils rencontrent. Le Général Monro ſe trou

vant un ſoir dans ſa maiſon près de Madraſs , a

couru riſque d'être enlevé pendant la nuit & fait

priſonnier «.

On a reçu les détails ſuivans ſur le nau

frage du navire de la Compagnie des Indes
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le Darmouth , qui le 8 Juin dernier avoit

mis à la voile de Madraſs pour l'Europe.

» Ce Navire pouflé par les gros vents pendant

la nuit vers l'Iſle Car-Nicabor , fut jetté ſur les

rochers & briſé en deux. Il avoit à bord un grand

nombre de paſſagers, parmi leſquels ſe trouvoient

deux Dames, dont une étoit accouchée peu de jours

avant. Il eſt impoſſible d'exprimer les cris & les

lamentations des différentes perſonnes qui ſe trou

voient ſur les débris du Navire, la plûpart furent

englouties dans les flots. Un matelot, dont les

deux bras étoient caſſés , ſe tint pendant longtems

avec les dents à une corde, mais enfin il ſuccomba

& tomba dans la mer. D'autres voulant ſe ſauver

à la nage, périrent preſque tous ; mais ceux qui

ſe retirèrent ſur les débris ont été ſauvés. Le len

demain, lorſque le jour éclaira cette ſcène tragi

que, on ne voyoit-de tous côtés que des débris, des

corps morts & des marchandiſes.Vers les trois heu

res de l'après-midi, le reſte de l'équipage arriva

à terre, la pl s grande partie ſe trouva nud & ſe

couvrit des toiles que les flots avoient jettées ſur

la côte. Ceux qui n'étoient pas bleſſés, parcou

rurent l'Iſle & découvrirent de l'autre côté le Na

vire le Chapman , qui étoit à l'ancre ; mais les

bleſſés furent obligés de reſter durant trois jours

ſur la côte, n'ayant pour toute nourriture que des

Noix de Coco. On ne peut aſſez louer la politeſſe

& l'humanité du Capitaine Walker , qui a fait

prendre à bord de ſon Navire , le Chapman , les

paſſagers, les malades & les bleſſés, & leur a

procuré tout le néceſſaire. Le Darmouth étoit le

plus riche Navire qui eût paſſé en Europe. On

· éva'ue la perte à 2oo mille liv. ſterl. Il avoit à

bord une grande quantité de diamans, beaucoup
de barres d'or &c ce. -

Qn ne s'occupe plus aujourd'hui que

º° la nouvelle révolution de l'Adminiſtra

-
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tion ; on ignore encore comment elle ſera

compoſée , c'eſt un objet de brigues &

d'intrigues qui n'eſt pas près d'être ter
miné.

" Il ſeroit difficile, dit un de nos papiers, de

débrouiller la vérité dans le cahos des nouvelles

contradictoires qui ſe débitent ici ſur le choix des

nouveaux Miniſtres. Il paroît certain ſeulement que

le Parti de la coalition, c'eſt-a-dire, celui du Lord

North & de M. Fox ne conſervera pas long-tems
ſon crédit. Le Roi eſt parvenu a ſon but ; il s'eſt

débarraſſé du Lord Shelburne ; il a rendu le Lord

North encore plus odienx à la Nation. M. Fox a

Perdu ſa popularité en s'uniſſant au Lord North, &

le Roi, après avoir plié ſous le torrent, va triom

Pher & nommer lui-même ſon Miniſtère , mais il

rencontrera des d fficultés. Il a déja fait offrir ſucceſ

fivement la Tréſorerie au Lord Cavendish , au Lord

Gower & au Chancelier Pitt. Les deux premiers ont

refuſé ce poſte ſcabreux ; mais M. Pitt, plein d'am

bition , oubliant ſon âge, aveuglé par ſes ſuccès
dans la carrière de l'éloquence , a balancé & balance

encore. Cependant c'étoit un bruit général ces jours
derniers à la Bourſe que le Lord Thurlow, chargé

Par le Roi de négocier avec les différens partis,

avoit dépêché un courier au Lord Temple , Vice

Roi d'Irlande , pour mettre à ſes pieds le timon
du Gouvernement. En attendant l'évènement de

toutes ces cabales, qui fixent entièrement l'atten

tion des Anglois, les affaires ſont en ſuſpens ; les

finances ſont dans la poſition la plus critique, tou

tes les caiſſes ſont vuides ; & ſi les ſubſides de l'ar

mée n'euſſent point été accordés, on auroit été

obligé d'arrêter le paiement des troupes. M. Pitt

a donné le fignal de détreſſe, en faiſant une mo

tion pour lever un million ſterling par emprunt ſur

des billets de l Echiquier, & en même tems il a
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lancé contre le Lord North un trait qui deviendra

peut-être mortel. Hl a délaré à la Chambre des Com

munes que, d'ap:ès les recherches les plus exactes,

il avoit découvert dans les comptes de l'Etat une

ſomme de 5o millions ſterlings, ſur l'emploi de ſa

quelle il étoit impoſſible de trouver la moindre

trace, & qu'en conſéquence il faiſoit une motion

pour qu'on mît ſous les yeux du Parlement les noms

des comptables ſur leſquels portoit cette accuſa

t1On cr,

On eſt fort curieux de ſavoir comment

toutes ces diſputes finiront , & quel

ſera l'arrangement qui ſera pris , en atten

dant on dit que le premier fruit de ce

changement d'Adminiſtration coûtera au

Gouvernement 1 2,ooo liv. ſterl. de rentes ,

parce qu'il faut des penſions à chaque Mem

bre qui ſe retire. - -

En attendant que les difficultés qui re

tardent la formation du Miniſtère ſoient

levées, nous ſuivrons ici les principaux ob

jets qui ont occupé le Parlement.

» Le 28 Février, la Chambre s'étant formée en

comité de ſubſides, le Chevalier George Yenge,

Secrétaire de la guerre, produiſit diverſes eſtima

tions à la Chambre, & fit une motion tendante à

CC# fût octroyé ume fomme de 1,3 56.919 l.

1o ſ. 2 d. # pour payer les extraordinaires de l'ar

mée. - M. David Hartley dit qu'il ne s'oppoſoit

point à l'octroi de la ſomme demandée; mais q 'iI

déſiroit qu'on formât un comité chargé d'examiner

l'emploi particulier des ſommes deſtinées au pare

ment des extraordinaires de l'armée. — Lorſqu'on

propoſa la queſtion, la ſomme fut votée unanime

ment er. \ .

* Le 3 de ce mois, le Secrétaire de la guerre pre
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poſa que la Chambre s'aſſemblât en comité pºut

prendre en conſidération les réſolutions ſuivantes.

1°. D'accorder à S. M. une ſomme qui n'excédât

point celle de 456,9o4 l. 1» ſ. 9 d. pour ſubvenir

aux dépenſes de ſes garniſons. 2°. De 3 1e,623 l.

15 ſ. 6 d. pour le paiement des troupes dans les

plantations étrangères. 3°. De 64,714 l. pour le

paiement des troupes étrangères. 4°. De 15,961 l.

17 ſ. ſ. 2 d. pour le paiement des Officiers de l'Etat

Major. 5°. De 15 o74 l. 1o ſ. pour l'entre ien de

ſes troupes dans l'Inde. 6°. De 165,418 l. 1o ſ,

pour le paiement de la milice & de quatre régimens

de Fencibles en Ecoſſe. 7°. De 41, 14o l. 16 ſ 2 d.

pour le paiement du régiment Irlandois qui a été

envoyé en Amérique. 8°. De 25,126 l. 3. ſ. 9 d.

pour le paiement des cinq corps Provinciaux qui ont

été levés en Amérique. 2°. De 96,719 l 7 ſ. 1 1 d.

pour l'hopital de Chelſéa. 1o°. De 28,o17 l. 11. ſ.

1 d. pour le paiement des troupes de S. M. qui ſont

en garniſon à Gibraltar. 1 1°. De 367,2o3 l. 9 ſ.

1o d. pour le paiement des troupes Heſſoiſes au ſer

vice de S. M. pendant une année, commençant au

25 Décembre 1782 & finiſſant au 25 du même mois

178 ;. 12°. D: 65,152 l. 12 ſ. 8 d. pour le paiement

des troupes de Hanau pendant une année, commen

çant depuis le 2 5 Décembre 1782 juſquau 25 Dé

cembre 1783, 13°. De 36,747 l. pour le paiement

des troupes de Brunſwick ſervant en Amérique,

ainſi que deſſus. 14°. De 1749 l. 1 1 f. 3 d. pour le

paiement des troupes de Waldeck ſervant en Amé.

rique , commençant & finiſſant ainſi que deſſus.

15°. De 54, 5o4 l. pour le paiement des treupes de

Brandebourg, ſervant ainſi que ci-deſſus, juſqu'au

25 Décembre prochain. 16°. De 23,3 18 l. 14 ſ. 1 d.

peur le paiement des troupes de Hanau ſervant en

Amérique, pendant le période ci deſſus mentionné.

— M. D. Hartley forma des objections contre

le ſubſide deſtiné à payer une année entière aux
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troupes étrangères. C'eſt indiquer clairement, dit-il,

le deſſein de renouveller la guerre Américaine, au

trement l'cctroi teroit limité à quatre mois ou à

ſix au plus. Ce tems ſeroit plus que ſuffiſant pour

ramerer de l'Amérique les troupes qu'on a tirées

des divers pays de l'Allemagne. Ces octrois ne ſer

viront qu'à exciter les inquiétudes, les craintes, &

à faire ſuſpecter la droiture de nos intentions, ſur

tout à l'égard de l'Amérique, où l'on n'eſt déja

te trop fondé à douter de notre bonne foi, à cauſe

# la duplicité & de la foibleſle de notre Miniſtère,

ui tantôt a autoriſé nos négociateurs à offrir l'in

§, & tantôt leur a enjoint de ne point

admettre l'indépendance comme un article prélimi

naire du traité. Les inſtructions de M. Oſwald pour

roient fourntt des preuves ſuffiſantes de la vérité

de ces aſſertions ; mais les Miniſtres ont eu ſoin

de dércber à n2tre connoiſſance les ordres donnés

à ce Négociateur & la correſpondance qu'ils ont

eue avec lui, parce que des éclairciſſemens ſur ces

† & ſur pluſieurs autres expoſeroient proba

lement la conduite qu'ils ont tenue dans toute

cette affaire, à une interprétation peu favorable.

M. Hartley ayant déſiré que la Chambre allât aux

voix pour ſavoir ſi le ſubſide relatif aux troupes

étrangètes ſeroit examiné de nouveau par le Comité,

il y eut pour l'affirmative 185, pour la négative 1o,

majorité 175. — La Chambre s'étant formée

en Ccmité, le Secrétaire de la guerre expoſa au

Comité la deſtination des diverſes ſommes qu'il

étoit néceſſaire d'octroyer. Elles ſont beaucoup

moindres, dit-il, que l'année dernière, & on ſeroit

parvenu à les réduire encore davantage, ſi l'on

n'avcit pas été dans la néceſſité de payer quatre

régimens d'Irlande qui ont été envoyés en Amérique.

Ces octrois ont été augmentés auſſi, parce qu'il eſt

indiſpenſable d'aſſigner quelque traitement aux cinq

régimens provinciaux des Américains, qui, dans

|
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toutes les occaſions ont# beaucoup de zèle

& de bravoure. Il eſt bien juſte que de tels hom

mes ſoient portés ſur l'établiſſement. - Je ne con

çois pas, dit le Chevalier Philip Jenning Clerke,

pourquoi l'on uſeroit d'une telle# à l'égard

de ces corps, ſi l'on n'eſt point diſpoſé à récompen

fer auſſi libéralement les corps levés en Angleterre.

Quel traitement a-t-on aſſigné au corps du Duc de

Rutland ? Dira-t-on que ces troupes méritent moins

d'être portées fur l'établiſſement - M. Townshend

fit l'éloge des régimens provinciaux, & dit qu'on

ne pouvoit trop les récompenſer. Il cita entr'autres

les régimens de Carleton, de Farming & de
S1mcoe. M. David Hartley s'oppoſa de

nouveau dans le Comité à la réſolution relative

aux troupes étrangères. Enfin les diverſes réſolutions

furent approuvées par le Comité, & l'on arrêta qu'il

en ſeroit fait rapport le lendemain. — Le Chance

lier de l'Echiquier fit une motion tendante à ce que

la Chambre ſe formera en comité, relativement à

l'importation du ſucre des Iſles qui nous ont été

cédées par le traité. Il préſenta§ un bill ayant

pour objet d'établir des liaiſoas mercantiles avec

l'Amérielue. Les articles de ce bill ſont les ſuivans.

D'autant que les treize provinces de l'Amérique

Septentrionale, ſavoir, New-Hamshire, Maſſachu

ſets-Bay , Rhode-Iſland & les plantations de la Pro

vidence, Connecticut, New-York, New-Jerſey ,

Penſilvanie, Delaware, Maryland, Virginie, Caro

line Septentrionale, Caroline Méridionale & Géor

gie, ont été dernièrement reconnus ſolemnellement

par S. M. , & ſont actuellement des Etats libres,

Souverains & indépendants, ſous le nom & titre

d'Etats-Unis de l'Amérique; il eſt ordonné quetoutes

les loix faites précédemment , pour régler le Com

merce & letraficentre la Grande-Bretagne & les plan

tations Angloiſes de l'Amérique, ou pour défendre

toute liaiſon entre les mêmes, ſeront en tant qu'elles
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règlent ou défendent les liaiſons & le Commerce

entre la Grande-Bretagne & les Territoires qui com

poſent aujourd'hui leſdits Etats-Uuis de l'Amériquc

entierement & abſolument abolies. On ſait que leſdi

tes 13 Provinces étoient annexées à la Grande-Bre

tagne & formoient une partie de ſes Domaines , les

habitans deſdites Previnces jouiſſoient des mêmes

droits, franchiſes , priviléges & bénéfices que les

ſujets Anglois nés dans la Grande Bretagne, taat par

rapport au Commerce, au trafic avec la Grande

Bretagne que pour d'autres cas. Mais on ſait auſſi que

par les différentes loix actuellement exiſtantes pour

le règlement du Commerce & du trafic de la Grande

Bretagne avec les Etats Etrangers , les ſujets des

Etats-Unis ſont en leur qualité d'étrangets, ſoumis

à différentes reſtrictions, & pareillement à pluſieurs

droits & acciſes dans les ports de la Grande-Bre

tagne ; ainſi, comme il # abſolument avantageux

que les liaiſons entre la Grande-Bretagne & letcits

Etats-Unis ſoient établies ſur les principes les plus

étendus d'un avantage réciproque ; mais que vu

l'éloignement de la Grande-Bretagne & de l'Amé

rique, il doit s'éconler beaucoup de tems avaut qu'on

ait conclu aucun traité ou convention pour établir

& régler le Commerce & le trafic entre la Srande

Bretagne & leſdits Etats-Unis , ſur un pied ſtable ,

— Ileſt ordonné, dans la vue d'établir un règlement

momeutané de commerce & de liaiſons entre la

Grande-Bretagne & les Etats-Unis d'Amérique, &

pour prouver combien la Grande-Bretagne eſt diſpo

ſée amicalement en faveur des Etats-Unis de l'Amé

rique, & attend d'eux les mêmes diſpoſitions, il eſt

ordonné que depuis & après le ..... les Navires &

Vaiſſeaux des ſujets & Habitans deſdits Etats-Unis

d'Ainérique, ainſi que les marchandiſes & denrées

qu'ils auront à bord , ſeront reçus dans tous les ports

de la Grande-Bretagne de la même maniere que les

navires & vaiifcaux des ſujets d'un autre Etat indé
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pendant & souverain5 #. les marchandiſes & les

denrées à bord deſdits navires & vaiſſeaux des ſujets

eu habitans deſdits Etats-Unis, étant du crû, du pro

duit ou des Manufactures deſdits Etats, ne ſeront ſu

jettes ſeulement qu'aux mêmes droits & charges, que

ſupporteroient les mêmes marchandiſes ſi elles appat

tenoient à des ſujets de la Grande-Bretagne, & ſi elles

étoient importées ſur des vaiſſeaux conſtruits dans

la Grande-Bretagne, & montés par des ſujets An

glois, nés dans la Grande-Bretagne. - Il eſt de plus

ordonné que pendant letems ſuſdit, les navires & vaiſ

ſeaux appartenans aux Sujets ou Habitans deſdits

Etats-Unis, ſeront reçus dans les ports des Iſles ,

Colonies ou Plantations de S. M. en Amérique, ayant

à leur bord toute eſpèce de marchandiſe ou denrée

du crû, du produit ou des manufactures des terri

toires deſdits Etats-Unis, avec la liberté d'exporter

deſdites Iſles, Colonies ou Plantations en Améri

que, pour leſdits territoires des Etats-Unis, toute

eſpèce de marchandiſe ou de denrée ; & les mar

chandiſes ou denrées qui ſeront ainſi importées ou

exportées deſdites Iſles Britanniques ne ſeront ſou

miſes & ſujettes qu'aux droits ou charges auxquels

elles ſeroient ſujettes, fi elles appartenoient à des

Sujets de la G. B., & importées ou exportées ſur des

navires ou vaifſeaux conſtruits dans la G. B. & mon

tés par des matelots Anglois.—Il a de plus été or

donné que peadant tout le tems ſus-mentionné, il

y aura ſur les marchandiſes & ſur les denrées ex

portées de la G. B. dans les territoires deſdits Etats

Unis de l'Amérique les mêHnes retenues, exemptions

& remiſes, que ſur les exportations deſtinées pour

les Iſles , Plantations ou Colonies actuellement reſ

tantes & appartenantes à la Courenne de la G. B. en

Amérique. - Enfin, il eſt de plus ordonné que tous

les navires ou vaiſſeaux appartenans à tout Sujet ou

Habitant deſdits Etats de l'Amérique, leſquels ſeront

· entrés dans aucun port de la G. B., depuis le . .. . .

de même qae les denrées & marchandiſes à bord
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deſdits vaiſſeaux , jouiront de tous les avantages

accordés par cet acte. º

· Le 4 Mars les différens articles compoſant le

rapport du comité des ſubſides, ayant été lus, le

Chevalier Philip Jenning Clerke ſe leva pour s'op

poſer à ceux relatifs aux Corps Provinciaux enAmé

rique. Selon lui , on ne devoit point leur accorder

la demi-paie, en leur conſervant en même-tems leur

rang dans l'armée , & il demanda que cet arrêté

fût renvoyé de nouveau à l'examen du Comité. —

Le Général Smith & le Colonel Onſlow furent du

même avis, en ajoutant qu'une telle diſpoſition étoit

une injure ſanglante pour l'armée , en ce que c'éioit

donner en quelque ſorte la préference aux Loyaliſtes

ſur les troupes Britanniques , dont les Officiers

avoient ſervi plus longtems, & méritoient davan

tage la récompenſe du zèle & de la valeur. Enfin ,

ils voulurent ſavoir à quelles conditions ces Corps

avoient été levés, & s'ils avoient réellement des

drcits à une telle diſtinction. — Le Secrétaire de

la Guerre prjt alors la parole, & dit, ces coris n'ont

point été levés avec la promeſſe formelle d'avoir la

demi-paie ou un rang dans l'armée. Mais on ne

doit pas oublier tous les maux que les Loyaliſtes

, ont ſoufferts, le ſang qu'ils ont verſé , tous les

dangers enfin auxquels ils ſe ſont expoſés pour dé

fendre nos intérêts. Quoiqu'il ſoit tres-vrai qu'au

cune ſtipulation ne leur donne de droits ni à la demi

paie ni a conſerver leur rang dans l'armée, il n'y

a néanmoins dans leur engagement aucun article -

qui les exclue de ces graces , & il me ſemble qu'elles

ne peuvent que faire honneur à notre reconneiſſance

& même à notre prcbité, car, ſelon moi, on doit

pourvoir au ſort de ces infortunés autant que les

circonſtances le permettent. — M. Huſuy ayant

demandé ſi les corps nouvellement levés étoient

dans le même cas relativement à la demi-paie & au

rang, & ſi leur engagement leur donnoit des droits
•º -
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à l'une ou l'autre de ces récompenſes ? le Secrétaire

de la Guerre répliqua qu'ils n'y a voient aucun droit,

mais qu'il eſpéroit que ce ne ſeroit point une raiſon

pour empêcher la Chambre de témoigner ſa bien

veillance à des hommes qui avoient certainement

des droits à toutes les marques de commiſération

& de ſenſibilité qu'il étoit en ſon pouvoir de leur

donner. — Après quelques autres obſervations pour

& contre , il fut fait une motion tendante à ce

que ledit arrêté fut renvoyé de nouveau à l'examen

du Comité, mais la Chambre ayant été aux voix

ſur cette propoſition, elle fut rejettée à la pluralité

de 76 voix contre 37. -

» Le 5, la Chambre s'étant formée en Comité

pour prendre en conſidération le bill relatif à l'Ir

lande. M. Eden ſe leva, & dit qu'il regrettoit que

cette affaire fût diſcutée dans un moment ou il

n'y avoit point de Miniſtre ottenſible. Je donne,

ajouta-t-il, mon appui au bill, parce qu'il énonce

que l'Irlande jouira des droits qu'elle étoit fondée à

réclamer. - Je ſouhaiterois, dit le Lord Newhaven,

qu'on écartât tous les doutes qui pourroient naître

par la ſuite, & que pour cet effet il fût inſéré nne

clauſe aux fins de révoquer celle de l'acte paſſé dans

la huitième année du règne de Henri VIII, laquelle

auroriſe l'Angleterre à exercer une juriſdiction cri

minelle ſur les perſonnes qui ſe rendent coupables

de haute-trahiſºn dans le royaume d'Irlande. Le

Lord Nugent, dit qu'il regardoir la clauſe comme

ſuperflue, parce que le bill aboliſſoit toute préten

tion à une autorité légiſlative &§ l'Ir

lande, & elle fut rétérée. - Le Lord Beauchamp

ayant propoſé qu'on ſubſtituât les mots pour tou

jours, a la place de ceux-ci, a l'avenir, ſa propoſition

fut admiſe & il fut fait rapporr du bili a la Cham

bre. — Le Chevalier Henry Fletcher préſenta une

pétition de la Compagnie des Indes, ayant pour

objet qu'il lui ſoit permis d'ouvrir un emprunt
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de 1,5oe,eoe l. Il# motion, tendante à ce que

la pétition fût priſe en conſidération par un Comité

paiticulier qui en feroit rapport à la Chambre ;

ſa motion paſſa ainſi que celle du Général Smith,

qui propoſa que la pétition fût imprimée *.

» Le 6, M. Powis fit la motion ſuivante : D'au

tant que S. M., dans l'intention de ſoulager ſon peu

ple, a bien voulu ſupprimer les divers offices men

tionnés dans ſon meſſage à cette Chambre pendant

les dernières ſeſſions du Parlement, & que S. M.

a donné ſon conſentemcnt royal à un acte tendart à

l'exécution de ce projet, comme auſſi à faire des

règlemens ſur l'octroi des penſions & à empêcher

les abus qui en réſultent ; cette Chambre ſe flatte

que le même eſprit d'économie ſera adopté par

rapport à toute penſion que l'on pourroit ſuggérer

au Roi d'accorder avant le 5 du mois d'Avril pro

chain, attendu que ledit acte ne doit avoir lieu qu'à

cette époque. — Alors le Chancelier de l'Echiquier

ſe leva & parla ainſi. Je ne déſapprouve point la

motion, mais je voudrois ſavoir ſur quel principe

les Miniſtres du Roi doivent agir relativement à

cet objet, & connoître l'opinion de la Chambre

, à cet égard, afin qu'elle puiſſe à l'avenir ſervir

de baſe à leur conduite. Je defirerois ſavoir encore ſi

la Chambre eſt mécontente de leurs procédés par

rapport aux penſions. Pour la mettre en état de les

mieux juger, je vais lui rendre compte des penſions

qui ont été accordées depuis que je ſuis entré en

place & de celles qu'cn ſe propoſe de donner. J'ob

ſerverai cependant qûe, ſelon moi, le Roi & ſes

Miniſtres ne ſont point ſtrictement liés par le bill

en queſtion, parce qu'il ne doit avoir de vigueur

qu'au 5 Avril prochain. Je reviens à l'énumération

des peeſions. Il en a été accordé une au Lord Chan

celier, laquelle ſera ſupprimée lorſqu'il prendra

dans l'Echiquier la place dont il a l'expectative.

Il en a été donné unc au Lord Grantham, qui à ſon

ICtOllA
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retour de Madrid n'a point voulu recevoir les ap

pointemens d'Ambaſſadeur que S. M. vouloit lui

continuer. Le Chevalier Joſeph Yorck a obtenu une

penſion de 2ooo liv. pour trente années de ſervice.

On en a promis une de 7oo liv. à un commis de la

Tréſo crie qui ſe diſtingue depuis long-tems dans

ſa place par ſon zèle & par ſon intégrité. Il en a

été promis une autre de 3oo liv. à M. Morgan,

Secrétaire du Chevalier Guy Carleton , & une de 2

à 3oo liv. à un écuyer du Roi retiré du ſervice de

S. M. a cauſe de ſon grand âge. Si la Chambre veut

bien conſidérer que ces penſions cnt été accordées à

toutes perſonnes qui ont ſervi le Roi ou l'Etat avec

d.ſtinction , & qui pour la plupart ſont avancées en

âge ou infirmes ; je ne doute point qu'elle n'ap

prouve la condeite des Miriſtres en cette occaſion.

M. Fox prit enſuite la parole & dit : » J'approuve

hautement la moticn, & je penſe qu'elle fait hon

n:ur à M. Povis. Qacique mes opirions politi

ques ſoient très-différentes de ceiles du Lord Chan

ce'ier, cela ne m'empêche point de rendre juſtice

à ſes talens & à ſa capacité. Mais pourquoi lui

avoir accordé cette Penſion ? Eſt-ce pour le récom

penſer d'avoir contribué aux meſures qui ont cauſé

le malheur de ce Pays ; car en eſtimant le Lord

Thurlow comme particulier , je le trouve très

a: 1 éſumable comme homme public. J'en dirai au

tant du Lord Grantham. Il peut ſe faire qu'il mé

rite en effet tous les éloges qu'on fait de lui ;

mais je ſai qu'il mérite une Penſion. Apparemment

que ſelon le dogme pcli i Ne de M. Pitt, perſonne

ne peut entrer dans les Comités de S. M. , ſans

s'être d'avance aſſuré d'une Penſion, lors de ſa re

traite ; c'eſt par Une ſuite du même ſyſtême, que

l'on a donné à M. Dundaſſ une place ſans fonc

tions mais très-lucrative, en Ecoſſe, pour l'enga

ger à accepter la place de Tréſorier de la Marine.

Il falloit en vérité que l'Adminiſtration fût bien

22 Mars 178'3.
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ſoible, pcur être obligée de recruter à ſi haut prix,

le Mem bres dort elle croyoit avoir beſoin. La

motion actuelle dont M. Burke a donné le pre

mier l'idée, eſt de la dernière importance dans ce

moment de criſe. Les repréfentans de la Nation

ne peuvent veiller avec trop de fermeté, de vigi

lance & même de circonſpeétion , au maintien de

leurs droits & de leurs libertés ; car jamais la

conſtitution de ce Pays, n'a couru un danger auſſi

alarmant & auſſi manifeſte, que ce dont elle eſt

menacée. Déja le bruit ſe répand que le Parlement

va être difſous. Quoique je ne puiſſe ajouter foi

à une pareille nouvelle, j'avoue que cette ſeule

idée me fait frémir d'horreur, & j'eſpère que per

, ſonne ne ſera aſſez vil, ou pour mieux dire aſſez

téméraire, pour oſer donner à S. M. un conſe l

auſſi dangereux. — Le Lord Avocat d'Ecoſſe

( M. Dundaſſ) chercha à ſe juſtifier du reproche de

M. Fox, en diſant que la place dont parloit ce

Membre , lui aveit été donnée avant qu'il eût au

cune liaiſon avec I'Adminiſtration , que c'étoit une

grace particulière & ſpontanée du Roi, & qu'il ne

pouvoit la refuſer ſans manquer à S. M. - Après

quelques obſervations , la Chambre donna ſon

conſentement à la motion pour l'adreſſe , avec les

légers amandemens propoſés par M. Elliot , & il

fut ordonné que l'adreſſe ainfi rédigée, ſeroit pré

ſentée au Roi, par ceux des Membres de la Cham

bie qui ſont Conſeillers-privés de S. M.

F R A N C E.

De VR R s A I L L E s, le 14 Mars.

LE Comte d'Andlau, premier des quatre

Chevaliers héréditaires dti S. Empire , Bri

gadier des Armées du Roi , & Meſtre de

Camp , Commandant du Régiment Royal
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Lorraine Cavalerie, que le Roi a nommé

ſon Miniſtre Plénipotentiaire à Bruxelles,

a eu l'honneur d'être préſenté à S. M. par

le Comte de Vergennes , Chef du Con

ſeil des Finances , Miniſtre & Secrétaire

d'Etat , ayant le département des affaires

étrangères.

· Le Roi a accordé les places de Meſtre de

Camp en ſecond du Régiment d'Infanterie

de Bearn , au Marquis de St-Tropès ; du

Régiment de Bourbonnois, au Marquis de

Monteſquiou ; du Régiment de Lyonnois,

au Vicomte de Monteſquiou-Marſan ; du

Régiment de Berry , au Comte de Senlis ;

du Régiment de Boulonnois , au Comte

d'Avaray ; celles de Meſtre de Camp, Lieu

tenant en ſecond du Régiment du Com

miſſaire Général de Cavalerie, au Marquis

de Contades; du Régiment des Cuiraſſiers,

au Comte de Gouy d'Arcy ; du Régiment

Royal Cravattes , au Duc de Valentinois ;

du Régiment Royal-Picardie , au Comte de

Beuvron ; du Régiment Royal-Dragons ,

au Comte de Grammont d'Aſtré.

Le 9 de ce mois la Ducheſſe de Charoſt

a eu l'honneur d'être préſentée à L. M.

& à la Famille Royale par la Ducheſſe de

Bethune , & de prendre le tabouret. .

De PA R I s , le I 3 Mars.

LE s lettres d'Eſpagnè nous apprennent

que M. le Comte d'Eſtaing qui aveit paſſé
- - -

» /
-

-

à Madrid , où il s'étoit arrêté en revenant

h 2 -
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en France , a quitté tout à-coup cette Cour

pour retourner à Cadix , on ignore le motif

de ce nouveau voyage, à moins qu'il n'aille

préſider au déſarmement de la flotte Eſpa

gnole.

Une partie des vaiſſeaux que nous avons à Cadix,

écrit-on de Toulon , doit venir déſarmer dans ce

ort ; pluſieurs de ceux qui ſont en commiſſion dans

† diſférentes parties du monde y reviendront auſſi ;

& voici l'éta: # ceux qui reſteront affectés à ce dé

partement. - Vaiſſeaux de 8o canons. La Couronne,

le Triomphant qui ſont aétuellement en Amérique.

–Vaiſſeaux de 74, l'Actif, l'Alcide , le Cenſeur, le

Deſtin , le Dictateur, le Guerrier, le Puiſſant, le

Suffiſant , le Zodiaque qui ſont à Cadix ; la Bour

gogne , le Conquérant , le Souverain qui ſont en

Amérique ; le Centaure , l'Heureux qui ſont dans ce |

port, & le Mercure & le Séduiſant qui y ſont en

conſtruction. — Vaiſſeaux de 64 ; l'Alexandre, ſe

Hardi qui ſort dans l Inde ; l'Indien , le Lyon , la

Provence , le Réfléchi à Cadix. — Frégates de 4o

canons de 18 l.; la Jeanne, la Minerve qui ſont ici ;

l'Iris à Cadix. — Frégates de 32 canons de 12 liv. ;

l'A'ceſte , la Friponne , la Sérieuſe qui ſont ici ;

la j eſtale , la Précieuſe a Cadix ; l'Aurore , la Sul

1ane en Syrie ; la Lutine , le Mont-Réal au Levant ;

la Boudeuſe dans l'Archipel.-Frégate de 2 6 canons

de 18 liv. La Flore qui eft à Tunis ; la Mignone, la

Pleyade ici. — Corvettes de 18 canons de 8 liv. La

Éadine qui eſt à Benfie en Afrique ; la Belette & |

la Poulette à Cadix ; la Sémillante , la Blonde , la

Brune ici ; la Coquette en Amérique ; la Nayade

dans l'inde. — Corvettes de 18 canons de 6 liv. La

Flèche ici ; la Sardine à Cadix. — Cervestes de 1 6

canons de 4 liv. La Suzanne qºi eſt ici. — Nous

,

avons encore dans ce port 3 galiotes à bºmbes qui

ſont l'Etna, la Salamandre, la Tempête de 6 ca

MlQJlS,
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Toutes les lettres d'Italie ne ſont rem

plies maintenant que des détails du déſaſtre

de Meſline , à celles que nous avons déjà

donné nous en joindrons une de Turin , qui

contient les ſuivans; elle eſt du 1 Mars.

» Hier le Courier nous apporta le premier détail

du déſaſtre arrivé dans le Royaume des Deux-Sici

les. Les lettres de Naples diſett que le 5 Fèvrier,

vers les onze heures du matin , on reſſentit dans

la Calabre intérieure & dans la Sicile un tremble

ment, qui avoir ſa direction du levant au couchant,

il dura environ ſix minutes dans un mouvement d'on

dulation ; les ſecouſſes furent fréquentes, puiſqu'on

en compta 32 juſqu'à une heure après-minuit, qu'on

épro iva la plus§ elles continuèrent encore le

6 & le 7 , à différentes repriſes, la mer en furie

cherchoit à rompre les bornes de la nature. Le ciel,

par un déluge d'eau, paroiſſoit concourir à la deſ

truction de ce miſérable peuple qui, pendant cet

intervalle, dans les plus profondes ténèbres, étoit

encore menacé d'être foudroyé tant le tonne re étoit

f é luent. On ignore encore une grande partie des

triſtes effets de ce phénomène, c : qu'on en ſait

a été annnoncé par le Courier de Calabre , arrivé

le 14. La Calabre ultérieure contenoit 375 Villes

ou Villages , 3 1o deſquels ſont preſque détruits.

Le Prince Catiati y a perdu 17 fiefs, dans leſquels

étoient les Villes de Sommera & Palmi, dont il n'eſt

pas reſté pierre ſur pierre. Le Prince d'Iſchiſa, qui

étoit dans la Ville de ce nom, aux premières ſecouſ

ſes ſor it de la Ville & ſe réfugia dans une chaloupe

où il fut ſubmergé quelques inſtans après & la Ville

de fond en comble. Celui d'Ardoré eſt réduit au ſeul

fief de S.-Georges. La Princeſſe Genare Grimaldi,

q i ſe trouva à Genare, fut enterrée ſous les rui

nes, & conſumée par le feu qui réduiſit tout en cea

dres. Enfin, le Roi , les Seigneurs & les Négocians

h 3
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ont tout perdu. Les ſoies , l'huile, les grains, fe

vin, tout eſt anéanti ; les fortifications ruinées ; la

pointe d'Atorre del Farro & la Ville de Pizzo ſe ſont

abîmées dans la mer, de même que la ſi célèbre &

ancienne Ville de Reggio , celle de Monte Leone &

pluſieurs autres conſidérables : le fleuve Petrarché qui

traverſoit la Province a diſparu, car le Courier le

paſſa à ſec. Une frégate du Roi qui étoit à l'ancre à

Meſſine, aſſure qu'une grande partie de la Ville eſt rui

née. La Nobleſſe s'eſt ſauvée en partie ſur des chalou

pes,maisdénuée de tout.Ils'eſt ouvert pluſieursabîmes

aux environs de Meſſine, dont un exhale continuel

lement de la fumée mêlée de ſoufre. On doute de

plus ſi l'Iſle de Lipari exiſte encore , parce qu'un

bâtiment qui éteit à cette hauteur & qui a recueilli

pluſieurs habitans qui s'enfuyeient dans des bateaux,.

diſent que les ſecouſſes y étoient ſi terribles qu'on

croyoit que les quatre élémens alloient ſe confondrec«.

Nous recueillerons encore queloues dé

tails tirés d'une lettre de Naples du 2o
février. -

» On n'eſt pas encore revenu ici de l'effroi & da

ſaiſiſſement que la terrible cataftrophe de Meſſine &

de la Calabre a canſée, & tous les avis que l'on

reçoit des différentes perſonnes , envoyées par le

Gouvernement, ſont bien propres à nous entretenir

dans l'idée que nous avions de cet affreux déſaſtre.'

Nous n'avons encore de Meſſine que des nouvelles

vagues ; nous ſavons ſeulement que le nombre des

morts peut monter à environ cinq mille. Mme l'Al

*lement, femme du Conſul , a eu le bonheur de ſe

ſauver avec ſes enfans. M. Brechtel , Conſul de

Hollande & chargé des affaires de France dans l'ab

ſence de M. l'Allement n'a pas été auſſi heureux ;

il a été enſéveli ſous les ruines de ſa maiſon avec

trois domeſtiquer. En Calabre le Prince de Silla s'eſt

noyé, en voulant ſe ſauver d'entre les ruines de ſon

château qui s'écroula avec le Yillage. Un petit bourg
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appellé Pirobal, ſitué ſur le haut d'une montagne au

bord de la mer, a coulé tout entier dans les flots .

avec une grande partie du rocher. Le Prince Cariati

y a perdu dix-ſept fiefs avec château, villages. Le .

Duc de Monteleone , villages, châteaux & trois

villes. Le Prince de la Vocella a perdu les ſiens ,

ainſi que le Duc de l'Iufantado ſa jolie ville de

Melito. Le château de Belmonté eſt tout ouvert &

une grande partie s'eſt écrouléeavec le village. Enfin,

les Villes de Reggio, de Silla, de Bagarara, Crotone,

ſont prcſqu'entièrement détruites. Le Roi a envoyé à

Meſſine des ch#becs & une frégate chargés de vi

vres, d'habillemens, de médicamens, &c. & cin-,

quante mille onces [ 75o,oco liv. ]. Le Prince de

Calvaſouſſa commande ce détachement, le Roi a

prié auſſi tous les Barons d'aller eux-mêmes dans

leurs terres pour encourager & ſecourir leurs vaſ

ſaux, le Maréchal Pignatelly les a précédés avec , ,

1 oo,oooducats deſtinés à ſoulager le pauvre peuple.

Nous attendons & nous craignons de voir les Cou

1iers qui doivent nous rendre comp e des détails ul

térieurs de cet horrible évènement «.

| Par des avis poſtérieurs, on a appris que ces

déſaſtres avoient été fert exagérés : les détails que

l'on reçoit de par-tout , diminuent le nombre des

morts, qui cſt iufiniment au-deſſous de celui aii

quel les premiers rapports groſſis par l'effroi l'a

voient porté.

Nous avons parlé de l'attentat horrible

º commis pendant le carnaval dernier à Mar

º ſeille. Une lettre que nous venons de re-'
ſ $

a cevoir en offre un récit plus circonſtancié

， que nous placerons ici. - • "

# » Les principaux citoyens de cette ville avoient

# formé un pique nique dans la guiaguette du ſiear

# Conſtant, vers la porte de Noailles : toute la no

# bleſſe & la haute bourgeoiſie s'y aſſembloient le ſoir

# la 4
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deux fois par ſemaine : on y danſoit , on y ſou

poit & y jouoit enſuite une partie de la Luit. Le

ſamedi 22 Février, Mde. de Bras , femme jeune,

jolie & irréprochable dans ſes mœurs, ſortit de

cette aſſemblée, entre deux & trois heures du ma

tin. Lorſqu'elle fut à ſa porte, & tandis que ſes

porteurs tiroient les bâtons de ſa chaiſe pour la faire

ſortir, un homme maſq :é & enveloppé d'un grand

manteau , s'approcha par derriere, appuya ſon bras

gauche ſur le porteur qui s'étoit baiſſé, & de la

drcite, il tira en plcngeaut un coup de piſtolet ou

plutôt de tromblon, & ſe reira tranquillement, Les

porteurs crurent d'abord que c'étoit une plaiſanterie

, de Carnaval, & qu'on avoit voulu ſeulement faire

peur à cette dame ; ils fra，perent à la porte, &

comme Mde. de Bras ne fai'oit aucun mouvement ,

ils crurent qu'elle ſe trouvoit mal de la frayeur que

le bruit pouvoit lui avoir cauſé. On la mcnta dans

ſa Chambre, & comme on s'efforçoit en vain de la

feite revenir, cn manda un Chirurgien qui la trou

va morte. Il n'y avoit aucune trace de ſang ; cn la

déshablla, & en la retournant ſur le dos on apperçut

un trou derriere le col, & d'autres plus bas, qui

alloient en plongeant, ſans aucune marqueſanguino

lente ; on fit l'ouverture du cadavre & on trouva

ſept balles dans le corps, dont quelques unes étoient

mâchées. Ce terrible évènement fit beaucoup de

bruit dans la matinée ; on ne pouvoit concevoir

l'auteur & la cauſe de cet infâme aſſaſſinat. Les ſoup

çons publics ſe portèrent enfin ſur le Commandeur

deFranc** k ( Commandeur, non de Malthe, mais

d'un Ordre d'Italie ) qui étoit en même tems ſon

beau-pere & beau-frere. La Juſtice ayant apparem

| ment acquis des preuves contre lui, le décréta de

priſe de corps, & fit inveſtir ſa maiſon à quatre

heures du matin. Un homme déguiſé frappa rude

ment à la scrte, ſous prétexte d'avoir une lettre preſ

ſée à lui remette. Une ſervante, après bien des diffi

|
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cultés , ouvrir. Le Commandant de la Matéchauſſée

entra dans l'iiiſtant avec tous les Grenadiers ; mit une

ſentit.elle à la pcrte de la chambre de chaque domeſ

tique , & entra dans cel e du maître qu'on trouva

levé & habilié ; il l'arrêta : le Lieutenant-Crimiuel

qui étcit dans le voiſinage, arriva ſur-le-champ avec

ſes Officiers ; on fouilla dans l'appartement, & l'on

trouva dans un cabinet un petit fuſil à deux coups ou

eſpece de doublet omblon. Interrogé ſur cette arme,

il patut pâlir ; on dreſſa procès-verbal de tout, & on

conduiſit l'accuſé eſcorté par cinquante grenadiers.

Il avoit demandé ſa malle qu'on eut l'impr.dence de

lui faire remettre ſans la viſiter ; dans cette malle

étoit ſon néceſſaire, ou il y avoit deux raſoirs. Lorſ

qu'il s'eſt trouvé ſeul , il s'eſt mis ſur ſon lit & s'eſt

coupé la gorge avec ſes deux raſoirs : le premier

avoit rencontré les os de la mâchoire, il s'étoit ébré

ché, & il avoit eu la force de prendie le ſecond pour

s'achever ; on lui a fait ſon procès, comme ſuicide ,

à être traîné ſur la claie, pendu par les pieds, & §tè

à la voierie. On a hier arrêté ſon fils, ancien Officier

dans le régiment de *** aux environs d'Aix, ila été

mis aa cachot, & aujourd'hui on l'a transféré à Mar

ſeille, eſcorté de deux brigades de Maréchauſſée &

de cinquante grenadiers. L'on ſouhaite qu'il ne ſoit

pas complice de ce crime.Voici ſur quoi portoient les

premiers ſoupçons du public. La mere de Mde. de

B as étoit une riche veuve en Amérique, elle devint

amoureuſe de M. de Franc***, Chevalier de Saint

( § , qui étoit alors dans les Colonies, & l'épouſa :

elle n'avoit qu'une fille unique envoyée en France dès

l'enfance, à qui tous les biens appartenoient; le mari

propoſa à ſa femme de marier cette fille à un de ſes

freres : cette union eut lieu , quoique cette fille n'eût

pas encore douze ans ; elle 1eſta dans le Couvent juſ

qu'à ce qu'elle fût nubile. M.de Franc*** & ſa femme

ont diſſipé la plus grande partie de la ſucceſſion , &

après la mort de ſa mere ; madame de Bras étoit ſur le

#
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point de demander compte à ſonbean-pere, en méme

tems ſ n beau-fiere, de ce qui devoit lui appartenir,

& ce procès alloit bientôt commencer.

le Gouvernement vient de faire imprimer

· un mémoire très-intéreſſant ſur la maladie

qui a attaqué en différens tems les femmes

en couche à l'Hôtel-Dieu de Paris. Son

objet eſt de faire connoître une méthode

auſſi ſimple que ſûre, dûe à feu M. Doulcet,

& employée avec un ſuccès conſtant à

l Hôtel Dieu contre cette maladie affreuſe

qui s'y eſt montrée à différentes époques,

& qui toujours a paru y régner épidémi

qucment. -

» La deſcription de cette terrible maladie ſait

mieux ſentir l'importance du ſervice rendu à l hu

manité ouffrante, par un Citoyen modeſte & ver

tueux, qu'une mort prématurée, comme s'expli

me le Rappert de la Faculté de Médecine, vient

d'enlever aux juſtes témoignages de la recon

noiffance publique. Il n'eur pas découvert la mé

thode dont il s'agit, qu'il la fit pratiquer jour &

nuit , à l'Hô el Dieu ; » & en quatre mois, pen

dant leſquels l'épidémie régna avec fureur , près

de 2oo f mmes furent rendues à la vie : cinq ou

ſix ſeulemer t, qui toutes avoient refuſé de pren

dre le remède , furent les victimes de leur obſti

nation «. Voilà , diſent les Commiſſaires qui ont

ſigné le Rapporr, un de ces phénomènes rares qui

font époque en Médecine. Le Traitement indiqué

par M. Dou/cet » conſi le à ſaiſir le moment de

I'invaſion; à donner alors, ſans perdre un inſtant,

quinze grains d'i, écacu nha en deux doſes , à une

h-ure & demie d'interval'e ; à réitérer le lendemain ,

ſoit que les ſymp ômes ſoient d mi nés, ou qu'ils

Perſiſtent dans la même intenſité ; & s'ils conti
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nuent encore, à répéter l'uſage du même remède

juſqu'a trois & quatre fois, ſuivant leur epiniâ

treté. Dans les intervalles, on ſoutient l'effet de

l'ipécaeuaoha par une potion , compeſée de deux

onces d'huile d'amandes douces, d une once de ſy

rop de guimauve & de deux grains de kermès
minéral. La boiſſon ordinaire conſiſte dans une ſim

ple eau de graine de lin ou de ſcorſonrere , édul

corée avec le ſyrop de guima ive ; & vers le ſep

tième ou le htiitièrae jeur de la maladie, on fait

prendre aux malades une douce purgation , que

l'on réitè: e trois ou quatre fois, ſelon que le,

cas l'exige ce, Après avoir conſigné ici cette mé

thode, nous invitons à lire l'ouvrage cù la maladie ,

eſt décrite. On y verra qu'elle n'eſt ni nouvelle, ni ,

particulière à l'Hôtel-Dieu : » qu'il étoit par con

ſéquent d'autant plus avantageux d'en publier la

deſcription, qu'au moyen du détail exact de ſes

ſymptômes, que la Faculté donne dans ſon Mé

motte, elle ne ſera plus méconnue, & qu'enfi , le

traitement qui lui eſt propre étant rendu public, on

aura la ſatisfaction de fauver la vie à des femmes

vouées auparavant à une mort certaine «.

| Parmi les entrepriſes dont l'importance

eſt égale à l'intérêt , le Public a dû diſtin

guer la nouvelle édition des CEuvres de

Plutarque , traduites par Amyot , en 24

vol. in-8°. ornés de figures en taille-douce,

dont nous avons annoncé la ſouſcription.

Elle ſera ſur papier fin d'Angoulême, &

on en tirerº quelques exemplaires in-8°. ſur

papier de Hollande , & un in 4°. ſur pa

pier d'Annonay & ſur papier velin. L'E

direur a fait faire des eſſis de chaque for

mnt & de chaque papier ; les amateurs &

les curieux peuvent les voir chez lui tous

- - h 6
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· les jours & à toute heure. Nous les avons

eu ſous les yeux , & nous ne pouvons que

joindre nos éloges à ceux que ie Public ne .

manquera pas de donner à la be uté, au -

ſoin & à l'élégance qui caractériſeront cette

nouvelle édition ; elle eſt digne des preſſes

de M. Pierres (1).

La ſeconde livraiſon des Eſtampes deſtinées aux

GEuvres de M. de Volta re, vient de paroîre ; la

première contient les g avures de la Henriade, celles

que nous avons ſous les yeux ſont éga'ement au

nombre de 1o , les 8 premières ſont pour le théâtre,

elles ſont toutes des tableaux dans ce grand genre.

ha reconnoiſſance de Jocaſte & d'GÈdipe eſt le ſujet

de la première ; l'horieur & l'e#roi ſont peints ſur

les figures p, incipales, avec une énergie qui paſſe

dans l'ame du Spectateur. Héroie aſſaſſin des parens

de Marianne, ſon perſécuteur comme celui de ſa

familie, & lui demandant ſa tendreſſe , eſt le ſujet

de la ſeconde. La troiſième préſenre Brutu ;, ſup

pliant les Dieux de pardonner à Rome le délai

qu'elle a apporté à condamner Tarquin.La quatiiè

me , Luſignan au Inilieu d : ſes enfans, qu'il vient

de recºnnoître , & exprimant ſa reconnoiſſance en -

vers Dieu , qui lui rend Zrire , & ſon doute ſur

la religion qu'elle profeſſe Toutes ces figures ont un

caractère bien prononcé; Zaïre ſeule cache ſon viſage

& ſon trouble. La cinquième offre Zamore, récla

mant les ſermens & la foi d'Alzire , évanouie entie

les bras d'ure de ſes femmes. Dans la ſixième, An

(1) La ſouſcription ſera fermée à la fin de ce mois pcur

Paris, & à la fin du mois prochain pour la Province & pour

l'étranger. Elle eſt de 132 liv. , dont on paye 27 en ſouſcri

vant & pareille ſomme en recevant chaque livraiſon pour

les exemplaires en papier fin d'Angoulême.- De 2 64 dont

on paye en ſouſcrivant 54 pour le papier de Hollande.— De

57º Pour l'exemplaire in-4°., papier d'Annonay , & dont on

Pºy- 144 liv. en ſouſcrivant. -

•,
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toine montre au Peuple Romain les Reſtes de Céſar.

En voyant cette Eſtampe on déſireroit que les Co

médiens qui repréſen ent cette Pièce , eſſayaſlent

d'imiter le Peintre habile qui a rendu ce tableau. La

ſeptième eſt de l'effet le plus agréable, & qui con

traſte avec les précédentes ; eile eſt deſtinée a être

lacée au-devant de la Comédie de l Indiſcret. La

§ offie la Baronre irritée des graces de Na

nine, & s'empreſſant de lui dire : Gardez-vous , je

vous prie , d'imaginer que vous ſoyez jolie. Les

deux dernières Ettampes ſont , l'une pour le pauvi e

Diable, & l'autre pour l'Ingénu ; & toutes , épon

dent aux talens ſupérieurs de M. Moreau le jeune ,

qui les a deſtinées, & qui a préſidé à la gravure faite

par les meilleurs Altiſtes (1). -

| » Le Muſée de Paris a tenu le 6 de ce mois ,

à l'occaſion de la paix, une ſéance publique. M. le

Docteur Franklin, membre du Muſée, s'y eſt rendu

à 5 heures : dès qu'il a pau, le public lui a témoi

gné ſa ſatisfaétion par des applaudiiſemens redou

blés. M. de Cailhava , Préfident en exercice, a fa t

l'ouverture de la ſéance par un Diſcours analogue à

la circonſtance. M. Trincano a lu un Diſcours ſur

l'état de paix conſidéré relativement au bonheur & à

la force des Nations. M. de Paſtoret, un Parallèle

raiſonné de la légiflation des Francs & de celle des

Germains. M. l'Àbbé de Cournand, Secrétaire du

Muſée, un Diſcous en vers ſur la protection que

les Princes & les Grands doivent aux Arts, aux Let

tres & aux Sciences. M. l'Abbé Guyot, un Eſſai ſur .

les avantages des jeux & exercices publics, confi

dérés dans leur rapport avec la conſtitution des

Etats. M. l'Abbé Cordier de Saint-Firmin, une Epitre

en vers à un Magiſtrat, compoſée par M. de la

Louptiere, correſpondant du Muſée. M. du Carla,

(1) Ces Eſtampes précieuſes ſe trouvent chez M. Moreau ,

Deſſinateur & Graveur du Roi & de ſon Cabinet , rue du Coq
St-Honoré.
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Vice Préſident de la Société, un Diſcours ſur la ré

volution préſente de l'Amérique. M. de Paſto1 et,

une E#ître en vers ſur les Soupets de Paris, par M.

de Lan ier, correſpondant du M iſée. M. l'Abbé

Briſard, une Allégorie ingénieuſe cû il a rapproché

les faits les plus intéreſſºns pour la Nation, ſous

le titre de fragment de Xénophon, trouvé par un

Anglois dans les uines de Palmyre. M. Vieilh, des

Stances de M. Berenger, correſpondant d'Orléans,

avec ce titre : le Sage bienfaiſant. M. Pons de Ver

dun, différens Contes en vers. M. l'Abbé le Mon

mier, deux Fables, l'une intitulée le Ruiſſeau , l'autre

le Cheval bleſſé. M. Court de Gebelin, Préſident

honoraire perpétuel, 3 morceaux exrraits d'un ou

vrage en vers, qui a pour titre : l Aigle Voyageur.

M. de Piis, un fragment de ſon Poëme ſur l'harmo

nie imitative. — La variété, le goût & le choix des

morceaux qui ont été lus, les éloges du Roi, ceux

des perſonnes diſtinguées qui ont concouru aux ſuc

cès de la guerre & a la concluſion de ia paix, ont

excité la plus vive ſenſation dans l'aſſemblée qui

étoit très-nombreu e & très brillante. Le Buſ}e dtI

Docteur Francklin, denné au Muſée par M. Hou-'

don, a été préſenté au public. Sa reſſemblance par

fai e, dont on étcit en état de jnger dans le moment

même, a va'u à cet habile Artiſte les applaudiſſe

mens les plus mérités. On a lu des vers de M.

Vieilh, compoſés pour ê re mis a'i bas de ce Buſte.

Le concert a été bri'lant par le nombre & le mérite

des excellens Artiſtes qui ont concouru à le foi mer,

par l i t lligence qui a régné entr'eux, & par l'en

thouſia me avec lequel ils ſe ſont prêtés aux vues

, du Muſ e de Parie, d' ne manière auſſi hono able

pour eux que ſa i faiſa te po r le public Ils ont fait

l'ouverture du Concert rar une ſuperbe ſymphonie .

de Goſſec. M. l'Abbé Gontier a chanté un morcea 1

de Proſe cadencée, miſe en muſiq e par M. Navogil

l'aîné MM de la muſique de M. le Comte d'Alba- .

ret ont chanté le Semmeil d'Athys, avec des parolcs

-
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de M. Garnier, membre du Muſée, relatives à la

paix, & une Chanſon en quatuor ſur la paix &

ſur l'air de Malborough, paroles du même Auteur.

Mademoiſelle Ponti a exécuté avec M. Neveu un

duo à quatre mains ſur le piano forté. Elle a exécuté

enſuite une ſonate de ſa csmpoſition. M. Couſineau,

Luthier de la Reine , a exécuté ſur la harpe une

ſonate de M. Cardonner. M Adrien a chanté une

ſcène Italienne, qui a été fort applaudie. Le concert

a fini par une ſymphonie de la compoſition de M.

Bach c.

Le Dépôt général des mèches économi

ques du Sieur Léger que nous avons an

noncées, eſt à Paris rue & Hôtel Serperte.

C'eſt au ſieur Buiſſon , Directeur de ce dépôt au

dit Hôtel, & ſeul chargé de la diſtribution pour

les P, ovinces & les Pays étrangers, qu'il faut adreſſer

les lettres & l'argent francs de port. Il expédicta

avec célérité les demandes qui lui ſeront faites ,

par les diligences & autres veitures , dans des

boîtes faites exprès, qui peuvent ea contenir plu
ſieurs douzaines ; le prix § la douzaine de mèches

marquées n°. 1, qui conſument un quarteron d huile

dans 2a heures, eſt de 3o ſols ; la douzaine mar

quée n°. 2 , en conſ me la même quantité en 18

heures, & coûte 36 ſols ; celle n°. ; , qui conſume

autant d'huile en 12 à 13 heures , coûte 2 liv. ;

les mèches rondes ou de nuit en 22 ou z4 heu es ,

coûtent 24 ſols. Le prix de la bºîte qui les contient

eſt de 1o ſols, qu'on paie à part (1).

(2) On trouve à la même adreſſe un Ouvrage qui peut pî

quer la curioſité, & dont le titre indique l'objet. Bibliothèque

phiſico économique inſtructive & amuſante , recueillie en

1782 , contenant dss Mémoires & Obſervations-pratiques ſur

l'économie ruſtique , ſur les nouvelles découvertes les plus in-.

téreſſantes ; la Deſcription des nouvelles machines inventées

pour la perfection des Arts utiles, agréables , &c. nombre

de recettes, pratiques & procédés découverts en 1782 , ſur

les maladies des hommes & des animaux : ſur l'économie
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Le Public qui a vu avec plaiſir le Sa

vetier & le Financier , Opéra comique de

M. Rigel , apprendra avec plaiſir que ce cé

lèbre Compoſiteur vient d'en arranger l'ou

verture pour le forté-piano avec accompa

gnement d'un violon , ainſi qu'un recueil

d'airs choiſis du même Opéra. Il ſe peut que

ces mêmes morceaux qui ſont très agréables ,

engageºt d'autres Muficiens à les arranger

pour le clavecin ; mais le Public éclairé

préférera toujours le travail fait par l'Ar

tiſte habile qui les a compoſés ( 1 ).

Pierre Lautrel , ayant ſervi dix-ſept ans

ſous le règne de Louis-le Grand , bleſſé au

fort d'Eſcarpe au ſiége de Lille en 17o8 &

retiré en 171 1 , eſt mort en la paroiſſe du

Menil-Oury , Diocèſe de Liſieux, dans la

1o3e. année de ſon âge , le 26 Décembre

dernier. M. Noël Dupendant , Curé du

même lieu , y eſt mort le 1 5 Février der

nier, âgé de 1o7 ans , ayant continué de

remplir ſes fonctions juſqu'à 1 o4 ans.

Edme-François Marcel d'Allonville , Sire

de Fuligny , Baron d'Oiſonville & de Ver

toin , ancien Officier au régiment des

Gardes-Françoiſes, eſt mort dans ſon Châ

domeſtique, & en général ſur tous les objets d'agrément &

d'utilité dans la vie , avec des planches en taille-douce ; prix

3 liv. relié & 2 liv. Io ſols broché, franc de port par la poſte.

(t) L'ouverture du Savetier & du Financier coûte 2 liv.,

in-8°. , & le recueil d'airs choiſis du même opéra 4 liv. 4 ſols,

ce dernier forme l'GEuvre quinzième de M. Rigel , l'un &

, l'autre ſe trouvent chez lui, rue neuve St-Roch , la deuxième

Porte cochère à gauche par la rue neuve des Petits Champs
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teau de Fuligny en Champagne, le 3 Mars,

dans la 89e. année de ſon âge. '

François-Joſeph Charles de Kergu , Prê

tre , né au Château du Pleſiis-Trin , Dio

cèſe de Dol , le premier Novembre 1713 ,

eſt mort à Rennes le 14 Février 1783 , à

l'Hôtel des Gentilshommes , dont il étoit

Supérieur principal, & dont il eſt regardé

, à juſte titre comme premier Inſtituteur,

ainſi que de l'Hôtel des Demoiſelles. Ces

deux établiſſemens d'éducation gratuite pour

la pauvre Nobleſſe , auxquels il a conſacré

ſa vie entière , lui doivent leur exiſtence.

Son zèle avoit excité la bienfaiſance des

Etats de Bretagne, celle d'un grand nombre

de particuliers de la province , & a mérité

l approbation du Gouverneur. Les Bureaux

d'Adminiſtration des deux Hôtels , ont ar

rêté de faire célébrer pour l'Abbé de Kergu,

un Service ſolemnel, & ont prié l'Abbé de

Boisbilly , Vicaire Général du Diocèſe de

Rennes , & ancien Commiſſaire des Etats

de Bretagne, d'y prononcer l'éloge funèbre

de ce Prêtre citoyen.

De B R U X E L L E s , le I 8 Mars.

LEs lettres de Portugal portent que la

Reine a réſolu d'accorder dans ſes Etats la

liberté de la navigation aux ſujets des Etats

Unis de l'Amérique, & que le decret toyal

à ce ſujet ne tardera pas à être publié. Les

droits qui ſe lèvent ſur les effets étrangers

qui entrent en Portugal pour être tranſpor

tés directement à Goa , ainſi que ſur ceux
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qui reviennent de cette ville de l'Inde ea

Europe , ont été ſuſpendus. Ils ſeront en

ſuite réduits à 4 pour 1oo , ce qui ne peut

que faire fleurir davantage le commerce de

ce Royaume. | -

Les lettres de Hollande n'annoncent point

encore l'arrangement de la République avec

l'Angleterre , on s'y flatte toujours qu'avec

la médiation de la France cet accommo

dement ne tardera p2s, & que les Provinces

Unies ſeront remiſes dans la poſition où elles

ſe trouvoient , eu égard à leurs territoires

& à leurs poſſeſſions au commencement des

hoſtilités. On dit que la Cour de Londres

conſent à la reſtitution de Négapatnam &

de Trinquemale, & que la République de

ſon côté renonce aux indemnités qu'elle

demandoit.

» La grande affaire des ſervices féodaux que les

Sénéchaux des diſtricts de la Province d Over-Yſſel

exigeoient, quoiqu'Hs euſſent été ſupprimés dans le

fiècle dernier, & que l'on a voulu abolir de nou

veau eft enfin terminée. On connoît les déſagrémens

& les perſécutions qu'elle a occaſionnés à M. le

Baren Van-der Capellen du Pol, qui a été rétabli

dans ſes droits au moment même où les ſervitudes

ont é é anéanties. Comme il en réſulte une perte

† les Baillifs, on a délibéré ſur les moyens de

es en dédommager ; & l'Aſſemblée a nommé des

Commiſſaires pour examiner ce qui ſeroit cºnve

nable, & en rendre compte au Corps Equeſtre & aux

Villes de la Province. Cette Aſſemblée a pris auſſi

la réſ lution ſuivante au ſujet de l'affaire des vaiſ

ſeaux qui eurent ordre l'année dernière de ſe rendre

à Breſt. - Le Corps Equeſtre & les Villes adoptant
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à cet égard la réſolution des Etats de Hollan le &

de Weſtfriſe , penſent qu'il faudroit que L. H. P.

nommaſſent une Commiſſion chargée d'examiner

ſaBs délai, ſi la diſette du néceſſaire prétextée par

les Officiers commandés pour cette expéditicn a eu

lieu, & combien les Colléges d'Amirautés peuvent

y être impliqués ; afin que dans le cas où il

conſteroit par le rapport de cette Commiſſion, que

ces Colléges ne ſe trouvent ni in mora, ni in culpâ,

il puiſſe être pris des diſpoſitions à cet égard, &

procédé à la recherche des Officiers ou de ceux

qui peuvent s'en être mêlés , ſans l'interventien

d'aucun examen préalable «.

PRÉc1s DEs GAzETTEs ANGL. du 8 Mars.
*.

L'arrangement pour la nouvelle Adminiſtration

n'eſt point encore terminé ; tout ce que l'on ſait ,

c'eſt que ſi cette affaire n'eſt pas finie d'ici au 1o,

le Parlement la prendra en conſidération. Il n'y a

qu'une voix ſur le cempte du Lord North , pour

la manière honnête & loyale , dont il s'eſt con

duit pendant tout le cours de cette négociation.

L'octroi d'une Penſion de 2 681 liv. par an, au

Lord Thurlow , a paſſé au grand Sceau le 5 de,

ce mois. Ladite Penſion aura lieu juſqu'à ce que

la place ( Tellership ) qui lui eſt deſtinée à l'E

chiquier ſoit vacante, époque à laquelle ce Lord ,

étant mis en poſſeſſion de ladite place, la Penſion,

ceſſera d'avoir lieu. -

Le 6 le Lord Howe a préſidé au Burea : de l'Ami.

rauté, où il a été ordonné de mettre en ordi

naire, un plus grand nombre de vaiſſeaux.

Tous les vaiſſeaux de l'Inde actuellement à,

Portſmouth , partiront enſemble pour leurs deſti

nations reſpectives vers la fin de ce mois , époque

à laquelle ils ne courrent plus aucun riſque , d'être

pris par l'ennemi. -

Huit bâtimens , deſtinés pour la Chine, ſont .

en route pour les rades de Cowes & d'YaImo-tb.
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Pluſieurs vaiſſeaux deſtinés pour les Iſles, ayant

1cçu des paſſeports de France, d'Eſpagne & d'Amé

1ique, ſont partis de Torbay ſans con oi.

On a reçu le 6 des dépêches de Gibraltar, en date

du 2o Tévrier ; il y étoit arrivé de Livourne quatre

bâ imens Italiens avec de riches cargaiſons. Ces

bâtimens, chargés pour Londres, ne deveient faire

qu'une courte relâche dans ce Pcrt.

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE (1).

PARLEMENT DE PARIs. — Fonctions des Avo

cats & Procureurs de la Sénéchauſſée de Moulins.

— Vu par la Cour la Requête préſenée par le

Procureur-Général du Roi, contenant qu'il eſt in

formé que les Procureurs de la Sénéchauſſée de

Moulins font journellemert des écritures du miriſ

tère des Avecats, & entreprennent de traiter des

queſtions de Droit & de Coutnme ; & cemme il eſt

important de pourvoir à ce que les fonctions des

Procureurs ſoient réduites dans les bornes qui leur

ſont preſcrites par les règlemens, &c. — La Cour

ordonne que les Arrêts de règlemens dont il s'agit,

ſerent exécutés ſelon leur forme & teneur ; en

conſéquence maintient & garde les Avocats de la

Sénéchauſſée de Moulins dans le droit de plaider

ſeuls & privativeme t les cauſes d'appel ou celles

en matière de droit & de coutume 5 comme auſſi

de faire les griefs, cauſes d'appel , avertiſſemens

dans les affaires appointées en droit, réponſes,

contredits , ſalvations , & les autres écritures de

leur miniſtère : fair défenſes aux Procureurs de

ladite Sénéchauſſée de plus faite aucunes écritures

du miniſtère des Avocats , même par Requête ;

ordonne que les écritures du miniſtère des Avocats

n'entreront point en taxe, ſi elles ne ſont faites &

ſignées par un Avocat du nombre de ceux qui ſeront

(1) On ſouſcrit en tout tems pour ce Journal , du prix de

15 liv. , chez M. Mars, Avocat , rue & hôtel Serpente.

4
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inſcrits ſur le tableau ; or ionne que les Avccats ne

pourront ſigner des écritures qu'ils n'auront pas

taites, ni traiter de leurs honoraires avec les P o

cul 2 : ts , à peine contre les Avocats q ii cn ſeront

convaincus, d'être rayés du tableau ; & contre les

Procureurs, d'interdiction pendant ſix mois, pour

la première fois, & pour la ſeconde fois diter

diction pour toujours ; ordonne que le préſent Arrêt

ſera lu & publié, l'Audience tenante de la Séré

chauſſée de Moulins , & inſcrit ſur les regiſtres

dudit Siége, & ſignifié aux Procureurs, à ce qu'iis

aient à s'y conformer. Fait en parlement le 6 Sep

tembre 178 2.

PARLEMENT DE RoU EN.— Curé admis à rrouver,

vis-à-vis du gros Décimateur, ſa poſſeſſion ſur les

menues 6 vertes dîmes.— La queſtion s'eſt élcvée

entre les Doyen & Chapitre de la collégiale de Mor

tain, & le Curé de Notre-Dame de Tinchebiat.—

Par une charte de 1 o82 , les Comtes de Mortain ont

fondé dans la vil e de ce nom, une Collégiale com

poſée de ſeize prében les : ils ont attaché les fonc

tions de Théoiogal ou Prébendier de Goron , & lui

'o t donné pour revenus , la dîme de la Lande pour

rie : decimam tolius Landœ putridœ. — En 1746,

la Théologale a été ſupprimée & 1 éunte à la manſe du

Chapitre ; ainſi la Collégia'e eſt maintenant au droit

du Théoiogal. —La Lande pourrie paroît être une

forêt défrichée. Son terrein eſt partagé entre quinze

à ſeize paroiſſes qui l'avoiſinent : Notre-Dame de

· Tinchebrai eſt du nombre. Cependant les Chanoincs

de Mortain, auxquels on ne conteſte point la dime

des gros grains , qui leur a été probablement accor

dée dans l'origine, à titre d'indemnité, ont diſputé

au Curé de Tinchebrai toutes les menues & vertes

· dîmes, & lui ont offert l'honoraire de ſa deſſerte en

argent. —Sentence du'Bailli de Mortain, du 22 Juin

| r775 , qui avant faire droit, appointe le Curé à la

preuve par lui demandée.— Appel de la part des

Chanoines. – Arrêt confirmatifle 12 Février 1785- .
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PARLEMENT DE BRETAGNE. - Penſion ne peut

être retenue ſur des bénéfices réſignés ; en quel cas.

—Vu par la Cour, la requête de-La Cour faiſant

droit ſur les concluſions du Procureur Général du

Roi, ſait défenſes à tous titulaires de cures, prébendes

& autres bénéfices imcompatibles de retenir penſion

· ſur celui des bénéfices qui ſera par eux réſigné pour

garder l'autre, & à tous Notaires de rapporter en

pareil cas la réſerve de penſion, à peine de nullité,

& d'être procédé extraordinairement contre eux ; fait

| pareilles défenſes aux titulaires des cures ou de pré

· bendes, qui les auront réſignés avec penſion , & qui

ont été eu ſeront pourvus dans la ſuite d'une autre

cure ou prébende,# les arrérages de ladite

penſionpar eux réſervée ſur le premier bénéfice qu'ils

poſſedoient ; ordonne que le préſent Arrêt ſera im

primé, lû & aſfiché par-tout où beſoin ſera.... afin

queperſonne n'en ignore Fait en Farlement àRennes,

- ce 14 Août 1782.Signé TRUBLET.

BAILLIAGE DE MIREcoUR.—Conteſtation re

lative à la ſucceſſion d'un Hermite. - Léopold Pe

tit-Jean dit frere Valbert , Hermite de l'Inſtitut ds

Saint Antoine & de Saint Jean-Baptiſte, habitué de

puis long-tems de Sainte-Menne, s'eſt noyé le pré

mier Février dernier dans un ruiſſeau voiſin de ſa re

traite. —Les parens de cet Hermite ont requis le

Juge du Chapitre de Pouſſay, Seigneur du territoire

cu l'hermitage eſt ſitué, d'appeſer les ſcellés ſur les

effets† par le frere Valbert, qui avoit la ré

petation de faire un commerce aſſez conſidérable en

ſouliers & en miel. Le Juge ſeigneurial a déféré à

cette requête ; mais les ſcellés ont été croiſés par les

Officiers du Bailliage pour la conſervation des droits

· de l'Inftitut & le maintien de la juriſdiction des Of

ficiers royaux. — Les Suférieurs viſiteers des Her

mites ont demandé la levée des ſcellés. — Le Bail

liage a fait défenſes aux parties de ſe pourvoir ail

leurs que pardevant lui en premiere inſtance. — En
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conſéquence, les paiens du frere Valbert ont fait

aſligner l'Inttitut au B2illiage de Mirecour, & ont

demandé un Commiſiaire de ce Siége pour procéder

à l'inventaire des effets de la ſucceſſion par eux pré

tendue, —Les Hermites ont ſoutenu qu'on ne pou

voit pas faire d inventaire dans leurs hermitages.—

Et le 15 Février 1783 , ſur les concluſions de M.

l'Avocat du Roi, le Baillage de Mirecour a ordonné

qu'il ſeroit procédé pardevant M. Gaillard, commis

à l'inventaire des titres de famille , papiers & con

trats, ainſi que des effets de trafic & commerce ſeu

lement , laiſſés par le frere Va bert, avec cet e mc

dification remarquable, que l'on ne pourroit com

prendre dans cet inventaire les habits, meubles,

outils, livres & effets ſervans à l'hermitage, & qui
ont été dès ce moment abandennés à l'Inftitut.

PARLEMENT DE ToULoUsE. - Gâteau des Rois,

(Cauſe extraite du Journal (1) des Cauſes célèbres ).

— L'uſage de faire les Rois, ou une fête équiva

lente, eſt très-ancien. Il ſe pratiquoit chez les Juifs,

les Grecs & les Romains. Nous nous en tiendrons-là

ſur ſon origine, afin qu'on le nous accuſe pas de

remonter juſqu'au déluge, ſar un point d'hiſtoire

peu intéreſſant en lui-même, quoiqu'après tout, il

ſoit aſſez intéreſſant pour l'homme accablé de maux

& de peines, de les oublier quelquefois, & de ré

parer ſes forces morales dans la joie d'un feſtin où

règnent la gaieté & l'amitié; & pour la ſociété,

de conſerver ces jours de concorde & de ſenſibilité,

oü les familles ſe raſſemblent à la table de leurs

chefs, reſſerrent entr'elles les liens de la naturs &

du cœur, & éteignent ſouvent, dans la bonne hu

(1) On ſoufciit pour ce Journal, qui a le ſuccès le plus

mérité, chez M. des Eſſarts, Avocat, rue Dauphine, Hôtel

de Mouy , qui nous a lui-même fourni l'extrait de cette

cauſe , & chez Mérigot le jeune , Libraire, quai des Auguſ

tins. Le prix de l'abonnement eſt de 18 liy. pour Paris & de

1.4 iv. pour la Province. -
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meur de la fête & l'effcſi n des ſentimens doux,

d'aucier nes injures , des haines fatales. Mais cc nn

ment faire les Rois ſans un gâteau, ſans ce gâteau

ſi cher a l'enfance, & même aux âges pius I i ie x ,

& qui cache dans 'on lei , la fève précieuſe , ni

doit courcnner un des convives ; qui fait naître dès

le prélude du feſtin, cette hs meur vive & gaie

qu'on n'attend dans les autres galas, que des vapeurs

du dîner & de la mouſſe périliante du vin d'Aï ?

Si le père de famille n'eſtre point le gâteau des

Rois à la table ou il réunit ſes en fans 5 ſi le bou

larger malin, cu ſars mémoire, n'a conſtruit qu'un

gâteau vulgaire, ſans la fève royale qui le diſtingue,

plus de joie, & le feſtin n'eſt plus q 'un diner. Il

n'y a que le boulanger qui le donne qui voit le

gâteau ſans joie, ou mênie avec chagrin , s'il eſt

avide , conmme un retranchement ann.ei ſur tes

bénéfices. Il eſt des viiies cù ſon préſert eſt entière

ment libre : il en eſt d'autres où le tems & l'uſage

lui cn ont fait un devoir. — A Toulouſe, les boi

langers ont coutume de donner le gâteau des Rcis

à leurs pratiques, & le jour même de cette féte.

L'année dernière ne fut pas heureuſe en r'col1e

pour cette province : la cherté, la diſette des graiLs,

^ dont le prix cependant ſe partage entie les coº!om

mateers autant qu'ertre les fabriquans du pain, les

fit diſpenſer de leur préſent ordinaire , ſans tirer à

conſéquence pour l'avenir. Les Boulangers, bien plus

ſatisfaits de l'exception que de la règle, oublièret t

la reſtriction miſe à la grace par les Magiſtrats Mu

nicipaux,. & voulurenr commencer à cette épeque

un nouvel uſage deſtructif du premier. Ils rs f se rent

net le gâteau de cette année. Les Capitouls inſtruits

de ce refus, appaisèrent la plainte ur ivcrſelle par

une Ordonnance du 31 Décembre 1782, qui en

joignit aux Boulangers ingrats, de donner le gâteau

des Rois ſuivant l'uſage. Cette Ordonnance vient

d être confirmée par un Arrêt qui a été rcndu ſur

les concluſions de M. l'Avocat-Général Reſſeguier.

*
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D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De S M Y R N E , le I 5 Février.

UoIQUE l'on diſe depuis quelque tems

des diſpoſitions pacifiques du Divan ,

relativement aux différends ſurvenus entre

la Ruſſie & la Porte , & que l'on ait lieu

de ſe flatter qu'il n'y aura aucune rupture,

il eſt arrivé ici des ordres pour faire lever

3oo matelots , qui partiront ſur le-champ

pour Conſtantinople. On dit que tous les

chantiers de cette Capitale ſont actuellement

remplis d'Ouvriers occupés à remettre tous

les vaiſſeaux en état. Les ordres expédiés ici

pour enrôler des matelots ont été envoyés

également dans différens ports de cet Em
pire , & les Bachas ſont expreſſément char

gés de veiller à ce qu'ils ſoient prompte

1meIlt CXčClltCS.

Il eſt entré avant-hier dans ce port un

navire Danois nommé la Ville d'Altona,

Capitaine Hans-Hull ; il vient de Rotter

dam. -

2 9 Mars I733. i
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D A N E M A R C K.

Pe C o P E N H A GU E, le 26 Février.

LE Roi, dont les vues bienfaiſantes ont

pour objet ſpécial l'augmentation du com

merce national, vient d'encourager par des

avances conſidérables la pêche de la baleine

au détroit de Davis , & la conſtruction de

pluſieurs vaiſſeaux marchands dans les dif

férens chantiers du Royaume. Le canal creuſé !

d ns le Duché de Holſtein pour joindre la

Baltique à la mer d'Occident avance , & on

croit qu'il ſera navigable au commencement

de l'année prochaine.

La Compagnie d'Aſſurances de cette Ville

a tenu dernièrement une Aſſomblée géné

rale, dans laquelle elle a fixé à 8o écus le

bénéfi e de chaque action , le lendemain il

en a é é vendu pluſieurs à raiſon de 61o écus

chacune. -

On écrit de Moſſ en Norwège , que le

2o du mois dernier le navire les Trois-Frères

a été réduit en cendres avec toute ſa car

gaiſon , qui conſiſtoit en bois de conſ

truction.

P O L O G N E.

De VA R s o V I E , le 26 Février.

ON a beaucoup parlé de l'érection d'une

Compagnie Economique nationale ; ce pro

jet avantageux à la Narion va être réaliſé ;

& voici le plan & l'objet de cette inſtitu
t1O1l,
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» La Compagnie# Nationale aura ſon

Préſident, ſon Adminiſtrateur & ſon Caiſſier ; il y

aura pour les fonds une chancellerie particulière,

pourvue des Officiers néceſſaires. Ces fonds ſeront

principalementemployés à fournir le pays de ſel, à dé

couvrir les métaux & les minéraux qu'exige la fabriea

tion des monnoies. On tâchera encore d'établir une

banque publique qui prêtera de l'argent dans le be

ſoin aux particuliers, avec des intérêts convenables.

La Compagnie s'occupera des manufactures du

Royaume, & ſur-tout d'y introdure les plus indiſ

penſables. Elle formera des magaſins publics dans

les Provinces. En faiſant des recherches ſur les cau

ſes de dépopulation dans ce Royaume, elle cher

chera les moyens d'y remédier. En s'occupant de

l'augmentation des revenus de l'Etat & de ceux du

Rei, elle exclura tout ce qui tendroit à l'accroiſſe

ment des impôts, à l'introduction des monopoles «

& à tout autre établiſſement pernicieux «.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 4 Mars,

· L'ARcHIDUc-MAxIMILIEN ne quittera

l'Italie qu'au mois de Juin prochain , on ne

croit pas qu'il revienne ſur-le-champ dans

cette Capitale. Le bruit général eſt qu'il

pourra paſſer en France & dans les Pays-Bas

pour y voir ſes auguſtes Sœurs ; alors il

reviendroit par Cologne, Munſter & Mer

gentheim. -

- En conſéquence d'un ordre de l'Empea

reur, on ne célébrera plus à l'avenir qu'ure

Meſſe à la fois dans chaque Egliſe & tou

jours au même Autel. Le but de cette inno

vation eſt de déraciner l'idée des petites dé

1 2
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votions particulières & des Autels privilé

giés. Cependant ſur les repréſentations de

l'Archevêque , on excepte de ce règlement

l'Egliſe de S. Etienne , où l'on pourra dire

3 Meſſes en même-tems , parce que cette

Egliſe eſt conſtruite & diviſée , de manière

à repréſenter trois · Egliſes diſtinctes.

L'Ambaſſadeur, beau-frère du Roi de Maroc, eſt

de moyenne taille, & âgé de 51 ans; d'un caractère

doux & affable. Il ne parle qu'Arabe & les différens

idiomes de ſon Pays , & des Etats circonvoiſins.

Sa peau eſt très-noire, mais il a les traits du viſage

très-réguliers ; ſon menton eſt entouré d'une barbe

noire ; il porte un bonnet à la manière des Arabes,

& un vêtement de mouſſeline blanche ſemblable au

rochet de nos Eccléſiaſtiques , qui recouvre une

veſte noire à la Turque ; il n'a point de bas ; une

large culette lui deſcend juſqu'à la cheville du pied ;

ſa chauſſure eſt des ſandales : un large ſabre pend

à ſon côté. Les gens de ſa ſuite, très-bruns de

peau, ont des veſtes de diverſes couleurs, mais ils

portent tous un marteau blanc & des chemiſes avec

des manches très-larges, coupées comme celles des

femmes Européennes. Le Secrétaire de légation eſt

le plus blanc de viſage, & ſa barbe eſt blanche.

Il parle un peu d'Italien ; il a trois Muſiciens à ſa

ſuite ; mais nos oreilles ne peuvent ſe faire à leur

muſique. L'Ambaſſadeur ne mange que les mets que

lui apprêtent ſes cuiſiniers. On lui ſert toujours 12

plats ; ſa boiſſon ſe borne à une eſpèce d'hydromeſ

très-ſucré & au thé, avec du badian.

De HA M B o U R G, le 1 e Mars.

LE s préparatifs de guerre qui avoient
/ •

ceſſé dans la Bohême, viennent tout à-coup

d'y recommenser de nouveau ; & l'on y

j
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vo，- plus d'activité que jamais ; on eſt auſſi

fort occupé dans les arſenaux d'Autriche &

de Hongrie; ces mouvemens ſont le ther

momètre des ſpéculations de nos Politiques,

qui tantôt annoncent la paix , tantôt la

guerre, & qui prétendent aujourd'hui que

quoiqu'onen diſe, l'étincelle apperçue en Cri

mée, annonce un grand incendie.Quelques

uns de nos papiers parlent déja de quelques

hoſtilités commiſes par les Turcs contre les

troupes Ruſſes, qui, ſi elles avoient eu lieu

en effet, pourroient avoir des ſuites fâcheu

ſes ; mais ces bruits vagues ont été ſi ſouvent

répandus & démentis, que l'on ne peut y

prêter encore aucune confiance.

» L'Empereur, écrit-on de Vienne , paſſant der

nièrement à cheval au Port de Roſſan , ou ſe trou

voient qnelques bâtimens chargés de mºnitions,

demanda l'Officier chargé de leur direction & de

leur inſpection ; quelqu'un lui répond qu'il eſt au

café voiſin : un ſecond court pour l'aveitir ; l'Offi

cier ſe hâte d'arriver & voit l'Empereur qui étoit

déja monté ſur le bâtiment , & qui lui dit d'un ton

froid & ſévère : il étoit inutile de vous preſſer ſi

fort ; vous êtes le maître de reteurner : je ne veux

plus que mon ſervice vous gêne dans vos plaiſirs «.

| Les mêmes lettres de Vienne offrent les

détails ſuivans. '

» L'une des vues de l'Empereur eſt d'établir dans

toutes les Ecoles de ſes Etats la plus grande unifor

mité de doctrine ; & pour y parvenir, il a ordonné

à tous les Ordres réguliers qui voudront permet

tre à leurs ſujets l'étude de la Théologie, de les en

voyer tous, ſans exception, à l'Univerſité de la Ca

pitale. Il ſe propoſe auſſi d'établir une Ecole de

/ - i 3
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Théologie & univerſelle, où les Etudians de chaz

que Secte, admiſe dans ſes Etats, ſe réuniront après

avoir achevé leurs cours particuliers , afin d'y en

commencer un ſur toutes les matières non contro

verſées. On regarde ce moyen comme propre à

faire oublier tous les germes de divifion & de

haine contre les adorateurs d'un même Dieu º°.

I T A L I E.

E)e L I v o v R N E , le 26 Février.

| ON a reçu de Naples la relation ſuivante

du tremblement de terre qui s'eft fait ſentir

dans la Calabre & à Meſſine le 5 de ce mois ;

cette relation eſt du 18 , & l'Auteur dit

qu'alors les ſecouſſes continuoient encore.

Les effets de ce tremblement de terre n'ont point

d'exemple dans les annales de l'Europe. Le ſeul qui

lui reſſemble en tout point, eſt celui des douze

Villes de l'Afie, arivé ſous Tibere, & que Tacite

a fi bien décrit en peu de mots dans le ſecond livre

de ſes Annales (1). Ces effets ſont ſi terribles qu'ils

ſont capables de nous retracer une image de la ſub

merſion douteuſe des Iſles Atlantides, de la ſépara

tion des terres au détroit de Gibraltar, & de celle

de la Sicile d'avec le continent de l'Italie, évènemens

dont on n'a point de monumens authentiques. —

Avant d'entrer dans le dérail deseffets de ce déſaſtre,

il faut donner une idée de l'étendue du théâtre ſur

lequel il s'eſt manifeſté. Suivant tous les rapports

parvenus juſqu'à préſent dans cette Capitale, ce

théâtre embraſſe une ellypſe allongée d'Orient en Oc

cident, une partie de la mer Ionienne, toute la Ca

· lâbre méridionale, les iſles de Lipari, la pointe ſep

tentrionale de Sicile & cette partie de la mer de Toſ

(1) Eodem anno, duodecim celebres Aſia urbes collapſe

nodurne motu terre quo improviſior,graviorquepeſtis fuit &c»
-
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eane qui ſe joint à celle d'Ionie par le Phare de Meſ

fine, connu autrefois ſous le nom de Fretum ſiculum.

— Il n'eſt pas inutile non plus de ſe f,ire une idée de

la ſituation de la Calabre. Elle eſt diviſée dans ſa lar

geur , en deux parties par un iſthme ou langue de

terre très-étroite, entre le golfe de Ste-Euphémie

& celui de Squillace ( Lamenticum & Scyllaceum ),

ſur lequel courent en direction oppoſée, les fleuves

Amato & Corace. La partie méridionale forme ce

qu'on appelle Métatarſe ou la pointe du pied de la

fameuſe botte d'Italie. Le terrein de cette péninſule

eſt peut-être le plus fertile de toute cette grande 1é

gion. On dit même que quoiqu'il ne forme pas la

vingtieme partie du Royaume de Naples , il produit

au moins le dixieme de ſon revenu. Chacun ſait que

ce pays entier a été connu ſous le nom de la Grande

Grèce ( Magna Grecia ). C'étoit la patrie des arts &

des ſciences, du tems de Pythagore & de ſes diſ

ciples. Il ſemble que le centre du tremblement de

terre dont nous allons donner la deſcription, ſoit ſi

tué immédiatement ſous la partie méridionale & le

terme des ruines fixé aux deux fleuves dont on a déjà

parlé; tous les phénomènes ſe réunifſent pour confir

mer cette conjêcture. Les parties les plus voiſines de

ſon équilibre ont été les plus fortement ébranlées ;

des gouffres ouverts tout-à coup y ont engloutitout

ce qui étoit à leur portée ; les arbres ont§ déraci- .

nés, les villes détruites de fond en comble ; les eaux

courantes ont perdu ou caché leur cours. Une ri

viere très-profonde a laiſſé ſon lit à ſec. - La ma

tiere volcanique qui a produit tous ces mouvemens

doit ſe trouver à une profondeur immenſe , & être

d'une violence inconcevable — L étendue de la ſu

perficie qu'elle a† , &† des montagnes

de granit qu'elle a ſoulevées, ſemblentenêtre lapreuve

inconteſtable. Ses ſecouſſes ont communiqué leurs

impulſions deſtructives à l'un & à l'autre él'ment. Si

les édifices ſe ſont écroulés, les navires n'ont pas

l 4
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moins été tourmentés par la mer. Les canons avec *

leurs affuts ont été élevés juſqu'à la hauteur de

quelques pouces ſur les ponts des bâtimens mouil

lés à Meſſine. La Frégate du Roi a éprouvé ces ef

fets. Le gonflement des flots s'eſt fait ſentir en même

tems & avec la même force que l'agitation des mon

tagnes. La marée a ſouffert une irrégularité àTarente.

Le Aux a manqué dans ce petit golfe, tandis que

les eaux ſe portoient avec tant d'abondance dans le

Phare de Meſſine, qu'elles inondoient les rivages

dont elles enterroient les malheureux habitans. Des

nouvelles poſtérieures nous apprendront que les ra

vages ſe ſont étendus plus loin.— Le tremblement

de terre a commencé le mercredi 5 de ce mois. La

premiere ſecouſſe, la plus terrible de toutes & qui a

duré deux minutes, s'eſt fait ſentir à midi trois quarts,

laſeconde preſque auſſi forte, à ſept heures de nuit ;

la troiſieme qui a achevé de renverſer la Ville & les

Villages, a eu lieu le vendredi ſuivant à deux heures

& demie après midi. On en a compté juſqu'au ſa

medi 8, vingt-cinq ou trente autres plus ou moins

légères, &, ſelon les avis poſtérieurs, on parle d'un

tremblement de terre continuel. Leur mouvement a

été un compoſé de ſoubreſſaut, d'ondulation & de

trépidation. Ce n'a pas été préciſément un trem

blement de terre, mais un renverſement de la ſuper

, ficie. Tous les élémens, tous les êtres vivans l'ont

*reſſenti. Le contrecoup s'eſt étendu juſqu'à Naples &

ſes environs, préciſément au même inſtant que le

tremblement s'eſt fait ſentir en Calabre. — Entrons

actuellement dans les détails. Nous commencerons

par Meſſine, parce que c'eſt de cette ville qu'on a

reçu les premieres nouvelles du fléau. Il y a plus

d'un ſiecle que cetre ville célèbre dans l'hiſtoire, &

jouiſſant du ſite le plus heureux, a commencé àéprou

ver des calamités publiques. La guerre fut le pre

m'er ſignal de ſa ruine, vers le commencement du

ſiècle dernier. La mort de l'Amiral Ruyter, qui étoit
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venu pour en preſſer le ſiége, fut le préſage fatal de

l'anéantiſſement de ſa proſpérité politique. La peſte

de 1743 la dépeupla preſque entierement. Le trem

blement de terre dont il eſt ici queſtion , boulver

ſant ſon ſol , en a fait un amas de matiere calcinée.

Sa belle Palazzata ou cercle de Palais , a été détruite

de fond en comble. Le Village de Torre di Faro ou

l'ancien Cloro , n'offre que ruines. Les deux lacs

voiſins ont été comblés ; en ne ſait pas encore ſi le

reſte de la Sicile a éprouvé le même ſort, Dans la

Calabre , les déſaſtres ont été encore plus grands. A

prendre du côté occidental de l'Iſthme Lametico,

on ne voit que villes & villages endommagés ou rui

nés. De ce nombre ſont Pizzo , Briatico, Bivona,

Monteleone, Zelogaſo, Tropea & tous les Hameaux

qui en dépendent; Milet & tous ſes environs, Palmi,

Seminara , Roſarno, Oppida, tous les lieux ſitués

dans l'ancien territoire de Mamerto. Les Habitans de

Palmi qui ſont preſque tous Manufaéturiers , ont

été pour la plupart enſevelis ſous les ruines avec leurs

métiers : ceux de Séminara qui ſont preſque tous

Agriculteurs , ont eu le bonheur de ſe ſauver : Paſ

quale-Zaffioti, l'un des meilleurs diſciples du Philo

ſophe Genoveſi a été retiré avec peine des ruines de

ſa maiſon. Bagnara & tous ſes environs ont été dé

truits, ainſi que les autres lieux le long de la côte,

juſqu'à Reggio , & ſur la pente des Apennins, la

Chartreuſe de St-Stéphano de Boſco, la mere de

toutes les autres , & le ſanctuaire principal des Do

minicains à Soriano, ont été renverſés de fond en

comble. En général, les maiſons religieuſes ont été

plus en proie à la fureur de ce fléau que les autres.

L'écueil de Scylla, ſi fameux par les deſcriptions

qu'en ont données Homère & Virgile, s'eſt entr'ou

vert , & le Château ſitué au-deſſus, s'eſt écroulé

, en partie. Le Priace connu par les cruautés qu'il exer

oit envers ſes Vaſſaux, ne ſe croyant pas à l'abri du

danger dans ſon Château , bâti ſur une roche, ſe

i 5
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réfugiadans unebarque ſur le rivage, mais les vagues

étant extraordinairement agitées, à la ſeconde ſe

couſſe detremblement deterre, l'emportèrent & l'en

gloutirent ainſi que la barque. Tous ſes gens , &

27oo de ſes vaſſaux qui s'étoient réfugiés dans leurs

barques ſur les ſables de ce rivage, périrent de la

même maniere; on ne ſauroit mieux appliquer qu'à

ce Prince ce vers ſi connu ; incidit in ſcyllam cu

piens vitare carybdim. Ce Prince qui étoit octogé

naire ſera peu regretté de ceux de ſes vaſſaux qui lui

- out ſurvécu. On regrettera beaucoup, au contraire,

la Princeſſe de Gérace Grimaldiqui a été écraſée avec

- tous ſes gens, par le toît de ſa maiſon, dans une de

ſes terres appellée Caſalnuovo. Cette Princeſſe étoit

adorée de ſes vaſſaux & aimée de tout Naples. On

ſait que ſa maiſon & ſa table étoient ouvertes à tous.

Ses autres grands fiefs, Terranova, Droſi & Pieza,

: fitués ſur la mer de Teſcane, ont éprouvé les mêmes

: déſaſtres ainſi que Gérace, ſitué dans l'ancienne ré

gion de Locre , ſur la mer Ionienne, & tout le pays

de Reggio , qui s'étend ſur la rive méridionale de

cette Province. On peut dire en général que toute

la côte & tout l'intérieur du pays, depuis le cap

Spartivento juſqu'au cap Stilo & juſqu'à Squillace

ont éprouvé† même ſort. La partie de l'Iſthme de -

puis cette derniere ville juſqu'à Pizzo & Bivona, n'a

point été exempte des ravages cauſés par ce tremble

ment de terre, Carafa & Vena , villages habités par

des Grecs Albanois, ainſi que Borgia, St-Floro, Gi

refalco, Maida & autres lieux fitués plus en dedans

des montagnes, ont plus ou moins ſouffert ſelon

leur proximité du centre du mouvement. Queique

, toutes les terres fituées au nord de l'Iſthme, n'ayent

éprouvé juſqu'à préſent d'autres dommages que des

crevaſſes de murs& des chûtes de toits, & qu'il ne

ſoit péri aucun homme, la violence & la continuité

des ſecouſſes y a cependant plongé les habitans dans

la Plus grande conſternation & le Plus grand ef
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froi. Ils vivent en attendant ſous des tentes & dans

des baraques que les gens aiſés ont fait conſtruire.

–Les dommages cauſés par les ſecouſſes du trem

blement de terre, ſont certainement conſidérables ;

mais ils auroient été beaucoup moindres, ſans les

incendies qui ont été occafionnés par les matières

combuſtibles , tombées ſur les cheminées, & dans

les braſiers ardens, à l'heure du dîner. On ne ſau

roit encore calculer le nombre d'hommes qui ont

péri. La perte des effets ſera ſans doute énorme ;

on en peut juger par ce qui ſuit. Le Prince de

Cariati & ſes Aſſociés, ont perdu dans les maga

zins de Seminara & de Palmi, environ deux mille

bariques d'huile , évaluées à plus de 7o ducats la

barique, & le Baron de Stizano, en a perdu mille.

Il a eu en outre le malheur de perdre toute ſa

famille. On dit que l'huile couloit à gros ruiſſeaux

dans quelques endroits , & dans d'autres le vin.

Une quantité prodigieuſe de balles de ſoie, a été

conſumée par le feu. Les comeſtibles, & les autres

productions'de la terre, qui ſont de première né

ceſſité , & celles deſtinées au commerce , man

quent abſolument. La plus grande partie des habi

tans, ſe nourrit de viande & d'herbes. Les Char -

treux de St-Stefano, qui ſont toujours bien approvi

ſionnés, ont envoyé acheter du pain, à Monteleone.

Les habitans ſe nourriſſoient à Meſſine, de grains

& de légumes bouillis , qu'on avoit trouvés à

bord des bâtimens venus de la Pouille, & chargés

pour Naples. Un des Couriers expédiés pour cette

ville , n'a pris d'autre aliment ſur toute la route

qu'il a parcourue dans cette malheureuſe péninſule,

qu'un morceau de fromage , qu'il avoit emporté

avec lui, & il n'a bu que de l'eau de rivière. Celui

parti de la poſte de Naples pour la Sicile, étant

arrivé à Monteleone , a été obligé de rebrouſſer

chemin. Tout offre en effet le ſpectacle de la

déſolation, & de la mort. Un ſombre effroi s'eſt

i 6
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emparé des cœurs les plus audacieux. -Une pluie

a mis le comble aux déſaftres, en offrant aux ha

bitans conſternés, tous les ſignes redoutables de

la colère Divine. — Le Roi ayant été informé de

ces déſaſtres, a été pénétré de la plus vive dou

leur. Le Gouvernement s'eſt occupé auſſi-tôt des

moyens de venir au ſecours des habitans de la

Calabre & de la Sicile. Le Chevalier Acton, qui

a le département de la Marine & de la guerre,

a ſecondé avec tout le zèle poſſible , les mouve

mens de la tendreſſe paternelle du Monarque. Dès

les premières nouvelles, apportées par le Capitaine

Caffiero de Melazzo, ce Miniſtre vigilant, a eu

I'attention de ſe pourvoir de tout ce qui pouvoit

contribuer au ſoulagement des malheureux, ſoit

pour guérir leurs bleſſures , ou pour leur pro

curer- des alimens. La frégate qui éteit venue

donner la nouvelle de la deſtruction de Meſſine,

a dû remettre ce matin à la voile, pour eſcorter

quelques bâtimens, chargés de tous ces ſecours.

- D. Vincenzo Pignatelli , s'eſt rembarqué pour

aller rejoindre ſon régiment, en garniſon à Mon

teleone. Le Prince de Cavalraſo , s'eſt hâté auſſi

de ſe rendre à ſon Gouvernement de Meſſine.

- On doit préſumer que le Vice-Roi Caracciolo ,

dont la philantropie eſt connue, n'aura pas man

qué de prévenir par ſon zèle & ſon activité, les

ſages meſures priſes par le Miniſtère ; après s'être

occupé du ſoulagement des habitans de la Sicile,

, il aura étendu ſes ſoins à ceux de la Calabre.

– On dit que la Princeſſe Douairière de Villa

franca , a prévenu les deſirs de l'humanité. Elle a

ouvert ſa bourſe, & les magazins de ſes terres,

pour ſecourir ſes malheureux compatriotes. Le

Roi a remercié, par une lettre fignée de ſa main,

cette dame généreuſe. — Pour empêcher l'émigra

tion des habitans confternés , le Conſeil du Roi

a ordonné que tous les Calabrois & les Siciliens
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néceſſiteux qui ſe réfugieront dans la Capitale ,

ſoient pourvus de tout ce qui leur ſera néceſſaire,

& renvoyés chez eux pour y reconſtruire leurs

maiſons. On a fait plus. On leur a envoyé des

ſecours, même par mer; & le Maréchal Pignatelli,

accompagné d'un grand nombre de perſonnes in

telligentes & actives, eſt parti dimanche 16 de

grand matin pour porter ces ſecours. M. le Mar

quis de Marco, Miniſtre des affaires intérieures,

a écrit à tous les Evêques & Gouverneurs des

Pays déſolés, d'employer auſſi l'argenterie des Egli

ſes, qui en ont prodigieuſement, au ſoulagement

des malheureux ; on a même inſinué à cet effet ,

aux Seigneurs de ſe rendre à leurs terres. Celles des

Ducs de Monteleone & de Seminara , des Princes

de la Roccella & d'Ardore, ſent en effet ſur les

territoires où le tremblement de terre s'eſt fait

ſentir. Le Duc de la Guardia eſt déja parti, pour

aller recueillir la riche ſucceſſion du Prince de

Scylla, ſen ayeul, qui a été noyé —Le Gouverne

ment a pris en outre des meſures pour prévenir les

ſuites fâcheuſes de la terreur, dans une ville auſſi

peuplée que Naples, & également ſujette aux effets

ſubits des fermens Volcaniques. Il a fait ſuſpendre

tous les ſpectacles du Carnaval. Le Roi & la Reine

ont été les premiers, à donner l'exemple de ces

privations. Leurs Majeſtés cnt conſacré, à des actes

d'une vraie piété, dans la grande chapelle de la

Cour, les memens deſtinés à ces amuſemens pro

fanes.— Le Gouvernement avoit depuis long-tems

arrêté un Plan, pour guérir Meſſine & la Calabre,

des maux politiques que l'ignorance & les calami

tés de plufieurs ſiècles avoient accumulés , ſur des

parties ſi importantes, du domaine de ſa Majeſté.

Leurs habitans opprimés , attendoient avec impa

tience, le moment d'un ſoulagement tant de fois

promis, ſans jamais s'être réaliſé. La barbarie des

règlemens ſur la ſoie, l'huile & ſur les impoſi
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tions, alloit ſubir une forme ſalutaire. Mais cerre

cataſtrophe oblige le Gouverrement , de donner

d'abord tous ſes ſoins aux maux phyſiques de ſes ſujets.

Cependant elle pourroit être l'épcque de leur en

tier rétabliſſement , par le renouvellement de l'or

dre civil dans la Société. Voici certainement une

occaſion favorable d'abolir pour toujours, la juriſ

diction Féodale & les autres oppreſſions, dont la

continuation ne feroit jamais q-e pallier leurs

maux , ſans les guérir radicalement. Voici pour

Ferdinand le moment d'imiter avec fermeté , l'exem

ple de ſon Auguſte Père, le Roi d'Eſpagne.

Les détails poſtérieurs reçus à Naples

portent que c'eſt dans la Calabre ultérieure

que l'on a éprouvé les plus grands dégâts.

» D'après tous les rapports on fixe le centre de

l'ébranlement au Mont-Aſ ero, dans la grande

chaîne des Apennins, puiſque la dévaſta ion a dimi

nué en raiſon de l'éloignement de cette montagne.

Razaluevo, village de 4 à 5ooo ames, qui en eſt

| tout près, a été renverſé avec tant de rapidité, qu'il

ne s'en eſt pas ſauvé Une ſeule perſonne de toutes celles

qui étoient dans les maiſons ; c'eſt là qu'a péri la

Princeſſe de Gerace. Stelo a été ſéparé en deux par

une ouverture qui s'eſt faite dans le milieu du bourg.

Il a péri du monde à Seminara, Palmi & Reggio.

Cependant la plus grande partie des habitans a eu

le tems de ſe ſauver. Meſſine, dont le ſort, avoit paru

d'abord le plus déplorable, eſt de tous les pays qu'on

vient de citer, ce'ui qui dans la proportion a le

moins ſouffert, puiſque les maiſons n'ont été ren

verſées que dans la partie baſſe de la ville ; & que

celles de la montagne cnt donné retraite à ceux

qui avoient échappé à l'éboulement, & que tous ſes

genres de comeſtibles qui y ont été envoyés de

toutes les par ies de la Sicile, y ont répandu l abon

dance. Au premier moment de la cataſtrophe, la

Vcuve du Prince de Villa-Franca fit ouvrir ſes ma

- -- —
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gaſins & diſtribuer ce qu'ils renfermrient d huile ;

de vin & de fariue; elle fit paſſer des ordres dans ſes

fermes, pour faire paſſer à Meſſise des troupeaux

de toutes ſortes de bétail. On ignore encore le

nombre des morts que les rapports ultérieurs dimi

nuent tous les jours. Ce n'eſt que lorſque D. Vincent

Pignatelli , envoyé en Calabre, & M. de Caval

Raſo , envoyé à Meſſine, ſeront arrivés à leur

deſtination, que l'on aura une relation de cet évène

ment, & qu'on ſaura juſqu'à quel point il a été

funeſte cr.

A N G L E T E R R E.

De L 9 N D R E s , le r 8 Mars.

L'EspÈcE d'interrègne miniftériel dure en

core. La nation qui n'y eſt point accou

tumée ſe permet toutes ſortes de réflexions,

& les gens ſages voient avec peine des

retards dont les affaires peuvent ſouffrir.

Juſqu'à préſent on a† parlé des

motifs des difficultés qui jettènt tant de

lenteur dans la formation d'un nouveau

Miniſtère. Nos papiers ne ſont remplis que

· de détails ſur ce ſujet; dans l'incertitude

· de ce qui ſe fait , car ces papiers ne le diſent

pas, nous devons nous borner à recueillir

les articles les plus piquans qu'ils préſentent.

L'un d'eux a fait le tableau ſuivant des qua

tre partis qui diviſent le Parlement.

• Parti de Portland. Ce parti appellé alternati

vement le parti de Whig, le parti de Newcaſtle, de

Rockingham & de Portland , eſt principalement

compoſé de deſcendans des perſonnes, dont l'atta

chement à la liberté civile & religieuſe de ce pays

nous a procuré l'acte de Succeſſion & a établi la
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préſente Famille » # ſur le trône. Le feu DUre

de Newcaſtle en étoit regardé comme le chef. Le

Marquis de Rockingham lui ſuccéda; & le Duc de

Portland en a pris ſa conduite depuis la mort de ce

dernier. Il eſt formé dequelques-uns des hommes les

plus diſtingués qui compoſent les deux Chambres du

Parlement; & dans ce nombre on peut nommer les

Pacs de Bolton, de Devonshire & de portland ; les

Lords Derby, Stamford, Thanet , Berkeley , Scar

borough , Jerſey , Cholmondeley , Tankerville ,

Effingham , Fitzwilliam , Spencer , Townshend ,

Falmouth , Keppel , King , Ravenſworth , Beſsbo

º"gh, Walpole, Sondes & Lauderdale ; M. Fox »

M ºurke, & environ 9o autres Membres des Com

ºººº - Parti de North. Il eſt connu ſous les di

º noms de Parti Ecoſſois, Tory & de North,

Pº° qu'il a réuni preſque tout ſ'intérêt dans le

#ºyaume , la plupart des Membres Ecoſſoi, du

#rlement , & que Milord North en eſt le chef.

Pans la Chambre Haute ce parti eſt ſoutenu par les

Ducs de Beaufort, Newcaſtle , Northumberland &

Montagu; & par les Lords Denbigh , Weſtmore

land, Sandwich , Cheſterfield, Oxford, Darmouth,

Warwick, Hertford , Guildford , Batkurſt, Ayleſ

b#y, Clarendon, Dudley, Mount Edgecumbe, Sack

ville, Onſlow, Boſton , Browlow, Rivers, Walſin

gham, Bagot , Loughborough , Stormond & Maas

field; & dans la Chambre § par Mylord North,

M. Yallace, M. Mansfield, & environ ! 3o autres

Membres.- Parti de Bedford. Il eſt compoſé de

Wighs & de Torys : il s'eſt formé au commence

º# de ce règne, ſous la direction du feu Duc de

Bedford, dont il a pris le nom. Il a commencé ſa

ºière Politique de concert avec le Comte de Bute,

a ſouteau Mylord North dºran § ſ Adminiſ

tration, & depuis a joint le Comte de Shelburne : il

*'eſt beaucoup affoibli depuis ia mort de ſon chef ;

ºais il conſerve toujours aſſez de ſorce pour ſe
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rendre important , & pour ſoutenir la prérogative

Royale ou défendre la Majeſté du Peuple, ainſi qu'il

convient le mieux à ſes intérêts. Il compte au nom

bre de ſes Adhérens dans la Chambre Haute les

noms du Duc de Marlborough & des Lords Salis

bury, Carliſle, Aylesford, Gower, Hillsborough ,

Weymouth, Talbot & Thurlow. Dans la Chambre

Bafſe, M. Rigby en eſt le chef, & peut compter

une quarantaine de Membres avec lui. — Parti

de Shelburne. On n'en a entendu parler que depuis

12 ou 14 ans. D'abord il n'étoit compoſé que du

Lord, dont il porte le nom, avec M. Dunning ,

actuellement Lord Ashbuston, le Colonel Barré,

M. Wclfran Cornwall , préſentement Orateur

des Communes , l'Alderman Towshend, M. Horne

Tooke , & quelques autres Perſonnes. A la mort

du Comte de Chatham, il gagna des forces par ſa

réunion avec les noms honorés de Camden, Tem

ple & William Pitt : mais ces hommes diſtingués

commencent à ſe laſſer de la liaiſon ; & il eſt déja

certain que le Comte Temple conſervera ſa place

( de Vice-Roi d'Irlande ) ſous la nouvelle Admi

niſtration : ce qu'on croit auſſi généralement du Lcrd

Camden ( Préſident du Conſeil). Depuis que le Lord

Shelburne eſt premier Miniſtre, on dit qu'il a gagné

à ſon parti les Ducs de Leeds, de Rutland, de Man

chefter & de Chandos; le Marquis de Carmarthen ; &

les Lords Surrey,Stanhepe, Mahon, Nugent, Cha

tham , Howe, Percy, Stavel, Hardwicke, Gran

tham, Beaulieu, Hawke & Abingdon : mais le tems

fera bientôt voir , s'ils ont ſoutenu le Miniſtre ou

l'Homme. Il eſt néanmoins certain , qu'il n'a jamais

pu compter plus d'une douzaine de Membres dans la

Chambre Baſſe, avant qu'il fût Miniſtre; & il n'eſt

guère poſſible, qu'il ait pu augmenter ce nombre à un

degré quelque peu conſidérable depuis qu'il a été à la

tête de l'Adminiſtration, vu que quelques-uns de ſes

plus habiles partiſans l'ont récemment abandonné,

parce qu'il manquoit d'attention à leur égard, & qu'il
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leur préféroit ſes anciens ennemis. Il y a néanmoin4

dans ſon parti des hommes de capacité & de ta

lent, tels ſont Mylord Ashburton, le Colonel Barré,

MM. Ora, Morris , &c.

On voit aiſément que ce tableau n'a pas

été tracé par une main impartiale & que

l'Auteur appartient au parti de Portland

ou de Fox , c'eſt en effet une feuille de ce

parti qui le fournit. Au reſte cette ſciſſion

des Chefs de la nation Britannique en quatre

factions n'eſt pas neuve. Rapin Thoyras en

a donné le modèle dans ſa diſſertation ſur

les Whigs & les Torys qu'il diſtingue en

Torys outrés & Torys modérés , & en

Whighs outrés & Whigs modérés. En gé

néral il faut ſe défier de tous nos papiers

ſur les mouvemens actuels , ceux qui in

téreſſent le plus ſont ceux qui regardent

la formation des nouveaux Miniſtres ; mais

tout ce qu'on en dit eſt fort contradictoire.

» Il n'y a encore rien de décidé à cet égard ,

lit-on dans un de nos papiers. Le parti de Rokin

gham , avoit déterminé le Comte de Gower a

accepter la place de premier Lord de la Tréſore

1ie, du moins pour un certain temps. Il y avoit

conſenti, à condition que M. Pitt, continueroit de

remplir celle de chancelier de l'Echiquier : d'après

cet arrangement, l'Aminiſtration devoit être for

mée de la manière ſuivante. Le Lord Ashburton,

Chancelier. Le LordThurlow, préſident du Conſeil.

M. Jenkinſon & le Lord de Stormont, ſecrétaires

d'Etat., La ſeule difficulté étoit de gagner M. Pitt ;

mais le 14 , il a abſolument refuſé , d avoir

patt à une Adminiſtration compoſée d'aucuns Mem

bres de la Junte ſecrère, & en conſéquence, le

Comte de Gover a déclaré qu'il n'accepteroit point
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la place de premier Lord de la Tréſorerie. On dit

due le Roi, à cette occaſion , s'eſt plaint amère

ment d'avoir été amuſé par des gens qui n'avoient

pas aſſez de crédit dans le Royaume pour former un

Miniſtère capable de gérer les affaires de la Nation.

Après avoir manifefté ſon mécontentement, ſa Ma
jeſté eſt partie pour la campagne, r.

Un autre papier §e cette affaire

dans un état bien différent. -

L'ouvrage de la formation d'un nouveau Miniſ

tère , dit-il, eft très-avancée. Le Lord North eut

le 12 un long entretien avec le Roi, relativement

à cet objet. Il y avoit encore quelques roints à dé

cider le 13 au ſoir. Il étoit ſurvenu une petite

altercation occaſionnée , dit - on, par l'oppoſition

que certaines perſonnes avoient formée contre la

nomination du Lord Stormont, à la place de ſe

crétaire d'Etat. On aſſuroit néanmoins, que l'arran

† définitif en ſouffriroit peu de retard, & que

es nouveaux Miniſtres feroient aujourd'hui leurs

remerciemens au Roi.– Le Lord de Portland doit

'être premier Lord de la Tréſorerie, & M. Fox l'un

des ſecrétaires d'Etat. Le Lord Keppel ſera remis

à la tête de l'Amirauté. Le Duc de Port l2nd lui

a fait une viſite, pour le déterminer à rentrer en

place, & l'on aſſure que pendant leur entretien qui

a duré plus de deux heures, ils ont fait choix des

· Membres qui doiveat compoſer le Bureau de l'A

· mirauté. .

M. Pitt s'eſt oppoſé , dit-on , à ce qu'aucuns

perſonne du parti Ecoſſois, n'entrât dans le nouveau

Miniſtère, & pour cette raiſon, il n'a point voulu

conſentir directement à garder ſa place, mais il eſt

e maître de reſter ou de ſe retirer, Selon que[1 ître de reſt de ſ Selon queſ

† , la place de Tréſorier des troupes de terre

era partagée entre M. Burke & le Colonel North.

— On prétendoit que le Colonel Fitzpatrick, ſeroit

ou Treſorier de la Marine, ou de la Guerre. -On
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parle d'élever à la pairie pluſieurs Membres de 1a
chambre des Communes , entr'autrez le Lord Mil

bourne , & le Lord John Cavendish. Le Comte

Fitz-William , & le Comte de Guilford , ſeront

créés Marquis.

En attendant que nous ayons de nou

veaux Miniſtres, tout paroît dans une eſpèce

de ſtagnation ici. Les ſéances du Parlement

offrent même peu de détails à la curioſité.

» Le 7, le Lord Ludlow annonça à la Chambre

des Communes que l'adreſſe relative aux penfions,

avoit été préſentée la veille à S. M. qui avoit bien

voulu promettre d'avoir égard aux déſirs que ſes

fidèles Communes avoient manifeſtés dans cette

adreſſe. La Chambre s'étant formée en grand Ce
mité, pour prendre en conſidération le bill relatif

aux liaiſons mercantiles à établir entre l'Angleterre

& l'Amérique, elle le diſcuta paragraphe par paragra

phe , après quoi le Comité s'ajourna au 1o pour

faire rapport du travail relatif à ce bill.

Le 1o , il ne fut rien réſolu ſur ce bill dont

le rapport occaſionna de nouveaux débats & un

nouvel ajournement, malgré l'obſervation du Mi

niſtre M. Pitt, qui ſouhaitoit qu'on preſſât ce travail.

Le Lord Neuhaven propoſa enſuite une adreſſe au

Roi, pour le ſupplier d'ordonner que les dernières

dépêches du Chevalier Guy. Carleton, fuſſent miſes

ſous les yeux de la Chambre; mais la propoſition

fut rejettée preſque unanimement. -

Le même jour 1o, il fut préſenté à la Chambre

Haute un bili pour réſoudre & même prévenir tous

les doutes qui ſe ſont élevés ou ont pu s'élever ſur

les droits excluſifs du Parlement & du tribunal

d'Irlande, en fait de légiſla icn & de judicature,

& pour empêcher qu'aucun acte ou appel d'aucuns

des tribunaux de S. M. dans ce Royaume, ne ſoit

regu, diſcuté & jugé dans aucuns des tribunaux de

- —
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S. M. dans la G. B. Cet acte fut lu pour la première

fois & l'impreſſion en fut ordonnée «.

Dans la ſéance des Communes du 12, le Chevalier

Henri Fletcher a préſenté une pétition de la Compa

gnie des Indes, en aſſurant que ſi dans l'état où ſe trou

vent les affaires de la Compagnie, le Parlement ne lui

accorde pas le plutôt poſſible les ſecours dont elle a un

beſoin ſi urgent, ilyatout à craindre pour ſon crédit,

attendu que les actes qui la ſoutiennent expirent au

premier Avril prochain. Cependant, ajouta-t-il, je

ne preſſerai point la Chambre de s'occtper de cet

objet que les Miniſtres n'aient été nommés, d'autant

plus que ſelon ce que je viens d'apprendre , cette

nomination fi long-tems différée eſt enfin faite ou du

moins ſur le point de l'être. -

Il a été ordonné que la pétition ſeroit miſe ſur le

Bure2u.

Dans la ſéance du 13 le Général Roſs a fait une

motion, tendante à ce qu'il fût mis ſous les yeux de

la Chambre une liſte des noms des Officiers qui ont

ſervi dans les Corps Américains portés depuis peu

ſur l'Etabliſſement Britannique, ainſi qu'uae copie

des commiſſions qu'ils avoient précédemment, en

ſemble les conditions auxquelles ces divers Corps

ſont entrés au ſervice de l'Angleterre.Après quelques

légers débats la motion fut admiſe. -

: | On dit qu'il n'y aura que quatre millions

ſterling à emprunter dans la ſeſſion actuelle

du Parlement , & que cette ſomme ſera le

vée d'après le plan ſuivant.

Tout ſouſcripteur de cent livres aura 1oo liv. en

actions dans les 4 pour cent évalués à 84 liv. 12 ſ.

6 den en lorgues annuités , évaluées à 2o années

d'achat, 12 liv. 1o ſ. — Un billet de loterie évalué

à 15 liv. de profit, 5 liv. Total 1o1 liv. 1o ſols.

Cela produira un profit d'ºn & demi pour cent,

mais qui avec l'eſcompte ordinaire peut être eſlimé

d'environ 3 pour cent, Quatre particuliers très-ac
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crédités ont déjà promis au Gouvernement de lui

prèter la totalité de cette ſomme. Le Budget s'ou

vrira en Avril. Cinq ou ſix millions des billets de

la marine doivent être fondés en nouvelles actions

de 4 & demi pour cent ou en longues annuités ;

mais il n'eſt point encore décidé ſi cette opération

aura lieu dans la ſefſion actuelle ou vers le commen

cement de la prochaine.

On a reçu hier des nouvelles de Bombay

du 28 Septembre qui portent en ſubftance

ce qui ſuit.

» Après le ſecond combat du 12 Avril , le Che

valier Edvard Hughes fit route pour Trinquemale

avec toute ſon eſcadre. Il y répara ſes vaiſſeaux en

dommagés & remit à la voile le 14 Juin, & mouilla

dans la rade de Negapatam le jour ſuivant pour épier

les mouvemens de l'ennemi. Le 5 Juillet l'eſcadre

Françoiſe parut en vue, & le 6 l'eſcadre Angloiſe

engagea un nouveau combat avec elle. Le Cheva

lier Hughes eut un avantage décidé, & fi lc vent

n'eût point changé & mis une partie de l'eſcadre

Angloiſe hors de combat au moment même où la

ligne ennemie étoit rompue & miſe en déroute, il

y a tout lieu de croire que nous aurions pris pluſieurs

vaiſſeaux François : un d'eux, le Sévère amena au

Sultan ; mais tandis que le Sultan viroit de bord

pour rejoindre l'Amiral, le Sévère fit le plus de

voile qu'il put, enfila le Sultan ſans montrer ſon

pavillon ; & par cette manœuvre parvint à ſe ſau

ver. Le lendemain le Chevalier Hughes envoya de

mander à M. de Suffren le vaiſſeau qui avoit amené;

mais M. de Sufften répondit que le pavillon du Sé

vère avoit été emporté par un boulet, & que cette

avarie ſeule pouvoit avoir fait tomber ſon pavil

lon. — L'eſcadre Françoiſe, dans ce combat, étoit

compoſée de 1o vaiſſeaux, de l'Annibal, de 9o , &

de 4 frégates. L'eſcadre Angloiſe des 8 vaiſſeaux du

Chevalier Hughes, du Sultan & du Magnanime,
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de l'Iris & du Seahorſe. '. perte de notre côté

conſiſte en un Capitaine de vaiſſeau, 6 Officiers &

77 hommes tués. Le nombre des bleſſés eſt

de 233. On ignore la perte de l'ennemi ; mais

on ſait qu'il a fait route vers Cuddalore. –

Nos avaries furent fi graves , que le Chevalier

Hughes abandonna le projet de ſuivre l'ennemi, &

ſe trouva contraint de rentrer à Négapatam ; le 15

Juillet, après s'être mis en état d'aller chercher des

proviſions & des munitions à Madraſs, il ſortit de

Négapatam, & mouilla à Madraſs le 2o ; il devoit

remettre en mer le 5 Août pour aller reconnoître

l'eſcadre Fra ç iſe. — Le Sceptre, l'un des vaiſſeaux

de l'Amiral Bickerton arriva à Madraſs le 9 Juillet.

Ce vaiſſeau avoit quitté la conſerve de l'Amiral

Bickerton à l'ouverture de la Manche. Il at riva ſeul

à Rio Janéiro, où il trouva la frégate la Médée ;

ces deux vaiſſeaux attendirent l'Amiral pendant uñ

mois ; mais voyant qu'il n'arrivoit pas , ils mirent

à la voile de conſerve pour l Inde le 28 Avril. Au

large du Cap, ils prirent un gros bâtiment muni.

tionnaire François , que le Sceptre laiſſa ſous la

conduite de la Médée, dans le canal, & il conti

nua ſa route pour Madraſs. — L'Amiral Bickerton

arriva à Bombay le 5 Septembre avec 5 vaiſſeaux de

ligne & la frégate la Junon, & il mit à la voile le 17.

Dix-huit navires, tant tranſports & munitionnaires

que bâtimens de la Compagnie, ont mouillé à Bom

bay en même-tems que l'Amiral Bickerton, & la

plus grande partie a ſuivi ſon Eſcadre à Madraſs.

Un cutter & trois tranſports ont été égarés dars

la route de Rio-Janéiro à Bombay, & on n'en a pas

encore entendu parler. - Le 6 Août, 4 vaiſſeaux

de la Ccmpagnie, ſavoir : le Locko, l'Aſia, l'Oſter

& l'Eſſex , ont mis à la voile de Bombay pour la

Chine, & on eſpère qu'ils ſeront arrivés heureu

ſement, l'eſcadre Françoiſe étant toujours ſur la

côte de Cuddalore. — Selon les nouvelles de Mo

ſambique, pluſieurs de nos vaiſſeaux Indiens, qui
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n'avoient pas pu doubler le Cap , étoient encore

à St Auguſtin, dans le mois de Juillet dernier. On

croit que les vaiſſeaux de la Chine , qui avoient

paſſé ſe détroit de Malacca le 1o Mars, ſont avec

eux. — La paix avec les Marattes eſt encore incer

taine, & le Carnate eſt à-peu-près dans la même

poſition.

Une lettre de Bombay en date du 29

Octobre contient ce qui ſüit.

· Les dernieres nouvelles de Madraſs ſont du 1 o

Août, & à cette époque le Monmouth & le Sceptre

étoient revenus de Trinquemale où ils avoient été

débarquer un rer fort de 38o Européens ; mais des

lettres d'Aujengo reçues directement ici par différens

navires, diſent d'une maniere indubitable que l'eſca

dre Françoiſe mouilla devant Trinquemale le 3o

Août, & s'empara du Fo1t le lendemain. L'eſcadre

Angloiſe parut le 3 Septembre. Les deux armées

en，agerent le combat, & M. de Suffren, après avoir

ſoutenu l'action la plus cha de, rentra dans le port

de Trinquemale avec toute ſon eſcadre. On dit que

le Chévalier Hughes eſt reſté à la haareur de Trin

quemale pour y bloquer M. de Suffren. L'Amiral

Bickerton a paſſé devant Tilli herg le 28 du mois

dernier, & on croit qu'il aura rejoint le Chevalier

Hughes vers le 1o de ce mois. Toutes les apparen

ces de paix avec les Matattes ont entièrement croulé.

· On s'attend à voir arriver dans le Cowan un gros

corps de leurs troupes, & le détachement du Ben

gale a ordre de ſe mettre en marche le premier du

mois prochain.

La flotte de la Jamaïque ſelon les der

- / /
-

-

niers états étoit de 5 5 voiles ; de celles deſ

tinées pour Londres, 14 ſont arrivées, 14

manquent, 3 ſont retournées à la Jamaïque,

& 2 ont péri ; de celles deſtinées pour

Briſtol , 2 ſont arrivées, 4 manquent # 3

- " 1OI1C
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ſont retournées ſur leurs pas ; de celles

pour Liverpool 3 ſont arrivées, 4 manquent,

2 ſont retournées ; de celles pour Glaſgow

une eſt arrivée, 4 manquent ; ce qui fait

2o arrivées, 26 manquant, 8 retournées &

2 ſubmergées. -

• F R A N C E.

De V E R s A I L L E S , le 25 Mars.

L E 16 de ce mois les Députés des Etats

de Cambrai , du Pays & Comté du Cam

bréſis , furent admis à l'Audience du Roi ,

& préſentés par le Maréchal de Soubiſe,

Gouverneur de la Flandre, Haynaut & Cam

breſis , & par le Marquis de Ségur, Miniſtre

de la Guerre , ayant le département de la

Flandre. La députation conduite par MM.

de Nantouillet & de Watronville, Maître

& Aide des cérémonies , étoit compoſée

pour le Clergé du Prince Ferdinand de

Rohan, Archevêque-Duc de Cambrai, qui

porta la parole; pour la Nobleſſe, du Mar

quis d'Eſtourmel , Brigadier des Armées du

Roi , Meſtre-de-Camp , Lieutenant-Com

mandant du régiment Royal Pologne ; &

pour le Tiers-Etat, de M. de Lievra, Avocat

au Parlement & Echevin de la Ville.

Le 17 le Marquis de Barain prêta ſerment

entre les mains du Roi pour la place de

Lieutenant - Général de la Principauté de

Dombes , dont S. M. l'a pourvu, ſur la

démiſſion du Comte de Barain ſon père.

Le Comte de Banc d'Altier , que le Roi

2 9 Mars r75 #. ' . k
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a nommé Meſtre-de-Camp-Lieutenant en

ſecond du Régiment de Conti , Dragons ,

a eu l'honneur d'être préſenté au Roi par

le Prince de Conti, & de faire ſes remer

ciemens à S. M.

Le 9 de ce mois la Marquiſe de Brunier

d'Adhemar , & la Comteſſe du Deſnay des

Roches eurent l'honneur d'être préſentéés

à L. M. & à la Famille Royale, la première

par la Princeſſe de Chimay , Dame d'Hon

- meur de la Reine , & la ſeconde par la Du

| cheſſe de Lorges , Dame d'Honneur de

Madame la Comteſſe d'Artois.

- M. le Comte de Courcy , Capitaine de

Dragons au régiment de Durfort , ayant eu

l'honneur d'être préſenté au Roi & à la fa

miiie Royale , a eu, le 2 1 Février , celui de

monter dans les carrofſes de S. M. & de la

ſuivre à la chaſſe. .

• De PA x 1 s, le 2 y Mars.

· SELoN les nouvelles d'Eſpagne la diviſion

de la flotte Françoiſe en rade à Cadix,

deſtinée pour Toulon, a dû mettre à la

voile le 4 de ce mois ſi le tems le lui a

permis , celle pour Breſt devoit partir deux

· · jours après. M. de Vialis avcc ſon vaiſſeau

de 74 alloit appareiller ſeul pour une miſſion

particulière.# le Comte d Eſtaing n'aura

quitté Cadix qu'après le départ des eſcadres.

· M. le Prince de Nafſau a ſuivi de bien

près M. le Marquis de la Fayette ; il eſt

arrivé ici quatre jours après lui. Ce Prince

a été arrêté par des voleurs dans ſa route
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de Madrid à Cadix ; non contens de la

bourſe qu'il leur avoit préſentée d'abord ,

ils ont exigé un ſac d'. rgent qu'ils ſavoient
•A | ---- * - W _ | , | _ °

être dans ſa voiture. Après l'avºir cbtenu ,

ils offriient au Prince de l'eſcorter de

crainte qu'il ne fît une ſeconde r ncontre;

mais il les remercia en l ur diſant qu'il

pouvoit s'en paſſer , parce qu'il n'avoit plus

11en à perdre. ) ^.

La ſeule nouvelle que nous ayoi s à re

cueillir des lettes de Cadix , eft celle de

la mort du Baron de Pirch , Colonel

Commandant du Régiment de Heſſe-Darm

ſtadt , arrivée dans un âge p u av ncé,

en moins de trois jours d'indiſpoſition. On

avoit d'abord attribué ce malheureux évè

nement à une forte médecine priſe à contre

tems ; mais on a reconnu à l'ouverture de

ſon corps que la cauſe de ſa mort étoit un

polype au cœur. Cet Offi ier eſt extrême

ment regreté. Il av it été élevé à la Cour

& dans les troupes du Roi de Praſſe ; &

on ſait que le Prince Royal l'honoroit de

ſon amitié & d'une bienveillance particulière.
: - - - , Akº

On avoit raiſon de ſe défier de la plupart

des relations qui venoient d'Italie au ſujet

du déſaſtre de la Sicile. Le dernier Conrier

nous app end qu'en effet le nombre des

morts a été beaucoup moins conſi lérable

à M ſſine , & qu'il n'y a péri que ceux

qui en étant ſortis à la première ſecouſſe,

y retournèrent pour chercher d s effets &

des proviſions , & qui furent ſi priſes par

2



( 2 2o Y

celle qui renverſa la ville : quant à la Ca

labre juſqu'à préſent on n'a pas de plus

grands détails , & ce beau pays paroît avoir

été totalement bouleverſé.

La Seine qui a groſſi avec beaucoup de

rapidité, a diminué avec plus de lenteur ;

comme elle a été fort baſſe pendant tout

l'été dernier , & que ſur la fin de l'hiver

elle eſt devenue trop haute , l'approviſion

nement de Paris en a ſouffert , & on a eu

quelque inquiétude pour le bois de chauffa

ge , pour ſubvenir aux beſoins du Public,

le bois pour les Boulangers a été d'abord

mis en réſerve, & ce qui reſtoit a été diſ

tribué aux particuliers qui ne pouvoient

en prendre qu'une certaine quantité On

a avancé la coupe ordinaire du bois de

Boulogne & celle du parc de Vincennes ,

ce qui a fourni pluſieurs milliers de cordes

de bois. A préſent que la rivière eſt deſ

cendue les batcaux qui ſont dans les envi

rons ramèneront l'abondance.

Ce n'eſt pas ſeulement dans nos parties

que la crue ſubite des eaux a cauſé des

alarmes. On apprend que les principales

rivières de France , la Garonne , la Dor

dogne , la Charante & ſur-tout la Loire,

ont débordé & cauſé de grands ravages.

A Nantes la Loire eſt montée à 18 pouces au

deſſus de la grande eau de 171 1, la plus forte dont cn

ſe ſouvienne. Elle eſt entrée dans tous les magaſins &

dans l'entrepôt général ; le dégât qu'elle a cauſé dans

les ſucres, les cafés , &c. eſt évalué à des ſommes

conſidérablcs. Cette grande rivière ayant rompu ſes

digues en deux endroits, Saumur, & ce qui cſt
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plus étonnant, le Mans ont été entourés d'eau, de

marière que les habitans de ces Viiles ainſi affligées ,

ont été réduits, pendant plufieurs jours, à n'avoir ,

par tête, qu'une demi-livre de pain. Dans toutes ccs

Provinces les pluies ont dégradé les chemins, enſorte

que teus les Couriers ont été en retard. — Bordeaux

n'a pas moins ſouffert par le débordement des eaux

de la Garonne cauſé principalement par celui de la

Gironde , que Nantes par la crue ſubite de la Loire,

quantité de navires crit dérapé , & des bateaux ont

été portés bien avant dans les terres. Le dommage

eſt porté à plus de 2 millions.

Les orages ont été fréquens dans plu

ſieurs endroits pendant le mois dernier.

Le 9 Février le tonnerre tomba dans le chœur de

l'Egliſe de St. Sulpice de Ballet, doyenné de Sablé,

pendant la Meſſe à dix heures trois quarts. La foudre

ent a par une des ouvertures du clocher, briſa le fil

de fer de l'horloge, en pluſieurs morceaux, & en -

ſouda & cclla partie. De là elle caſſa une pierre de

la voûte, & ſe poitant obliquement contre un des

piliers dans une ;ierre dure, elle en calcina partie à

la hauteur de deux pieds & demi de terre. A ce choc

le globe de feu s'ouvrit avec un bruit violent, & dans

ſon exploſicn renverſa pluſieurs perſonnes dont deux

reſtèicnt ſans connoiſſance. Dans le même inſtant les

perſonnes voiſines ſentirent un coup ſur les cuiſſes,

comme celui d'une barre de fer. On emporta ſept

pcrſonnes couvertes de bleſſures & dargereuſe

ment frappées, & plus de vingt autres légé ement ;

les plus malades ſent hors de danger, mais ne ſone

· pas guéris, — Le 16 du même mois le tonnerre

tomba à Champteci , route de Nantes , ſur le clo

cher de la Paroiſſe dont il endommagea la couver

ture & la charpcnte. Il pénétra enſuite dans l'Egliſe

où tout le monde étoit alors aſſemblé pour entendre

la Grand'Meſſe ; il fit éprouver à quinze perſonnes

qui occupoient les deux bouts voiſins du chœur une

- - k 3
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eommotion très-vive, dont toutes portent des myar

ues ſur diverſes parties de leur corps ; 1l en électri

ſa pluſieurs autres au-deſſus du gas de la janbe ,

& ne cauſa aucun dommage conſidérable.

En annonçant dernièrement la ſeconde

livraiſon des Eſlampes deſtinées à la nou

velle édition des Œuvres de Voltaire, pro

poſées par ſouſcription par M. Moreau le

jeune, nous avons omis d'y joindre le prix.

Il eſt de 2 livres ponr chaque Eſtampe im

primée grand in-4°. ſur le papier Nom de

Jéſus , & de 1 liv. pour chaque Eſtampe

in-8°. Chaque livraiſon juſqu'ici a été de

1o Eſtampes ; il en paroît 2 ; il en paroîtra

8 encore de 4 en 4 mois. Cette ſuperbe

entrepriſe digne de l'Artiſte habile qui en

a conçu le plan, qui a fait tous les deſſins,

& qui dirige toutes les parties de l'exécu

tion, eſt au deſſus de tous les éloges.

Mademoiſel'e Saugrain, aimable élève de cet Ar

tiſte célèbre, dont nous avons déjà annoncé deux

Eitam;es très-agréab'cs, vient d'en fi ir deux nou

velles qºi préſentest de x Vues de Dreſde, d'après

deux tableaux de Wagner. Elle les a gravées ſous la

direction de ſon maître M. Moreau le jeune. Ces

deux Eſtampes qui ſont d'un effet très-agréable, d'un

burin très-léger & très-ſoigné, font le plus grand

honneur à Mademoiſelle Sa grain , & à l'Artiite qui

a développé & cultivé ſes talens ( 1).

Nous nous empreſſerons d'annonccr ici une autre

Eſtampe intéreſſante & qui mérite d'errer le cabinet

& le porte-feuille des amateurs. Il ſuffit de nommer

: (I) Ces Eſtampes coûtent chacune 1 liv. 1o ſ. ainſi que les

eux premières de Ma demoiſelle Saugrain qui ſont deux Vues

des environs de Paris, d'après des Tableaux de M. L. G. Mo

reau. Elles ſe trouvent les unes & les autres chez M. Moreaa

le jeune , rue du Coq St Honoré, près le Louvre

|
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M. J. Danzel qui !'a gravée d'après le tableau origi

nal peint pour la Manufacture des tapiſſe1ies de la

| Couronne par M. Boucher , premier Peintre du Roi.

Le ſujet eſt Vulcain préſentant à Venus dcs armes

pour Enée ; rien de plus beau que l'enſertible & les

détaiis de ce tableau , rien de plus agréable, de plus

frais, de plus pittoreſque que l'exécution. On com

noît les talens de M. Boucher & les graces qui aºi

tnt tous ſes ſºjets ; la gravure a tout rendu d'une

manière ſupérieure. Cette Eſtampe eſt de la même

grandeur que celle que le méme Artiſte a déjà pu

,bliée ſous le nom de Callirhoé , à lasuelle il don

nera bientôt un pendant que le Public ne peut qu'at-'

tendre avec impatience (1). · º -

: Le Bureau Royal de Correſpondance na

tionale & étrangère , établi par Arrêt du

Conſeil du 16 Avril 178o, ſoûs l'inſpec

tion du Gouvernement , a pour objet la

ſûreté & la commodité des perſonnes qui

ont des affaires hors de leur domicile , ou

qui ne peuvent les gérer par elles mêmes.

La nature des objets qu'il embratie ſont
les ſuiv ns. • -- ' " - ·

Il ſe charge des recettes de penſions, rentes, &

revenus de toute eſpece, de ſuite d'affai es, de re

coiivremcns tant à Paris que dans les autres villes

du royaume & de l'étranger ; de toutes les commiſ

ſiens & ſollicitations qui exigent les ſoins d'un ami

o , la préſence d'un intéreſſé. Perſonne n'eſt forcé de

s'adr ſſer à lui ; mais il eſt ſeul autoriſé à s'annon

cer par des avis imprimés pour les comm ſions de

cet e eſpece, & qui puiſſe offrir au public une ſolidi

té à l'ab i de tous les évènemens ; le bon ordie,

(1) Certe Eſtampe du prix de 16 liv. ſe trouve à Paris chez

l' \ iteur M. Daiizel , rue d'Enfer, a côté du Séminaire de
: iirt-Louis. - . - - , -- : - • *
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t'aétivité & l'exa&titude établiſſent cette ſolidité ; un

cautionnement de 5oo,oool., une Compagnie ſolidai

re & l'inſpection du Miniſtère en ſont les ſûrs garants.

Ses opérations principales ſont la recette des rentes ,

penſions & autres revenus ; les brevets , les ordon

mances, les gages de la Maiſon da Roi & des Princes;

les Etats du Roi,les Offices ſupprimés ; les placemens

dans les emprunts ; i'achat & vente des effets royaux;

la liquidation pour les Corps & Communautés ; la

forme des paiemens ; les conventions particulières

relativement à la vente des revenus & penſions ; la

1ecette gratuite pour les hoſpices de charité ; les re

couvremens ; les aſfaires contentieuſes ; les parties

caſuelles ; les affaires à ſuivre au Conſeil, à la gran

de & petite Chancellerie de France, aux Bureaux -

des Miniſtres ; les expéditions des actes, la vente

des biens immeubles. De veiller aux dépenſes des

jeunes gens envoyés de Province ou des Pays étran

gers à Paris pour leur éducation, quand les chefs

de familie auront dépoſé les fonds qu'ils deſtinent

Pour cet objet dans la caiſſe ; de procurer des loge

mens aux étrangers ; d'acquitter ſur de ſimples man

dats les mémoires de dépenſes, lorſque les fonds en

aurcnt éte préalablement faits; du ſervice g atuit

pour les hoſpices & des autres maiſons de charité.

Le Barean ne prendra pour tous les ſoins de cette

eſpèce qui regardent les jeunes gens & les étrangers,

qu'un pour cent des fonds qui lui auront été confiés,

c'eſt-à-dire, 2o ſols par chaque cent livres des ſom

mes qu'il aura eu à diſtribuer, lorſqu'elles ne mon

reront pas à 3ooo liv., & demi pour cent ſeulement

fi elles excèdent; mais il ne fera jamais d'avances, à

moins qu'il ne ſoit muni de sûretés convenables. Il

faut s'adreſſer à Paris, à M. Perrot de Chazelles ,

J'un des propriétaires du Privilége, Directeur Général

du Bureau, rue neuve St-Auguſtin.

On vient de nous faire paſſer l'avis ſui

vant que nous nous empreſſons de publier.
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Le dérangement que les fouilles & les épuiſe

mens† pour la reconſtruction des bains

de Bourbonne, avoient occaſionné à la fontaine

miaérale chaude de ce lieu , n'a été que paſſager,

ainſi que les craintes qu'il avoit fait naître : cette

fontaine a repris ſa chaleur & ſon état ordinaire.

Les découvertes auxquelles ces travaux on donné

lieu, ajoutent aux témoignages qu'on avoit déja

" que ces eaux célèbres ont été fréquentées des Ro

mains, lorſqu'ils étoient les maîtres des Gaules. On

a trouvé ſous les bains attenant ces baſſins, trois

eſpèces de réſervoirs ou étuves de 7 à 8 pieds de

hauteur, ſans voûte, & de 6 pieds de large, rem

piis d'une eau très-chaude : on a trouvé auſſi un puits

de forme quarrée, renfermant une eau dont la cha

leur eſt à 64 degrés & demi du thermomètre ce

Réaumur, c'eſt-a-dire, d'environ 15 degrés de plus

que celle de la fontaine. Ces Ouvrages ſouterrains

dont on n'avoit nulle idée , ne prouvent-ils pas l'af

faiſſement ſucceſſif des colines qui aura échauffé le

ſol du vallon, ou ſourdent ces eaux : la batbarie,

qui ne conſerve rien , a pu faire oublier ces monu

mens ſur leſquels, dans la ſuite, on auroit conſtruit

· les bains qu'on vient de détruire pour en établir

d'autres plus commodes. Signé, M o N G 1 N D E

M o N T R o L , Médecin , Intendant des Eaux de

Bourbonne. - - -

Nous annoncerons ici un ouvrage inté

reſſant dans les circonſtances préſentes, &

qui le deviendra davantage lorſque le ſup

plément indiſpenſable que l'Auteur doit y

faire aura paru ; c'eſt l'Abrégé des princi

paux Traités conclus depuis le commence

ment du 14e. ſièc'e juſqu'à pré ent, diſpoſés

par ordre chronologique. Ces Traités ne

vont que juſqu'à l'année 1778 , celui de

% k 5
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Teſchen & celui qui met fin à la guerre

actuelle, doivent former un ſupplément in

téreſſant qui procurera en mêuie-tems l'oc

caſion de réparer quelques omiſſions dans

les tems précédens (1).

Le ſieur Dupuy, déja connu par les Fortifications,

Châteaux & Seigneuries entières en relief qu'il exé

cute, & de la première eſpèce, dont on trouvera

chez lui de tous faits,avertit MM. les Officiers,qu'on

trouvera auſſi chez lui des tables de Tactique de

ſon invention. Elles font compoſées de manière

qu'on peut y former tous les terreins poffibles , y

faire marcher, manœuvrer deux armées, avec tout

ce qui eſl relatif, comme artillerie, pontons , con

vois , &c. &c. &c. dans un Pays ſur 4 lieues de

long , & 3 & demie de large. Le nombre des objets

qui ſervent à la repréſentation de tous les différens

changemens dont elle eſt ſuſceptible, eſt de 1o3o

à 4o. Cette Table eſt indiſpenſable aux Officiers

qui veulent approfondir l'art de la guerre dans

toutes ſes parties. Il en a maintenant de toutes faites,

que MM. les Militaires pourront venir voir tous

les matins , depuis 9 heuies juſqu'à 2 heures de l'a

près-midi. Il ouvrira, au premier Avril prochain ,

un Cours de Tactique complet , conforme aux Or

donnances & aux Règles militaires dont il fera

l'explication & la démonſtration , à l'aide de cette

Table. Ceux qui voudront le ſuivre, ſont priés

de ſe faire inſcrire le plutôt poſſible , puiſque le

nombre des Souſcrivans ne ſera pas au-deſſus de 18.

-, (1) Cet ouvrage dédié à Monſieur, fait la ſeconde partie
de la Bibliothèque politique à l'uſage des Sujets deſtinés aux

négociations; par M. le Vicomte de la Maillardiere, Lieute

nant-Général pour le Roi en Vermandois, & Thierache, Ca

pitaine de Cavalerie , Membre de I'Académie Royale des

Sciences & Arts de Dijon, de celle de Lyon , & c. 2 vol in 12.

A Paris, chez la veuve Ducheſne, rue St-Jacques, & Valade,

rue des Noyers,

-

-
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MM. les Officiers généraux pourront yaſſiſter quand .

ils le jugeront à propos. Le Cours eſt de 5o leçons

de trois heures chacune , les Lundi, Mardi & Ven

dredi, à 9 heures du matin. Le premier Cours ſuivi,

on n'aura plus beſoin de ſe faire inſcrire pour les

Suivans. Sa demeure eſt rue des Liens St-Paul , la

troiſième porte cochere à gauche en entrant par la

rue St-Paul. - -

Le Roi de Suède vient de faire remettre à M. Va

lade, qu'il avoit déjà honoré depuis longtems du ti

tre de ſon Imprimeur & de ſon Libraire à Paris , la

médaille d'or frappée en Suède à l'occaſion de la ré

volution. Cette diſtinction flatteuſe eſt un témoigna- .

ge authentique de la munificence du Monarque & de

ſa ſatisfaction des ſervices & du zèle de M. Valade,

qui en fourniſſant à la bibliothèque de S. M. Sué

doiſe les meilleurs ouvrages qui s'impriment en

France, l'a enrichie de la jolie collection des petites

éditions précieuſes & très-ſoignées qui ſont ſorties

& qui ſortent journellemett de ſes preſſes, & qui au

mérite de l'élégance typegraphique joignent le mé

rite rare du choix (1).

· PierreJoſeph de Chapelle , Marquis de

Jumilhac , Lieutenant Général des Armées

du Roi , Lieutenant de Roi en Périgord

au département de Carlat , ci-devant Gou

verneur de Philippeville , &c. eſt mort le

9 de ce mois dans la 92e. année de ſoR

âge. ' .

| » Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi. — Le Roi ,

voulant, à l'exemple de ſes Prédéceſſeurs, d nner

des marques ſpéciales de ſa protection à cette

claſſe de ſes Sujets, que la peite de la vue met hors

#

#

sº

-T - -

(1) Cette Collection des Poëtes François, en petit format,

ui eſt à préſent très-nombreuſe , ſe trouve à Paris chez M.

alade , Imprimeur-Libraire, rue des Noyers.

- k 6
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d'état de travailler pour ſe procurer les beſoins

de la vie, s'eſt fait rendre un compte particulier

& détaillé de l'exécution du nouveau plan d'Ad

miniſtration que S. M. avoit approavé, concernant

l'Hopital Royal des Qºiaze-vingts Aveugles de

Paris, lequel lui avoit été préſenté par le Cardinal

de Rohan, Grand-Aumônier de France, Supérieur

général & immédiat dudit Hopital, pour le ſpiri

tuel & le temporel ; S. M. auroit reconnu qu'avant

la vente de l'ancien enclos des Quinze-vingts &

leur tranſlation au fauxbourg S.Antoine, auto1i

ſées par Lettres-patentes du Roi , enregiſtrées en

Parlement le 31 Décembre 1779, les Aveugles do

miciliés n'ayant alors par jour ſur leurs revenus ,.

qu'une rétribution inſuffiſante , étoient obligés de

ſe répandre avec importunité dans les Egliſes , &

même avec danger dans les rues de la Capitale,

pour trouver dans la conamiſération des perſonnes

charitables, de quoi pourvoir à leur propre ſubſiſ

tance & à celle de leurs femmes & enfans ; que plu

ſieurs étant ſeuls & iſolés, ſouvent ſans aide ni ſe

cours, lorſque la vieilleſſe & les infirmités les rédui

ſoient à ne plus ſortir , n'avoient d'autre reſſource

que de ſolliciter leur tranſport dans l'Hôtel-Dieu.;

mais que par les ſoins du Cardinal de Rohan , on

auroit trouvé dans l'emploi des revenus ordinaires

de quoi améliorer le ſort des Trois cents Aveugles,

en ſupprimant la quête & la mendicité ; & dans

I'accroiſſement de ceux qu'a procurés. la vente de

I'ancien enclos, des fonds ſuffiſans pour de nou

veaux établiſſemens analogues à la fondation primi

- tive & propres à conſoler I'humanité ſouffrante :

Qu'en conſéquence, on auroit fait aux Trois cents

Aveugles de l'ancienne fondation , domiciliés dans

l'Hopital, un traitement beaucoup plus conſidéra

ble, en le graduant ſelon les beſoins , à raiſon de

vingt ſols par joir, outre le ſel, pour les garçons

& les veufs 3 de ving-ſix ſols pour les perſonnes.

， l
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mariées à des étrangers; de trente-ſix ſols pour ceux

ou celles mariés à des Aveugles de l'Hopital : Qu'en

outre, on auroit deſtiné des fonds pour contribuer

à élever les enfans des Aveugles mariés,juſqu'à l'âge

de ſeize ans, & leur faire apprendre des m'tiers,

& enſuite pour l'établiſſement d'une Infirmerie dans

l'intérieur de l'enclos, où les Aveugles domiciliés

& malades trouveront tous les ſecours qui leur

ſeront néceſſaires : Que dans l'augmentaion des

revenus , on avoit déja trouvé les moyens de

créer les nouveaux établiſſemens ſuivans : 1°. vingt

cinq places pour des Geutilshommes, & huit pour

des Eccléſiaſtiques pauvres & aveugles : 2°. Des

penſions alimentaires de cent livres, cent cinquante

livres & de deux cents livres pour trois cents

pauvres Aveugles de Province ; ;°. Cent cinquante

Aveugles choiſis parmi les pauvres A pirans, aux

quels on donne tous les jours le pain : que de plus,

il ſeroit fondé un Hoſpice de vingt-cinq lits pour

des pauvres de Province, qui, affligés de la ma

· ladie des yeux, y ſeront nourris & traités gratuite

ment , juſqu'à leur guériſon ou juſqu'à ce que la

cécité parfaite ſoit décidée : qu'il y aura d'habiles.

Oculiſtes attachés au ſervice de l'Hopital , leſquels

donneront, deux fois par ſemaine, gratuitement

leur temps , leurs ſoins & les ſecours de leur art

à tous ceux qui viendront les conſulter : qu'il doit

être donné un prix annuel de quatre cents livres,

lequel ſera adj gé au meilleur Mémoire, dent le

ſujet aura été propoſé , ſur les maladies des yeux,.

ſur la manière de les prévenir & de les guérir,.

avec le prix des remèdes à employer. S. M. ayant

bien voulu approuver ces nouveaux établiſſemcns,.

& en marquer ſa ſatisfaction, il lui a été repré

ſenté que vu la retraite & la démiſſion des anciens

Gouverneurs-Adminiſtrateurs , il étoit important

qu'Elle voulût bien agréer, approuver & confit

mer, la nomination faite par le Cardinal de Ro
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fian, cemme il lui appartient , rar le droit de

ſon état & charge de Grand-Aumônier , & d'après

les Statuts enregiſtrés en Parlement, de ſix Gouver

neurs-Adminiftrateurs, pour l'aider & régir avec lui

en ſon abſence les biens & revenus dudit Hopital :

ouï le rapport ; le Roi étant en ſon Conſeil , a ap

prouvé les nouveaux établiſſemens ci - deſſus men

tioEnés , &c. c«.

Les numeros ſortis au tirage de la lo

terie royale de France du 17 de ce mois ,

ſont , 24, 41, 75 , 23 & 78. -

IDe BRvx E E E E s, le 2 5 Mars.

· L E s nouvelles qui ſe répandent du Nord

ſont très vagues & très incertaines , s'il faut

en croire quelques pºpiers, de jeunes Sei

gneurs Ruſſes qui voyagent , ont, dit-on,

reçu avis de Pétersbourg , que les Turcs

ayant commis des hoftilités contre un corps

de troupes Ruſſes , l'Impératice a fur-le

champ déclaré la guerre , mais on n'apprend

de nulle part qu'aucun Ambaſladçur de

Ruſſie ait reçu ou confirmé cette nouvelle.

On apprend de la Haye que l u'timatum

de la République porté à la généralité par

la Hollande , contient en ſubſtance , 1°. un

refus abſolu de faire aucune ceſſion à l'An

gleterre. 2°. La demande d'une navigation

libre, d'après le plan tracé par la neutralité

armée. 3°. Des ſollicitations d'indemniſa

tion. 4°. Qu'avant d'avoir réglé ces points

on ne ſauroit ſe déterminer d'envoyer un
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Miniſtre à Londres. Cinq provinces ſe con

forunèrent d'abord à ce préavis. Les Députés

de Zélande demandèrent un délai. Cepen

dant les Négociations étant preſſées on paſſa

à la concluſion, & le Courier chargé de

cet ultimatum fut expédié à Paris le 5.

Les Etats de Hollande & de Weſtfriſe , ajoutent

ces lettres , aſfemblés le 14 de ce mois , le ſeront en

core demain 18, C.1 croit qu'ils délibéreront ſur la

réponſe qui aura été faire à l'ultimatum, & qu'on

compte recevoir aujourd'h.i. Le courier qui l'ap

portera ſera à ce qu'on eſpere chargé auſſi de la ſigna

ture des préliminaires entre la République & la G.

B. On ne penſe pas que l'article qui regarde l'indem

niſation arrête rien, pourvu qu'on obtienne la reſti

tution de Negapatnam & la liberté de la navigation.

Cependant les Intéreſſés à cette indemniſation , ont

préſenté requête aux Etats Généraux pour qu'on la

leur procure, ou que du moins on prenne des meſu

res pour les dédommager de quelque manière ; les

Provinces de Ho'lande & de Zélande ont pris cette

requête en conſidération. — On attend inceſſamment

un plus grand nombre de paſſeports Anglais ; les

cent qu'on a d'abord reçus ont été diſtribués ſur le

champ.

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGL. du 18 Mars.

Quelles que ſoient les perſonnes qui compoſeront

I'Adminiſtration, le Chancelier de l'Echiquier eſt

détern iné à pourſuivre ſon enquête ſur le péculat

· des cinquante millicns, juſqu'à ce qu'elle parvienne

·à forcer les coupables d'avouer leur crime. -

La diſſolution du Parlement ne peut manquer

d'être vivement cenſurée par tous ceux dont elle

contrarie l'ambition & les vues intéreſſées. Il n'en

• eſt pas moins vrai néanmoins que ce ſercit le

moyen le plus raiſonnable de connoître les vrais

: ..
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fentimens de la Nation ſur le compte des différens

perſonnages qui ſe diſputent l'autorité.

L'armée d'Irlande doit être réduite à 4ooo hom

mes effectifs , en y comprenant quatre Régimens

de Cavalerie & trois de Dragons.

Les vaiſſeaux retirés de commiſſion ont déjar

fait licentier plus de 11,ooo matelots. Pluſieurs

d'entreux ſe ſont engagés à bord des bâtimens de

commerce ; les autres ſortis d'emploi ſeront obli

gés d'entrer au ſervice étranger.

Des ordres ont été expédiés pour faire revenir

des Iſles & de la Jamaïque 32 vaiſſeaux de ligne,

mais ils ne doivent mettre à la voile que lorſque les

François à Saint-Domingue & les Eſpagnols à la

Havanne, auront fait toutes les diſpoſitions néceſ

ſaires pour leur départ.

Le Marquis de Car marthen a eu ces jours der

niers un long entretien avec le Roi, relativement

à ſon Ambaſſade de France.

Il eſt arrivé un Exprès venant de Portſmouth ,

avec la nouvelle que les équipages des Sloops de

guerre le Speedy & le Ma quis de Seignelay, qui

avoient été déſignés pour convoyer les bâtimens

allant aux Iſles de l'Amélique, s'étoient révoltés

& avoient refuſé de faire la traverſée.

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

» PARLEMENT DE PARIs. Grand'Chambre. Cauſe

entre la veuve Magrah , Aubergiſte à Laon , & lz

communauté des Aubergiſtes & Limonadiers de la

même ville. — Les anciens Statuts des communau

tés d'arts & métiers portoient, que les veuves des

maîtres Fourroient, pendant leur viduité, continper

les mêmes trafics que faiſoient leurs maris, & tenir

garçons & apprentifs ſous elles. L'Edit de rétabliſſe

ment des corps & communautés d'arts & métiers »
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qui a ſuivi leur ſuppreſſion, ordonnée par un précé

dent Edi , a apporté qºelque change mert à cette loi.

L'article VI por, e, que les veuves des maîtres qui

ſeront reçus à l'avenir ne pourront continuer d'exer

cer le commerce, profeſſion, ou métier de leurs

maris, q e pendant une année, ſauf à elles à ſe

faire recevoir dans la communauté en payant moitié

des droits de réception. Et l'article VIII, accorde

aux anciens maîtres des communautés tupprimées &

à leurs veuves , le droit de continuer d'exercer le

commerce, profeſſien & métier de la ccmmunauté

dan, laquel'e ils avcient été reçus ſans payer aucuns

nouveaux d oits, & le aggrège ſeulement aux nou
velles communautés. — Ces deux ar icles ont don

né lieu a la queſtion de ſavoir, ſi ce privilége accor

dé aux veuves d'anciens maîtres, devoit s'entendre

ſeulement des veuves d'anciens maîtres au moment

de l'Edit, ou s'il devoit être étendu à celles des an

ciens maîtres, qui deviendroient veuves depuis l'E

dit. - La communauté des Aubergiſtes & Limona

diers de la ville de Laon, vieetd'élever cette queſtion

vis-à-vis de la veuve Magrah, concluant a ce que

défenſes lui fuſſent faites d'exercer l'état d'Auber

giſte, & qu'elle fût condamnée en des dommages

intérêts , pour l'avoir induement exercé depuis le dé

cès de ſon mari. - Une Sentence par défaut du 17

Septembre ſuivant ayant adjugé à la communauté les

concluſions qu'elle avoit priſes, la veuve Magrah en

a interjerté appel. — Arrêt du 11 Janvier 1783, ſus

les concluſiens de M. l'Avocat-Général Joly de

Fleury qui a infirmé la Sentence, a déchargé la veuve

Magrab des condamnations contr'elle pronôncées,

& a condamné la communauté aux dépens.

cauſe entre les ſieur & dame M***. Séparation

de corps. — La diffamation eſt dans tous les états

un moyen de ſéparation pour la femme. Nous ea
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avons rapporté pluſieurs exemples ; cette Cauſe er1

cffre un nouveau. — Un Arrét du mcis de Décenn

bre 178 1 avait admis la femme à la preuve des faits

par elle articuiés, ſauf au mari défunt la preuve con

traire. Elle a fait ſa preuve. — Arrêt du 12 Février

1783 , ſur les conclufions de M. l'Avocat-Général

Dag eſſeau, qui prononce la ſéparation de corps &

de biens ; condamnc le mari à rendre la dot & les

effets de ſa femme, & aux dépens.

Cauſe entre ladame de B*** & ſes enfans. — Parmi

les différentes eſpèces d'avantages peſſibles ntre maris

& femmes, il y a une grande diſtinction à faire entre

ceux établis par le contrat, & ceux faits durant le

mariage. - I es prem ers ſont licites quel ine con

ſi lérables qu'ils ſoient , ſauf l'excep ion de 1'Edit

des ſecondes noces, qui limite le avantages, au don

d'une rat d'enfant : l'excès de la donation re la rend

pas nulle, mais réductible ſeulement ad legitimum

modum. Quant aux avantages faits durant le ma

riage les Coutumes les regardent d'une manière

bien diHérente : les unes les petmertent, les autres

Ies défendent. Celle de Paris les défend : & elle doH

ne lieu à des queſtions d'avantages-indirects, lorſ

qu'un des conjoints voulant reconnoître les ſoins,

les attentions & la tendrefſe de l'autre , choiſit des

perſ>r nes tierces, à la probité deſquelles il ſe con

fie, pour lui remettre des cbjets de donation plus ou

mcins conſéquens : ou lorſque des conjoint:, ayant

leurs biens en Ccutume prohibitive, les dénaturent

pour en acquérir d'autres en Coutume permiſſive,

pcur avoir la facilité de les lºguer par reſtament au

ſurvivant. Ces queſtions ſont très épineuſes, &

leur ſolution dépend bcaucoup des circonſtances.

— Le ſieur de B***, ancien Capitaine de Dragons,

& Chevalier de St-Louis, épouſa en Novembre 1747,

la demoiſelle Pº* ; il avoit 45 ans, & la demoi
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felle future à peine 2o. Sa dot fut de 11 o,oco livres,

les biens du mari furent poités à la ſomme de

2 1o ooo liv. ; la miſe réciproque en ccmmunauté fut

ſtipulee à 2 o,ooo l1v., ie deuaite à 6ooo liv. de

rente ; les repriſes de la femme à 12,ooo livres ;

le contrat de mariaze contient auſſi donat1on entre

vifs rar le fatur à la f tare en cas de ſurvie , ſoit

q i'il y ait enfans ou non, de la ſº mme de 3 o,ooo liv«

L'union a été très heureuſe e tre les é: o x : trois

enfans en ſont pr venus ; le Baron de B*** & deux

filles mariées , dotées chacune a leur rnariage, de

1 6,ooo liv. de rente au principal , au denier vi g -

cinq, de 4oo,ooo liv. - Le 3 1 Mai 1768 , acqi

ſition faite par le ſieur de B***, d'uº rerrain de

2 arpens & demi en marais ſur les nouveaux boule

vards, pour le prix de 4 ;,coe liv, -- Sur la moitié

de ce terrein , le ſieur de B*** a fait un potager

enclos de murs garnis d'eſpaliers, avec un pavillon

orné de glaces & ſcºlºtures. — Le 17 juillet 178o,

ii a fait, par acte devant Notaires , donation en

entrevifs en toute propriété de cette partie de tetrein,

avec les bâtimens à la dame L***, tante de ſon

épcuſe, ſous la réſerve ſeulement d'aſufruit pour

lui ſa vie du art ; la donation a été ſcellée & inſi

nuée le 29 Août 178o. — Le 2 Ses tembre de la mêmc

année , donation entrevifs faite par la dame L***

à la dame de B*** de l'ebjet à elle donné le 17

Juillet précédent. -- Le 1 3 Novembre 178o, dona

tion paſſie devant Netaires, par l'Abbé **, au pro

fit de la dame de B***, pré ente & acceptante de

la ſomme de 1 5 o,ooo liv. contenue en go billets

des Fermes , de chacun 5 ooo liv. remis du con

ſentement de la donataire au ſieur ſon mari , qui

le recencît en ſa charge, ſous cendition qce ladite

fomme demeurera p o re à la donataire. - Le 1 s

Octobre 1781. - Acquiſition de la Terre du B** e

& ſes dépendances, ſituées daus la Coutume de
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Chartres, faite pat le ſieur de B***, de M. de M***.

moyennant la ſomme de 47o,ooo liv. & 6oco liv

de pct-de-vin ; le prix principal payable, moitié

après l'obtention des lettres de ratification, l'autre

moitié en deux paiemens égaux à un an de diſ

tance l'un de l'autre. Plus, par le même acte, vente&

ceſſion de tout le mobilier pour le prix de 3o,oco liv.,

& de différens autres objets détaillés dans l'acte

pour 1o,coo livres, les deux dernières ſommes fai

ſant celle de 4o,ooo liv. payées comptant. — Codi

cile du ſieur de B***, du même jour 13 Octobre

1781 , 1 1 heures du ſoir, par lequel, pour marquer

ſon eſtime& ſon attachement à la damc ſon épouſe, it

lui donne & lègue ladite Terre & Seigneurie du B***,

avec toutes ſes appartenances & dépendanccs, ſituées

Coutumes de Château-Neuf en Thimerais , & de

Chartres , ſans en excepter ni réſerver. — Le ſeur

de B*** eſt décédé le 27 Octobre de la même

année. Par ſon teſtament fait au codicile dont onr

vient de parler, il avoit aſſigné à chacune de ſes

filles une partie de ſes biens pour les remplir des

4oo,ooo liv. de dot données à chacune par contrar

de mariage, & avoit du ſurplus inſtitué ſon fils de

B***, ſon Légatataire univerſel , à la charge de

payer ſes dettes. – Ce fils a attaqué comme nuls

les donations entrevifs faites par la dame L*** &

l'Abbé **, le legs fait par le ccdiei'e du ſieur de

B*** de la Terre du B***. —- Une sentence par

défaut, d 1 6 Mars 1782, ayapt déclaré nulles leſdites

donations & le legs de la§ du B***, la dame

de B*** en a interjetté appel. — Arrêt, le 24 Jan

vier 1783 , qui a déclaré les deux donations nulles

& de nul effet & valeur , & a fait délivrance à la

dame de B***, du legs de la Terre du B**, dé

pens compenſés.

Cauſe entre la Communauté des Maîtres Chande

-
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liers de Paris & le ſieur Petit, Maître Chandelier.

— Le ſieur Petit, Maître Chandelier, occupe une

moitié de boutique, dont l'autre eſt occupée par le

ſieur Cunenbourg, Maître Epicier, ſon beau-frère.

— Ces particuliers ont fait metttre au-deſſus de

cette boutique commune cette inſcription : Quhen

bourg & Petit tiennent magaſin de toutes marchan

, diſes de l'état d'Epicier & de Chandelier. – La

Communau é des Maîtres Chandeliers a cru voir

dans la manière dont ces commerçans ſont logés,

une contravention à ſes Statuts, qui défend le cumul

de deux états différens & incompatibles. En conſé

quence les Gardes & Jurés ſe tont tranſportés chez

le ſieur Petit, & ont dreſſé contre lui un procès

verbal de contravention. Ce procès-veibal ne porte

cependant pas qu'ils l'aient trouvé occupé à aucune

choſe de l'état d'Epicier, mais ſeulement à ſon état

de Chandelier , les deux moitiés de boutique étant

bien diſtinguées par la différence des marchandiſes

des deux états. - La Communauté des Maîtres

Chandeliers a néanmoins fait aſſigner le ſieur Petit

en la Chambre de Police du Châtelet, pour que

défenſes lui fuſſent faites de cumuler ainſi les deux

états, & de faire ſon commerce dans une moitié

de boutique ; qu'il l i fût enjoint d'en avoir une

diſtincte & ſéparée, & qu'il fût condamné en l'a

mende pour raiſon de la contravention. — Sentence

de Police qui l'a ainſi ordonné, & l'a condamné en

dix livres d'amende & aux dépens. - Le ſieur Petit

en a interjetté appel - Arrêt du 11 Décembre

1782 qui a mis l'appellation & ce dont eſt appe1

au néant ; émandant a déchargé Petit des condam

nations contre lui prononcées, &condamné la Com

munautê des Chandeliers aux dépens.

PARLEMENT DE ToULoUsE. ( Suppoſition de

peſonne » dans un acte public, punie ). Cauſe ex
•- '
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traite du Journal desc§ célèbres (1). — II eſt

dans le Droit Romain pluſieurs manières d'acquérir.

- Juſtinien en a fait un titre particulier dans ſes intti

tutes. Un maçon de Fons, en Lang edoc, nommé

· Pégourié, peu ſatisfait de toutes cel es qui ſont dé

- nombrées dans les loix romaines, en voulut inventer

• une nouvelle 2 ſon uſage. Comme l'avare de Molière,

qui n'a dmiroit point un bon repas qu'il falloit payer,

& exhortoit ſon ciiiſinier à lui faire, pour chef

d'œuv;e de ſon induſtrie, un repas délicat & ſomp

tueux, qui ne lui coutât pas un ſou ; Pégourié ne ſe

ſoucioit point d'acquérir une choſe, en donnant ſon

prix en argent ou autre équivalenr. Il convoi oit

b a coup, depuis long tems, une pièce de terre d'un

de les voiſins ; mais il vouloit en devenir proprié

taire, ſans bourte délier. Cela paroît difficile à bien

des honnêtes gens : voici le moyen de l'induſtrieux

maçon : il choiſit, pour confident de ſon deſir,

un nommé Debrieu, laboureur de ſon voiſinage.

Soit par ſon éloqaence, ſoit en l'intéreſſant, il fut

l'engager dans ſes vues. Si Debrieu re fut que com

plaiſant & généreux, c'eſt malheureuſement une

eſpèce de généroſité pour laquelle les loix n'ont point

établi de reconnciſſance. Quoi qu'il en ſoit du ſa

laire , voici le pacte. Les deux amis conviennent

enſemble que Debrieu ſe préſentera chez un Tabel

lion en peu éloigné du lieu, ſous le nom du proprié

taire du champ convoité, & que la vente ſe fera

ainſi paifibiement entr'eux deux. Un ſi beau Projet

(1) On ſouſcrit pour ce Journal, qui a le ſuccès le plus

mérité, chez M. des Eſſarts, Avocat, rue Dauphine, Hôtel

de Mouy , qui nous a lui-même fourni l'extrait de cette

cauſe , & chez Mérigot le jeune , Libraire, quai des Auguſ- .

tins. Le prix de l'abonnement eſt de 18 liv. pour Paris & de

24 liv. pour la Province.
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s'exécuta ſans délai. Nos deax aſſociés vont, l: s

| Juin 1781, chez un tabelien : Je ſuis moi, Pégou

rié, qui veut acheter telle pièce se terre, & voilà

Tyſſeyre, propriétaire de ladite pièce , qui veut me

•vendre. Il n'y eut que ces deux mots à dire. Le

tabellion dreſſa l'acte, & voila la ve te conſom

mée ; & les deux contractans ſortent tcut joyeux

du ſuccès. - On conçoit pourtant qu'il devoit , eſter

quelques petites difficuités ſur la tradition de l'im

meuble vendu. Ii n'étoit pas aiſé à Pégoutié, malgré

ſon acte en bonne forme, d'aller ſe mettre en poſ

ſeſſion du champ. Tyſſeyre n'auroit pas é:é facile à

dépoſſéder ſans bruit ni querelle. Apparemment que

l'acquéreur, content de la propriété, ſe p: opotoit

d'en laiſſer quelque tems l'uſufruit au poſſeſſeur,

ou ſe ce mmandoit la patience d'attendre ſa mort,

ou enfin, eſpéroit de l'avenir ou de ſon génie quel

que expédient nouveau pour donner à l'aéte ſon effet,

Un incident fort ſimple vint lui épargner les eIn

barras. Soit indiſctétion de ſa part ( car les petits

criminels ſont quelquefois indiſerets par vanité ).

ſoit propos échappés au faux vendeur, la nouvelle

de cette ſupercherie parvint, quelque tems après, au

;! · Tabellion ſurpris. L'amour-propre de l'ofiicier fut

a piqué de ſe voir dupe; & d'ailleurs l'intérêt de s'ab

# ſouire lui même de tout ſoupçon de complicité avec

# ces deux fauſſaires , lui firent bientôt rompre le

; · ſilence. Il rendit plainte contre les deux coupables

# devant les Juges du lieu. Les preuves de leur délic

# , ayant été acquiſes, ils furent condamnés au banniſ

# ſement par Sentence du 26 Mars 1782. — Le Miniſ

tère public ayant interjetté appel de cette Sentence,

le Parlement de Languedoc l'a confirmée quant au

prononcé; mais cette Cour a prononcé une peine

plus ſévère contre Debrieu, elle l'a condamnéà faire

amende honorable & au banniſſement, par Arrêt

du 3o Octobre 1782 «.
|/
,'
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PRIsEs FAITEs sUR LEs ANGLoIs. – Par les

François. - Le Caſſandre de Clyde pour Antigue,

envoyé en France ; le Walter de Clyde pour les

Iſles , envoyé à la Grenade ; le Cartier de la Chine

pour Bombay, envoyé a... ; le Dove de Waterford

pour Arundel, envoyé à Morlaix ; l'Intrepid envoyé

en France ; le Betſey à Morlaix ; le Hope de Briſtol

our la Barbade à ... ; la Pomona à ... ; le Charles

à Nantes— Par les Américains. — Le Tyback de

Terre-Neuve pour Tortola , envoyé à Salem; l'Ami.

ral Hawke à l'Orient ; le Bailie de Sainte-Lucie

our Saint-Martin envoyé à Boſton ; le Hope de Lis

§ pour Terre Neuve pris & péri; le Swallow

de Terre-Neuve pour New-Yorck, envoyé à Salem.

PRIsEs FAITEs PAR LEs ANGLoIs. - Sur les Eſ

pagnols.- Un bâtiment envoyé à la Jamaïque.

— Sur les Hollandois. — Un bâtiment de Cura

çao pour Amſterdam, envoyé à Portſmouth. — Sur

les Américains.— Un bâtiment envoyé à Liverpool ;

un autre envoyé à la Barbade; un troiſième de New

Lendon pour Sainte-Croix.

N. B. Deſirant dônner à ce Journal une exiſtence durable

& permanente , nous avons cru que la variété ſeule pouvoit

y contribuer & que nos Souſcripteurs verroient avec plaiſir un

nouvel effort & de nouveaux ſacrifices de notre part pour

parvenir à ce bur. Non-ſeulement nous avons acquis le droit

de réimprimer ſur les couvertures le Journal de la Librairie,

qui contient la Notice exacte des Livres nouveaux, de la

Muſique , des Eſtampes , des Arrêts ; mais nous venons d'ac

uérir de M. Mars , Auteur de la Gazette des Tribunaux, le

† d'imprimer, dans ce Journal, la Notice plus ou moins

abrégée de toutes les Cauſes civiles & criminelles avec leurs

Jugemens dont ſon Journal fait mention. Cette Gazette des

Tribunaux, abrégée par M. Mars lui-même, ſera imprimée à

la fin du Journal Politique, & contiendra plus ou moins de

ages, ſuivant qu'il y aura plus ou moins de Cauſes& ſuivant

eur importance. On ſouſcrit en tout tems pour cet Ouvrage,

dont le prix eſt de 15 liv. par an franc de port, chez M.

Mars, rue & hôtel Serpente,
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Supplément aux Nouvelles de Londres , le

Jeudi 29 Février 1783.

H 1 E R., on fit à la Chambre de Communes une ſeconde

lecture du Bill propoſé par M. Townshend, pour détruire

tous les doutes qui ſe ſont élevés , ou qui pourroient s'é

lever relativement aux droits excluſifs du Parlement &

des Cours d'Irlande , ſur des objets de Légiſlation & de

Judicature, & pour empêcher qu'aucun appel d'aucunes

des Cours de Sa Majeſté dans le Royaume d'Irlande ne fur

reçu, entendu & jugé doténavant dans aucune des Cours

Sa Majeſté dans le§ de la Grande-Bretagne. Mais

à la demande de ce Secrétaire d'Etat , toutes les diſcuſſions

ſur cet objet ont été remiſes au jour où le Bill en queſtion

ſeroit mis ſous les yeux du Comité. -

Quant à la Paix , il en fut peu queſtion. M. Fox ayant

demandé que l'on mît le plus tôt poſſible la Chambre à

portée de faire connoître ſes ſentimens ſur les Articles

Préliminaires, M. Pitt 1épondit qu'il n'étoit pas moins

empreſſé de voir terminer cette affaire ; mais qu'il deſroit

ſeulement être prévenu du jour auquel la Chambre s'en

occupetoit ; & qu'en conſéquence , ſi elle avoit beſoin de

quelques nouveaux papiers, il la ſupplioit de les deman

der promprement r sur accélérer d'autant les délibérations

ſur†º objees que l'importance de celui ci avoit ſuſ

C11é1t1S.

P# Lord John Cavendish dit que le jour lui étoit in

différent , & que c'étoit aux Miniſtres à le fixer. Il profita

de cette circonſtaece pout ſe juſtifier d'un bruit calom

nieux répandu dans le Public à ſon ſujet, par lequel on

prétendoit que ſa motion rendoit à anuuller la Paix , tan

dis qu'au contraire elle portoit expreſſément que la Cham :

bre devoit reſter inviolablement attachée au maintien de
la foi publique.

Le même jour , la Chambre des Paris s'eſt rendue à

Saint - James, où elle a préſenté au Roi l'Adreſſe votée

par cette Chambre le 17. Sa Majeſté y a fait la réponſe
ſuivante :

M 1 L o R D s ,

« Je reçois avec plaiſir cette Adreſſe reſpectueuſe, &

» je vois avec une vive ſatisfaction que les Articles Pré

» liminaires & proviſionnels vous paroiſſent , comme à

( Samedi 1 Mars 1783 ).
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» moi , offrir la perſpective d'une Paix qui, en délivrant

» mes Peuples de tous les fardeaux que les dépenſes de

» la Guerre avoient rendus inévitables, établira , ſi on

» ſait profiter de ſes avantages, la proſpérité nationale ſur

» June baſe ſolide. Ce ſont des§ que j'ai toujcu s

» à cœur ; & toutes les meſures qui tendent à les rem

» plir ne peuvent que m'être agréables. Je ſuis ferme

» inent reſolu à exécuter tous les articles des Traités

» avec la bonne-foi qui a toujours caractériſé cette Na
2» tion. -

: » Je partage entièrement vos ſentimens relativement

» à la juſte confiance où vous êtes que dans l'Amérique,

» ſeptentrionale on obſervera avec la même exactitude

» les ſtipulations en faveur des malheureux qui ont ſouf

» fert de la Guerre ; ſtipulations qui ſont fondées ſur

» la juſtice & l'humanité, & qui ont actuellement la

» ſanction d'un engagement public. Je n'ai pas le moin

» dre doute que cet article & tous les autres, faiſant par

» tie des Traités dont on s'occupe, ſeront définitivement

» arrêtés & exécutés par les autres Puiſſances, avec l'eſ

» prit de généroſité & de juſtice dont elles doivent être
>> al)1:nees. 25 , -

On écrit de Chatam , en date du 17, que quelques Sol -

dats Irlandois , icen :iés à l'occaſion de la Paix , & qui

viennent de s'engag :r pour le ſervice de l'Inde, ont com

mis, depuis tiois o 1 quatre jours, beaucoup de déſordres

dans cerre Place. Ils ont tué ou bleſſé différentes per

ſonnes, & la frayeur des Habitans a été telle, qu'ils ont

fermé leurs boutiques & leurs maiſons bien avant la

nuit.

· L'Irlande fait tous ſes efforts pour avoir la préférence

ſur nous dans les marchés Américains. Il n'eſt eRcore

parti d'Angl-terre aucuns Bâtimens pour les Etats-Unis ;

mais, le 15 de ce mois, il en a dû partir un de Dubiin

pour Philadelphie. Ce Vaifſeau, nommé la Marie, ſera le

premier des trois Royaumes qui aura ouvert le Qommerce

avec l'Amérique.

· Le Congrès a déclaré le Presbytérianiſme pour la Reli

gion dominante des Etats Unis , où d'ailleurs toutes les

autres Religions ſeront tolérées. .

)
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Supplément aux Nouvel,'es de Londres , des 25 ,

2 6 & 28 Février 178 3.

JD U 25 Février. Les Miniſtres ſe ſont rendus hier à Saint-Jamcs, &

ont prié le Roi d'accepter leur démiſſion , repreſertant à S. M.

qu'ils ne pouvoient plus garder leursj† apres avoir perdu , par la

lPaix , la confiance du Parlement. Le Roi a conſenti à leur demande ;

mais ils garderont les Sceaux juſqu'à ce que la nouveile Adminiſtra

tion ſoit formée. Outre les Miniſtres , le Buc de Mencheſter & plu

ſieurs autres Seigneurs ſe ſont preſentés au lever , & ont denné pa

- reillement la démiflion de leurs Places. Le Lord Avocat d Lccfie ne

s'y eſt point trouvé. - -

Le Roi n'a point encore déclaré ſon choix, relativement au nouveau

Miniſtère. On prétend qu'il ſera compoſé de la manière ſuivante :

Le Duc de Portland , premier Lord de la Tréſorerie : le Lord

lNorth , crée Pair , & nomme Garde du Sceau Privé ; Frédérich

Montagu, Chancelier de l'Echiquier; M. Fox & le Comte de Car

liſle, Secrétaire d'Etat ; le Lord Lougboroug, Lord Chancelier ; M.

Wallace , nommé Pair & Premier Juge des Plaids Communs ; le

· Lord Keppel, Premier Lord de l'Amirauté ; le Duc de Devcnshire

ou le Comte Fitzwilliavn, Lord Lieutenant d'Irlande ; M. Burke ,

Tréſorier des Troupes de Terre ; le Colonel Fitzpatrick ou le Co

lonel North , Tréſorier de la Marine. La place de Commandant en

Chef des Troupes de Terre ſera ſupprimée ; le Duc de Richmond,

| Grand-Maî re de l'Artillerie. Le Lord John Cavendish , ne voulant

accepter aucun ermploi , ſera créé Pair, & la l'airie réverſible à ſon

- neVcu .

Le Corºte de Shelburne s'eſt entièrement mépris dans 1'expe
· qu'il a donué à la ChaFibre des Pairs de l'importation des§

leterie du Canada, dont le Miniſtre a évalué le produit à 53,oco

livres. Il a apprécié avec aufii peu de judefle la perte de l'Iſle de

Tabago , qui eſt non-ſeuiement très précieuſe par ſa ſituation en

temps de guerre , mais encore très-fertile en coton. Elle produit

pres des deux cinquièmes de teut celui qui eſt importé dans la

Grande-Brctagne. La perte de cette Iſle a déjà fait hauſſer con

ſidérablement le prix de cet artic'e eſſentiel pour nos Manufac

tures, & on ne doit pas dcuter qu'il ne hºuſſe encore davartage.

L'importation des pelleteries ſe monte à plus de 2 co,ooo livres par
année. -

Il s'eſt tenu ce matin , chez le Duc de Portland , une très

nombreuſe aſſemblée des Perſonnes que l'on croit devsir former

la nouvelle A dminiſtraticn. - -

La Frégate l'Hydre, venant de la Jamaïque, eſt arrivée à Portſ

mouth. Elle avoit appareillé de Port - Royal le 22 Décembre avec

l'Ardent, de 64, & ſe sloop le Vaughan, ayant ſous leur Convoi la

Flotte de la Jamaïque. Le 4 Janvier , quarante huit Voiles ſortire#t du

Golfe ; le 17, elles furent accueiilies d'une violente tempéte qºi ºiſ
petſa la Flotte, de ſorte que le 19 elle ne ſe trouva cºmºººº ººº de

trente deux Bâ iinens ré nis. Quelques jours 2 , rès, lº v de

guerre l'Ardent fit route pour Antigue, faiſant deux , º º d'c-u. Dcux

( Sam. e ai 3 M1 irs I 78 t . ) -
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Bâtimens périrent , mais les équipages ſe ſauvèrent. · Les Iettres appor

tées par l'Hydre annoncent que l'Amiral Hood croiſe avec l' tſead : -

de New-Yorck entre Saint-Domiºgue & la Jamaïque, & qu'il a été

joint par les Vaiſſeaux de cette derriière ſtation. Il eſt à craindre que |

cette Flotte ne ſoit auſſi malheureuſe que la dernière. |

Suivant des Lettres de Dublin, les Négocians de cette ville, dsl

concert avec ceux de Co1ke , ſe ptopoſent de for:,ier une ，Compa, |
pour faire le Commerce de l'Inde. On ne ſait point enco; e ſi c .

entrepriſe ſe fera ſous les auſpices du Gouvernement ; mais il y a tou: |

|

lieu de préſumer que cette Compagaie ne pourra s'établir ſans l'agre
ment & la ſanction du Parlement d'Irlande.

Du 26 Février. Le LordAvocat d'Ecoſſe a fait hier,dans la Clambre des

Communes, une Motion tendante à ce que la Chambre s'ajournàt au 23

Pour donner à S. M. le temps de ſe détermiaer ſur le clioix des nou

veaux Miniſtres. La Motion paſſa par une pluralité de 49 contre 37.

On dit que M. John Adams eſt le ſeul Commiſſai e notnmé par le |

Congrès pour faire un Traité de Commerce & d'an itié avec la

Graude-Bretagne ; & qu'à cet effet il ſe rendra à Londres auſſi-tôt !

après la concluſion du Traité de Paix actuel. :

Ce matin, le Capitaine Gower eſt revenu de Portſmouth , où il

, étoit allé viſiter les Chantiers, & donner de nouveaux ordres pour .

que l'on mît en ordinaire les Vaiſſeaux qui avoient été retirés de leur

comIniſlion.

Le Gouvernement a déjà paſſé un marché pour tout le Salpêtre qui

ſe trouvoit à bord des Vaiſſeaux arrivés du Bengale.

Les Fonds baiſſent à cauſe du nouvel Emprunt qui va avoir lieu,

& qui ne ſe fera qu'en eſpèces.

Du 28 Février. Le Roi n'a point eneore formé la nouvelle Admi

uiltration. On aſluroit hier que tandis que le Lord North & M. Fox

étoient occupés à ajuſter les articles préliminaires de leur Traité de

Paix & d'Union , il s'étoit fait une nouvelle ligue entre le Roi, le

Parti de Bedford & ceux des anciens Collègues du Lord North ,

dont la conduite a été le plus cenſurée par le Public, qui les regat

doit comme les inſtrumens du Lord Bute. Telle étoit la nouvelle du

jour. Ce qu'il y a dc très-certain, c'eſt que le Comte Gower , Chef

de la faction de Bedford, a eu ce matin un entretien avec S. M.

Cette nouvelle alliance a été formée , dit-on , par le Lord Chance

lier. Si elle l'emporte ſur l'autre, M. Jenkinſon ſera Chancelier de

l'Echiquier , & M. Pitt nommé Secrétaire d'État.

Le Duc de Portland , ainſi que le Lord Chancelier, ont eu hier un

long entretien avec S. M.

Il a été offert une Prime additionnelle de quatre pour cent pour

quelques Bâtimcns de la Flotte de la Jamaïque , nais elle a été |

refuſée.

Les Lettres d'Antigue donnent les nouvelles les p'us alarmantes

de la ſituation de cette Iſle. Une ſéchereſſe continuelle a totalement

ruiné la récolte de ſucre pour l'année préſente, & les plants pour

1'année prochaine ſeront pareillement détruits, ſi l'on n'a prompte

ment des pluies. -

º Lettres de Terre Neuve, datées du 14 Janvier , portent qu'on

#sº environ 2 o Vaiſſeaux qui deveient partir ſous quinae
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| Guilhume Deſprez, Imprimeur du Roî & du

· Clergé de France, rue Saint-Jacques, à Paris, donne

| avis au Public, qu'il met en vente un Ouvrage très

intéreſſant ſur la Guerre, ayant pour titre :

TRAITÉ sUR LA CAvALERIE, par M. le Comte

DE DRUMMoND DE MELFoRT, Lieutenant-Général

| des Armées du Roi, & ci-devant Inſpecteur-Général

| des Troupes-Légeres de France, avec Approbation &

· Privilege du Roi. Un Volume in-folio de 5o5 pages

d'impreſſion, ſur papier grand raiſin, enrichi de Vis

· gnettes & de douze Figures en taille-douce, dont un

-† gravé† lus grand ſoin; & un grand

| in-folio, forme d'Atlas, de trente-deux Planches gra

- vées en taille-douce, où ſont repréſentés, dans les

- attitudes les plus juſtes, tous les mouvements des

| hommes & des chevaux, tant dans les procédés qu'en

* traînent les principes de l'Equitation analogue au ſer

º vice de la Cavalerie, que§ les tableaux qui trai

， tent des manœuvres les plus ſavantes de cette arme ;

， que dans ceux enfin qu'occaſionnent toutes les parties

# † ſon ſervice à la guerre, ils ſont également vus en

， actions ſur toutes ſortes de terreins, deſſinées par le

* Sieur Van Blarembergh, Peintre du Roi,§ alL

# Département de la Guerre, & gravées par les plus

• 1habiles Artiſtes du Royaume. ' .

， Cet Ouvrage eſt d'autant plus précieux, qu'il eſt à

, la portée de tout le monde, puiſqu'il conduit l'Homº

, me de guerre, depuis l'état e ſimple Cavalier, juſ，

qu'à celui, pour ainſi dire, de Général d'Armée. Il

| eſt le fruit de quinze Campagnes de guerres, faites

ſous MM, les Maréchaux de Coigny en Allemagne,

* de Belleiſle, de Broglie en Boheme, de M. le Prince

de Gonti en Italie, du Maréchal de Saxe en Flandre,

· & depuis ſous MM. les Maréchaux de Soubiſe, de

:



Contades & de Broglie en Weſtphalie & en Heſſe,

où M. le Comte de Melfort a commandé une des

avant-gardes de l'Armée pendant les quatre dernie

res Campagnes. • • •

L'Auteur traite, dans la troiſieme Partie de cet Ou

vrage, de toutes les opérations de la guerre de campa

gne; & il s'eſt attaché à rendre ſes principes auſſi†

aux Troupes-Légeres & à l'Infanterie, qu'à la Cava

lerie. . . •

Il eſt auſſi le fruit d'une étude ſuivie, tant dans le

Cabinet, que ſur le Terrein, pendant le cours de

quarante années de ſervice, où cet Officier-Général,

qui a eu la permiſſion de le dédier au Roi LoUIs XVI,

a vu manœuvrer la plus grande partie des Troupes de

l'Europe, & entr'autres celles du grand Frédéric, pen

dant l'eſpace de trois mois, ſous les yeux du Felt

Maréchal Keith, ſon oncle.

Le prix eſt de 12o livres en feuilles.

|

La reliure en veau du Volume d'impreſſion in-folio

and raiſin, avec Figures, & du Volume des Figures

† papier grand aigle, forme d'Atlas, le prix au juſte

eſt de 24 livres, à ajouter aux 12o livres,

font . . . . • . .. · · · · · 14

Pour l'envoi en Province, la caiſſe coutera ,
# #

5
0 l.

Ce qui fait . .. . .. : , - . - - 1

Les mêmes Volumes, brochés en carton,

ſont de 9 livres, à ajouter à 1 2o livres,

font . . . . . . · · · · · · · · · *9 !

Et de même pour la caiſſe . . . .. . 6 l.

Ce qui fait . . . . . . - . . 135 l |

Ceux qui voudront ſe procurer cet Ouvrage, s'adreſſeront

audit Sieur Deſprez , auquel on peut écrire, en affranchiſſant

4es lettres & l'arge *on-lui-enverra, ſoit par la Poſte,

ſoit par toute autre#voie # & il fera remettre chaque exemplaire

aux Perſonnes •t lui indiquera. 1 |

: -| | | -* • -
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· Anglois & François, François &

Anglois ; par M. Leſcallier. Lon

on , r783 , gr. in-8°. avec fig.

Suite des Quvrages de Gec-,

raphie qui ſe tröuvent chez

§ , Ingénieur-Géographe ,

· rue S. Jacques. - -

| Atlas de Cotléges , --

faiſant ſuite à la$#
dédié à Mlle de Crozat : 28

Cartes in-4°. 15 liv. , . -

- Atlas Hiſtorique , dreſſé pour

· ſ'intelligence de l' Hiſtoire de

: France de MM. Vély, Villaret :

| 66 Cartes in-4°. ;2 liv. -

Atlas , idem, en 34 Cartes ,

, ſans celle de répétition ni yi

gnette, volume in-4°. de 34 Car

tes ; 15 liv. -

Atlas Hiſtorique & Chronolo

iqiie, faiſant ſuite à l'Abrégé

| de M. le Préſident Henauit : in

4°. rél. 2 I liv. _ .

· · · A R R É T S,

Arrêt de la Cour de Parlement,

portant Réglement pour l'admi

niſtration des bicus & revenus de
' - , : . · · · •

Syria. London , 178;

will beſoid by -

#
#:
†

-

| q - -

. jnes, de quelqu'éta - --

g | qu'elies puiſſent être, de s'aſſem

-- bier & de s'attreiiper, ſous aucun

| prétexte , & dans aucun temps

|†

gainſt the Ottº

ypt togetherWith a deſcription

grand Cairo , aud of ſeveral
bra

adapté &

a § § § §e #g§ les Regiſt
ntictuary ſocieties , - 17 Janvier

Nyon, libr-impr. rue

- André-des-4rcs. :

rêt de la Courde Parlement,

ui fait défenſes à tºutes perſcn

tat & condition .

de l'année; de ſimuler les fon2

tiots de la Juſtice ; de courir

- ins la

Vilié & Fauxbourgs de Verbe
orter ou repréſenter aucune

: 3 fºire aticnns charivaris,$!

parades, cavalcades , ou autres

jeux tumultueux ; inſulter aucuns

Particuliersde quelqu'état & con- .

dition qu'ils ſoient, par déſigna

| tions directes ou indirectes, ſous

les peines portées au#it Arrêt :

Extrait des Regiſtres du Parle

ment, du 6 Février 1783 Che#
: les mêmes. : # -

| Lettres-Patentes du Roi, por

tant abolition du dröit d'Aubaine

entre la France & les Etats du

Comté de la Leyen; données à

Verſailles le 12 Novembre 178 ,

regiſtrées en Parlement le 31 Jan

vier 1783. Chez les inêries.

, Lettres-Patèntés du Roi, ſur

Arrêt , portant que les Pré

poſés aux quêtes pour la ré

idemption des Captifs, re joui- .

| ront de i'exemption d'aucunes

$harges publiques; dounées à la

Muette le 28 Septembre 17s2 ,

| regiſtrées en Cour des Aides le

1 Février 178;. Cºez Knapen &

fºls , Li5r.-lmpr. ºo ichel.

， C A R - -,

nt

| C A R 7 E S.

| Seconde livraiſon de l'Atlas

nouveaa, dédié à M. le Comte
de Vergeunes, contenant 14 Car

-

· · · ·

| | tes au ſieu de 12.

· L'Auteur a eu ſoin de diſtin

guer , par la couleur des e ilumi

nures, les différentes poſſeſſions
- · · · ·

l



Le tſeu# & ieS #les braſi- j I gnfe l, 2 yGi ，
| -- | A， $ • 4 • # ## º, 43 r } | . ，##

- - oiſes ; a #s le , ##e# -4 # ºn#r，5 •, & lºt | | | |#. | .

| | -- .* f ... rºt . - - -

· ºr , •: e5 .73 ii #i iii33 l#

• \: | -- r . # " :

les D2sc iie. F a Cart

qu'Iſle ºr !'inca

ge, depiiisC

doit fai epartie la

vraiſon , ſera délivrée ſous peu | Philippe Ii ſo

· preſſes de ſe la procurer | Des befoi |

- -- 12: brech. I ii#

e jºH#| -

" .
· ' ! -

- à l| - -

· · , -

- -

-

-

- $
- trié| | trieme livraiſon , chez l'Au

· M. Mentelle, Hi#eriegtaph

* Mgr.lc Comte d'A

de Mayence près le Not

rue de Seine ſ§ #b.S. Gerr ， -- >

| | IVRES E# #ANGERS. -| ſàge de c

· De l éducaticr des enfans, | Géegia

| traduit de l'Anglois de M. Jean | 2: # éc

| .

|# # par M. Ce#- *Membre | l, 4

- - la º,ºciété Royaie de f, º ºres: ' r ， -

| mouv, édit. à laquelle on a jeiii º， * k !

· mouv# edit. a§ e on º je# ! *

: obſervée pour l'edu i -la méthode bl

| |

-

· · · #
- .

:

»
| 3,

| Imprimeir Ordinaire- , * - - - .• • -

l'itnptiine ciaque ſéga

Souſcriptcur
# #

:

-
-

- | - -
-

-

-

* .

· · · , , ，

| # On s'abonne en tout te
T ,x | , . • . des poi - -- •

- II( $ U 3 rtse lCS *oitevin5, i,

à - ----- : --- s. ---- !

- | de trºn º *vres .2 & · pour #

| | srenie deux livres , que l'on r

| en a#rancl,iſſant le port de

| | Meſſieurs les Souſcripteurs é

| prié ce renouveler de bons

-

• - - -

*,

* _ | | | | | , | & | ..
+

-

, rº t , | | : r * º .

· d 2Và S.
: - - : - . 2 º -

* - #- , ， -
:

· ·
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-

º - -
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-
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-
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p§ §ſur les .

ons les plus nouvelles & le

teria me | Géographes du Roi. A Paris

io quarta, auctior. cu-|chet beſnos, lngénieur- Géo

'D. Schrebero. Lipſ | phe , rue S Jacquess º * .

| La# Mappemºnde, en

cS ,

A -

#1lé

a{4 f§ilie plu§de qui ait

paru , chez le même : 4 liv. -

LX# A V U R# Eſ

*Attention dangereuſe , Eſ-

ê . a§
ar A. F. Dennel, &## -

· · · · · · · P

, Arrêt du Conſeil d'Etat du |Mad. Wille la jeune : 2 liv,

| | Roi, du 23 Décembre 1782., qui l Paris, chez l'Auteur, rue du

: ordonne que les Etapiers conti- | -- · · · · · ·

º nueront de jouir de la faculté de |

, : tuer ou faire tuer, méme pen-|

# §t le ca§ie les beſtiaux -| Troiſie ahier de jardinage.

pe fait ſuite à la

culiers des lieux eux du voi | Maçons, près la Sorbonne. ..

ſinage, ce qui n'aura pas été con | L'Évanouiſſement de Calipſe

, * ſommé par les tro De l'Im-|à la vue du Vaiſſeau conſtruit par

# primerie Royale. ·
- . . | Mentor , & la Colère & laJalou

, Arrêt du Conſeil d'État du ſie de Calipſo contre Eucharis &

Roi, du 15 Janvier i7º3 , qui iTélémaque, deux Eſtampes fai

excepte les aſpirans à la Maîtriſe ſant ſuite au huit du même ſujet,

Orfévre , des diſpoſitions géné !gravées par de Monchy , d'après

rales de l'Arrêt du Conſeil du 24#h. Monet; chacune, 1 liv. iº ſ.

| Novembre 1782 ,. concernantºc'hez l'Auteur, cloître S. Benoi.

， l'apprentiſſage Delºlmpr. Royale.f Machine à élever l'eau par une

, Arrêt du Conſeil d'Etat du jcorde ſans fin, perfectionnée par

| Roi, du : Février 1783, concer-#M. Campmas, en ſept figures,

nant le commerce de la Chine.jointc à ſa deſcription : 3 liv. 1

De l'Imprimerie Royale. . j' , Et ſans deſcription : 1 l. 16 ſ

· Ordonnance du Roi , du 13 A Paris, chez l'Auteur, hôtel S.3

|†º# Gîr le-cæur

< §à ºsſe iſe ! Plan géneral de la nouvelle # -erver pour la remi

des billets ou engagemens de ran- foire S. Germain , proiettée à

çons , ainſi que des ôtages qui ſe- ' l'extrémité du jardin du Luxem

| roient faits en contravention à bourg A Paris, chez les frères

| 1'Ordonnance du 3o Août 1782. Campion, rue S. Jacçues. .

De l'Inprimerie Royale. .. | Le Port des Sables d'Olonne

, Ordoºnance du Roi, du 4 Fé-{& le Port de Lanierpeau f -

3 vrier 1783 , concernant les termes'mant.les planches XXXiii &

· de la ceſ#tion des hoſtilites en XXXIV de la collection des pgrts

l'AmPrimerie Royale. ide France, deſſinés pour le Roi .
- , , -- ^ - | º , s ，

1

- mer. De

-

#

， , .



Gn trouve à la mêr

vée d'après M

| Flipart : 6 liv, - -

· Le Triomphe de Vénus , Eſ- | i /# RES* ET R.

- r, par R. | Dictionnaire trrive

noir§ ---- - -

marin : 6 liv., & en rouge, # ue & diplº

| A Paris, chet Lenoir, Marchand | dre & pºd' Eſtampes , au Louvre, & # TI !

Coq S. Honoré. -

. · U E. ，， M U S I Q U ) -

| , Benheur de la France, Ron-|

· deau ſur la Paix, arrangé pour le

- clavecin ou le forté piano, av

· acc6mpagnement de deux violon

· & la baſſé chiffrée , parcles d

M. l'Abbé Aubert, muſique d

· M. Benaut : ; liv. A Paris

Mile ie Valettr, r, de !

- Journal de clavecin -

| mtiite , avec accorn

pagnement de vieſen ad lihittini,{grand

· numéro 2 : 2 l. 8 ſ A Paris . chez | ch

· Leduc, rue Traverſère s. Honore | dot

| Le Pouvoir de i'amour,Ariette

· la Tempête ºu clair de

· tampe gravée en couleur,

: , , , ， , ， , , · :

· Le Journal de la Librairie ſe vend ſ

· Imprimeur ordinaire du Roi, rue Saint J.

· l'imprime chaque ſemaine ſur iés cou

| Souſcripteurs n'ont rien de plus à

On s'abonne en tout temps, à Paris, H

· Tuo ,§§
· de trente livres, & pour l - -

crente-deux livres , que l'on ----

en affrancuiſſant le Port de l'ar
d'avis.

-, · · • ·

Meſſieurs les Souſcripteurs d

priés de renouveler de bonne heure l
· · · ,

*. ，



- # . . - * · · ·

· On trouve à Paris, chez Go

e & Née de la Rochelle ,

| Près du pont S. Michel :

Hiſtoire de Sophie de Francourt ;

| par M*** : 2 vol. in-12. avec fig.

brcch. 4 liv. . - , < '

• Les mêmes

· des Tables latine & françoiſe

des plantes

· parite de l duHiſtoire naturelle

, ègne végétal , en 12oo planchés

| - gravées en taille-douce : prix ,

1 - 2# ſ. en feuilles. Ces Ta

. . bles , ſans leſquelles on-ne peut

» faire uſage de cet† , ont

a été tirées à petit nombre, & ne

, $orment que cinq feuilles & de

| mie d'impreſſion in fol. -

· Piſot , Libr. quai des Auguſ

· tins , a reçu de Londres :

·' , works of addiſon , Bir

by Basker· · m :# n , printed

| ville : 4 vol. in-4°.

• .

† of the

º# languaeze : 1 vol in fol,

: - #ullen's firſt lines ofthe prac

' tice of phyſic : 1 vol, in-8°.

Fordyce's ſerinons to young

-
V# : 2 |
-

rdyce

: Meu : 2 voi，in-12. " .

| Suite des Ouvrages de Géo

| graphie # ſe trouvent chez

Deſnos, ingénieur-Géographe,

" rue S, Jacques. . - -

. , Atlas, ou Tableau analytique

- de la France, pour !'inteiiigence

* du dénombrement du Royaume :

· vol. in 4º. rcl. 32 liv. -

Atlas, ou Neptune françois,
contenant les côtes maritimes de

· la France, 4o cartes : in-4°. rel,

| | 13 liv. --

Atlas d'Angleterre, levé topo

- -

† ordre de S. M.

, Britannique : in-4°. rel, 24 liv.

Atias Eccléſiaſtique , conte

· nant tous ies Evêchés & Métro

-

2

:

"

º' -

#

,
r

| de : in4°. tel. 21 liv.

: ibraires, quai des Auguſtins , A -

: | dins de propreté, compofée ſur

un tertein irrégulier contenant

Libr. peuventdiſ'

poſer de quelques exemplaires.

q# forment la ſeconde |

|Kurxbxck,

c R A v tr x E s.

qaième Diſpoſition géné

rale pour la diftribution des jar

environ 66 arpens, meſure de

Paris, projetée par le ſieur Pan

ſeron, Architecte, 1 ſiv, A Pa

ris , chez l'Auteur , i ue des Ma

gons , près la place Sorbonne. .

Le retour de la chaſſe , Eſ

† defiinée & gravée par A,

J. Duclos, & dédiée à la bien

faiſance : 1 liv. 4 ſ. *

Cette Eſtampe fait pendant à

l'Exemple d'humanité. L'une &

l'autre fe trouvent à Paris , chez

Godefroy , rue des Francs-Bour

geois S Michel. . - , .

· LIVRES ETRANGER$.

| Cecilia , &c... Cécile , ou Mé

in-1z. 1782,a A Londres , cheſ

ayne. * -- , -

Hiſtorix priorum Regum Per

ſatum poft firmatum in regto

cumi notiss#
riis : 1732 . Vienne , chez

|

Lettre adreſſée à l'Abbé Ray

nat , ſur les affaires de l'Améri

ue ſeptentrionale, où l'on re

§ les crreurs dans leſquelles

cet Auteur eſt tombé , en ren

dant ccmpte de la révolution

d'Amérique i traduite de l'an

lais de M. Thomas Payne , M,

† de l' Univerſité de

nie , Atiteur du pamphlet intitu

lé : le Sens commun dés autres

ouvrages. Philadelphie, 17s2 ;

br. in-8°. de 124 pages : 1

1o ſ, A Philadelphie, & ſe trouve

à Paris, chez Knapen & fils ,

Libr-lmpr. au bas du Pont S,
Michel, |

Letters adreſſèd to two yound

ſmaried ladies, &c. Lettres adreſ

poles des quatre parties du mon-iſées à deux jeunes Dames ma

--, inces , ſur les ſujets les Plus

moires d'une heritiere : 5 vol.

Iſlumifmuui , ex Miohammede

Mtrcltcndo , perſicè & iatinè

2enſilya

·

liv,



| comique le Jeudi , péce

178 # 4 f { #erda &

ſe troºve ， ch .
lit rue Galiºde ºis-a

intéreſſºns : 2 · pet .

| 1782 4 L s ci : D lºl .

| l ſºig d ºr , & i
| le S rè, Tragédie patri !

| er ci# #e #-$º, 782 A

M# S #

| Le Maître de déclamation ,

| Comédie en ſcènes à tiroir , en

| | proſe & en un acte , par M. le

fcſſier. A Amſte dam & ſe

trouve à Paris chez la ºeuve

| Éa lard & fils , Lib,-lmp. rue des

| iiathurins . ·

Le Mai entendu ou il ne faut

vis elle di Houar

| Re#arks ou Roi ſca -

lius , & c Remarques ſur le

de Rouſſeau : 7 8:

La dres , chez Nicoll. | |
l ida inter or & Vie in ré

rieure ou Confeſſions d véné

|

rable | l u ſe n -

de Palafoxy Mendoxa E éque

| de la Puebla de les Argele &

， jurer de rien Comédie Proverbe d'Oſma nouv édition -

| en un aéte & en proſe repréſen A Madrid , cº -

tée pour la première fois à Pa che; de Harco & Hurtado

mis ſur le théâtre de l' Ambigu ! |

| Avec Approbation & Priv#ge du Roi

- t, toi a d. la # irie ſe #a ſéparéº : ºie -

# ordinaire du Roi , rue saint Jacq , l ， ºn

'imprime c ſemaine ſur les couvertur | du Mercure & les

Souſcripteurs n'ont rien de plus à payer | -

|

| On s'abonne en tout ºu à Paris Hôte s
Trioo , rue des Poitevins Le p eſt pour Pºis,

| trente livres , & pour la Pro ce | |

# # #res , qºe i'on re et - | Poſt . -

， affranchiſſant le Port de l argºt & la le

| ºſteurs# du mois d A ſºr :

| de renouveler de donne heure ºu lºon



• ， .

As, Ceux qui n'auront pas ſouſ

rrit , paieront l'exemplaire 168

liv. La brochure en carton de

chaque vcl. in-8°. ſe paiera 6 ſ.

avec une étiquette ſur le dos.

Le prix du même format en

papier de Holl., ſera de z64 liv.

f_e prix de l' exemplaite in-4°.

ſur papier d'Annonay , fera de

s76 liv. A Paris , au Parnaſſe

françois, rue du vieux Colom

bier , en face de la rue Caſſette.

§ ſe propoſe en outre d'en

faire exécuter quelques exem

plaires ſur du papier vélin , le

premier fabriqué en France par

M. Réveillon. . :

Syſtême du Philoſophe chré

tien : in-3*. 1 l. 4 ſ. A Paris, chez

Gellor, Libr, Impr. rue des grands

A§ài · · · ·

· · · A V I S. -

· Le Boucher , Libr. quai de

Gevres , Onfroy & Lamy , Libr.

quai des Auguſtins , chez leſ

uels ſe trouve l' Etat de la No .

# je, prient les perſonnes qui

| auoient des mémoires à ſur

| faire p$ſſer pour être , .érés

dans l'E"ar de l'année 1784 , de

| ne les adreſſer qu'à le Boucher,

º • chargé de tous les ſoins re

| t# à cet objet., -

| - ö trouve à Paris, chez La

my, Libr, quai des Auguſtins,

l'6uvrage ſuivant : -

LAmérique découverte, en ſix

- livres : brôch. tn-r2. de 174 pag.
- º - N - r

| on trouve à Paris, chez Mé:
| rig: jeune , Libr, qaai des Au

l guſins, au coin de la rue Pavée,

|

+

|

j'ouvrage ſuivant :

à la phyſique, à l'hiſtoire naz

tion, txvue & conſidérablement

| The hiſtory ofengland, ky º. .

Hume, a new edition, with the .

author's laſt corrections and im- |

provements to which is prefixed, ,

a short account ofhis life, writ

ten by Himſelf : s vol. in-s°.
london. 1782. •,

Sterne's works : ro vol petit !

in-8°. avec figures. London.

, Suite des Ouvrages de Géo
# hie † fe trouvent chez

mes, Ingénieur-Géographe,

rue S. Jacques. -

Atlas hiſtorique & charogra

phique des vingt-deux élections
de la généralité de Paris , enlu

miné : in-4*. relié, 18 liv. :

, Atlas chorographiqne de la

Picardie & de l'Artois, du haut

& du bas Boulonnois : in-4°. re- .

# liv. ha | i
t la8 t(»pOgfapji 1C | btC dc

Flandre ,##§de fron- .

tières de France & des Pays

bas : broché, 18 liv . - -

· Théophile Barrois, Libr. quai

des Auguſtins, a acquis du fonds

de M. P. F. Didot le jeune ,

les ouvrages ſuivans :

Dictionnaire de chymie , con- .

tenant la théorie & la pratique

de cette ſcience, ſon application

"

|

:

:

tùrelle , à la médecine , & aux

arts dépendans de la chymie ; -

par M. Macquer : ſeconde édi

augmentée. Paris, 1773 : 4 vol.

#r-8°. reliés , 2e liv,

| -- Le rnême : 2 vol.

reliés , 3o liv. , ,º

Le même, z vcl. in 4°.

grand papier, en feuilles, as liv.

7 Plan d'un cours de chymie

expérimenrale & raiſonnée , avec

un Diſcours hiſtoriqne ſur la

chymie ; par M. Macquer. Paris,

1757 , in-12. relié , 2 liv. 1o ſ,

Manuel de chymie, ou Expoſé

des opérations de la chymie &

de leurs produits : ouvrage utile

in-4*.

-

Henri IV, ou la Réduction de

| Pais ; Poéme en trois actes :,

s°. broché,{/1•

•,
pai M. P. de V :

| i iv. 4 ſ, -

" ?iſſot, Libr. quai des Auguſ
tiis , a reçu de dres :

| Evelina , or, the hiſtory of à

young Lady's entrance into the

World, bythe author of Cecilia :

3 vol, in-14, London . aux pcrſonnes qui veulent Pren- º



dre une idée de cette ſcience, ou [Roi , du 1s Mars 1783 , portant

qui ont deſſein de ſe former un " modération de droits iur les
- cabinet de chymie : ſeconde édi- charbons de terre entrans dans

tion , revue & augmentée; par la ville de l'aIis ou daris la ban

M. Beaumé Paris, 1766, in-12. | lieue.A Paris, de l' Imprimerie

| | relié, 3 liv. · | Royale. . -

s # _ Chymie# rai-| Ordonnance du Prévôt des

ſonnée ; par M. Beaumé. Paris,| Marchands, & Échevins de la

| 1773 , 3 vol. in-8°. rel. 1s liv. | ville de Paris, concernant la taxe

Mémoire ſur la meilleure ma-| proviſoire pour les prix des voi
n ère de conſtruire les alembics itures de bois à brûler, chez les

& fourneaux propres à la diſtil- habitans de cette ville : du 15

lation des vins , pour en tirer les Mars 1783. A Paris, chez Larrin

| | eaux de vie ; par M. Beaumé. aîné, Impr.-Libr. rue S.# s

| Paris, 177s, in s°. broché, 1 l. au Coq.

- 1o ſols. - | G R Aſ P" U R E S.

· · · A R R Ê T S. Portrait en couleur de Mlie.

- _Arrêt du Conſeil d'État du Saint-Huberti, de l'Académie

| Roi, du 14 Mars 1783 , concer-! Royale de Muſique , gravé p

· nant l'adminiſtration de l'Hôpi- M. Lemoine , & faiſant pendan

| s tal royal des Quinze vingts aveu- à celui de Mlle. Colombe : 3 fiv,

- gles de Paris A Paris de l'In-AParis,chet l'Auteur, rue Gre

prime Royale, , , {netat , maiſon du Roi Darid,

Arrêt du Conſeil d'Etat du l . · -- ::

Avee Approbation & Privilége du Roi.

- Le Journal de la Librairie ſe vend ſéparément chez Pierres,

Imprimeur Ordinaire du Roi , rue Saint Jacques , 7 liv- 4 ſejs. Qn

- l'imprime chaque ſemaine ſur les Couverures du Mercute , & l

- Souſcripteurs n'ont rien de plus à payer - #

|

|
+

-

, , • | - . •

en s'abonne en tout temps, à Paris, Hôtel d

THoU, rue des Poitevins. Le prix eſt, pour Paris,

· de trente livres , & pour la Province, port franc,

trente deux livres , que l'on remettra à la Poſte

en affranchiſſant le Port de l'argent & la lette

d'avis. · · s |

-- Meſſieurs les Souſcripteurs du mois d'Avril ſou

priés de renouveler de bonne heure leur Abonnement. .

- . - -

|

A | - - - - - --
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